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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
 

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

CABINET DU PREFET 
Service interministériel de défense et de protection civile 

 
Liste des immeubles de grande hauteur et des établissements recevant du public  

 
Le Préfet de Meurthe-et-Moselle communique à Mesdames et Messieurs les Maires la liste des immeubles de Grande Hauteur (I.G.H.) et des 
Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) du 1er groupe - 1ère à 4ème catégorie - 5ème catégorie comportant des locaux à sommeil - et des 
chapitaux homologués dans le département, telle qu'elle a été soumise et approuvée en séance du 28 avril 2010 de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité (C.C.D.S.A.). Il appartient à chacun, dans sa commune, d'en vérifier l'exactitude et de me faire part 
(Cabinet-SIDPC) de toute correction à y apporter. 
 

IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR 
 

Commune Dossier Raison Sociale Adresse 
MAXEVILLE 1401 TOUR PANORAMIQUE Les Aulnes 
NANCY 1483 IMMEUBLE ETOILE 96, avenue du Général Leclerc 
NANCY 1565 TOUR THIERS HOTEL PARK INN NANCY 1, rue Piroux 
NANCY 1852 HOTEL DES FINANCES 50, rue des Ponts 
NANCY 1853 IMMEUBLE JOFFRE 25-29, boulevard Joffre 
NANCY 2157 IMMEUBLE JOFFRE ST THIEBAUT 15, boulevard Joffre 
VANDOEUVRE LES NANCY 1444 C.H.U. DE BRABOIS 2, rue du Morvan 
VANDOEUVRE LES NANCY 1456 LES NATIONS TOUR  23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7414 LES NATIONS Centre commercial et parties communes 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7052 LES NATIONS COTOREP 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7053 LES NATIONS MAGASIN ELVEDA 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7054 LES NATIONS DDTEFP 1ER ETAGE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7055 LES NATIONS DDTEFP 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7056 LES NATIONS ANPE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7057 LES NATIONS BOWLING RESTAURANT 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7058 LES NATIONS RESTAURANT LE SQUARE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7059 LES NATIONS CABINET DENTAIRE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7063 LES NATIONS MAGASIN MATCH 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7064 LES NATIONS CABINET OPHTALMOGIE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7065 LES NATIONS CREDIT MUTUEL 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7073 LES NATIONS MAGASIN NORMA 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7079 LES NATIONS PHARMACIE HANTELLE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7081 LES NATIONS MEDIA - TEL 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7083 LES NATIONS SALON TCHAK 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7084 LES NATIONS ESPACE SFR 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7085 LES NATIONS RESTO RAPIDE  23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7086 LES NATIONS CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7089 LES NATIONS BRASSERIE UNIVERSELLE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7090 LES NATIONS FRANCE TELECOM 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7091 LES NATIONS MAAF 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7093 LES NATIONS SALON COIFFURE ATMOSPHAIRE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7094 LES NATIONS CAISSE D'EPARGNE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7095 LES NATIONS VIDEOLOGIE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7097 LES NATIONS ESPACE 54 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7098 LES NATIONS LE PASSIFLORE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7103 LES NATIONS CABINET MEDICAL ARNAUD - LOUGHIN 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7129 LES NATIONS OPTIC 2000 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7220 LES NATIONS PROTECTYS 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7263 LES NATIONS IMA JEANS 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7264 LES NATIONS RESTAURANT CHEZ SOI 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7283 LES NATIONS TOP MODE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7352 LES NATIONS RESTAURANT ROYAL NATION 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7451 LES NATIONS - JACQ'SPORT 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7452 LES NATIONS - TECHNOVIDEO 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7453 LES NATIONS - CANDY FLOWER 23, boulevard de l'Europe 
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VANDOEUVRE LES NANCY 7454 LES NATIONS - AXA ASSURANCES 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7455 LES NATIONS - XXS SHOP 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7483 LES NATIONS - HOLLYWOOD BAR 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7106 LES NATIONS CABINET MEDICAL & D'ORTHOPTIE 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7108 LES NATIONS TABAC LOTO 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7110 LES NATIONS UNION MEDECINS LIBERAUX 23, boulevard de l'Europe 
VANDOEUVRE LES NANCY 7112 LES NATIONS MAGASIN CAPPUCINE 23, boulevard de l'Europe 

 
ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

 

Commune Arrondt Type Cat N° dos Raison Sociale Adresse 
ABBEVILLE LES 
CONFLANS 

BRIEY L 4 1644 SALLE POLYVALENTE 4bis, Grande Rue 

ABONCOURT TOUL P 4 5911 DISCOTHEQUE L'OUBLIETTE rue Basse 
AFFLEVILLE BRIEY R 4 243 SALLE POLYVALENTE ECOLE 11, rue des Ecoles 
AFFLEVILLE BRIEY V 3 244 EGLISE Grande rue 
AGINCOURT NANCY L 4 1109 SALLE DES FETES 4, rue Maucolin 
AINGERAY TOUL L 4 5916 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 2, rue de la Mairie 
AINGERAY TOUL N 4 2394 SA GOLF DE NANCY AINGERAY chemin du golf 
ALLAIN TOUL L 4 1871 SALLE POLYVALENTE ET ANNEXE route Nationale 
ALLAIN TOUL L 4 3231 SALLE POLYVALENTE SCI LA HAYE DES 

VIGNES 
route de Colombey les Belles 

ALLAMPS TOUL L 4 1872 MAISON DES JEUNES ET DE LA 
CULTURE 

12, rue du Lieutenant Clerc 

ALLAMPS TOUL R 4 1873 MATERNELLE JULES FERRY 6, rue Jules Ferry 
ALLONDRELLE LA 
MALMAISON 

BRIEY L 4 134 SALLE POLYVALENTE 6, place de la Mairie 

AMANCE NANCY R 4 1110 ECOLE MATERNELLE rue Derrière l'Eglise 
ANCERVILLER LUNEVILLE L 4 600 SALLES COMMUNALES Grand ' rue 
ANCERVILLER LUNEVILLE V 3 460 EGLISE  
ANDILLY TOUL L 4 3833 SALLE COMMUNALE 49, rue St Paul 
ANDILLY TOUL R 4 1874 ECOLE 47, rue St Paul 
ANGOMONT LUNEVILLE R 4 461 LE PRE DES NOISETTES BAT 1 Chemin départemental n° 11 
ANGOMONT LUNEVILLE R 4 3056 LE PRE DES NOISETTES BAT 2 1bis, Grande Rue 
ANTHELUPT LUNEVILLE L 4 80 SALLE POLYVALENTE GARDERIE 

PERISCOLAIRE 
3, rue de la Chapelle 

ARNAVILLE TOUL L 4 1875 CENTRE SOCIO CULTUREL 109, Grande rue 
ARRACOURT LUNEVILLE L 4 3673 MAIRIE SALLE ASSOCIATIVE 54, Grand rue 
ARRACOURT LUNEVILLE R 4 3676 GROUPE SCOLAIRE 10, Grand rue 
ARRACOURT LUNEVILLE V 3 462 EGLISE ST MAURICE Grande rue 
ARRAYE ET HAN NANCY L 4 5323 SALLE POLYVALENTE chemin des Ecoliers 
ARRAYE ET HAN NANCY R 4 1570 MAISON D'ENFANTS A CARACTERE 

SOCIAL 
rue du Haut Bourg  Hameau de 
Han 

ARRAYE ET HAN NANCY V 3 5325 EGLISE rue de l'Eglise 
ART SUR MEURTHE NANCY L 4 2822 LE CHATEAU 1, rue des Frères Marianistes 
ART SUR MEURTHE NANCY L 4 5272 MAISON DES ASSOCIATIONS 2bis, rue du Parc 
ART SUR MEURTHE NANCY R 2 1111 LYCEE PROFESSIONNEL ET COLLEGE 

ST MICHEL 
Chartreuse de Bosserville 

ART SUR MEURTHE NANCY R 4 1112 CENTRE AERE ET D'HEBERGEMENT 36, avenue de la Chartreuse 
ART SUR MEURTHE NANCY W 4 1113 MAISON COMMUNE 20, rue Georges Chepfer 
ART SUR MEURTHE NANCY X 3 6959 SALLE DES SPORTS ST MICHEL Chartreuse de Bosserville 
AUBOUE BRIEY L 3 246 SALLE DES FETES rue du 11 Novembre 
AUBOUE BRIEY L 3 2128 CENTRE CULTUREL BOWELS MJC place du Général de Gaulle 
AUBOUE BRIEY N 3 1782 FERME DE COINVILLE voie communale  
AUBOUE BRIEY PA 3 1061 COMPLEXE SPORTIF DE LA PREILLE pièce la Patte derrière les jardins 
AUBOUE BRIEY R 4 247 LYCEE FULGENCE BIENVENUE 10, rue Prosper Mérimée 
AUBOUE BRIEY R 4 249 ECOLE ROMAIN ROLLAND  place du Général Leclerc 
AUBOUE BRIEY V 3 251 EGLISE rue de l'Eglise 
AUBOUE BRIEY X 4 252 HALLE DES SPORTS MAURICE PICHON place Albert Lebrun 
AUDUN LE ROMAN BRIEY J 4 1546 FPA RESIDENCE AMBROISE CROIZAT 2, rue Ambroise Croizat 
AUDUN LE ROMAN BRIEY L 3 5467 ESPACE LOUIS ARAGON 67, route de Briey 
AUDUN LE ROMAN BRIEY M 3 5132 MAGASIN LECLERC EXPRESS Lieu-dit les Longues Raies 
AUDUN LE ROMAN BRIEY M 4 3574 BATIMENT COMMERCIAL Le Triage 
AUDUN LE ROMAN BRIEY R 3 254 COLLEGE GASTON RAMON 1, rue du Stade 
AUDUN LE ROMAN BRIEY R 4 255 GROUPE SCOLAIRE PAUL ELUARD place du Général de Gaulle 
AUDUN LE ROMAN BRIEY R 4 1579 DIRECTION DEPARTEMENTAL 

EQUIPEMENT 
2, rue du 9 Septembre 

AUDUN LE ROMAN BRIEY R 4 7282 HALTE GARDERIE rue Fernand Toussaint 
AUDUN LE ROMAN BRIEY V 3 256 EGLISE place du Général de Gaulle 
AUDUN LE ROMAN BRIEY X 3 257 SALLE SPORTS RENE ROUSSEAU place Clémenceau 
AUTREVILLE SUR 
MOSELLE 

NANCY L 4 1571 SALLE POLYVALENTE place du Lavoir 
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AVRICOURT LUNEVILLE L 4 2091 SALLE SOCIO CULTURELLE rue du Stade 
AVRIL BRIEY L 3 1862 SALLE POLYVALENTE Domaine de Filières 
AZELOT NANCY L 4 980 CENTRE SOCIO CULTUREL 6, grande rue 
AZERAILLES LUNEVILLE L 4 464 SALLE JEANNE-D'ARC 10, rue de la Gare 
AZERAILLES LUNEVILLE L 4 465 FOYER RURAL rue Général Leclerc 
AZERAILLES LUNEVILLE V 3 466 EGLISE  
BACCARAT LUNEVILLE J 4 477 MAISON REPOS LE CHATEAU 25 bis, rue du Parc 
BACCARAT LUNEVILLE J 4 3730 E.H.P.A.D. 24, rue l'Abbé Munier 
BACCARAT LUNEVILLE J 4 4497 FPA RESIDENCE PASTEUR 18, rue Pasteur 
BACCARAT LUNEVILLE L 3 467 CINEMA CONCORDE rue de l'Abbé Munier 
BACCARAT LUNEVILLE L 3 468 SALLE DES FETES avenue de la Chapelle 
BACCARAT LUNEVILLE L 3 1322 E.P.F. LORRAINE rue de la Crèche 
BACCARAT LUNEVILLE L 4 504 ESPACE CULTUREL 12, rue Emile Gridel 
BACCARAT LUNEVILLE M 2 469 SUPERMARCHE CHAMPION 59, rue des Cristalleries 
BACCARAT LUNEVILLE M 3 3646 MAGASIN LIDL rue Humbépaire 
BACCARAT LUNEVILLE M 3 3727 MAGASIN ALDI rue Charles Peccatte 
BACCARAT LUNEVILLE N 3 3705 BRASSERIE RESTAURANT DU PONT 1/3, rue des Cristalleries 
BACCARAT LUNEVILLE O 4 3728 RESTAURANT DES CRISTALLERIES avenue de la Division Leclerc 
BACCARAT LUNEVILLE PA 2 3042 STADE GEORGES HUMBERT  
BACCARAT LUNEVILLE R 3 473 COLLEGE DE BACCARAT 1bis, avenue de la Chapelle 
BACCARAT LUNEVILLE R 4 475 INSTITUTION DE GONDRECOURT 1, rue de la Paroisse 
BACCARAT LUNEVILLE R 4 3703 MATERNELLE DU CENTRE 5, rue des III Frères Clément 
BACCARAT LUNEVILLE R 4 4461 LA CLE DES CHAMPS 9, rue de Humbépaire 
BACCARAT LUNEVILLE R 4 5014 PRIMAIRE DE LA SERRE 16, rue Gernsbach 
BACCARAT LUNEVILLE U 3 476 MAISON HOSPITALIERE 24, rue de l'Abbé Munier 
BACCARAT LUNEVILLE V 3 478 EGLISE ST REMY lieu dit pré de la Semelle 
BACCARAT LUNEVILLE W 4 3715 HOTEL DE VILLE 2, rue Adrien Michaut 
BACCARAT LUNEVILLE X 3 479 SALLE DES SPORTS GEORGES BENE rue Emile Gridel 
BACCARAT LUNEVILLE X 4 481 PISCINE MUNICIPALE rue Emile Gridel 
BADONVILLER LUNEVILLE J 4 484 MAISON RETRAITE CLAUDE 

JACQUEMIN 
6, rue de Chanzy 

BADONVILLER LUNEVILLE J 4 4425 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE avenue de la Division Leclerc 
BADONVILLER LUNEVILLE L 3 3748 SALLES D'ACTIVITES rue Abbé Mansuy 
BADONVILLER LUNEVILLE L 4 4656 ESPACE LOISIRS 2, impasse Requis Forestier 
BADONVILLER LUNEVILLE M 4 482 SUPERMARCHE SHOPI avenue de la Division Leclerc 
BADONVILLER LUNEVILLE R 4 483 COLLEGE EMILE FOURNIER 2, rue Raymond  Poincaré 
BADONVILLER LUNEVILLE V 3 486 EGLISE  
BADONVILLER LUNEVILLE X 4 487 GYMNASE avenue de la Division Leclerc 
BAINVILLE SUR MADON NANCY L 4 1183 MAISON DES ASSOCIATIONS 120, rue Jacques Callot 
BAINVILLE SUR MADON NANCY L 4 1843 SALLE COMMUNALE 2, rue de l'Eglise 
BAINVILLE SUR MADON NANCY PA 3 1705 FORT PELISSIER Fort Pélissier - Plateau Ste. Barbe 
BAINVILLE SUR MADON NANCY U 2 1689 CENTRE JACQUES PARISOT 78, rue Jacques Callot 
BARBONVILLE LUNEVILLE L 4 734 SALLE POLYVALENTE Grande Rue 
BARISEY AU PLAIN TOUL L 4 4928 SALLE DES FETES 10, rue St Hubert 
BASLIEUX BRIEY L 4 1 SALLE POLYVALENTE MATERNELLE 1bis, rue Chapelle Doncourt cités 
BATILLY BRIEY L 3 4613 SALLE POLYVALENTE COUARAIL 10bis, avenue des Tilleuls 
BAUZEMONT LUNEVILLE L 4 2097 MAISON POUR TOUS 36, Grande rue 
BAYON LUNEVILLE J 3 492 MAISON DE RETRAITE SAINT CHARLES 23, Grande Rue 
BAYON LUNEVILLE L 3 489 SALLE DES FETES 6, rue Ecoles 
BAYON LUNEVILLE M 3 490 SUPERMARCHE SHOPI 1, avenue de Virecourt 
BAYON LUNEVILLE R 3 491 COLLEGE DE L'EURON 24, rue Ecoles 
BAYON LUNEVILLE V 3 493 EGLISE 4, place de l'Eglise 
BAYON LUNEVILLE X 3 494 HALL DES SPORTS 28, rue des Ecoles 
BAYONVILLE SUR MAD TOUL W 4 5945 MAIRIE BIBLIOTHEQUE rue du Biard 
BAZAILLES BRIEY L 4 3000 SALLE POLYVALENTE 2, rue de la Mairie 
BAZAILLES BRIEY V 3 2 EGLISE  
BEAUMONT TOUL O 4 1878 CARREFOUR DES JEUNES 23, Grande rue 
BELLEAU NANCY L 4 6314 SALLE DES FETES rue de la Gaillotte 
BELLEVILLE NANCY L 3 1572 SALLE SOCIO CULTURELLE MAIRIE rue de la Mairie 
BELLEVILLE NANCY M 4 1573 MAGASIN HUIT A HUIT 1, rue Bourgogne 
BENAMENIL LUNEVILLE R 3 495 COLLEGE ET GYMNASE RENE 

GAILLARD 
rue des Ecoles 

BERNECOURT TOUL L 4 5948 SALLE POLYVALENTE  5, rue de Brau 
BERTRAMBOIS LUNEVILLE L 4 497 FOYER RURAL 23, rue Général Meyer 
BERTRAMBOIS LUNEVILLE V 3 498 EGLISE  
BERTRICHAMPS LUNEVILLE L 4 1858 SALLE POLYVALENTE 58, rue Général Leclerc 
BERTRICHAMPS LUNEVILLE N 4 6980 AUBERGE MICLO 23, rue Jean Coltat 
BERTRICHAMPS LUNEVILLE V 3 500 EGLISE 62bis, rue Général Leclerc 
BEUVEILLE BRIEY L 3 3 SALLE DES FETES rue Albert Lebrun 
BEUVEILLE BRIEY L 4 603 FOYER RURAL CENTRE AERE rue Jean Baptiste Gauche 
BEUVILLERS BRIEY M 3 5491 MAGASIN LIDL rue Principale 
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BEUVILLERS BRIEY V 3 260 EGLISE  
BEZAUMONT NANCY L 4 1574 SALLE POLYVALENTE Grand rue 
BICQUELEY TOUL L 4 1879 SALLE DES FETES 5, rue Haut du Chêne 
BICQUELEY TOUL L 4 1880 SALLE POLYVALENTE rue Nicolas Chenin 
BICQUELEY TOUL R 4 5408 ECOLE MATERNELLE MAIRIE rue Nicolas Chenin 
BIONVILLE LUNEVILLE J 4 501 CHALET D'ACCUEIL N-D DE TRUPT 5, au Trupt 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE J 4 507 MAISON DE RETRAITE  rue du Bac 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE L 3 503 CENTRE CULTUREL rue de l'Etang 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE L 3 2956 MAISON DES ASSOCIATIONS cour Jean Jaurès 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE M 2 5321 MAGASIN CHAMPION 25, avenue Pierre Sémard 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE M 3 567 MAGASIN ALDI route de Mont sur Meurthe 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE M 3 601 MAGASIN LA MENAGERE 4, rue Albert 1er  
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE R 3 505 COLLEGE LANGEVIN WALLON 40, rue Rendez-vous 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE R 4 506 CENTRE D'ACCUEIL ENFANTS 1bis, rue du Presbystère 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE R 4 3800 ECOLE JULES FERRY rue de Gerbeviller 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE R 4 3803 MATERNELLE JEAN JAURES 17bis, rue Gerbeviller 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE V 3 508 EGLISE  
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE X 3 509 SALLE SPORTS SNCF Gare 
BLAINVILLE SUR L EAU LUNEVILLE X 3 510 SALLE SPORTS HAUT DES PLACES rue Drouhot 
BLAMONT LUNEVILLE J 4 4236 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE  80, rue du 18 novembre 
BLAMONT LUNEVILLE L 3 511 HOTEL DE VILLE 12, place du Général de Gaulle 
BLAMONT LUNEVILLE L 3 530 CINEMA BON ACCUEIL 5, rue des Capucins 
BLAMONT LUNEVILLE L 4 4950 FOYER DES JEUNES 20, rue de la Traversière 
BLAMONT LUNEVILLE M 2 512 INTERMARCHE rue de Beuhat 
BLAMONT LUNEVILLE M 3 3798 MAGASIN ALDI rue de Voise 
BLAMONT LUNEVILLE R 3 513 GROUPE SCOLAIRE JEAN CROUZIER 3, rue du Collège 
BLAMONT LUNEVILLE R 3 514 COLLEGE DU CHATEAU 25, rue de la Traversière 
BLAMONT LUNEVILLE R 4 3796 LUDOTHEQUE 17, rue du Château 
BLAMONT LUNEVILLE U 4 516 MAISON DE RETRAITE LE COUARAIL 17, rue de Voise 
BLAMONT LUNEVILLE U 4 517 LES RIVES DU CHATEAU 33, rue du Château 
BLAMONT LUNEVILLE V 3 518 EGLISE rue Victor Pierre 
BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY L 4 1576 SALLE POLYVALENTE JEAN VILAR 3, rue St Epvre 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY L 4 1577 CENTRE CULTUREL PABLO PICASSO square Jean Jaurès 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY L 4 6329 SALLE ASSOCIATIVE FRANCO TURQUE rue Salvador Allendé 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY M 3 4607 CENTRE COMMERCIAL ALDI zac Encumechamps Gibotins 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY M 4 6336 MAGASIN NORMA route Nationale 57 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY PA 1 5016 STADE DES FONDERIES  

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY R 2 1581 COLLEGE VINCENT VAN GOGH 5/7, rue St Martin 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY R 4 876 MAISON DES ENFANTS rue Françoise Dolto 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY R 4 1582 PRIMAIRE ARTHUR RIMBAUD   1 , rue  Saint  Guerin 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY R 4 1583 PRIMAIRE LOUIS ARAGON rue Saint-Martin 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY R 4 6330 CENTRE AERE centre Michel Bertelle 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY V 3 4531 EGLISE avenue Victor Claude 

BLENOD LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY X 3 1585 SALLE DES SPORTS place du 8 Mai 

BLENOD LES TOUL TOUL L 4 6115 MAIRIE SALLE POLYVALENTE Le Puisat 
BLENOD LES TOUL TOUL R 4 1881 GROUPE SCOLAIRE DU PUISAT rue du Puisat 
BLENOD LES TOUL TOUL V 3 1882 EGLISE place du Château 
BOISMONT BRIEY L 4 7405 SALLE SOCIO CULTURELLE rue de la Mairie 
BONCOURT BRIEY L 4 261 MAISON POUR TOUS Grande rue 
BORVILLE LUNEVILLE L 4 4556 SALLE SOCIO-CULTURELLE 16, rue de l'Eglise 
BOUCQ TOUL L 4 1883 MAISON POUR TOUS 4, rue Monnaie 
BOUCQ TOUL V 3 1885 EGLISE place de l'Eglise 
BOUVRON TOUL L 4 1056 MAISON POUR TOUS ruelle du Château 
BOUXIERES AUX CHENES NANCY L 4 1114 CENTRE SOCIO EDUCATIF PERE 

GERARD 
rue des Ormes 

BOUXIERES AUX DAMES NANCY J 4 1123 MAISON D'ENFANTS CLAIRJOIE rue du Comte de Frawenberg 
BOUXIERES AUX DAMES NANCY L 4 1115 CENTRE SOCIO EDUCATIF rue du Téméraire 
BOUXIERES AUX DAMES NANCY L 4 1117 SALLE GUINGOT 15 rue des Frères Lièvre 
BOUXIERES AUX DAMES NANCY L 4 1118 SALLE LAMBING Chemin du Paquis 
BOUXIERES AUX DAMES NANCY M 3 1119 CENTRE COMMERCIAL LES ARCADES 40, route départementale 
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BOUXIERES AUX DAMES NANCY O 4 1120 HOTEL FORMULE 1 1, rue Charles Boursault 
BOUXIERES AUX DAMES NANCY R 3 1121 PRIMAIRE RENE THIBAULT rue Saint Antoine 
BOUXIERES AUX DAMES NANCY R 4 1956 MATERNELLE RENE THIBAULT rue Saint Antoine 
BOUXIERES AUX DAMES NANCY U 4 2840 RESIDENCE POINCARE 8, rue Raymond Poincaré 
BOUXIERES AUX DAMES NANCY V 3 1124 EGLISE rue Saint Martin 
BOUXIERES SOUS 
FROIDMONT 

NANCY L 4 6337 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 1, grande rue 

BRAINVILLE - PORCHER BRIEY L 4 5005 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 24, Grand'rue 
BRALLEVILLE NANCY L 4 1690 SALLE POLYVALENTE Lieudit Paquis du Breuil 
BREMENIL LUNEVILLE L 4 7176 SALLE POLYVALENTE ET MAIRIE 3,  rue de Lorraine 
BREMONCOURT LUNEVILLE L 4 5760 SALLE POLYVALENTE 6, rue du Haut Ménuchamp 
BRIEY BRIEY   3329 IMMEUBLE LE CORBUSIER rue Pierre Giry 
BRIEY BRIEY J 4 279 FOYER JEAN COLLON 5a, rue Clémenceau 
BRIEY BRIEY J 4 4816 MAISON DE RETRAITE LES MERISIERS 17, rue du Rond Poirier 
BRIEY BRIEY J 4 5825 RESIDENCE RENE PERNET rue J.F. Kennedy 
BRIEY BRIEY L 4 262 CENTRE LINO VENTURA rue Olivier Drouot 
BRIEY BRIEY L 4 263 SALLE DES FETES BATANI côte des corbeaux 
BRIEY BRIEY L 4 268 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 1, place de l'Hôtel de Ville 
BRIEY BRIEY L 4 285 CENTRE POLYVALENT D'INFORMATION avenue Albert de Briey 
BRIEY BRIEY M 2 264 MAGASIN ED 3, rue Raymond Mondon 
BRIEY BRIEY M 2 4452 SUPER U avenue Marguerite Puhl Demange 
BRIEY BRIEY M 2 5015 STE EXPAN SARL C.D. 906 
BRIEY BRIEY M 3 265 SUPERMARCHE SHOPI 25bis, rue de Metz 
BRIEY BRIEY M 3 1060 LIDL place Alexis Gruss 
BRIEY BRIEY M 3 5462 MAGASIN DEFIMODE RD 906 
BRIEY BRIEY M 3 5463 MAGASIN CHAUSSEA Lotissement les Erables 
BRIEY BRIEY M 3 6051 ALDI MARCHE avenue Albert 1er 
BRIEY BRIEY O 4 266 HOTEL RESTAURANT ASTER 1, rue de l'Europe 
BRIEY BRIEY PA 1 3658 STADE AUGUSTIN CLEMENT rue Albert de Briey 
BRIEY BRIEY R 3 269 LYCEE LOUIS BERTRAND - COLLEGE 

MAUMUS 
27, avenue Albert de Briey 

BRIEY BRIEY R 3 270 LYCEE COLLEGE DE L'ASSOMPTION 1, rue Maréchal Foch 
BRIEY BRIEY R 3 271 COLLEGE JULES FERRY 5, avenue de la République 
BRIEY BRIEY R 4 272 ECOLE ELEMENTAIRE LOUIS PERGAUD rue du roi de Rome 
BRIEY BRIEY R 4 273 E.R.E.A.HUBERT MARTIN 4, rue Robert Schuman 
BRIEY BRIEY R 4 274 MATERNELLE ST EXUPERY 23, rue de Metz 
BRIEY BRIEY R 4 275 GROUPE SCOLAIRE JACQUES 

PREVERT 
7, rue de la Liberté 

BRIEY BRIEY R 4 276 INSTITUT FORMATION SOINS 
INFIRMIERS 

Cité radieuse 

BRIEY BRIEY R 4 5394 MATERNELLE YVONNE IMBERT 9bis, rue de la Liberté 
BRIEY BRIEY U 2 277 CENTRE HOSPITALIER MAILLOT 31, avenue Albert de Briey 
BRIEY BRIEY U 3 278 CENTRE MEDICAL STERN 4, avenue Clémenceau 
BRIEY BRIEY U 4 7216 MAISON DE RETRAITE 4, avenue Clémenceau 
BRIEY BRIEY V 3 281 EGLISE ST GENGOULT place de l'Eglise 
BRIEY BRIEY W 4 283 PALAIS DE JUSTICE 4, rue Maréchal Foch 
BRIEY BRIEY W 4 284 SOUS-PREFECTURE place du Château 
BRIEY BRIEY X 3 286 GYMNASE JEAN PETIT rue Albert de Briey 
BRIEY BRIEY X 3 287 COMPLEXE PISCINE GYMNASE ALFRED 

MERKEL 
avenue Albert de Briey 

BRIEY BRIEY X 4 288 SALLE DE JUDO ET TENNIS DE TABLE rue Olivier Drouot 
BRIN SUR SEILLE NANCY L 4 1125 MAISON POUR TOUS route de Nancy 
BROUVILLE LUNEVILLE L 4 519 ESPACE SOCIO CULTUREL Grande rue 
BRULEY TOUL L 3 676 SALLE POLYVALENTE rue des Triboulottes 
BUISSONCOURT NANCY L 4 1126 SALLE DES FETES rue Haute 
BUISSONCOURT NANCY L 4 1127 CENTRE SOCIO CULTUREL MAIRIE 1, rue des Ecoles 
BULLIGNY TOUL L 4 5968 MAISON POUR TOUS 1,  rue Hardevaux 
BULLIGNY TOUL PA 1 653 FESTIVAL MUSIQUE J.D.M. CD 12 sur les Saules  - route de 

Crézilles 
BULLIGNY TOUL V 3 1886 EGLISE place de l'église 
BURES LUNEVILLE L 4 520 MILLE CLUB Lieudit Le Cheminot  
BURES LUNEVILLE L 4 632 SALLE DES FETES 4, route Réchicourt 
BURTHECOURT AUX 
CHENES 

NANCY L 3 6528 CENTRE SOCIO-CULTUREL 12bis, rue de la Fontaine 

CEINTREY NANCY L 4 4913 SALLE POLYVALENTE VICTORIN rue de la Gare 
CEINTREY NANCY M 3 3863 SUPERMARCHE COLRUYT Lieu-dit "Sur le grand pâquis" RD 

913 
CERVILLE NANCY L 4 1128 MAISON POUR TOUS 1, rue de Réméréville 
CHALIGNY NANCY L 3 7528 MEDIATHEQUE rue Réné Cassin 
CHALIGNY NANCY L 4 1691 SALLE POLYVALENTE 128, rue Edmond Pintier 
CHALIGNY NANCY N 4 1692 BAR LE LAFAYETTE 873, rue Edmond Pintier 
CHALIGNY NANCY V 3 1693 EGLISE SAINT REMY  
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CHAMBLEY BUSSIERES BRIEY V 3 5553 EGLISE 3, rue de l'Eglise 
CHAMPENOUX NANCY L 4 1129 SALLE SAINT NICOLAS rue Saint Barthélémy 
CHAMPENOUX NANCY M 3 1130 MARIETTI FRANCE TEXTILES rue du Grand Couronné 
CHAMPENOUX NANCY M 3 1131 DECOR JARDIN 10, rue Demoyen 
CHAMPENOUX NANCY R 4 5421 ECOLE MATERNELLE 1, rue du Chanoine Rollin 
CHAMPEY SUR MOSELLE NANCY L 4 1586 SALLE POLYVALENTE chemin du Gué des Fondières 
CHAMPIGNEULLES NANCY CTS 3 7172 MARCHE DE NOEL parc du château 
CHAMPIGNEULLES NANCY L 3 1133 SALLE DES FETES 26, rue Philippe Martin 
CHAMPIGNEULLES NANCY L 3 1148 CHATEAU DU BAS rue Philippe Martin 
CHAMPIGNEULLES NANCY L 4 1134 SALLE POLYVALENTE DU CHATEAU parc du Château 
CHAMPIGNEULLES NANCY L 4 1135 CENTRE LOUIS ARAGON rue Hector Berlioz 
CHAMPIGNEULLES NANCY M 2 1138 SUPERMARCHE MATCH rue de Frouard 
CHAMPIGNEULLES NANCY M 2 1140 LES BARAQUES Z ' AFFAIRES  Zone 1 route Nationale 4 
CHAMPIGNEULLES NANCY M 3 219 LES BARAQUES CELLULES 

COMMERCIALES 
route Nationale 4 

CHAMPIGNEULLES NANCY M 3 1139 MAGASIN LEROY MERLIN 35, rue de Frouard 
CHAMPIGNEULLES NANCY M 3 2027 CENTRE MATERIAUX LEROY MERLIN 35, rue de Frouard 
CHAMPIGNEULLES NANCY N 4 2878 1/2 PENSION COLLEGE JULIEN FRANCK 36, route de Nancy 
CHAMPIGNEULLES NANCY PA 1 4529 COMPLEXE SPORTIF DU MALNOY Chemin des Malnoys 
CHAMPIGNEULLES NANCY R 2 1142 COLLEGE JULIEN FRANCK 36, route de Nancy 
CHAMPIGNEULLES NANCY R 3 1143 GROUPE SCOLAIRE JEAN MOULIN 3, rue des Charmilles 
CHAMPIGNEULLES NANCY R 4 1144 GROUPE SCOLAIRE BUFFON rue de Bellefontaine 
CHAMPIGNEULLES NANCY R 4 1147 GROUPE SCOLAIRE JEAN ZAY rue des Ecoles 
CHAMPIGNEULLES NANCY R 4 2871 MATERNELLE LES MOUETTES 1, rue de Nantes 
CHAMPIGNEULLES NANCY V 3 1149 EGLISE Place de l'hôtel de ville 
CHAMPIGNEULLES NANCY X 2 6206 COMPLEXE SPORTIF rue de Roncevaux 
CHAMPIGNEULLES NANCY X 3 1150 PISCINE CHARLES KAUFMANN rue Talintés 
CHAMPIGNEULLES NANCY X 4 1151 GYMNASE 36, rue de Nancy 
CHANTEHEUX LUNEVILLE J 4 527 FOYER D'HEBERGEMENT DU CAT 2, rue des Frères Lumière 
CHANTEHEUX LUNEVILLE L 3 521 SALLE POLYVALENTE 5, rue Concorde 
CHANTEHEUX LUNEVILLE M 1 523 BRICOMARCHE 9, rue Blaise Pascal 
CHANTEHEUX LUNEVILLE M 1 525 INTERMARCHE 1, rue Denis Papin 
CHANTEHEUX LUNEVILLE M 3 524 VETIMARCHE rue Blaise Pascal 
CHANTEHEUX LUNEVILLE R 3 150 ACCUEIL PERISCOLAIRE rue de la Concorde 
CHANTEHEUX LUNEVILLE V 3 528 EGLISE  
CHARENCY VEZIN BRIEY R 4 5557 ECOLE MATERNELLE rue de la Frontière 
CHAUDENEY SUR 
MOSELLE 

TOUL L 4 1887 CENTRE SOCIO EDUCATIF rue de l'Eglise 

CHAUDENEY SUR 
MOSELLE 

TOUL L 4 3735 SALLE DES FETES MAURICE BOUCHOT rue du Colombier 

CHAUDENEY SUR 
MOSELLE 

TOUL N 3 1888 RESTAURANT AUTO GRILL aire de Toul-Chaudeney A 31 

CHAUDENEY SUR 
MOSELLE 

TOUL N 3 7179 RESTAURANT AUTOGRILL A31 - aire de Toul Dommartin 

CHAUDENEY SUR 
MOSELLE 

TOUL O 4 1889 TOUL MERIGNAC HOTEL A 31, Aire de Dommartin-les-Toul 

CHAUDENEY SUR 
MOSELLE 

TOUL R 4 5042 GROUPE SCOLAIRE DU MONT HACHEY rue du Mont Hachey 

CHAVIGNY NANCY L 4 7415 SALLE SOCIO-EDUCATIVE & 
CULTURELLE 

place communale 

CHAVIGNY NANCY V 3 4698 EGLISE ST BLAISE rue de Nancy 
CHENEVIERES LUNEVILLE L 3 531 MAISON POUR TOUS chemin de la Grande Fouille 
CHENIERES BRIEY L 4 1043 SALLE POLYVALENTE 26, rue de la Mairie 
CHENIERES BRIEY R 4 4 INSTITUT MEDICO EDUCATIF 1, rue des Tilleuls 
CHOLOY MENILLOT TOUL L 4 5999 SALLE POLYVALENTE route de Toul  
CHOLOY MENILLOT TOUL R 4 5987 PRIMAIRE ET MATERNELLE rue de Toul 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE J 4 540 FAS PAVILLON MAZERAND 62, rue Raymond Poincaré 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE J 4 4581 MAISON DE RETRAITE 62, rue Raymond Poincaré 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE L 4 534 SALLE DES FETES place Chevandier 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE M 3 535 MAGASIN SHOPI rue du Parterre 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE R 4 537 COLLEGE DE LA HAUTE VEZOUZE 51, rue Joffre 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE R 4 538 GROUPE SCOLAIRE  34-36, rue Foch 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE U 4 539 LES TILLEULS 62, rue Raymond Poincaré 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE U 4 3762 PAVILLON BAUQUEL  62, rue Poincaré 
CIREY SUR VEZOUZE LUNEVILLE V 3 541 EGLISE  
COLOMBEY LES BELLES TOUL L 3 623 SALLE POLYVALENTE rue du Puits de Chanier 
COLOMBEY LES BELLES TOUL L 3 1890 ASSOCIATION ST MAURICE chemin de la Plante 
COLOMBEY LES BELLES TOUL M 3 4735 MAGASIN INTERMARCHE CONTACT RD 974 - lieu dit rue du Curtin 
COLOMBEY LES BELLES TOUL R 3 1891 COLLEGE JACQUES GRUBER Chemin rural du Clesson 
COLOMBEY LES BELLES TOUL R 4 1892 GROUPE SCOLAIRE route de Moncel 
COLOMBEY LES BELLES TOUL U 4 5989 MARPA LES GRANDS JARDINS 4, rue de la Gare 
COLOMBEY LES BELLES TOUL V 3 1893 EGLISE place de l'Eglise 
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COLOMBEY LES BELLES TOUL X 4 1894 GYMNASE rue Clesson 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY L 4 289 CINEMA JEAN VILLAR 1, rue du Dr Grandjean 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY L 4 290 MAISON DE LA CULTURE 2, rue Dr Grandjean 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY L 4 441 CLUB HOUSE rue de Pénau Champs 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 1 291 CENTRE LECLERC ZI du Val de l'Orne 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 2 293 MAGASIN MR BRICOLAGE ZI du Val de l'Orme 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 2 2277 MAGASIN FOLL' ENVIE rue Paul Filiot 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 2 4651 MAGASIN GEMO route Nationale 3 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 2 5290 MAGASIN GAMM VERT ZI Val de l'Orne 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 2 5371 MAGASIN DECATHLON rue de Verdun 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 2 5568 MAGASIN JOUE CLUB - BEBE 9 rue Paul Filiot 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 3 292 ALDI MARCHE Lieu dit Longues Rayes 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 3 3328 CONFLANS DEPOT ANTENNE LEMAIRE zone du Val de l'Orne 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 3 5556 MAGASIN NOZ - HALLE Ô CHAUSSURES Z.A. Val de l'Orme 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 3 5563 MAGASIN EXPERT rue Paul Filiot 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 3 7446 MAGASIN DEFIMODE rue Paul Filiot 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 3 7447 MAGASIN CHAUSSEA rue Paul Filiot 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 4 5555 MAGASIN TENESSY - CUISINELLA rue Paul Filiot 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY M 4 6306 MAGASIN MAGA MEUBLES ZA du Val de l'Orne 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY N 4 2569 RESTAURANT BUFFALO GRILL zac du Val de l'Orne 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY R 3 4965 MAIRIE ECOLE GYMNASE place Aristide Briand 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY R 4 294 MATERNELLE JACQUES PREVERT rue Honoré de Balzac 
CONFLANS EN JARNISY BRIEY V 3 296 EGLISE rue de Verdun 
CONS LA GRANDVILLE BRIEY L 3 5247 LA GRANGE DU PRIEURE rue du Château 
CONS LA GRANDVILLE BRIEY L 4 5 FOYER  MUNICIPAL rue de la Poste 
CONS LA GRANDVILLE BRIEY M 3 4317 MAGASIN POINT VERT 3, rue du Moulin 
COSNES ET ROMAIN BRIEY L 3 6 SALLE POLYVALENTE 60, rue du Dauphiné 
COSNES ET ROMAIN BRIEY L 4 7 SALLE VESTAIRES DE LA PLAINE DE 

JEUX 
187 rue de Lorraine 

COSNES ET ROMAIN BRIEY L 4 8 FOYER DES JEUNES DE VAUX 22, rue d'Alsace 
COSNES ET ROMAIN BRIEY M 3 5385 MAGASIN MAXI-TOYS  / AUBERT route Nationale 18 
COSNES ET ROMAIN BRIEY M 3 6176 MAGASIN LIDL route de Longuyon - RN18 
COSNES ET ROMAIN BRIEY M 4 2923 MAGASIN WEIGERDING RN 18  lieu dit les Maragolles 
COSNES ET ROMAIN BRIEY O 4 737 ESPACE THEATRAL  rue du Bearn 
COSNES ET ROMAIN BRIEY R 3 10 I.U.T. HENRI POINCARE 186, rue Lorraine 
COSNES ET ROMAIN BRIEY R 4 4608 MATERNELLE GARDERIE CANTINE 33, rue de Lorraine 
CREPEY TOUL V 3 1895 EGLISE rue de Toul 
CREVIC LUNEVILLE L 4 544 CENTRE SOCIO CULTUREL 10, rue Eglise 
CREVIC LUNEVILLE R 4 3842 ECOLE MATERNELLE 10, rue de l'Eglise 
CREVIC LUNEVILLE V 3 545 EGLISE place Poincaré 
CREZILLES TOUL L 4 1896 CENTRE SOCIO CULTUREL place de la Mairie 
CROISMARE LUNEVILLE V 3 547 EGLISE rue du Château 
CRUSNES BRIEY L 4 298 SALLE DES FETES LEON ECKEL 4ème avenue 
CRUSNES BRIEY PA 2 4712 STADE RAYMOND VISCOGLIOSI rue du Stade 
CRUSNES BRIEY V 3 299 EGLISE STE BARBE 4ème avenue 
CUSTINES NANCY L 2 2892 SALLE DES FETES - MAIRIE - MAISON 

DES ASSOC° 
4, rue de l'Hôtel de Ville 

CUSTINES NANCY L 3 7276 LOCAL ADOS SENTENZA lieu dit stade communal 
CUSTINES NANCY L 4 1153 BATIMENT SOCIO EDUCATIF 2, rue des Ecoles 
CUSTINES NANCY M 3 1154 SUPERMARCHE CHAMPION 42, avenue du Général Leclerc 
CUSTINES NANCY PA 1 2895 STADE DE FOOTBAL Terrain d'honneur de Clévent 
CUSTINES NANCY R 3 1155 COLLEGE LOUIS MARIN 12, rue du Val de Faux 
CUSTINES NANCY R 4 1156 ECOLE PRIMAIRE LOUIS GUINGOT rue du Général Leclerc 
CUSTINES NANCY R 4 2888 MATERNELLE DU CENTRE 8, rue Général Leclerc 
CUSTINES NANCY X 4 2881 SALLE POLYVALENTE  2 , rue des Ecoles  
CUTRY BRIEY L 4 4309 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 2, place Louis Dorion 
CUTRY BRIEY V 3 11 EGLISE rue de l'église 
DAMELEVIERES LUNEVILLE L 3 548 SALLE DES FETES 22, rue Mal de Lattre deTassigny 
DAMELEVIERES LUNEVILLE M 3 7003 MAGASIN ED Chemin départemental n° 1 
DAMELEVIERES LUNEVILLE R 3 552 GROUPE SCOLAIRE VICTOR HUGO 19, rue Mal de Lattre Tassigny 
DAMELEVIERES LUNEVILLE SG 4 3847 TENNIS COUVERTS 9, rue du Saulcy 
DAMELEVIERES LUNEVILLE V 3 553 EGLISE place de l'Eglise 
DENEUVRE LUNEVILLE M 2 556 INTERMARCHE route La Chapelle 
DENEUVRE LUNEVILLE M 3 1152 BRICOMARCHE route de la Chapelle 
DENEUVRE LUNEVILLE Y 4 555 MUSEE DES SOURCES D'HERCULE rue de la Porte St-Nicolas 
DEUXVILLE LUNEVILLE L 4 557 SALLE POLYVALENTE  rue Notre-Dame de Lourdes  
DIARVILLE NANCY L 4 1694 SALLE POLYVALENTE 2, rue Cugnot 
DIARVILLE NANCY P 2 1696 DISCOTHEQUE MOULIN DE GIBLOT  
DIEULOUARD NANCY L 3 1587 CENTRE SOCIO CULTUREL rue Jules Ferry 
DIEULOUARD NANCY L 3 1588 SALLE DES FETES place du 08 mai 1945 
DIEULOUARD NANCY M 3 1590 MAGASIN CHAMPION avenue du Général De Gaulle 
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DIEULOUARD NANCY M 3 4490 MAGASIN LIDL zac de la Ferrière 
DIEULOUARD NANCY R 3 1593 COLLEGE JOLIOT CURIE rue Frédéric Joliot Curie 
DIEULOUARD NANCY R 4 1594 MATERNELLE JEAN DE LA FONTAINE 2, rue Jules Ferry 
DIEULOUARD NANCY R 4 1595 ECOLE JEAN JAURES rue Bellevue 
DIEULOUARD NANCY X 3 1596 SALLE OMNISPORTS CHARLES ROTH rue Jacques Anquetil 
DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY J 4 1721 MAISON DE RETRAITE ST CHARLES 30, rue Collot 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY L 2 1695 SALLE POLYVALENTE LEOMONT avenue de Léomont 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY L 3 1697 SALLE DES AMIS DU CANAL 67, avenue Mal de Lattre Tassigny 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY L 3 6562 CASINO SOLVAY rue Gabriel Péri 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY L 4 350 AMICALE SOLVAY rue Gabriel Péri 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY L 4 1706 MAISON DES JEUNES place du Monument aux Morts 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 1 5988 SUPERMARCHE MATCH Zac de Saulcy 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 2 1699 LE DENICHEUR 26, route de Blainville 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 2 1700 MAGASIN CHAMPION avenue du Général Leclerc 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 2 6882 MAGASIN LA HALLE ! zac du Saulcy 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 3 785 MAGASIN LIDL 14, rue de Blainville 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 3 1701 CATENA 78, rue Gabriel Péri 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 3 1702 SUPERMARCHE LEADER PRICE rue de Filterstadt 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 3 3649 NOEL TRAITEUR 50, avenue de Lunéville 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY M 3 6573 MAGASIN LA HALLE O CHAUSSURES zac du Saulcy 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY PA 1 6907 STADE PAVAGEAU avenue du Général Leclerc 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 3 1707 COLLEGE JULIENNE FARENC 5, rue Louis Burtin 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 3 1710 COLLEGE DE l'EMBANIE rue de Léomont 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 3 1711 LPR LEVASSOR 2, rue Emile Levassor 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 3 2103 LYCEE JEAN MONNET 8, rue Saint-Don 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 4 1714 ECOLE PAUL BERT 2, rue Paul Bert 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 4 1715 ECOLE ALICE SOLVAY rue Armand Solvay 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 4 1717 ECOLE ELEMENTAIRE JACQUES 
PREVERT 

rue Guynemer 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 4 1718 MATERNELLE JEAN  LHOTE 5, rue Florainville 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY R 4 2907 ECOLE MAURICE CAREME rue Armand Solvay 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY V 3 1722 EGLISE  

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY X 2 1723 SALLE DES SPORTS ROGER BOILEAU rue du Général Leclerc 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY X 2 6566 CENTRE NAUTIQUE DISTRICAL  avenue de Rosières 

DOMBASLE SUR 
MEURTHE 

NANCY X 4 1726 GYMNASE COSEC  route de Blainville 

DOMEVRE EN HAYE TOUL L 4 625 SALLE POLYVALENTE rue de la Côte 
DOMEVRE EN HAYE TOUL L 4 6003 ENSEMBLE POLYVALENT 2, place Eglise 
DOMEVRE SUR VEZOUZE LUNEVILLE L 4 558 SALLE DES FETES 82, Grand rue 
DOMEVRE SUR VEZOUZE LUNEVILLE V 3 559 EGLISE Grand rue 
DOMGERMAIN TOUL L 4 6012 SALLE POLYVALENTE Lieu dit la Petite Charme 
DOMGERMAIN TOUL V 3 1902 EGLISE place de l'Eglise 
DOMJEVIN LUNEVILLE L 4 560 SALLE POLYVALENTE 22, Grande Rue 
DOMJEVIN LUNEVILLE V 3 561 EGLISE place de l'Eglise 
DOMMARTEMONT NANCY L 4 1157 MAISON DU TEMPS LIBRE 14, rue Haute 
DOMMARTEMONT NANCY L 4 2066 SARL LE FRENCH CANCAN 14, chemin Stratégique 
DOMMARTEMONT NANCY R 2 1159 COLLEGE RENE NICKLES rue de Malzéville 
DOMMARTEMONT NANCY R 4 1160 GROUPE SCOLAIRE ROSTAND / 

CENTRE DE LOISIRS 
chemin d'Amance 
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DOMMARTEMONT NANCY R 4 5897 CRECHE LES CONFETTIS 20, rue de Malzéville 
DOMMARTEMONT NANCY X 3 1161 GYMNASE RENE NICKLES 34, rue de Malzéville 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 1 3151 CENTRE COMMERCIAL LECLERC zone commerciale Jeanne d'Arc 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 2 84 MAGASIN DECATHLON zac du Jonchery - rue de la Haye 

Plaisante 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 2 4828 MAGASIN SPORT 2000 chemin des Vaux 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 2 6007 MAGASIN INTERSPORT rue Haye Plaisante 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 2 6070 MAGASIN KIABI rue Haye Plaisante 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 2 6147 MAGASIN GIFI zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 2 7438 LA HALLE AUX VETEMENTS zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 2 7509 MAGASIN FOIRFOUILLE zac Le Jonchery RD 909 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 361 BATIMENT COMMERCIAL rue de la Haye Plaisante 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 2726 ALDI MARCHE rue du Stade 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 4462 MAGASIN SOLEIL D'ORIENT zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 5778 MAGASIN NORMA zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 6148 MAGASIN DEFIMODE zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 6149 MAGASIN KING JOUET  zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 6150 MAGASIN CHAUSSEA zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 7340 MAGASIN TOUL SOLS MURS Zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 3 7437 LA HALLE O CHAUSSURES zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 4 3307 MAGASIN JARDI VERT zac du Jonchery 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 4 3392 PARAPHARMACIE EVEREST COSMETIS rue du Pont de Villey 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL M 4 7436 MAGASIN FEU VERT Pôle commercial Jeanne d' Arc 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL O 4 4132 ETAP HOTEL Chemin de Vaux 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL R 4 6928 ECOLE MATERNELLE 10, rue de la République 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL U 3 1900 HOPITAL JEANNE D'ARC route Nationale 
DOMMARTIN LES TOUL TOUL V 3 1901 EGLISE rue Thiers 
DOMMARTIN SOUS 
AMANCE 

NANCY L 4 1162 MAIRIE SALLE POLYVALENTE rue Jules Ferry 

DONCOURT LES 
CONFLANS 

BRIEY L 4 300 MAISON DU TEMPS LIBRE 16, rue Georges Dubois 

DONCOURT LES 
CONFLANS 

BRIEY PA 2 7242 STADE MUNICIPAL rue Jacques Prévert 

ECROUVES TOUL L 2 6289 SALLE POLYVALENTE Lieu dit quartier Bautzen 
ECROUVES TOUL L 3 3279 BUREAUX C.C.T. rue du Mémorial du Génie 
ECROUVES TOUL L 4 616 SALLE LA MADELEINE BAUTZEN rue du 16ème B.C.P. 
ECROUVES TOUL L 4 1903 SALLE DES FETES DU CENTRE DE 

DETENTION 
route de Pagney 

ECROUVES TOUL L 4 1904 SALLE DES FETES 149, rue du Chanoine Rousselot 
ECROUVES TOUL L 4 2099 SALLE LAMARCHE rue Lamarche 
ECROUVES TOUL M 1 1905 INTERMARCHE 153, avenue du 15ème Génie 
ECROUVES TOUL M 1 1906 BRICOMARCHE 155, avenue du 15ème Génie 
ECROUVES TOUL M 3 1907 MAGASIN VETI 3 bis, avenue du 15ème Génie 
ECROUVES TOUL M 3 6524 HALLE AUX CHAUSSURES avenue du 15ème Génie 
ECROUVES TOUL P 2 1909 DISCOTHEQUE PLANET' S 137, rue Ste Catherine 
ECROUVES TOUL PA 3 6029 STADE MUNICIPAL avenue du 15ème Génie 
ECROUVES TOUL R 4 1910 GROUPE SCOLAIRE JUSTICE rue Lamarche 
ECROUVES TOUL R 4 1911 MATERNELLE GERDOLLE rue de la Justice 
ECROUVES TOUL R 4 2100 GROUPE SCOLAIRE MATHY 897, avenue du 15ème Génie 
ECROUVES TOUL X 2 5167 CENTRE NAUTIQUE avenue du 15è Génie 
ECROUVES TOUL X 3 1724 GYMNASE JACQUES ROBINOT 1504, avenue du 15ème Génie 
EINVAUX LUNEVILLE L 4 562 SALLE POLYVALENTE 17, rue de Chaumont 
EINVAUX LUNEVILLE R 4 3983 ECOLE MATERNELLE 32, rue Principale 
EINVILLE AU JARD LUNEVILLE J 4 565 MAISON D'ACCUEIL PERSONNES 

AGEES 
rue du Puits Gros Yeux 

EINVILLE AU JARD LUNEVILLE L 3 563 SALLE POLYVALENTE 2, rue Brasseries 
EINVILLE AU JARD LUNEVILLE R 3 564 COLLEGE GYMNASE CHARLES 

DUVIVIER  
46, rue Aristide Briand 

EINVILLE AU JARD LUNEVILLE R 4 4959 ESPACE ENFANCE rue Aristide Briand 
EINVILLE AU JARD LUNEVILLE V 3 566 EGLISE  
EMBERMENIL LUNEVILLE L 4 3868 SALLE POLYVALENTE 19, Grande rue 
EPIEZ SUR CHIERS BRIEY L 4 4692 SALLE POLYVALENTE rue de l'Eglise 
ERROUVILLE BRIEY L 3 4718 SALLE POLYVALENTE rue Verlaine 
ESSEY LES NANCY NANCY J 4 1196 MAISON DE RETRAITE ST JOSEPH 2, rue de Dommartemont 
ESSEY LES NANCY NANCY L 3 1163 SALLE DES FETES MARINGER parc Maringer 
ESSEY LES NANCY NANCY L 3 1164 CENTRE SOCIO CULTUREL HAUT 

CHATEAU 
rue du Chanoine Laurent 

ESSEY LES NANCY NANCY L 3 3284 MAISON DES ASSOCIATIONS rue Roger Bérin 
ESSEY LES NANCY NANCY L 4 2918 ESPACE PIERRE DE LUNE 2, allée René Lalique 
ESSEY LES NANCY NANCY M 1 1165 CENTRE COMMERCIAL CORA avenue de Saulxures 
ESSEY LES NANCY NANCY M 1 1174 MAGASIN BRICO DEPOT 12, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 2 1175 MAGASIN VIMA route d'Agincourt 
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ESSEY LES NANCY NANCY M 2 1208 MAGASIN INTER SPORT avenue de Saulxures 
ESSEY LES NANCY NANCY M 2 2909 MONDIAL TISSUS 6, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 2 3044 MAGASIN KIABI  rue Jacques Brel 
ESSEY LES NANCY NANCY M 2 3381 MODA SOLO 15, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 2 3382 LES COULEURS DU TEMPS 15, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 2 7224 CUSIN PRIMEURS 8, rue Catherine Sauvage 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1170 ESPACE REV ' ENFANT BEBE 9 4, avenue du Grémillon 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1171 MAGASIN ORCHESTRA 6, allée du Midi 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1172 CROC AFFAIRES 18, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1173 MAGASIN CHANTEMUR 11, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1176 LITERIE D'AUJOURD'HUI 17, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1177 MAGASIN LIDL 75, rue du Pont de Pierre 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1178 MAGASIN AUBERT 20, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1179 LA HALLE AUX ENFANTS allée du midi 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1180 MAGASIN LA HALLE ! 9, allée du Midi 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 1184 MAGASIN JARDILAND 24, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 2043 MAGASIN ARDEKO 18, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 2136 MAGASIN KING JOUET avenue de Saulxures 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 2912 MAGASIN LINGORAMA 1, rue de la Pallée 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 3454 ALDI MARCHE 122, avenue du 69ème R.I. 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 3572 MAGASIN FABIO LUCCI 13, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 3621 THIRIET DISTRIBUTION 120, avenue du 69è R.I. 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 3630 MALIN  PLAISIR 15, allée du Midi 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 4732 EMMAUS 54 60, avenue du 69ème R.I. 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 5252 MAGASIN VET AFFAIRES 1, avenue de Saulxures 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 5992 HALL DE L'ELECTRO-MENAGER avenue de Saulxures 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 6203 GRPT ETS MODE AVENUE - EVASUN - 

MANUF.LITERIE 
6, rue Catherine Sauvage -  Espace 
Grémillon bât. B  

ESSEY LES NANCY NANCY M 3 7222 MAGASIN LA VIE SAINE rue Catherine Sauvage  
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 7362 BIJOUTERIE JEAN DELATOUR - MAXI 

ZOO 
7, allée du midi 

ESSEY LES NANCY NANCY M 3 7464 MAGASIN 4 MURS 2, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY M 3 7521 LA HALLE Ô CHAUSSURES 7, allée du midi 
ESSEY LES NANCY NANCY M 4 956 LE ROI DU MATELAS (ex CASH 

CONVERTERS) 
Chemin des Maillys 

ESSEY LES NANCY NANCY M 4 6205 MMA - MOBALPA - CUISINES DES 
SAVEURS 

3, rue Catherine Sauvage bât. C 

ESSEY LES NANCY NANCY M 4 6435 EVEREST MEDICAL aux Maillys 
ESSEY LES NANCY NANCY N 4 1188 LE RELAIS D'ESSEY 126, avenue Foch 
ESSEY LES NANCY NANCY N 4 1235 BUFFALO GRILL 113, avenue du 69ème R.I. 
ESSEY LES NANCY NANCY N 4 5351 MAC DONALD'S  rue Christian Moench 
ESSEY LES NANCY NANCY N 4 6166 RESTAURANT PIZZERIA DEL ARTE  8, rue Jacques Brel  
ESSEY LES NANCY NANCY O 4 1189 HOTEL 1ère CLASSE rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY P 2 4401 DISCOTHEQUE 4 AS 5, rue des Tarbes 
ESSEY LES NANCY NANCY R 3 1190 COLLEGE EMILE GALLE 20-22, rue du Général de Gaulle 
ESSEY LES NANCY NANCY R 4 1191 ECOLE ELEMENTAIRE D'APPLICATION 6, rue Roger Bérin 
ESSEY LES NANCY NANCY R 4 1192 MATERNELLE JACQUES PREVERT 6, rue Roger Bérin 
ESSEY LES NANCY NANCY R 4 1194 CREPS BAT.PRINCIPAL 1, avenue Foch 
ESSEY LES NANCY NANCY R 4 2919 CREPS BAT. HEBERGEMENT 1, avenue Foch 
ESSEY LES NANCY NANCY R 4 2930 GROUPE SCOLAIRE MOUZIMPRE allée Roland Garros 
ESSEY LES NANCY NANCY R 4 2931 MATERNELLE SONIA DELAUNAY 9 à 13, allée Roland Garros 
ESSEY LES NANCY NANCY U 2 1195 CLINIQUE LOUIS PASTEUR 7, rue Parmentier 
ESSEY LES NANCY NANCY V 3 1197 EGLISE ST PIE X avenue Général Leclerc  
ESSEY LES NANCY NANCY X 4 1198 GYMNASE EMILE GALLE rue du Général de Gaulle 
EULMONT NANCY L 4 1199 CENTRE POLYVALENT rue du Chêne 
FAULX NANCY J 4 1599 CENTRE MOYEN ET LONG SEJOUR LA 

ROCHELLE 
1, rue Emile Baraban 

FAULX NANCY L 3 1597 SALLE DES FETES 3, rue du Stade 
FAULX NANCY L 3 3371 MAISON POUR TOUS rue du Stade 
FAULX NANCY U 4 4238 CENTRE MOYEN ET LONG SEJOUR  1, rue Louis Pasteur 
FAVIERES TOUL R 4 5238 ENSEMBLE POLYVALENT 18 à 24, rue de l'Abbé l'Enfant 
FAVIERES TOUL V 3 1912 EGLISE rue de l'Abbé Lenfant 
FERRIERES NANCY L 4 6594 SALLE POLYVALENTE 23, rue de l'Armée Patton 
FERRIERES NANCY N 3 5174 AUBERGE DE LA MIRABELLE 6, rue de Nancy 
FILLIERES BRIEY L 3 12 MAISON DES ASSOCIATIONS 2, place de l'église 
FILLIERES BRIEY V 3 13 EGLISE place de l'église 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY R 4 1729 CRECHE PARENTALE 24, rue de Nancy 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY R 4 1981 OHS CRE BAT.HORLOGE 46, rue Doyen Jacques Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY R 4 2805 EREA BAT. DP 1 rue de Mirecourt 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY R 4 2906 EREA BAT. EXTERNAT 1 et 2 rue de Mirecourt 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY R 4 2917 EREA BAT. 2 INTERNAT GARCONS rue de Mirecourt 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY R 4 2925 EREA BAT. 1 INTERNAT FILLES rue de Mirecourt 
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FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 1727 OHS CRE 1/2 PENSION BAT.D  46, rue Doyen Jacques Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 1735 O.H.S.  CENTRE D'EDUCATION 

MOTRICE 
46, rue Doyen Parisot 

FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 1738 OHS COCEE PAVILLON BUHL 46, rue Doyen Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 1739 OHS IME BAT STE THERESE 46, rue Doyen Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 1929 OHS C.E.M. BAT. A 46, rue Doyen Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 1983 OHS BATIMENT EREA 46, rue Doyen Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 2041 OHS IME BAT. S.I.D.O. 46, rue Doyen Jacques Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 2047 OHS IME BAT.SCOLAIRE  46, rue Doyen Jacques Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 2048 OHS CRE BAT.B2 46, rue Doyen Jacques Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 2050 OHS MAISON CONVALESCENCE 46, rue Doyen Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 3176 OHS IME BAT.B7  46, rue Doyen Jacques Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY U 4 5124 OHS CRE BAT.B3 46, rue Doyen Jacques Parisot 
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY V 3 1740 EGLISE ST HILAIRE  
FLAVIGNY SUR MOSELLE NANCY X 3 1741 SALLE DES SPORTS rue Chaubourot 
FLEVILLE - LIXIERES BRIEY L 4 301 MAIRIE SALLE POLYVALENTE rue de Verdun 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY L 3 515 SALLE DES FETES route de Lupcourt 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY L 3 3740 MAISON DES ASSOCIATIONS Rond point d'Armsheim 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY L 4 2950 MAISON DE LA VIE place d'Armsheim 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY M 1 5953 MAGASIN ALINEA 2, rue Jacqueline Auriol 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY M 2 2954 MAGASIN DARTY zac de Frocourt 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY M 2 6295 MAGASIN BUT 4, rue Jacqueline Auriol 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY M 3 5950 MAISONS DU MONDE zac de Frocourt 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY M 4 5952 L'OPTICIEN - THE PHONE HOUSE - 

HEYTENS 
8, rue Antoine de St Exupéry 

FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY R 4 1200 MATERNELLE JULES RENARD 10, rue Jean Royer 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY R 4 1201 ECOLE ELEMENTAIRE JULES RENARD 8, rue Jean Royer 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY T 3 1202 EST AUCTION 766, rue Gustave Eiffel 
FLEVILLE DEVANT NANCY NANCY X 2 4614 SALLE SPORTIVE JEAN-MICHEL 

MOREAU 
Chemin de la Woivre 

FLIN LUNEVILLE L 3 3872 CENTRE AERE 1bis, rue Vosges 
FLIN LUNEVILLE L 4 568 SALLE DES FETES - FOYER 3° AGE place du 18 septembre 1944 
FLIN LUNEVILLE R 4 569 COLONIE DE VACANCES LA TOURELLE rue Chauffour 
FLIN LUNEVILLE V 3 570 EGLISE place du 18 septembre 
FONTENOY LA JOUTE LUNEVILLE N 4 3886 RESTAURANT 19ter, rue Division Leclerc 
FOUG TOUL L 3 1913 SALLE POLYVALENTE rue du Général Leclerc 
FOUG TOUL R 4 1914 GROUPE SCOLAIRE DU LUTON rue Lutons 
FOUG TOUL R 4 1915 COLLEGE LOUIS PERGAUD 33, rue du Général de Gaulle 
FOUG TOUL V 3 1916 EGLISE rue Prosper Boucher 
FOUG TOUL X 3 1917 HALLE DES SPORTS rue du Général Leclerc 
FREMENIL LUNEVILLE L 4 3090 MAISON POUR TOUS 22, Grand Rue 
FREMONVILLE LUNEVILLE M 3 5112 S.A.R.L. COLIN 1, Grande rue 
FRESNOIS LA MONTAGNE BRIEY L 4 14 SALLE POLYVALENTE 6, place d'Orval 
FROLOIS NANCY L 4 4475 COMPLEXE SALLE SOCIO CULTURELLE  4, route de Méréville 
FROUARD NANCY L 3 1203 SALLE DES FETES rue Pasteur 
FROUARD NANCY L 3 1204 THEATRE GERARD PHILIPE avenue de la Libération 
FROUARD NANCY L 4 1205 FOYER DES JEUNES EDUCATION 

POPULAIRE 
2, rue du 15 septembre 1944 

FROUARD NANCY L 4 1206 CINEMA PLACE place Nationale 
FROUARD NANCY M 1 1207 CENTRE LECLERC 2, rue du Bois 
FROUARD NANCY M 1 1216 MAGASIN GEMO 6, rue du Bois  
FROUARD NANCY M 2 2181 MAGASIN GO SPORT 2, rue de la Vallée  
FROUARD NANCY M 2 2686 MAGASIN KIABI rue du Saule Gaillard - bât. B4 
FROUARD NANCY M 2 4571 OFFICE DEPOT rue Saule Gaillard 
FROUARD NANCY M 2 5938 PLANETE SATURN BAT. A1  rue du Bois 
FROUARD NANCY M 2 5939 KING JOUET -  DALBE BAT. A2 6, rue du Saule Gaillard 
FROUARD NANCY M 2 5940 FOIR' FOUILLE BAT. A3 3, rue du Saule Gaillard 
FROUARD NANCY M 2 7439 MAGASIN C & A BAT. B1 rue du Saule Gaillard 
FROUARD NANCY M 3 447 MAGASIN LA HALLE 16, rue du Bois  
FROUARD NANCY M 3 1214 HALLE AUX VETEMENTS   10, rue du Bois  
FROUARD NANCY M 3 1218 GEMO VETEMENT 4, rue du Bois 
FROUARD NANCY M 3 1220 LECLERC AUTO 1, rue du Bois 
FROUARD NANCY M 3 2960 MAGASIN INTERSPORT 12, rue du Bois 
FROUARD NANCY M 3 2961 MAGASIN AUBERT BAT. D2 16, rue de la Vieille Pierre 
FROUARD NANCY M 3 4360 MAGASIN GRIFF ' PLUS 164, rue de Nancy 
FROUARD NANCY M 3 5068 MAGASIN CASA 14, rue du Bois 
FROUARD NANCY M 3 5200 THIRIET DISTRIBUTION 5, rue de la Vielle Pierre 
FROUARD NANCY M 3 5275 MAGASIN DEVIANNE 3, rue du Bois 
FROUARD NANCY M 3 5558 MAGASIN  LIDL 5, rue Rémy Collin 
FROUARD NANCY M 3 5942 MAGASIN FABIO LUCCI BAT. A2 zac du Saule Gaillard 
FROUARD NANCY M 3 5944 MAGASIN BEST MOUNTAIN BAT. A4 rue du Saule Gaillard 
FROUARD NANCY M 3 5956 MAGASIN ALDI MARCHE rue de la Vieille Pierre 
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FROUARD NANCY M 3 6981 MEDOR ET COMPAGNIE BAT. D3 rue du Saule Gaillard 
FROUARD NANCY M 3 7440 MAGASIN CHAUSSEA BAT. B2 rue du Saule Gaillard 
FROUARD NANCY M 4 1217 HALLE Ô CHAUSSURES 8, rue du Bois 
FROUARD NANCY N 3 4659 BUFFALO GRILL  6, rue de Nerbeveaux 
FROUARD NANCY N 4 2963 RESTAURANT QUICK 2, rue Nerbevaux 
FROUARD NANCY N 4 3573 RESTAURANT COURTEPAILLE 8, rue Nerbevaux 
FROUARD NANCY O 4 2131 HOTEL IN 5, rue de Nerbuvaux 
FROUARD NANCY O 4 2958  HOTEL B & B B2 3, rue de Nerbevaux 
FROUARD NANCY O 4 3570 HOTEL B & B  " B.1" 1, rue de Nerbevaux 
FROUARD NANCY O 4 4790 HOTEL ASTER  1, rue de Nerbevaux 
FROUARD NANCY PA 1 6747 STADE INTERCOMMUNAL rue Lasalle 
FROUARD NANCY R 3 1221 COLLEGE JEAN LURCAT 36, rue de l'Hôtel de Ville 
FROUARD NANCY R 4 1222 PRIMAIRE HENRI WALLON 54, rue du 08 mai 1945 
FROUARD NANCY R 4 1223 GROUPE SCOLAIRE JEAN ZAY rue de Liverdun 
FROUARD NANCY R 4 1224 MATERNELLE LOUISE MICHEL 5, rue Clémenceau 
FROUARD NANCY R 4 1225 GROUPE SCOLAIRE JULES VALLES 1, rue Jules Ferry 
FROUARD NANCY R 4 1226 ESPACE 89 10-12,  rue de Metz 
FROUARD NANCY R 4 2968 MATERNELLE PAUL LANGEVIN 1, rue Colvis 
FROUARD NANCY S 4 2977 ESPACE LUDO CULTUREL ESPACE  89 10-12, rue de Metz 
FROUARD NANCY V 3 1227 EGLISE ST JEAN-BAPTISTE rue Haute 
FROUARD NANCY V 3 1228 CHAPELLE ND DE LA PAIX rue Emile Zola 
FROUARD NANCY X 3 1229 SALLE DES SPORTS 

INTERCOMMUNALE 
4, rue Lasalle 

FROUARD NANCY X 4 1230 COSEC 6, rue Lasalle 
FROVILLE LUNEVILLE L 4 3340 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 8, rue Principale 
FROVILLE LUNEVILLE L 4 4177 SCI EBROUELLE BAT JOUR ancienne ferme de l'Ebrouelle 
GERBEVILLER LUNEVILLE J 4 575 MAISON DE RETRAITE STE JULIE 16, rue Maurice Barrès 
GERBEVILLER LUNEVILLE J 4 3917 FOYER LOGEMENT OPAC 3, ruelle du Jard 
GERBEVILLER LUNEVILLE R 3 573 COLLEGE EUGENE FRANCOIS 6, route Haudonville 
GERBEVILLER LUNEVILLE R 4 67 CRECHE HALTE GARDERIE rue des Ecoles 
GERBEVILLER LUNEVILLE R 4 574 GROUPE SCOLAIRE rue Carnot 
GERBEVILLER LUNEVILLE X 3 576 GYMNASE 12, cité Galliéni 
GEZONCOURT TOUL L 4 6079 SALLE POLYVALENTE JEAN  STOSSE place de la Fontaine 
GIBEAUMEIX TOUL L 4 1932 SALLE POLYVALENTE 7/9, rue de l'Eglise 
GIRAUMONT BRIEY J 4 303 MAISON DE RETRAITE E.HERE avenue Ste Barbe 
GIRAUMONT BRIEY L 4 4885 ESPACE ASSOCIATIF MARIE ROMAINE rue du Stade 
GIRIVILLER LUNEVILLE L 4 4253 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 2, place de la Boudière 
GLONVILLE LUNEVILLE L 4 577 SALLE POLYVALENTE 5bis, rue Haute 
GLONVILLE LUNEVILLE V 3 578 EGLISE rue de l'Eglise 
GONDRECOURT AIX BRIEY L 4 5600 SALLE POLYVALENTE 17bis, rue de Verdun 
GONDREVILLE TOUL M 2 1918 MEUBLES ATLAS & FLY RN 4 
GONDREVILLE TOUL M 3 6254 MAGASIN SHOPI rue de la Bergerie 
GONDREVILLE TOUL N 3 1919 DANCING LA BERGERIE route de Villey-le-Sec 
GONDREVILLE TOUL N 4 909 ESPACE AU GRAND JARDIN 21, rue de la Bergerie 
GONDREVILLE TOUL R 4 605 MATERNELLE DE LA CROIX STE ANNE 2, rue de la Croix Ste Anne 
GONDREVILLE TOUL R 4 1920 PRIMAIRE FONTENOY route de Fontenoy 
GONDREVILLE TOUL V 3 1922 EGLISE rue du Château des Princes 
GONDREVILLE TOUL X 2 1923 SALLE POLYVALENTE place de la Grève 
GORCY BRIEY L 3 15 ESPACE COULMY rue du Stade 
GORCY BRIEY PA 3 346 STADE MUNICIPAL rue du Stade 
GORCY BRIEY R 4 4987 MATERNELLE GARDERIE CANTINE 10, rue du Stade 
GORCY BRIEY V 3 17 EGLISE  
HABLAINVILLE LUNEVILLE L 4 3931 SALLE SOCIO CULTURELLE 12, Grande rue 
HAGEVILLE BRIEY L 4 5601 MAIRIE SALLE POLYVALENTE Grand' rue 
HAN DEVANT 
PIERREPONT 

BRIEY L 4 3695 SALLE POLYVALENTE 6, rue d'Alsace 

HANNONVILLE SUZEMONT BRIEY L 4 304 SALLE POLYVALENTE Grand rue 
HARBOUEY LUNEVILLE L 4 3934 SALLE POLYVALENTE 2, grande rue 
HAROUE NANCY J 4 2300 M.A.P.A. rue de l'Abbé Armand 
HAROUE NANCY J 4 4738 E.H.P.A.D. chemin départemental n° 6 
HAROUE NANCY J 4 7482 ASSOCIATION LES BRUYERES 1, chemin d'Ormes 
HAROUE NANCY L 4 4693 ASSOCIATION LEON HARMAND 5, rue du Général Pouget 
HAROUE NANCY R 4 1743 GROUPE SCOLAIRE MATERNELLE & 

PRIMAIRE 
2, route ville sur Madon 

HAROUE NANCY R 4 1744 CENTRE A.L.P.A. Les Noires Terres 
HAROUE NANCY U 4 1745 MAISON DE RETRAITE BEAU SITE 1, Chemin des Ormes 
HATRIZE BRIEY L 4 305 SALLE DES FETES rue du Rouvion 
HATRIZE BRIEY P 4 5144 BAR DISCOTHEQUE 4, rue de Lorraine 
HAUCOURT MOULAINE BRIEY J 4 673 FOYER AEIM 31, rue de la Meuse  
HAUCOURT MOULAINE BRIEY L 3 21 SALLE POLYVALENTE AEIM rue de la Meuse 
HAUCOURT MOULAINE BRIEY L 4 18 SALLE DES FETES 19, rue Pierre et Marie Curie 
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HAUCOURT MOULAINE BRIEY L 4 19 SALLE DES FETES JEAN VILLAR rue de l'Ardèche  
HAUCOURT MOULAINE BRIEY PA 1 4264 TERRAIN DE FOOTBALL rue de la Garonne 
HAUCOURT MOULAINE BRIEY R 4 4016 ECOLE VICTOR CHEVALIER 6ter, rue Pasteur 
HAUCOURT MOULAINE BRIEY R 4 5001 GROUPE SCOLAIRE JULES FERRY 22, rue de la Meurthe St Charles 
HAUCOURT MOULAINE BRIEY R 4 5002 MATERNELLE ROBERT DESNOS 23, rue de la Meuse 
HAUCOURT MOULAINE BRIEY X 3 22 COMPLEXE SPORTIF rue de la Garonne 
HAUSSONVILLE LUNEVILLE L 4 3935 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 18, Grande rue 
HEILLECOURT NANCY J 4 1241 FOYER DES AULNES rue de la Rotonde 
HEILLECOURT NANCY L 3 1232 MAISON DU TEMPS LIBRE 11, rue Gustave Lemaire 
HEILLECOURT NANCY L 4 6267 SALLE MULTI ACTIVITES place de la Fontaine 
HEILLECOURT NANCY M 2 7002 MAGASIN BOTANIC 1, rue de Vandoeuvre 
HEILLECOURT NANCY M 3 2263 SCI UTKAN - EVEDA MARKET 3, allée des Grands Paquis 
HEILLECOURT NANCY M 3 3027 KERIA LUMINAIRES RD 570 
HEILLECOURT NANCY M 3 4918 GROUPEMENT D'ETS ELVEDA MARKET 3, allée des Grand Paquis 
HEILLECOURT NANCY N 4 3008 RESTAURANT HIPPOPOTAMUS Les Grandes Grougniots 
HEILLECOURT NANCY O 4 1234 HOTEL ECLIPSE 1, rue Epinette 
HEILLECOURT NANCY R 3 2993 COLLEGE DE MONTAIGU rue du Collège 
HEILLECOURT NANCY R 4 1236 PRIMAIRE VICTOR HUGO rue de Besançon 
HEILLECOURT NANCY R 4 1237 MATERNELLE VICTOR HUGO rue de Besançon 
HEILLECOURT NANCY R 4 1239 GROUPE SCOLAIRE CHATEAUBRIAND rue de Brest 
HEILLECOURT NANCY R 4 1240 MAISON DE L'ENFANCE ET CANTINE 

SCOLAIRE 
rue de Versailles 

HEILLECOURT NANCY R 4 2995 MATERNELLE EMILE GALLE rue Gustave Lemaire 
HEILLECOURT NANCY V 3 6271 EGLISE place de l'église 
HEILLECOURT NANCY X 3 137 COMPLEXE SPORTIF MONTAIGU route de Laneuveville 
HEILLECOURT NANCY X 3 4021 COMPLEXE SPORTIF SALLES 

D'ACTIVITES 
RD n° 71  

HEILLECOURT NANCY X 4 1233 SALLE TOUSSAINT zone de loisirs parc de l'Embanie 
HEILLECOURT NANCY X 4 1242 COSEC zone de loisirs parc de l'Embanie 
HENAMENIL LUNEVILLE L 4 5388 SALLE DES FETES MAIRIE 13, rue du Faubourg 
HERBEVILLER LUNEVILLE L 4 6995 SALLE SOCIO CULTURELLE rue de Vaxainviller 
HERBEVILLER LUNEVILLE V 3 579 EGLISE place St Germain 
HERSERANGE BRIEY L 3 23 SALLE DES FETES 87, rue de Paris 
HERSERANGE BRIEY L 3 24 CENTRE CULTUREL LOUIS LUMIERE 62, rue de Paris 
HERSERANGE BRIEY L 4 25 M.J.C. DE LA CHIERS rue de Liège 
HERSERANGE BRIEY R 3 28 COLLEGE HENRIETTE DE GODFROY rue du Pré de Villers 
HERSERANGE BRIEY R 4 29 GROUPE SCOLAIRE JULES SIMON 40, rue de Paris 
HERSERANGE BRIEY X 3 31 SALLE OMNISPORTS & PISCINE rue de Lorraine 
HERSERANGE BRIEY X 3 32 SALLE ANATOLE DE MANNEFFE allée des Chalets 
HOEVILLE LUNEVILLE L 4 3893 SALLE POLYVALENTE 2, rue de la Fontaine 
HOMECOURT BRIEY J 4 5842 FPA - CANTINE SCOLAIRE 7-9 rue Denfert Rochereau 
HOMECOURT BRIEY L 2 306 CENTRE CULTUREL PABLO PICASSO place du Général Leclerc 
HOMECOURT BRIEY L 4 307 BATIMENT VILLE PLURIELLE place Leclerc 
HOMECOURT BRIEY M 1 308 BRICOMARCHE rue Jean Moulin 
HOMECOURT BRIEY M 2 309 INTERMARCHE rue du Haut des Tappes 
HOMECOURT BRIEY M 3 312 MAGASIN NETTO zac du Haut des Tappes 
HOMECOURT BRIEY M 3 1482 ALDI MARCHE avenue de la République 
HOMECOURT BRIEY M 3 3054 ROADY - ZEEMANN zac du  Haut des Tappes 
HOMECOURT BRIEY N 3 314 HOTEL DES OUVRIERS place de l'Hôtel des Ouvriers 
HOMECOURT BRIEY N 4 5609 RESTAUMARCHE Zac du Haut des Tappes 
HOMECOURT BRIEY PA 2 322 ENSEMBLE SPORTIF BOIS DE LA 

SARRE 
Lieudit Bois de la Sarre 

HOMECOURT BRIEY R 3 317 COLLEGE J.J. ROUSSEAU rue Bois de la Sarre 
HOMECOURT BRIEY R 3 320 PRIMAIRE JOLIOT CURIE 7, rue Maurice Thorez 
HOMECOURT BRIEY R 4 318 PRIMAIRE HENRI BARBUSSE rue Henri Barbusse 
HOMECOURT BRIEY R 4 5678 MAISON DE LA PETITE ENFANCE 7, rue des 4 Vents 
HOMECOURT BRIEY X 2 321 SALLE DES SPORTS MUNICIPALE rue des Tunnels 
HOUDELMONT NANCY R 4 6260 ECOLE MATERNELLE 10, rue de l'Ecole 
HOUDEMONT NANCY L 3 3012 SALLE POLYVALENTE rue des Saules 
HOUDEMONT NANCY M 1 1248 CENTRE COMMERCIAL CORA RN 570 
HOUDEMONT NANCY M 1 3098 MAGASIN DECATHLON 2, avenue des Erables 
HOUDEMONT NANCY M 1 5954 MAGASIN LEROY MERLIN zac de Frocourt 
HOUDEMONT NANCY M 2 145 MAGASIN CHAUSSEA & SPORT LEADER avenue des Erables 
HOUDEMONT NANCY M 2 932 MAGASIN PREMAMAN / FASHION avenue des Erables 
HOUDEMONT NANCY M 2 3483 GRPT ETS PICARD SURGELES / 

AUBERT  
RD 570 

HOUDEMONT NANCY M 2 4734 MAGASIN KING JOUET avenue des Erables 
HOUDEMONT NANCY M 2 6151 MAGASIN KIABI avenue des Erables 
HOUDEMONT NANCY M 3 3023 MONDIAL PECHE 1, rue Egrez 
HOUDEMONT NANCY M 3 3976 MAXI-TOYS RD 570 
HOUDEMONT NANCY M 3 5688 MAGASIN DEVIANNE avenue des Erables 
HOUDEMONT NANCY M 3 6963 MAGASIN LIDL RD 970 
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HOUDEMONT NANCY N 4 5150 RESTAURANT HIPPOPOTAMUS 6, avenue des Erables 
HOUDEMONT NANCY N 4 6219 PUB BRASSERIE AU BUREAU zac de Frocourt 
HOUDEMONT NANCY O 3 1252 NOVOTEL 8, allée de la Genelière 
HOUDEMONT NANCY O 4 1249 ETAP HOTEL 6, allée de la Genelière 
HOUDEMONT NANCY O 4 1250 HOTEL ARCOLE 2, rue des Egrez 
HOUDEMONT NANCY O 4 1251 HOTEL FORMULE 1 rue de la Genelière 
HOUDEMONT NANCY PS  7374 PARC DE STATIONNEMENT 

DECATHLON 
avenue des érables 

HOUDEMONT NANCY R 4 3030 MATERNELLE DES EPINETTES 12bis, rue des Saules 
HOUDEMONT NANCY X 3 1253 SALLE OMNISPORT DU MANCES 12, rue de Lorraine 
HOUDEMONT NANCY X 3 4283 GROUPEMENT D'ETS - LASER MAX 10, allée des Erables 
HOUDEMONT NANCY X 4 6886 LASER MAX 10, allée des Erables 
HUSSIGNY GODBRANGE BRIEY L 3 33 SALLE DES FETES LOUIS ARAGON rue de l'Hôpital 
HUSSIGNY GODBRANGE BRIEY M 4 34 MAGASIN 8 A 8 rue de l'Hôpital 
HUSSIGNY GODBRANGE BRIEY N 3 4674 CLUB PRIVE Carreau de la Mine 
HUSSIGNY GODBRANGE BRIEY PA 2 3312 STADE MUNICIPAL rue Jean Moulin 
HUSSIGNY GODBRANGE BRIEY R 4 5469 CENTRE AERE D'HERSERANGE Lieu dit La Clairière  
HUSSIGNY GODBRANGE BRIEY V 3 35 EGLISE place du 8 mai 
HUSSIGNY GODBRANGE BRIEY X 3 2080 SALLE MUNICIPALE DES SPORTS rue des Tilleuls 
JARNY BRIEY J 4 4789 MAISON DE RETRAITE LES LILAS 65, rue Emile Zola 
JARNY BRIEY J 4 5896 FPA RESIDENCE AMBROISE CROIZAT 26, rue Jeanne d'arc 
JARNY BRIEY L 2 343 ESPACE GILBERT SCHWARTZ SALLE 

J.LURCAT 
rue Clément Humbert 

JARNY BRIEY L 3 324 SALLE DES FETES GERARD PHILIPPE 3 rue Clément Humbert 
JARNY BRIEY L 3 325 CENTRE JULES ROMAIN 29 bis, rue Claude Debussy 
JARNY BRIEY L 4 6302 CENTRE DE LOISIRS SNCF 86, rue Victor Hugo 
JARNY BRIEY L 4 7035 ESPACE ASSOCIATIF ET SOCIO-

CULTUREL 
avenue de la République 

JARNY BRIEY M 1 4858 BRICOMARCHE 58, avenue de la République 
JARNY BRIEY M 2 326 INTERMARCHE avenue Patton 
JARNY BRIEY M 2 327 SUPERMARCHE MATCH 48, rue de Verdun 
JARNY BRIEY M 3 328 MAGASIN NORMA 1-3, avenue de la République     
JARNY BRIEY M 3 2094 MAGASIN DE VENTE avenue de la République 
JARNY BRIEY M 3 2868 BATIMENT COMMERCIAL DUPAYS avenue Lafayette 
JARNY BRIEY M 4 4669 MAGASIN-SCI EOLE avenue de la République 
JARNY BRIEY N 4 5644 FOYER GUY MOQUET place Aristide Briand 
JARNY BRIEY PA 1 332 STADE HUGO GNEMMI rue Clément Humbert 
JARNY BRIEY PA 3 333 STADE CHARLES GENOT rue Clément Humbert 
JARNY BRIEY R 2 334 LYCEE POLYVALENT JEAN ZAY 2, rue de la Tuilerie 
JARNY BRIEY R 2 335 COLLEGE LOUIS ARAGON 7, rue Foch 
JARNY BRIEY R 3 336 COLLEGE ALFRED MEZIERES 1, place Paul Mennegand 
JARNY BRIEY R 4 338 GROUPE SCOLAIRE ST EXUPERY rue Jean Jacques Rousseau 
JARNY BRIEY R 4 339 GROUPE SCOLAIRE PABLO PICASSO 18, rue Gabriel Péri Droitaumont 
JARNY BRIEY R 4 340 PRIMAIRE JULES FERRY 3/5, rue Jules Ferry 
JARNY BRIEY R 4 5649 ECOLE PRIMAIRE LANGEVIN-WALLON rue Clément Humbert 
JARNY BRIEY R 4 5650 MATERNELLE YVONNE IMBERT rue Montesquieu 
JARNY BRIEY X 2 323 GYMNASE AUGUSTE DELAUNE rue Clément Humbert 
JARNY BRIEY X 2 344 SALLE POLYVALENTE SPORTIVE SNCF 86, rue Victor Hugo 
JARNY BRIEY X 2 345 GYMNASE MAURICE BAQUET avenue Patton 
JARNY BRIEY X 3 7178 AQUAPOLE DU JARNISY Lieu-dit les Marcaires 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY J 4 4601 MAISON RETRAITE DU HAUT DU BOIS 23, avenue Général de Gaulle 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY L 3 1254 SALLE DES FETES 15, rue Maréchal Foch 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY L 3 2152 ESPACE ASSOCIATIF ET SOCIO-

CULTUREL 
106, rue de la République 

JARVILLE LA MALGRANGE NANCY L 4 3685 SALLE POLYVALENTE LA CHOUETTE 16, rue du Maréchal Foch 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY M 1 1255 INTERMARCHE 113, avenue de la République 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY M 3 41 LIDL rue de la République 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY M 3 3071 MAGASIN ED avenue de la Malgrange 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY M 4 5752 MAGASIN INTER CITY 1, rue Gabriel Fauré 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY N 4 4615 CUISINE MUNICIPALE avenue de la Malgrange 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY PA 1 4551 STADE DE MONTAIGU rue de la Sablière 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 2 1259 LYCEE COLLEGE DE LA MALGRANGE 3, avenue de la Malgrange 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 3 1261 COLLEGE ALBERT CAMUS 3, rue de la République 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 3 1264 GROUPE SCOLAIRE ERCKMANN 

CHATRIAN 
5, rue du Maréchal Foch 

JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 3 4654 A.F.T. - I.F.T.I.M. 2, avenue Général de Gaulle 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 1260 GROUPE SCOLAIRE ALEXANDER 

FLEMING 
15, rue Jean-Philippe Rameau 

JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 1266 GROUPE SCOLAIRE LA FONTAINE rue Georges Bizet 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 3060 MATERNELLE CALMETTE GUERIN 15, rue JP Rameau 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 3062 MATERNELLE FLORIAN 14, rue François Evrard 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 5976 INSTITUT JEUNES SOURDS COLLEGE 2, rue Joseph Piroux 
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JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 5977 INSTITUT JEUNES SOURDS BAT. 
LALLEMAND 

2, rue Joseph Piroux 

JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 5978 INSTITUT JEUNES SOURDS 
BAT.CENTRAL 

2, rue Joseph Piroux 

JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 5979 INSTITUT JEUNES SOURDS 
BAT.HEBERG.GARCONS 

2, rue Joseph Piroux 

JARVILLE LA MALGRANGE NANCY R 4 6982 CENTRE DE LOISIRS ET DE L'ENFANCE 18, avenue de la Malgrange 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY V 3 4498 EGLISE rue de la République 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY X 3 1268 COSEC ALBERT CAMUS 3bis, rue de la République 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY X 3 1269 SALLE DES SPORTS LA MALGRANGE 3, avenue de la Malgrange 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY X 3 1270 SALLE DES SPORTS  M.J.C. rue François Evrard 
JARVILLE LA MALGRANGE NANCY Y 4 1267 MUSEE DU FER 1, avenue Général de Gaulle 
JEANDELIZE BRIEY L 4 347 SALLE POLYVALENTE rue de Verdun  
JEANDELIZE BRIEY R 4 5698 GROUPE SCOLAIRE MAIRIE 51, rue de Verdun 
JEZAINVILLE NANCY L 2 1575 CENTRE MICHEL BERTELLE rue du Saule par Blenod les PAM 
JEZAINVILLE NANCY L 4 1600 SALLE POLYVALENTE 8, rue Jean Mermoz 
JEZAINVILLE NANCY R 4 1601 CENTRE VACANCES ET ACCUEIL Centre Michel Bertel 
JOEUF BRIEY J 4 365 LE CANTOU 26, rue Saint Robert 
JOEUF BRIEY J 4 5843 FPA RESIDENCE JEAN MOULIN 28, rue de Ravenne 
JOEUF BRIEY J 4 5855 FPA RESIDENCE MAURICE PELTIER 88, rue du Commerce 
JOEUF BRIEY L 2 348 SALLE FRANCOIS DE CUREL ET 

ANNEXES 
57, rue du Commerce 

JOEUF BRIEY L 3 349 CINEMA CASINO 8, rue de Franchepré 
JOEUF BRIEY L 4 351 SALLE SAINT MICHEL rue Saint Henri 
JOEUF BRIEY L 4 4944 SALLE PARACHINI rue de l'Abattoir 
JOEUF BRIEY L 4 5962 ESPACE MICHEL WALE LUDOTHEQUE rue du quartier Mermoz 
JOEUF BRIEY L 4 7364 SALLE DES FETES 12, rue de l'Hôtel de ville 
JOEUF BRIEY M 2 354 MAGASIN MATCH 83, rue de Franchepré 
JOEUF BRIEY M 3 187 MAGASIN LEADER PRICE 31, rue de Franchepré 
JOEUF BRIEY M 3 4293 COMPLEXE COMMERCIAL LIDL 10, rue d'Arly 
JOEUF BRIEY O 3 6976 CENTRE D'ACTIVITES GRANDS 

BUREAUX 
Z.I. de Franchepré 

JOEUF BRIEY PA 1 356 STADE RAVENNE butte de Ravenne 
JOEUF BRIEY R 3 357 COLLEGE MAURICE BARRES 1, place Monte San Guisto 
JOEUF BRIEY R 3 3084 MATERNELLE ET PRIMAIRE GENIBOIS place de l'Eglise 
JOEUF BRIEY R 4 360 COLLEGE DE l'ASSOMPTION place de l'Eglise N-D de 

Franchepré 
JOEUF BRIEY R 4 362 ECOLE ELEMENTAIRE DES TILLEULS 21, place de l'Hôtel de Ville 
JOEUF BRIEY R 4 363 MATERNELLE PRIMAIRE DE RAVENNE 57, rue du Commerce 
JOEUF BRIEY R 4 4584 ECOLE MATERNELLE 16, place Hôtel de Ville 
JOEUF BRIEY U 4 364 HOPITAL GENIBOIS 26, rue St Robert 
JOEUF BRIEY V 2 367 EGLISE ND FRANCHEPRE place de l'Eglise 
JOEUF BRIEY V 3 366 EGLISE STE CROIX Grand  rue 
JOEUF BRIEY X 1 370 SALLE MUNICIPALE DES SPORTS rue Eugène Bastien 
JOEUF BRIEY X 3 368 GYMNASE MUNICIPAL rue du Stade 
JOEUF BRIEY X 3 369 PISCINE 1, rue du Stade 
JOLIVET LUNEVILLE L 4 580 SALLE POLYVALENTE 115, place Xavier Kussler 
JOUDREVILLE BRIEY J 4 6975 MAPAD RESIDENCE LES BRUYERES rue de la Piscine 
JOUDREVILLE BRIEY L 4 371 SALLE POLYVALENTE 25, rue Victor Hugo 
JOUDREVILLE BRIEY L 4 3610 FOYER FREDERIC ROSANT 15, rue Emile Zola 
JOUDREVILLE BRIEY V 3 372 EGLISE place de l'Eglise 
JOUDREVILLE BRIEY X 3 373 SALLE SPORTS CESAR MARKUT 22, rue Joliot Curie 
LABRY BRIEY J 4 375 MAISON DE RETRAITE FIDRY 26, rue Roland Daret 
LABRY BRIEY L 3 7395 SALLE DES FETES avenue du 16ème BCP 
LABRY BRIEY L 4 374 SALLE DES FETES 1, rue Frères Marcon 
LACHAPELLE LUNEVILLE L 4 3907 ESPACE CULTUREL ET FAMILIAL rue de l'Abbé Schlienger 
LAGNEY TOUL L 4 1924 CENTRE SOCIO-EDUCATIF rue de la Mairie 
LAGNEY TOUL V 3 1925 EGLISE rue de la Mezelle 
LAITRE SOUS AMANCE NANCY L 4 3077 CENTRE SOCIO CULTUREL 1, rue Sophie de Bar 
LAMATH LUNEVILLE L 4 5532 SALLE POLYVALENTE 6, rue de la Mairie 
LANDREMONT NANCY L 4 1603 SALLE POLYVALENTE 21, rue Marcellin Munier 
LANDRES BRIEY L 4 5142 SALLE POLYVALENTE zone Commerciale "La Croisette" 
LANDRES BRIEY M 1 377 INTERMARCHE 37, route de Verdun 
LANDRES BRIEY M 2 378 MAGASIN GAMM VERT route de Verdun 
LANDRES BRIEY R 3 379 LPR JEAN MORETTE 1, rue du Collège 
LANDRES BRIEY V 3 380 EGLISE place de l'Eglise 
LANEUVELOTTE NANCY L 4 4977 SALLE POLYVALENTE  
LANEUVEVILLE AU BOIS LUNEVILLE L 4 581 SALLE DES FETES 49, Grande rue 
LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY L 3 1273 SALLE DES FETES rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY L 3 3075 M.J.C. rue Viriot 
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LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY M 2 1450 S.A. DERREY 2, rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY M 3 2108 MAGASIN ALDI 71/75, rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY N 4 1275 RESTAURANT BAR LA MUHLERIA 83, rue de l'Armée Patton 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY PA 2 4545 STADE LANEUVEVILLE N° 1 rue des Aulnois 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY PA 2 4546 STADE DE LA MADELEINE rue des Aulnois 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY PA 3 4539 STADE LANEUVEVILLE N° 2 rue du Général Leclerc 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY R 4 4927 ECOLE MATERNELLE MONTAIGU 1, rue Robert Damery 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY R 4 7363 GROUPE SCOLAIRE rue Victor Hugo 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY V 3 6001 EGLISE rue Patton 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY X 3 1276 PISCINE rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY 

NANCY X 4 1277 SALLE DES SPORTS rue Lucien Galtier 

LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY  

NANCY L 3 1272 SALLE DES FETES DE LA MADELEINE RN 4 - La Madeleine 

LARONXE LUNEVILLE V 3 582 EGLISE  
LAXOU NANCY J 4 2421 RESIDENCE DE LA SAONE HOTELIA 8, rue de la Saone 
LAXOU NANCY J 4 3958 RESIDENCE D'AUTOMNE allée de la Saulx 
LAXOU NANCY J 4 5078 RESIDENCE L'OSERAIE 27, rue de Maréville 
LAXOU NANCY L 2 1278 CENTRE INTERCOMMUNAL LAXOU 

MAXEVILLE 
23, rue de la Meuse 

LAXOU NANCY L 3 1279 SALLE LOUIS COLIN avenue de l'Europe 
LAXOU NANCY L 3 2643 ESPACE EUROPE LES PROVINCES place Louis Collin 
LAXOU NANCY L 4 1281 SALLE LOUIS PERGAUD 1 à 4, place de la Liberté 
LAXOU NANCY L 4 2088 CENTRE SOCIAL COMMUNAL 1, place de l'Europe 
LAXOU NANCY L 4 4986 CPN SALLE DES FETES 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY M 1 1282 CENTRE COMMERCIAL LA CASCADE rue de la Mortagne 
LAXOU NANCY M 1 1284 CENTRE COMMERCIAL AUCHAN 2, rue de la Sapinière 
LAXOU NANCY M 1 5414 LA CASCADE SUPERMARCHE MATCH rue de la Mortagne 
LAXOU NANCY M 1 6964 LA CASCADE MAGASIN LIDL  rue de la Mortagne  
LAXOU NANCY M 2 2089 MALIN PLAISIR 21, avenue de la Résistance 
LAXOU NANCY M 2 3605 INTERMARCHE avenue de l'Europe 
LAXOU NANCY M 2 4356 CENTRE COMMERCIAL LES 

PROVINCES 
place Louis Colin 

LAXOU NANCY M 2 5010 MAGASIN VIVE LE JARDIN rue du Vermois 
LAXOU NANCY M 3 824 MAGASIN FLOYD Zac de la Sapinière 
LAXOU NANCY M 3 1287 MEUBLES FOISSEY 4, avenue de la Résistance 
LAXOU NANCY M 3 1291 NORAUTO rue de la Sapinière 
LAXOU NANCY M 3 4863 MAGASIN THIRIET rue de la Sapinière 
LAXOU NANCY M 3 5175 MAGASIN ALDI Impasse de la croix du chêne 
LAXOU NANCY M 3 7525 MAGASIN NOUVELEC 13, rue du Saintois 
LAXOU NANCY M 4 1292 MAISON DE LA LITERIE - CUISINE 

SCHMIDT 
20, rue de la Sapinière 

LAXOU NANCY M 4 4199 CONCESSION VOLKSWAGEN AUDI rue de la Sapinière 
LAXOU NANCY M 4 4485 MAGASIN AMBIA 18, avenue de la Résistance 
LAXOU NANCY N 4 1295 RESTAURANT MC DONALD'S rue de la Sapinière 
LAXOU NANCY N 4 7348 K.F.C. RESTAURANT 2, rue du Saulnois 
LAXOU NANCY O 2 1296 HOTEL ARIANE 10, rue de la Saône 
LAXOU NANCY O 3 1297 HOTEL NOVOTEL 2, rue du Vair 
LAXOU NANCY O 3 3162 HOTEL PARC DE BEAUREGARD 1, allée du Cénacle 
LAXOU NANCY O 4 2965 HOTEL FORMULE 1 rue de la Saône 
LAXOU NANCY O 4 4978 B & B HOTEL  rue du Saulnois 
LAXOU NANCY PA 2 4550 STADE DE LA SAPINIERE rue de la Toulose 
LAXOU NANCY R 2 1300 LYCEE EMMANUEL HERE 86, boulevard Foch 
LAXOU NANCY R 3 1302 A.F.P.A. 73-75, boulevard Foch 
LAXOU NANCY R 3 1303 CCI FORMATION 54 3, rue du Mouzon 
LAXOU NANCY R 3 1304 COLLEGE LA FONTAINE 6, rue de la Moselle 
LAXOU NANCY R 3 1305 COLLEGE VICTOR PROUVE 10, rue de Villers 
LAXOU NANCY R 3 1306 CEPAL 3, rue de la Vezouze 
LAXOU NANCY R 3 3148 GROUPE SCOLAIRE ALBERT 

SCHWEITZER 
rue de la Meuse 

LAXOU NANCY R 4 1314 FOYER DEPARTEMENTAL DE 
L'ENFANCE  

1, rue Bel Air 

LAXOU NANCY R 4 2123 GROUPE SCOLAIRE PASTEUR 76, avenue du Maréchal Foch 
LAXOU NANCY R 4 2124 GROUPE SCOLAIRE VICTOR HUGO 5, rue Victor Hugo 
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LAXOU NANCY R 4 2241 MATERNELLE EMILE ZOLA 50, boulevard Emile Zola 
LAXOU NANCY R 4 3186 CRECHE HANSEL ET GRETEL 3, avenue Paul Déroulède 
LAXOU NANCY R 4 4759 CHAMBRE DES METIERS DE MEURTHE 

ET MOSELLE 
4, rue de la Vologne 

LAXOU NANCY R 4 6946 CPN BATIMENT LALANNE 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY R 4 7047 CPN BATIMENT CRECHE 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY S 3 1311 BIBLIOTHEQUE - MEDIATHEQUE 17, rue de Maréville 
LAXOU NANCY T 3 3157 RENAULT FRANCE AUTOMOBILE 2-6, avenue de la Résistance 
LAXOU NANCY U 4 1315 CPN BATIMENT ARCHAMBAULT 

PASTEUR 
1, rue du Dr Archambault 

LAXOU NANCY U 4 3118 CPN BATIMENT UNITE 1 & 2 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY U 4 3120 CPN BATIMENT FOVILLE 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY U 4 3126 CPN BATIMENT HARDEVAL E 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY U 4 5433 CPN BATIMENT ST JULIEN 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY U 4 7041 CPN BATIMENT BONFILS 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY U 4 7042 CPN BATIMENT UNITE 3 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY U 4 7043 CPN BATIMENT UNITE 4 1, rue Dt Archambault 
LAXOU NANCY U 4 7049 CPN MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY U 4 7050 CPN CLINIQUE INTERSECTORIELLE 1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY U 4 7051 CPN BATIMENT LE PRISME  1, rue Dr Archambault 
LAXOU NANCY V 3 1316 EGLISE SAINT GENES place de la Liberté 
LAXOU NANCY W 1 3181 LA CASCADE BPLC 5, rue de la Mortagne 
LAXOU NANCY X 3 1318 PISCINE rue Pol Choné 
LAXOU NANCY X 3 1319 SALLE OMNISPORTS avenue de l'Europe 
LAXOU NANCY X 3 1320 GYMNASE LA FONTAINE rue de la Moselle 
LAXOU NANCY X 4 1321 WELL & FIT 113 bis, boulevard Emile Zola 
LAY SAINT CHRISTOPHE NANCY L 3 3125 SALLE COMMUNALE chemin rural de la Jeune Rose 
LAY SAINT CHRISTOPHE NANCY L 3 6175 BATIMENT D'ACTIVITES DIVERSES Grande Cour - 9, rue du Baron de 

Courcelles 
LAY SAINT CHRISTOPHE NANCY U 4 1323 MAISON RETRAITE BAUDINET DE 

COURCELLES 
rue de l'Eglise 

LAY SAINT CHRISTOPHE NANCY U 4 1325 CENTRE DE READAPTATION  4, rue du Professeur Montau 
LEMAINVILLE NANCY L 4 6653 SALLE SOCIO-CULTURELLE 2, rue de la Chapelle 
LENONCOURT NANCY L 3 3199 SALLE POLYVALENTE rue du Presbytère 
LES BAROCHES BRIEY L 4 36 SALLE POLYVALENTE ST ELOI Ecart Geraville 
LESMENILS NANCY L 3 5830 SALLE SOCIO CULTURELLE rue Louvière 
LESMENILS NANCY N 3 5156 RESTAURANT CHINOIS Lieudit Chêne Brûlé n° 4 
LESMENILS NANCY O 3 5154 HOTEL 2 NN Lieudit Chêne Brulé n° 4 
LESMENILS NANCY O 4 5155 ENSEMBLE HOTELIER Lieudit Chêne Brûlé n° 4 
LESMENILS NANCY P 2 1606 DISCOTHEQUE L'OVAL Tête de St Euchamps 
LETRICOURT NANCY L 4 7398 SALLE D'ACTIVITES rue des Batignolles 
LEXY BRIEY L 3 37 FOYER MUNICIPAL ET DES JEUNES 6, rue du Maréchal Foch 
LEXY BRIEY M 3 39 MAGASIN BUT 92, route de Longwy 
LEXY BRIEY M 3 43 MAGASIN M. BRICOLAGE Les Maragoles 
LEXY BRIEY M 3 813 MAGASIN SHOPI 4, rue de Lorraine 
LEXY BRIEY M 3 6171 MAGASIN VIVE LE JARDIN RN 18 - Lieu dit sur la Naux 
LEXY BRIEY R 2 44 COLLEGE EMILE GALLE 23, rue Albert Lebrun 
LEXY BRIEY R 4 4310 MATERNELLE rue du Parc 
LEXY BRIEY V 3 4650 EGLISE LOCAUX PAROISSIAUX place de l'église 
LEXY BRIEY X 3 45 GYMNASE MUNICIPAL 19, rue Albert Lebrun 
LEYR NANCY L 4 1607 SALLE POLYVALENTE 5, rue de la Promenade 
LIMEY REMENAUVILLE TOUL L 4 6086 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 5, rue St Jacques 
LIVERDUN TOUL J 4 1212 FOYER LES ERABLES RESIDENCE LE 

ROND CHENE 
49, avenue Mozart 

LIVERDUN TOUL J 4 1937 FOYER D'HEBERGEMENT CAT route de Frouard 
LIVERDUN TOUL J 4 4817 INSTITUTION JEUNES AVEUGLES domaine des Eaux Bleues 
LIVERDUN TOUL J 4 5559 RESIDENCE BEAU SITE 47, avenue Mozart 
LIVERDUN TOUL L 2 2155 SALLE ESPACE LOISIRS CHAMPAGNE rue de Quimper 
LIVERDUN TOUL L 3 1899 SALLE MULTI-ACTIVITES route de Saizerais 
LIVERDUN TOUL L 3 5624 CHATEAU CORBIN 13, place de la Cagnotte 
LIVERDUN TOUL L 3 6127 SALLES ASSOCIATIVES  48, grande rue 
LIVERDUN TOUL L 4 784 CENTRE SOCIO CULTUREL rue de Quimper 
LIVERDUN TOUL L 4 4438 CENTRE DE LOISIRS SANS 

HEBERGEMENT 
rue Mozart 

LIVERDUN TOUL M 2 1928 INTERMARCHE route de Frouard 
LIVERDUN TOUL M 4 1930 MAGASIN NORMA 2, rue des Hautes Alpes 
LIVERDUN TOUL N 4 3130 CANTINE SCOLAIRE ROBERT 

DOISNEAU 
4bis, rue Adam 

LIVERDUN TOUL R 3 1935 COLLEGE GRANDVILLE rue Pierre Pinteaux 
LIVERDUN TOUL R 3 1936 GROUPE SCOLAIRE GEORGES 

BRASSENS 
12, rue de la Gare 

LIVERDUN TOUL R 4 1933 GROUPE SCOLAIRE ROND CHENE 6bis, avenue Mozart 



RECUEIL N° 25 569 17 MAI 2010 

LIVERDUN TOUL R 4 1934 MATERNELLE CHAMPAGNE rue des Hautes Alpes 
LIVERDUN TOUL R 4 3345 PRIMAIRE LA PROVENCE rue des Hautes Alpes 
LIVERDUN TOUL V 3 1938 EGLISE place d'Armes 
LIVERDUN TOUL X 4 1939 COSEC 7, chemin Tuilerie 
LOISY NANCY L 3 1608 SALLE DES FETES LE COUARAIL 21, Grand rue 
LOISY NANCY M 3 6252 STATION TOTAL aire de l'Obrion A31  
LONGLAVILLE BRIEY J 4 205 FOYER PERSONNES AGEES 2, rue René Getti 
LONGLAVILLE BRIEY L 3 47 SALLE DES FETES ALEXEI LEONOV 2, rue Victimes du Nazisme 
LONGLAVILLE BRIEY PA 1 7305 PARC JACQUES DUCLOS  
LONGLAVILLE BRIEY PA 2 3657 STADE DE LA FRONTIERE 2 avenue du Luxembourg 
LONGLAVILLE BRIEY R 3 50 CENTRE JEAN MONNET avenue du Prieuré 
LONGLAVILLE BRIEY R 3 51 LYCEE PROFESSIONNEL REISER 1, rue du Stade 
LONGLAVILLE BRIEY R 3 52 COLLEGE DES 3 FRONTIERES 1, rue du Stade 
LONGLAVILLE BRIEY R 3 5250 A.F.P.A. avenue du Prieuré 
LONGLAVILLE BRIEY R 4 53 CRECHE POMME D'API place du 24 juillet  
LONGLAVILLE BRIEY X 2 54 COMPLEXE SPORTIF 28, rue René Getti 
LONGLAVILLE BRIEY X 4 1213 HALLE DES SPORTS rue du Stade 
LONGUYON BRIEY L 3 55 FOYER SOCIO EDUCATIF G.BRASSENS avenue Charles de Gaulle 
LONGUYON BRIEY L 3 56 SALLE ROLAND PIERRET avenue Charles de Gaulle 
LONGUYON BRIEY L 3 57 CINEMA FORUM 27, rue de l'Hôtel de Ville 
LONGUYON BRIEY L 4 58 MAISON DES JEUNES ET DE LA 

CULTURE 
rue Albert Lebrun 

LONGUYON BRIEY M 1 7360 BRICOMARCHE Lieu-dit le trou d'Arrancy 
LONGUYON BRIEY M 2 7004 INTERMARCHE route d'Arrancy 
LONGUYON BRIEY M 3 59 LIDL avenue de la Libération 
LONGUYON BRIEY M 3 61 LEADER PRICE 21, rue de Sète 
LONGUYON BRIEY M 3 2062 ALDI MARCHE rue Ardent du Picq 
LONGUYON BRIEY M 3 3750 QUINCAILLERIE LAURENT rue de la Presle 
LONGUYON BRIEY M 3 6304 MAGASIN POINT VERT 7, route d'Arrancy 
LONGUYON BRIEY O 4 62 HOTEL-RESTAURANT LUTETIA 54, rue de Deauville 
LONGUYON BRIEY O 4 63 HOTEL LA LORRAINE RESTAURANT LE 

MAS 
rue Augistrou 

LONGUYON BRIEY P 4 5024 LE MADISON 18, RN  lieudit Noers 
LONGUYON BRIEY PA 2 4289 STADE DE FOOTBALL route de Viviers 
LONGUYON BRIEY R 3 66 COLLEGE PAUL VERLAINE 18, avenue Général de Gaulle 
LONGUYON BRIEY R 3 68 CENTRE AERE SALLE POLYV. Ferme de Moncel 
LONGUYON BRIEY R 4 64 ENSEMBLE SCOLAIRE STE 

CHRETIENNE 
11, rue Mazelle 

LONGUYON BRIEY R 4 65 GROUPE SCOLAIRE LOUISE MICHEL 1, avenue O'Gormann 
LONGUYON BRIEY R 4 69 GROUPE SCOLAIRE LANGEVIN 

WALLON 
rue du 19 mars 1962 

LONGUYON BRIEY R 4 70 GROUPE SCOLAIRE JACQUES CARTIER 15, rue Emile Zola 
LONGUYON BRIEY U 4 71 MAISON RETRAITE LOUIS QUINQUET 29, rue Louis Quinquet 
LONGUYON BRIEY X 3 72 SALLE DES SPORTS LEO LAGRANGE avenue Charles de Gaulle 
LONGUYON BRIEY X 4 73 PISCINE  avenue Libération 
LONGWY BRIEY J 4 114 MAISON RETRAITE ROCHE AUX 

CARMES  
Le haut de la côte aux Carmes 

LONGWY BRIEY J 4 115 MAISON RETRAITE SAINT LOUIS 2, rue Saint Louis 
LONGWY BRIEY L 1 4757 COMPLEXE CINEMA UTOPOLIS avenue de Saintignon 
LONGWY BRIEY L 3 74 CENTRE SOCIAL BLANCHE HAYE 16, avenue Malraux 
LONGWY BRIEY L 3 76 MAIRIE SALLE EDOUARD LEGRAS 4, rue Grand Duchesse Charlotte 
LONGWY BRIEY L 3 77 SALLE DES FETES GOURAINCOURT 3, rue Edouard Dreux 
LONGWY BRIEY L 3 1474 ESPACE ST MARTIN SALLES 

PAROISSIALES 
20, rue Stanislas 

LONGWY BRIEY L 4 79 LE GAMIN DE PARIS 18, avenue de la Paix 
LONGWY BRIEY M 1 83 CENTRE COMMERCIAL VAUBAN 1, avenue de la Paix 
LONGWY BRIEY M 1 1071 MAGASIN INTERMARCHE Z.I. du Pulventeux 
LONGWY BRIEY M 2 4895 BRICOMARCHE rue du Pulventeux 
LONGWY BRIEY M 3 86 MAGASIN ALDI rue de l'Europe 
LONGWY BRIEY M 3 87 LIDL avenue de Saintignon 
LONGWY BRIEY M 3 295 MEUBLES MULLER rue de l'Europe 
LONGWY BRIEY M 3 3701 JAN SPORT 2000 1, avenue de la Paix 
LONGWY BRIEY M 3 4801 MAGASIN ALDI SAINTIGNON 22 à 24, avenue de Saintignon 
LONGWY BRIEY M 4 85 HYPER AUX CHAUSSURES rue du Pulventeux 
LONGWY BRIEY M 4 90 MAGASIN LA FOIRFOUILLE rue du Pulventeux 
LONGWY BRIEY M 4 91 HALLE Ô CHAUSSURES rue Pulventeux 
LONGWY BRIEY M 4 4526 MAGASIN ROADY rue de l'Europe 
LONGWY BRIEY M 4 4642 CONFORAMA rue Pulventeux 
LONGWY BRIEY M 4 6891 MAGASIN ZAZI rue du Pulventeux  
LONGWY BRIEY N 3 4311 RESTAURANT UNIVERSITAIRE rue du Bivacque 
LONGWY BRIEY N 3 4565 BUBBLY'S BOWLING avenue Raymond Poincaré 
LONGWY BRIEY N 3 5345 BATIMENT LE CRISTAL 12, rue Mercy 
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LONGWY BRIEY N 4 96 BAR JEUX LE CHAPLIN 17, rue Aristide Briand 
LONGWY BRIEY O 4 93 HOTEL MISTER BED rue du Pulventeux 
LONGWY BRIEY P 4 95 KARAOKE CLUB BRASSERIE LE VENUS 49, rue de l'Abbé Henrion 
LONGWY BRIEY R 1 97 LYCEE ALFRED MEZIERES avenue André Malraux 
LONGWY BRIEY R 2 98 LYCEE TECHNIQUE ALFRED MEZIERES avenue de l'Aviation 
LONGWY BRIEY R 3 99 COLLEGE VAUBAN avenue Paul Mansard 
LONGWY BRIEY R 3 100 COLLEGE ALBERT LEBRUN 32, rue d'Halanzy 
LONGWY BRIEY R 3 104 LYCEE PROFESSIONNEL DARCHE 2, rue Vauban 
LONGWY BRIEY R 3 111 GROUPE SCOLAIRE PORTE 

BOURGOGNE 
36/38, rue Aristide Briand 

LONGWY BRIEY R 3 675 COLLEGE DES RECOLLETS  44, rue Général Pershing 
LONGWY BRIEY R 4 103 ECOLE NOTRE DAME 3/5, rue du Parc 
LONGWY BRIEY R 4 105 ECOLE GARDERIE DARTEIN 10, avenue Raymond Poincaré 
LONGWY BRIEY R 4 107 GROUPE SCOLAIRE ALBERT 1er rue Albert 1er 
LONGWY BRIEY R 4 108 HOME D'ACCUEIL 1, avenue Foch 
LONGWY BRIEY R 4 109 GROUPE SCOLAIRE CHADELLE 17, rue d'Halanzy 
LONGWY BRIEY R 4 113 CRECHE MUNICIPALE rue Molière 
LONGWY BRIEY R 4 472 LYCEE DES RECOLLETS 44, rue Général Pershing 
LONGWY BRIEY R 4 4365 MATERNELLE BEL ARBRE avenue du Bel Arbre 
LONGWY BRIEY S 3 1520 MEDIATHEQUE  rue de l'Aviation 
LONGWY BRIEY V 3 117 EGLISE STE TRINITE rue de l'Abbé Henrion 
LONGWY BRIEY V 3 118 EGLISE ST DAGOBERT rue de l'Hôtel de Ville 
LONGWY BRIEY V 3 119 EGLISE ST JULES place de l'Eglise 
LONGWY BRIEY V 3 4989 ASSOCIATION CULTURELLE ISLAMIQUE 36, rue Pasteur 
LONGWY BRIEY X 2 120 COMPLEXE SPORTIF DES RECOLLETS rue Legendre 
LONGWY BRIEY X 2 121 POLE AQUATIQUE DE LOISIRS 19, rue Légendre 
LONGWY BRIEY X 3 122 SALLE DES SPORTS PIERRE MOUSSET rue de Boismont 
LOROMONTZEY LUNEVILLE L 4 6979 SALLE POLYVALENTE CD n° 133 
LOROMONTZEY LUNEVILLE V 3 583 EGLISE  
LUCEY TOUL L 4 1940 SALLE DES ASSOCIATIONS 120, route de Laneuveville 
LUCEY TOUL R 4 6139 ECOLE MATERNELLE  ANDRE PICOT 1, rue Arbre Epine 
LUCEY TOUL V 3 1941 EGLISE rue de l'Eglie 
LUDRES NANCY CTS 4 6221 LA CUISINE DE JEAN ET FRANCOISE 419, rue Gustave Eiffel 
LUDRES NANCY J 4 1339 MAISON RETRAITE SAINTE THERESE rue Ferry de Ludre 
LUDRES NANCY L 1 4744 UGC CINE CITE boulevard des Technologies 
LUDRES NANCY L 1 6049 SALLE MULTIFONCTION ESPACE 

CHAUDEAU 
boulevard des Technologies 

LUDRES NANCY L 2 4020 U.G.C. 2 350, rue des Mazurots 
LUDRES NANCY L 4 1327 MJC GEORGES BRASSENS 44, rue de Secours 
LUDRES NANCY L 4 1328 SALLE DES FETES JEAN MONET MAIRIE place Jules Ferry 
LUDRES NANCY M 1 1329 CENTRE COMMERCIAL CHAUDEAU avenue du Bon Curé 
LUDRES NANCY M 2 3209 MAGASIN RETIF 37, rue Bertholet 
LUDRES NANCY M 3 3210 ALDI MARCHE rue du Franclos 
LUDRES NANCY M 3 3211 HYPER BURO 163, rue Berthollet 
LUDRES NANCY M 3 7544 SNC  STANISLAS rue du Franclos 
LUDRES NANCY N 3 1332 LE COUNTRY 38, impasse Bertholet 
LUDRES NANCY N 4 3214 RESTAURANT MAC DONALD'S rue des Technologies 
LUDRES NANCY N 4 6431 RESTAURANT LE CHALET SUISSE rue Bertholet 
LUDRES NANCY N 4 7545 RESTAURANT ROYAL LUDRES rue du Franclos 
LUDRES NANCY O 4 1333 HOTEL 1ERE CLASSE Impasse Berthelot 
LUDRES NANCY O 4 1334 HOTEL BONZAI 235, rue Berthollet 
LUDRES NANCY P 3 4218 DISCOTHEQUE Zac du Franclos RN 57 
LUDRES NANCY PA 2 2725 STADE DU BON CURE avenue du Bon Curé 
LUDRES NANCY R 3 1335 COLLEGE JACQUES MONOD 114, avenue Chaudeau 
LUDRES NANCY R 4 1336 GROUPE SCOLAIRE JACQUES 

PREVERT 
79, rue de Secours 

LUDRES NANCY R 4 1337 PRIMAIRE PIERRE LOTI 243, rue Hector Berlioz 
LUDRES NANCY S 3 3208 BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE rue des Bas Fourneaux 
LUDRES NANCY T 3 3226 GARAGE CITROEN zone du Franclos 
LUDRES NANCY X 3 1340 AIRE DE JEUX COUVERTE rue Marie Marvingt 
LUDRES NANCY X 4 4702 MANEGE DE L'ETRIER chemin de Colomheu 
LUNEVILLE LUNEVILLE CTS 2 6004 THEATRE EQUESTRE ZINGARO Esplanade du Champ de Mars 
LUNEVILLE LUNEVILLE CTS 2 6223 CHATEAU  MANIFESTATION Parc du Château 
LUNEVILLE LUNEVILLE J 4 1032 MAISON DE RETRAITE STANISLAS 1, rue Level 
LUNEVILLE LUNEVILLE J 4 4258 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE 4, rue de la Barollière 
LUNEVILLE LUNEVILLE J 4 4844 MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE  8, rue Caumont la Force 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 2 584 THEATRE MUNICIPAL 37, rue de Lorraine 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 2 585 CENTRE SOCIO CULTUREL ERCKMANN 11, rue Erckmann 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 3 587 CINEMA IMPERIAL 39, rue de la République 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 3 589 MEDIATHEQUE rue du Colonel Clarenthal 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 3 590 SALON DES HALLES place Léopold 
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LUNEVILLE LUNEVILLE L 3 1080 CHAPELLE ET SALONS DU CHATEAU Château de Lunéville 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 3 3647 MAISON DES ASSOCIATIONS 63, rue de Villers 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 4 592 CENTRE SOCIAL LES EPIS 4bis, avenue du Gal de Gaulle 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 4 593 SALLE SAINT MICHEL quai de Strasbourg 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 4 2636 M.J.C. rue Cosson 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 4 3955 SALLES STE ANNE 27, rue Ste Anne 
LUNEVILLE LUNEVILLE L 4 5219 MAISON QUARTIER SUD 8, rue Messier 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 1 594 CENTRE COMMERCIAL LECLERC rue Boutet de Monvel 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 2 595 MONOPRIX 8-10, place Léopold 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 2 3194 ROUSSEL SPORTS 10, rue du Pré Contal 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 2 4506 VIMA MAISONS 3, avenue de la Libération 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 2 6908 LA HALLE Ô VETEMENTS avenue de la Libération bât. C 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 596 MAGASIN NORMA 12, rue Ernest Bichat 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 597 MAGASIN ALDI 1, avenue de la Libération 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 599 MAGASIN LIDL 30-34, avenue du 2ème B.C.P. 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 1037 QUINCAILLERIE CHERRIER 6, rue Rivolet 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 2503 MAGASIN LEADER PRICE 10, rue du Pré Contal 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 3960 LA HALLE AUX CHAUSSURES avenue de la Libération  
LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 5544 DISCOUNT ET FAILLITTES rue du Foyer Familial 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 7421 ESPACE COMMERCIAL NORMA 79, rue Sainte Anne 
LUNEVILLE LUNEVILLE M 4 3956 MAGASIN BUT 2 à 6, avenue de la Libération 
LUNEVILLE LUNEVILLE N 3 5243 CERCLE MIXTE DU CHATEAU 

STANISLAS 
Château de Lunéville 

LUNEVILLE LUNEVILLE N 3 5935 LYCEE E.BICHAT RESTAURANT 
BAT.DP1 

avenue Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE LUNEVILLE N 4 606 RESTAURANT LE CAPRI  8, rue Chanzy 
LUNEVILLE LUNEVILLE N 4 2908 CUISINE CENTRALE place Léopold 
LUNEVILLE LUNEVILLE N 4 3227 RESTAURANT ROYAL LUNEVILLE rue du Pré Contal 
LUNEVILLE LUNEVILLE O 4 4137 LE PETIT COMPTOIR - HOTEL LES 

PAGES 
5, quai des petits Bosquets 

LUNEVILLE LUNEVILLE PA 1 4189 STADE FENAL avenue Paul Kahn 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 2 608 COLLEGE CHARLES GUERIN 1, rue Cosson 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 2 610 LYCEE BOUTET DE MONVEL 4, rue Boutet de Monvel 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 2 4251 LYCEE BICHAT BAT.EX4 EX5 EX6 avenue Dr Paul Kahn 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 2 5930 LYCEE COLLEGE BICHAT BAT.EX1 EX2 

EX3 AD2 
avenue Dr Paul Kahn 

LUNEVILLE LUNEVILLE R 3 609 ENSEMBLE SCOLAIRE ST PIERRE 
FOURRIER 

14, rue des Bénédictins 

LUNEVILLE LUNEVILLE R 3 611 GROUPE SCOLAIRE ALSACE 80, rue Ernest Bichat 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 3 614 LYCEE PAUL LAPIE 6, avenue du Dr Paul Kahn 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 3 615 IUT CENTRE DE RESSOURCES 

TECHNOLOGIQUES 
6, rue du Colonel Clarenthal 

LUNEVILLE LUNEVILLE R 3 2105 ECOLE DEMANGEOT 5, place des Carmes 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 3 2107 GROUPE SCOLAIRE HUBERT MONNAIS 1bis, rue des Bosquets 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 3 5936 LYCEE E.BICHAT BAT.IN1 avenue Dr Paul Kahn 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 3 5937 LYCEE REGIONAL BICHAT BAT.EX 8 avenue Dr Paul Kahn 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 4 341 CENTRE DE FORMATION 1bis, rue Rivolet 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 4 618 ECOLE NOTRE DAME 54, rue de Lorraine 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 4 622 CRECHE MUNICIPALE STE ANNE 12, rue Ste Anne 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 4 2106 ECOLE JULES FERRY 41, rue Sainte Anne 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 4 4563 HALTE JEUX rue Ernest Bichat 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 4 5932 ERNEST BICHAT BAT. EX7 avenue Dr Paul Kahn 
LUNEVILLE LUNEVILLE R 4 7397 CENTRE LOISIRS JULES FERRY & 

CANTINE SCOLAIRE 
12, rue Lemire 

LUNEVILLE LUNEVILLE U 3 620 MAISON DE RETRAITE ST CHARLES rue de Viller 
LUNEVILLE LUNEVILLE U 3 621 CENTRE HOSPITALIER 2, rue Level 
LUNEVILLE LUNEVILLE U 4 626 ESPACE CHIRURGICAL JEANNE D'ARC 26, rue Charles Vue 
LUNEVILLE LUNEVILLE V 2 628 EGLISE ST JACQUES place St Rémy 
LUNEVILLE LUNEVILLE V 3 629 EGLISE ST MAUR rue de Villers 
LUNEVILLE LUNEVILLE V 3 630 EGLISE JEANNE D'ARC quai de Strasbourg 
LUNEVILLE LUNEVILLE W 3 4138 MAISON DU DEPARTEMENT 20, rue Germain Charier 
LUNEVILLE LUNEVILLE X 2 631 COMPLEXE SPORTIF CHARLES BERTE avenue du Dr Paul Kahn 
LUNEVILLE LUNEVILLE X 2 1859 PISCINE  1, cours de Verdun 
LUNEVILLE LUNEVILLE X 3 4345 GYMNASE MIMOUN 73, rue Saint Anne 
LUNEVILLE LUNEVILLE X 4 633 COSEC BOULOCHE rue Boutet de Monvel 
LUNEVILLE LUNEVILLE X 4 635 COSEC LEO LAGRANGE rue Ernest Bichat 
MAGNIERES LUNEVILLE V 3 636 EGLISE rue de l'Eglise 
MAIDIERES NANCY L 4 1609 SALLE DES FETES rue du Bois le Prêtre 
MAIRY MAINVILLE BRIEY L 4 382 SALLE POLYVALENTE ANNEXE rue Jules Ferry  
MAIRY MAINVILLE BRIEY L 4 5352 SALLE MUNICIPALE Grand ' rue 
MAIXE LUNEVILLE L 4 637 SALLE POLYVALENTE 12bis, rue Saint Martin 
MAIXE LUNEVILLE V 3 638 EGLISE  
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MAIZIERES NANCY X 3 1746 COMPLEXE SPORTS ET LOISIRS 26, rue du Fort 
MALLELOY NANCY L 4 242 MAISON POUR TOUS Chemin rural n° 7 
MALLELOY NANCY L 4 2704 SALLE POLYVALENTE 45, rue Vénézu 
MALZEVILLE NANCY CTS  7368 CHAPITEAU FETE DES PAINS rue du lion d'or 
MALZEVILLE NANCY J 4 1132 ADEF RESIDENCE 14, rue Gustave Nordon 
MALZEVILLE NANCY J 4 6930 RESIDENCE DU PARC  rue du Vieux Cours 
MALZEVILLE NANCY L 3 1341 CENTRE SOCIO-CULTUREL JERICHO 52, rue du Jéricho 
MALZEVILLE NANCY L 3 6109 LYCEE AGRICOLE EX 3 CINEMA domaine de Pixérécourt 
MALZEVILLE NANCY L 4 1342 SALLE DES FETES JERICHO 11, rue du Jericho 
MALZEVILLE NANCY L 4 1580 CHATEAU DE LA DOUERA 2, rue du Lion d'Or 
MALZEVILLE NANCY L 4 6134 LYCE AGRICOLE SG 1 CENTRE SOCIO-

CULTUREL 
domaine de Pixérécorut 

MALZEVILLE NANCY M 2 5257 DGF LORRAINE 2, rue Gustave Nordon 
MALZEVILLE NANCY R 3 1345 COLLEGE PAUL VERLAINE 115, avenue Général Leclerc 
MALZEVILLE NANCY R 3 3450 LYCEE AGRICOLE MATHIEU DE 

DOMBASLE 
domaine de Pixérécourt BAT.B EX 
6 

MALZEVILLE NANCY R 3 6111 LYCEE AGRICOLE BAT. EX1- CU1 
EXTERNAT 

domaine de Pixérécourt 

MALZEVILLE NANCY R 4 1346 ECOLE PASTEUR rue Pasteur 
MALZEVILLE NANCY R 4 1347 ECOLE LECLERC 39, avenue du Général Leclerc 
MALZEVILLE NANCY R 4 1348 LYCEE AGRICOLE IN 1 PAVILLON BTS domaine de Pixérécourt 
MALZEVILLE NANCY R 4 3250 MATERNELLE GENY 14, rue Gény 
MALZEVILLE NANCY R 4 3490 LYCEE AGRICOLE EX 4-EX 5 CFPPA domaine de Pixérécourt 
MALZEVILLE NANCY X 3 1349 GYMNASE JO SCHLESSER rue du Stade 
MALZEVILLE NANCY X 4 1350 GYMNASE PAUL VERLAINE rue Mathieu de Dombasle 
MANCE BRIEY L 4 383 MAISON POUR TOUS place de la Mairie 
MANCIEULLES BRIEY L 2 384 SALLE DES FETES SAINT PIERREMONT 11, rue du Parc 
MANCIEULLES BRIEY L 4 5777 SALLE SPECTACLES LA MENUISERIE Carreau de la Mine de St 

Pierremont 
MANCIEULLES BRIEY R 4 387 GROUPE SCOLAIRE HERVE BAZIN place de la Mairie 
MANCIEULLES BRIEY X 4 386 STAND DE TIR SALLE POLYVALENTE Bois de Landremont 
MANDRES AUX QUATRE 
TOURS 

TOUL L 4 5361 FOYER RURAL rue Saint-Martin 

MANONCOURT EN 
WOEVRE 

TOUL L 4 949 SALLE COMMUNALE allée des Acacias 

MANONVILLE TOUL L 4 3924 SALLE DES CHAPELINES rue de la Fontaine 
MANONVILLE TOUL R 4 5401 CENTRE MULTI ACCUEIL 57, rue St Laurent 
MARAINVILLER LUNEVILLE L 4 639 SALLE POLYVALENTE 10, rue de Lunéville 
MARAINVILLER LUNEVILLE R 4 4381 ECOLE PRIMAIRE 12, rue des Ecoles 
MARAINVILLER LUNEVILLE V 3 640 EGLISE place de l'Eglise 
MARBACHE NANCY L 4 1351 CENTRE SOCIO CULTUREL 3, voie de Liverdun 
MARBACHE NANCY R 4 1352 GROUPE SCOLAIRE 5, rue Clémenceau 
MARBACHE NANCY V 3 3266 EGLISE ST GENGOULT place du 8 mai 1945 
MARON NANCY L 4 319 BATIMENT SOCIO CULTUREL ancienne gare SNCF 
MARON NANCY V 3 1747 EGLISE ST GENGOULT rue de Nancy 
MARS LA TOUR BRIEY J 4 390 MAISON RETRAITE SAINTE DOMINIQUE 70, rue de Metz 
MARS LA TOUR BRIEY L 3 388 MAISON POUR TOUS 37, rue de Verdun 
MARS LA TOUR BRIEY R 4 5673 GROUPE SCOLAIRE ALBERT LEBRUN rue des Ecoles 
MARS LA TOUR BRIEY V 3 391 EGLISE place Jeanne d'Arc 
MARTINCOURT TOUL L 4 1943 SALLE POLYVALENTE Chemin rural derrière Ste Croix 
MAXEVILLE NANCY EP  536 CENTRE DE SEMI LIBERTE 63, rue de la République 
MAXEVILLE NANCY EP  2073 CENTRE PENITENTIAIRE rue Jean Monnet 
MAXEVILLE NANCY J 4 1367 INSTITUT JB THIERY - I.M.E. 13, rue de la République 
MAXEVILLE NANCY L 1 1355 SALLE SPECTACLES LE ZENITH rue du Zénith 
MAXEVILLE NANCY L 3 6296 LES CAVES DE LA CRAFFE ESPACE 

P.JACOBS 
33, rue des Brasseries 

MAXEVILLE NANCY L 4 1354 FOYER DU GRAND SAUVOY CHATEAU 
& CAVEAU 

17, route de Metz 

MAXEVILLE NANCY L 4 1395 F.J.E.P. 2, avenue Patton 
MAXEVILLE NANCY L 4 3275 SALLE PARC DE LA MAIRIE rue du Commandant Charcot 
MAXEVILLE NANCY L 4 5203 SALLES ASSOCIATIVES 5, rue du Général Leclerc 
MAXEVILLE NANCY M 1 3277 PROMOCASH rue Jean Jaurès 
MAXEVILLE NANCY M 2 1356 SUPER U  avenue de la Meurthe 
MAXEVILLE NANCY M 3 1357 MAGASIN ALDI rue Lafayette 
MAXEVILLE NANCY M 3 2423 DUPONT EST 4, avenue du Général de Gaulle 
MAXEVILLE NANCY M 3 3281 MAGASIN LIDL 31 à 45, rue de Metz 
MAXEVILLE NANCY M 3 3298 MAGASIN LEADER PRICE rue Jean Jaurès 
MAXEVILLE NANCY M 3 4577 SOCIETE TROC MANIA 92, route de Metz 
MAXEVILLE NANCY N 3 1359 RESTAURANT LE FIN PALAIS 9, rue Jean Jaurès 
MAXEVILLE NANCY N 4 3280 LE PASSING SHOT 1, avenue du Rhin 
MAXEVILLE NANCY PA 1 7371 STADE DE FOOTBALL DARNYS zac du Plateau les Carrières 
MAXEVILLE NANCY PA 3 3290 STADE LEO LAGRANGE 16, rue de l'Orme 
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MAXEVILLE NANCY R 2 1364 I.U.F.M. 5, rue Paul Richard 
MAXEVILLE NANCY R 3 1362 GROUPE SCOLAIRE JULES ROMAINS rue de la Seille 
MAXEVILLE NANCY R 3 5259 ESPACE ENTREPRISE ET FORMATION 10, rue Alfred Kastler 
MAXEVILLE NANCY R 4 1363 GROUPE SCOLAIRE ST EXUPERY 5, rue de la Chiers 
MAXEVILLE NANCY R 4 1365 ECOLE MATERNELLE ANDRE VAUTRIN 2, rue Courbet 
MAXEVILLE NANCY R 4 3563 ECOLE ELEMENTAIRE ANDRE VAUTRIN 6, rue Courbet 
MAXEVILLE NANCY U 3 1368 MAISON RETRAITE ND BON REPOS 34, rue Général Leclerc 
MAXEVILLE NANCY U 4 4163 INSTITUT JB THIERY - E.E.P. 13, rue de la République 
MAXEVILLE NANCY U 4 4663 MAISON ACCUEIL SPECIALISEE JB 

THIERY 
8, rue de la Seille 

MAXEVILLE NANCY V 3 1369 EGLISE ST MARTIN rue du 15 Septembre 
MAXEVILLE NANCY V 3 3609 EGLISE EVANGELIQUE MISSIONNAIRE 16, rue Jean Jaurès 
MAXEVILLE NANCY X 3 1370 COMPLEXE SPORTIF MARIE MARVINGT rue Solvay 
MAXEVILLE NANCY X 4 1371 COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE 16, rue de l'Orme 
MENIL LA TOUR TOUL L 4 1944 CENTRE SOCIO EDUCATIF 13, rue Reine 
MENIL LA TOUR TOUL N 4 1945 RELAIS MON PLAISIR 7, route Nationale 
MERCY LE BAS BRIEY L 3 392 FOYER MUNICIPAL 62 bis, route Nationale 
MEREVILLE NANCY L 4 1748 MAIRIE LOCAUX SOCIO EDUCATIF Grande rue 
MEREVILLE NANCY N 3 1749 MAISON CARRE HANUS 14, rue du Bac 
MEREVILLE NANCY R 4 1750 GROUPE SCOLAIRE 4, grand rue 
MERVILLER LUNEVILLE L 4 4029 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 14, rue de Montigny 
MERVILLER LUNEVILLE V 3 641 EGLISE rue de Grammont 
MESSEIN NANCY L 3 1751 L'ACQUET D'EAU allée des Nautoniers 
MESSEIN NANCY R 4 1753 GROUPE SCOLAIRE JEAN ROSTAND 32, rue Joliot Curie 
MESSEIN NANCY R 4 4683 ESPACE PERISCOLAIRE 32, rue Joliot Curie 
MEXY BRIEY L 2 124 SALLE DES FETES RENE MARTINI rue de Lorraine 
MEXY BRIEY M 4 126 MAGASIN CORSAIRE place Gilbert Dufour 
MEXY BRIEY O 3 216 HOTEL IBIS rue Château d'eau 
MEXY BRIEY PA 2 125 TERRAIN DE FOOTBALL  plaine de Jeux 
MEXY BRIEY V 3 127 EGLISE place Gilbert Dufour 
MEXY BRIEY X 3 123 COMPLEXE OMNISPORT rue Jean Boin 
MIGNEVILLE LUNEVILLE L 4 2896 SALLE POLYVALENTE rue de l'Eglise 
MILLERY NANCY L 3 1610 SALLE POLYVALENTE rue du Stade 
MILLERY NANCY V 3 1611 EGLISE  
MOINEVILLE BRIEY L 4 393 SALLE DES FETES rue de l'Eglise 
MOINEVILLE BRIEY L 4 394 SALLE BONJO BASE DE LOISIRS SOLAN 1, Hameau de Serry 
MOIVRONS NANCY L 4 6395 SALLE POLYVALENTE rue de la Gare 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE L 3 642 SALLE POLYVALENTE 8, rue de la Fourasse 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 1 643 CENTRE COMMERCIAL CORA 6, rue du Tuilier 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 1 1307 Mr BRICOLAGE 6, rue Clément Ader 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 2 2894 INTERSPORT 9, rue Clément Ader 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 2 5957 MAGASIN GIFI 11, rue Clément Ader 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 2 6101 MAGASIN FOLL' ENVIE 3b et 5, rue Clément Ader 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 4561 MAGASIN KING JOUET rue Clément Ader 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 5103 MAGASIN CHAUSSEA 21, rue du Tuilier 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 5104 MAGASIN DEFI MODE 19, rue du Tuilier 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 5545 GROUPEMENT D'ETS CUISINES 

SCHMITT 
17, rue Tuilier 

MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 5926 LOT N°5 ESPACE COMMERCIAL Bât. B rue Saussi Gautret  
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 6102 BATIGRO 3bis et 5, rue Clément Ader 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 3 6935 MAGASIN 4 MURS 2, avenue de l'Europe 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 4 5924 LOT N°4 ESPACE COMMERCIAL Bât. B rue Saussi Gautret  
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE M 4 6043 MAGASIN POINT VERT 4, rue Clément Ader 
MONCEL LES LUNEVILLE LUNEVILLE N 4 4033 RESTAURANT BUFFALO GRILL rue Hélène Boucher 
MONCEL SUR SEILLE NANCY L 4 3306 SALLE POLYVALENTE 8, rue de la Fourasse 
MONT BONVILLERS BRIEY L 4 396 SALLE DES FETES MAIRIE 9, rue de la République 
MONT BONVILLERS BRIEY R 4 397 GROUPE SCOLAIRE 13, rue de la République 
MONT LE VIGNOBLE TOUL L 4 4363 MAIRIE SALLE POLYVALENTE place de la Mairie 
MONT SAINT MARTIN BRIEY L 3 129 CENTRE SOCIO-CULTUREL 

E.CHATRIAN 
rue Jeanne d'Arc 

MONT SAINT MARTIN BRIEY L 3 4312 SALLE JACQUES CALLOT place Ambroise Thomas 
MONT SAINT MARTIN BRIEY L 4 130 SALLE VICTOR HUGO avenue du Bois 
MONT SAINT MARTIN BRIEY L 4 4427 BAR LE GAULOIS 45, route de Longwy 
MONT SAINT MARTIN BRIEY L 4 4646 AUBERGE DU PRIEURE Cité du Prieuré 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 1 1376 CENTRE COMMERCIAL AUCHAN 1, boulevard de l'Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 1 3317 CC AUCHAN  1, boulevard de l'Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 1 3395 CENTRE COMMERCIAL AUCHAN  1, boulevard de l'Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 1 7188 MAGASIN GIFI  zac du PIA des 3 frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 1 7202 MAGASIN DECATHLON zac du PIA des 3 frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 1 7267 MAGASIN N° 3 Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 2 5791 MAGASIN CONFORAMA route départementale 46 B 
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MONT SAINT MARTIN BRIEY M 2 7195 MAGASIN N° 8 LA HALLE ! zac du Parc des 3 Frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 2 7196 MAGASIN N° 9  C & A zac du PIA des 3 Frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 2 7197 MAGASIN N° 10  INTERSPORT  zac du PIA des 3 Frontières - Lot n° 

10 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 2 7199 MAGASIN N° 12 TATI zac du PIA des 3 frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 2 7201 MAGASIN N° 14  GEMO  zac du PIA des 3 frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 2 7268 MAGASIN N° 4 Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 2 7273 MAGASIN N° 9 Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 4822 MAGASIN LIDL place du 19 mars 1962 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 6285 SARL IBRAHIM rue de Bordeaux 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7190 MAGASIN N° 3  KING JOUET zac du PIA des 3 frontières - Lot n° 3 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7192 MAGASIN N° 5 LA HALLE O 

CHAUSSURES ! 
zac du PIA des 3 Frontières 

MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7193 MAGASIN N° 6 CHAUSSEA  zac du PIA des 3 Frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7194 MAGASIN N° 7 CHAUSS EXPO zac du PIA des 3 frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7269 MAGASIN CASA Lot N° 5 Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7270 MAGASIN SPORT BOUTIQUE LOT N° 6 Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7271 MAGASIN N° 7  Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7272 MAGASIN ANYMOBY LOT N° 8 Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7274 MAGASIN PIC WIC LOT N° 10 Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7275 MAGASIN KIABI LOT N° 11 Zone commerciale Pôle Europe 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 3 7317 POINT COIFF & TOMCAT - BONOBO & 

CACHE CACHE 
route départementale 46B 

MONT SAINT MARTIN BRIEY M 4 133 C.C. LES BLEUETS rue de Bordeaux 
MONT SAINT MARTIN BRIEY M 4 7189 MAGASIN N° 2 ORCHESTRA zac du PIA des 3 frontières 
MONT SAINT MARTIN BRIEY N 4 1779  RESTAURANT K F C Zac du PIA 
MONT SAINT MARTIN BRIEY PA 1 139 STADE JEAN ALMETER rue Mathieu de Dombasle 
MONT SAINT MARTIN BRIEY R 3 140 COLLEGE ANATOLE FRANCE 21, rue de Lille 
MONT SAINT MARTIN BRIEY R 3 141 PRIMAIRE ALBERT IEHLEN BAT. B rue de Marseille 
MONT SAINT MARTIN BRIEY R 3 142 PRIMAIRE ALBERT IEHLEN BAT.A 2A, rue Marseille 
MONT SAINT MARTIN BRIEY R 4 1387 MATERNELLE MARIE LOIZILLON rue des Pins 
MONT SAINT MARTIN BRIEY R 4 1415 MATERNELLE JEAN MACE rue Marseille 
MONT SAINT MARTIN BRIEY R 4 4313 LEP NOTRE DAME 1, rue du Bois le Prieur 
MONT SAINT MARTIN BRIEY R 4 4515 MATERNELLE JEAN DE LA FONTAINE boulevard du 08 mai 1945 
MONT SAINT MARTIN BRIEY U 3 144 MAISON MEDICALE 4, rue Alfred Labbé 
MONT SAINT MARTIN BRIEY U 3 1990 HOPITAL HOTEL DIEU 4, rue Alfred Labbé 
MONT SAINT MARTIN BRIEY U 4 143 CLINIQUE PSYCHIATRIQUE 4, rue Alfred Labbé 
MONT SAINT MARTIN BRIEY U 4 4644 MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE rue Alfred Labbé 
MONT SAINT MARTIN BRIEY X 1 5337 COMPLEXE SPORTIF rue de Marseille 
MONT SAINT MARTIN BRIEY X 3 136 COMPLEXE SPORTIF rue de Piedmont 
MONT SUR MEURTHE LUNEVILLE L 4 4616 MAIRIE 4, rue de la Meurthe 
MONT SUR MEURTHE LUNEVILLE V 3 645 EGLISE  
MONTAUVILLE NANCY L 3 1646 SALLE POLYVALENTE 150, rue Bois le Prêtre 
MONTAUVILLE NANCY O 4 1414 HOTEL RESTAURANT DE LA COTE côte St Pierre 
MONTENOY NANCY L 4 4785 SALLE POLYVALENTE rue Lassus 
MONTIGNY SUR CHIERS BRIEY L 4 4449 SALLE POLYVALENTE rue Albert Iehlen 
MONTIGNY SUR CHIERS BRIEY L 4 5807 FOYER SAINT DENYS 22 bis, rue Juminel 
MORFONTAINE BRIEY L 3 146 CENTRE SOCIO-CULTUREL 

POLYVALENT 
rue Gabriel Péri 

MORFONTAINE BRIEY L 4 4962 CLUB HOUSE 1, rue du Manège 
MOUSSON NANCY L 4 4808 SALLE POLYVALENTE & MAIRIE rue de la Chapelle 
MOUTIERS BRIEY L 4 398 FOYER LUCIEN WOLL 14, rue Eugène Jungblut 
MOUTIERS BRIEY L 4 5253 CENTRE EQUESTRE-CLUB HOUSE Lieudit La Caulre 
MOUTIERS BRIEY V 3 399 EGLISE rue Foch 
MOYEN LUNEVILLE R 4 3925 MATERNELLE place Capitaine Gaudet 
MURVILLE BRIEY L 4 400 SALLE POLYVALENTE 1, rue Jeanne d'Arc 
NANCY NANCY CTS 1 1047 CHAPITEAU DE LA PEPINIERE Parc de la Pépinière 
NANCY NANCY CTS 1 4341 CHAPITEAU TOUR DE FRANCE cours Léopold 
NANCY NANCY CTS 1 4399 LE LIVRE SUR LA PLACE place de la Carrière 
NANCY NANCY CTS 2 1108 PATINOIRE DE LA PEPINIERE Parc de la Pépinière  
NANCY NANCY CTS 2 5085 JEUX MONDIAUX TRANSPLANTES place Carnot 
NANCY NANCY CTS 3 5454 CHAPITEAU MAGGIC MIRRORS parc de la Pépinière 
NANCY NANCY CTS 4 6515 CHAPITEAU Parc de la Pépinière 
NANCY NANCY EF 4 2516 PENICHE NIAGARA quai Ste Catherine 
NANCY NANCY EF 4 6506 PENICHE DISCOTHEQUE l'O quai Sainte Catherine 
NANCY NANCY GA 1 738 GARE DE NANCY 3, place Thiers 
NANCY NANCY GA 3 6940 ILOT SAINT LEON  5-5bis, rue Saint Léon 
NANCY NANCY J 3 6170 RESIDENCE POUR PERSONNES AGEES 23, rue du Crosne 
NANCY NANCY J 4 389 FPA SOLEIL DONOP 27, rue du Colonel Grandval 
NANCY NANCY J 4 549 FOYER ROBERT CHEVARDE 38, rue de Dieuze 
NANCY NANCY J 4 918 ACCUEIL FAMILIAL SOEURS ST 

CHARLES 
58, rue des 4 Eglises 
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NANCY NANCY J 4 964 AEIM MICHELET 10, rue Dominique Louis 
NANCY NANCY J 4 983 CENTRE D'EDUCATION POUR 

DEFICIENTS VISUELS 
8, rue de Santifontaine 

NANCY NANCY J 4 1010 MAISON DE RETRAITE LA PETITE 
SOEUR DES PAUVRES MA MAISON 

119, avenue de Strasbourg 

NANCY NANCY J 4 1011 MAISON RETRAITE ND COMPASSION 58, place Monseigneur Ruch 
NANCY NANCY J 4 1012 MAISON RETRAITE ST REMY 14, rue du chanoine Jacob 
NANCY NANCY J 4 1016 MAISON RETRAITE NOTRE MAISON 52, rue des Jardiniers 
NANCY NANCY J 4 1020 MAISON RETRAITE SIMON BENICHOU 53, rue Hoche 
NANCY NANCY J 4 1027 CENTRE MATERNEL  9, rue du Dr Heydenreich 
NANCY NANCY J 4 1028 MAISON DE RETRAITE LES 

OPHELIADES 
12, boulevard du 21ème R.A. 

NANCY NANCY J 4 3637 FPA HAUSSONVILLE 42, avenue du Général Mangin 
NANCY NANCY J 4 4336 FPA BOUDONVILLE 1, rue Saint Bodon 
NANCY NANCY J 4 4582 FOYER MATERNEL LES SAPINS 30, rue Alix Leclerc 
NANCY NANCY J 4 4588 FPA MOUILLERON 137-141, rue Gabriel Mouilleron 
NANCY NANCY J 4 4611 FPA PICHON 26, rue de l'Abbé Grégoire 
NANCY NANCY J 4 4688 RESIDENCE SAINT CHARLES 6, rue de l'Abbé Didelot 
NANCY NANCY J 4 5062 MAISON RETRAITE ST JOSEPH 113, avenue de Strasbourg 
NANCY NANCY L  6035 NORDON INDUSTRIES 78, avenue du XXème Corps 
NANCY NANCY L 1 922 FACULTE LETTRES AMPHI DELEAGE 23, boulevard Albert 1er  
NANCY NANCY L 1 3452 COMPLEXE CINEMA KINEPOLIS 3/5, rue Victor 
NANCY NANCY L 1 3620 HOTEL DE VILLE                                         place Stanislas 
NANCY NANCY L 1 6060 L'AUTRE CANAL 45, boulevard d'Austrasie 
NANCY NANCY L 2 740 SALLE DES FETES DE GENTILLY avenue du Rhin 
NANCY NANCY L 2 741 CINEMA CAMEO ST SEBASTIEN 6, rue Léopold  Lallement 
NANCY NANCY L 2 742 SALLE ET GALERIES POIREL  3, rue Victor Poirel 
NANCY NANCY L 2 743 GEC SALLES ST PAUL ET ST JOSEPH 35, cours Léopold 
NANCY NANCY L 2 744 OPERA THEATRE DE NANCY 1, rue Ste Catherine 
NANCY NANCY L 2 745 UGC SAINT JEAN 54, rue Saint Jean 
NANCY NANCY L 2 777 PALAIS DES CONGRES  rue du Grd Rabbin Haguenauer 
NANCY NANCY L 2 1044 CITE JUDICIAIRE  23 à 27, rue du Maréchal Juin 
NANCY NANCY L 3 746 SALLE  RAUGRAFF 13 bis, rue des Ponts 
NANCY NANCY L 3 748 SALLE JULES FERRY  10, rue des Jardiniers 
NANCY NANCY L 3 750 MJC BAZIN 47, rue Henri Bazin 
NANCY NANCY L 3 751 CENTRE SOCIAL JOLIBOIS  4, avenue du Général Mangin 
NANCY NANCY L 3 752 CENTRE SOCIAL LA CLAIRIERE 1195, avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY L 3 754 MJC PHILIPPE DESFORGES 27, rue de la République 
NANCY NANCY L 3 756 M.J.C. HDL avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY L 3 757 CINEMA CAMEO  16, rue de la Commanderie 
NANCY NANCY L 3 758 THEATRE DE LA MANUFACTURE 10, rue Baron Louis 
NANCY NANCY L 3 778 MJC DES III MAISONS 12, rue de Fontenoy 
NANCY NANCY L 3 826 MJC PICHON 15, rue  René Cassin 
NANCY NANCY L 3 844 CITE UNIVERSITAIRE BOUDONVILLE  61, rue de Boudonville 
NANCY NANCY L 3 850 CENTRE COMMUNAUTAIRE ISRAELITE 19, boulevard Joffre 
NANCY NANCY L 3 982 ICN ECOLE DE MANAGEMENT 122, quai Claude le Lorrain 
NANCY NANCY L 3 986 I.R.T.S. 201, avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY L 3 1244 MJC LILLEBONNE 12, rue du Cheval Blanc 
NANCY NANCY L 3 2185 SALLE DE QUARTIER CHARLES III 

DIDION 
1, rue Didion 

NANCY NANCY L 3 2528 LA GUINGUETTE DE LA CURE D'AIR rue Marquette 
NANCY NANCY L 3 2603 ENGREF PAVILLON ST GEORGES 14, rue Girardet 
NANCY NANCY L 3 3712 SALLE DE REUNIONS 65, rue du Maréchal Oudinot 
NANCY NANCY L 3 4746 SALLE ROBERT SITTLER  55, rue de la Colline 
NANCY NANCY L 4 588 THEATRE 4 L 12 avenue du Rhin  
NANCY NANCY L 4 747 SALLE DE LA FOUCOTTE 3, rue de la Foucotte 
NANCY NANCY L 4 749 SALLE DE SPECTACLES CU 26, rue de Saurupt 
NANCY NANCY L 4 755 MARIONNETTES DE LA PEPINIERE parc de la pépinière 
NANCY NANCY L 4 759 POLE IMAGE BAT.M 9,  rue Michel  Ney 
NANCY NANCY L 4 762 MJC BEAUREGARD place Maurice Ravel 
NANCY NANCY L 4 765 THEATRE MON DESERT 71, rue Mon Désert 
NANCY NANCY L 4 766 SALLE POLYVALENTE MEDREVILLE 49,  rue de laxou 
NANCY NANCY L 4 767 AIASF SALLE POLYVALENTE 60 bis, rue de Metz 
NANCY NANCY L 4 770 ANNEXE MJC 3 MAISONS 12, rue de Fontenoy 
NANCY NANCY L 4 771 FOYER BUISSON ARDENT 1249, avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY L 4 772 FOYER DES ABEILLES 58, rue de la République 
NANCY NANCY L 4 774 CREDIT MUTUEL DES ENSEIGNANTS 31, rue Gustave Simon 
NANCY NANCY L 4 782 ESPACE SAINT JEAN 6, rue Chanzy 
NANCY NANCY L 4 783 CENTRE SOCIAL DE BEAUREGARD 269, avenue Boufflers 
NANCY NANCY L 4 1063 CENTRE NAUTIQUE CANOE KAYAK boulevard d'Austrasie 
NANCY NANCY L 4 1589 LE VERTIGO 29, rue de la Visitation 
NANCY NANCY L 4 1671 FOYER CLUB GABRIEL MOUILLERON 129, rue Gabriel Mouilleron 
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NANCY NANCY L 4 2381 GARAGE HADET 73, avenue du XXème Corps 
NANCY NANCY L 4 2599 FOYER CLUB LES GAIS LURONS 43-45, rue Eugène Corbin 
NANCY NANCY L 4 2605 CENTRE CHOREGRAPHIQUE NATIONAL 3, rue Henri Bazin 
NANCY NANCY L 4 3045 SOGOFIM 15, rue Drouin 
NANCY NANCY L 4 3696 SALLE HENRI BLAISE  39, rue de Laxou 
NANCY NANCY L 4 4277 SALLE ADLER rue Claude Deruet 
NANCY NANCY L 4 4840 CENTRE 

REGION.DOCUMENT.PEDAGOGIQUE 
95, rue de Metz 

NANCY NANCY L 4 5111 L'OSTRA 34, boulevard d'Austrasie 
NANCY NANCY L 4 5193 CENTRE NAUTIQUE BAT.AVIRON boulevard d'Austrasie 
NANCY NANCY L 4 6225 INTERNAT HOPITAUX URBAINS 67, boulevard Lobau 
NANCY NANCY L 4 7461 SALLE ST LEON 20, rue St Léon 
NANCY NANCY M 1 789 PRINTEMPS - FNAC 2, avenue Foch 
NANCY NANCY M 1 791 CENTRE COMMERCIAL AUCHAN LOBAU 127, boulevard Lobau 
NANCY NANCY M 1 792 GALERIE SAINT SEBASTIEN  15, rue du Grd Rabbin Haguenauer
NANCY NANCY M 1 795 MARCHE CENTRAL  rue Saint Dizier 
NANCY NANCY M 1 3198 COMPLEXE SCI WEGA 17/19, rue Saint Dizier 
NANCY NANCY M 1 4841 C.C. BONSECOURS rue Marcel Brot 
NANCY NANCY M 1 6093 CENTRE COMMERCIAL ST-SEBASTIEN rue des Ponts 
NANCY NANCY M 1 7281 CENTRE COMMERCIAL LES DEUX 

RIVES 
3, promenade Emilie Chatelet 

NANCY NANCY M 2 790 MAGASIN ZARA 16, rue St Georges 
NANCY NANCY M 2 796 SUPERMARCHE MATCH rue du Grand Rabbin Haguenau 
NANCY NANCY M 2 798 MAGASIN DARTY 2, rue Pierre Sémard  
NANCY NANCY M 2 802 CONFORAMA 6, rue Marcel Brot 
NANCY NANCY M 2 814 MAGASIN FNAC JUNIOR 45, rue Saint Jean 
NANCY NANCY M 2 816 MAGASIN H & M 45, rue Saint Jean 
NANCY NANCY M 3 739 METRO rue Marcel Brot 
NANCY NANCY M 3 803 SUPERMARCHE SHOPI 77-79, rue Charles Keller 
NANCY NANCY M 3 805 MAGASIN EURODIF 53-57, rue Saint Dizier 
NANCY NANCY M 3 806 SUPERMARCHE MATCH MEDREVILLE 49, rue de Laxou 
NANCY NANCY M 3 807 MAGASIN GO SPORT  47, rue Saint Dizier 
NANCY NANCY M 3 809 MAGASIN SHOPI 84, rue du Mon Désert 
NANCY NANCY M 3 823 MAGASIN REJAN  91/95, rue St Dizier 
NANCY NANCY M 3 825 HALL DU LIVRE 38, rue Saint Dizier 
NANCY NANCY M 3 2239 QUINCAILLERIE LORRAINE 55, rue Marcel Brot 
NANCY NANCY M 3 2250 MAGASIN LIDL IV EGLISES 91, rue des 4 Eglises 
NANCY NANCY M 3 2562 MAGASIN INTERMARCHE EXPRESS 176, rue Jeanne d'Arc 
NANCY NANCY M 3 4992 CENTRE COMMERCIAL LIDL 25-27, avenue Général Mangin 
NANCY NANCY M 3 5207 LE MUTANT rue Laurent Bonneval 
NANCY NANCY M 3 5413 MIDI COULEUR 47, rue Marcel Brot 
NANCY NANCY M 4 695 MAGASIN MISS COQUINES 36, rue St Dizier 
NANCY NANCY M 4 811 MAGASIN NORAUTO 127, boulevard Lobau 
NANCY NANCY M 4 812 MAGASIN BONUS 43, rue Saint Jean 
NANCY NANCY M 4 819 MAGASIN ARMAND THIERY HOMMES  2/4, rue St Jean 
NANCY NANCY M 4 820 MAGASIN SODDY ' S  3, rue Léopold Lallemand 
NANCY NANCY M 4 822 CARREFOUR CITY 26, rue St Georges 
NANCY NANCY M 4 2229 MAGASIN CASA 6/8, place Henri Mengin 
NANCY NANCY M 4 2934 PRIMEURS DES 3 MAISONS 47, rue du Fbg des III Maisons 
NANCY NANCY M 4 3289 MAGASIN GAP 55, rue Saint Jean 
NANCY NANCY M 4 3850 HOTEL DES VENTES SIVRY 3, rue de Sivry 
NANCY NANCY M 4 4402 LA GRANDE RECRE 13-15, rue du Pont Mouja 
NANCY NANCY M 4 4993 HOTEL DES VENTES BLANDAN 107, rue du Sergent Blandan 
NANCY NANCY M 4 5354 RESIDENCE SAINT NICOLAS 27, rue Saint Nicolas  
NANCY NANCY M 4 5428 S.A. HLM DE L'EST 58 - 66, rue Saint Nicolas 
NANCY NANCY M 4 7234 MAGASIN ESPRIT 39/41 , rue Saint Jean 
NANCY NANCY N 1 834 RESTAURANT FLUNCH rue Grand Rabbin Haguenauer 
NANCY NANCY N 2 828 RESTAURANT UNIVERSITAIRE 

LEOPOLD 
16, cours Léopold 

NANCY NANCY N 2 829 RESTAURANT UNIVERSITAIRE 
MONBOIS 

131, rue de Boudonville 

NANCY NANCY N 3 830 RESTAURANT UNIVERSITAIRE DE 
SAURUPT 

26, rue de Saurupt 

NANCY NANCY N 3 831 RESTAURANT DES SERVICES FISCAUX 45, rue Sainte Catherine 
NANCY NANCY N 3 835 RESTAURANT UNIVERSITAIRE 

MEDREVILLE 
73, rue de Laxou 

NANCY NANCY N 3 845 RESTAURANT LES CESARS 8, place Stanislas 
NANCY NANCY N 3 846 FLO EXCELSIOR 50, rue Henri Poincaré 
NANCY NANCY N 3 872 PUB IRLANDAIS THE MAC CARTHY 6, rue Guerrier de Dumast 
NANCY NANCY N 3 2462 LA TAVERNE DE L'IRLANDAIS 8, rue Mazagran 
NANCY NANCY N 3 4354 RESTAURANT UNIVERSITAIRE 

STANISLAS 
17, boulevard d'Austrasie 
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NANCY NANCY N 3 6277 RESTAURANT LE PARADISIO 
COMPLEXE KINEPOLIS 

3/5, rue Victor  

NANCY NANCY N 4 780 LA PLACE - L'ARQUEBUSE 7, place Stanislas 
NANCY NANCY N 4 839 GLACERIE - COCKTAILS TAM-TAM 63, rue Stanislas 
NANCY NANCY N 4 842 MAC DONALD'S ST DIZIER 57, rue Saint Dizier 
NANCY NANCY N 4 847 BRASSERIE SAINT EPVRE  place Saint Epvre 
NANCY NANCY N 4 946 BRASSERIE JEAN LAMOUR 9, place Stanislas 
NANCY NANCY N 4 1096 BAR LE WASHINGTON 11, rue Don Calmet 
NANCY NANCY N 4 2321 BARSI  BARLA 1, rue du Général Hoche 
NANCY NANCY N 4 2369 LES II PALMIERS 64, rue Stanislas 
NANCY NANCY N 4 4220 RESTAURANT SCOLAIRE ALFRED 

MEZIERES 
Impasse Saint Vincent 

NANCY NANCY N 4 4630 RESTAURANT LE CAPRI 26, rue Stanislas 
NANCY NANCY N 4 4652 CANTINE  ECOLE LA FONTAINE 

BATIMENT G 
avenue du Rhin  parc de Gentilly 

NANCY NANCY N 4 6256 RESTAURANT LES MOULINS BLEUS rue des Tiercelins 
NANCY NANCY N 4 7290 RESTAURANT HIPPOPOTAMUS boulevard de la Mothe - rés. rive de 

Stanislas 
NANCY NANCY O 3 851 CERCLE MIXTE DE NANCY 35, avenue du Maréchal Juin 
NANCY NANCY O 3 1107 SUITEHOTEL - ETAP HOTEL rue des Tiercelins 
NANCY NANCY O 3 6103 SUITEHOTEL - ETAPHOTEL zac Stanislas Meurthe 
NANCY NANCY O 4 848 GRAND HOTEL DE LA REINE 2, place Stanislas 
NANCY NANCY O 4 852 HOTEL ALBERT 1er  ASTORIA  3, rue de l'Armée Patton 
NANCY NANCY O 4 854 HOTEL MERCURE 5, rue des Carmes 
NANCY NANCY O 4 855 HOTEL IBIS  42, avenue du XXème Corps 
NANCY NANCY O 4 857 HOTEL IBIS    3, rue Crampel 
NANCY NANCY O 4 985 HOTEL AKENA 41, rue Raymond Poincaré 
NANCY NANCY O 4 4484 CENTRE D'ACCUEIL CAMILLE MATHIS 35, boulevard d'Austrasie 
NANCY NANCY O 4 4580 CLAIR LOGIS 3, rue Emile Friant 
NANCY NANCY O 4 4753 HOTEL CERISE avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY P 2 862 DISCOTHEQUE LE CHAT NOIR 63, rue Jeanne d'Arc 
NANCY NANCY P 3 869 DISCOTHEQUE L'ENVERS 1ter, rue Hoche 
NANCY NANCY P 4 866 LES CAVES DU ROY   9, place Stanislas 
NANCY NANCY P 4 867 LE BLUE NOTE 3 / 5, rue des Michottes 
NANCY NANCY P 4 873 RESTAURANT KIM HOA DISCOTHEQUE 

LE PYRAMIDE 
6, rue Benit 

NANCY NANCY P 4 950 CLUB 54 17, rue de Serre 
NANCY NANCY P 4 2414 DISCOTHEQUE BAR L'ETAGE 7, rue Saint-Julien 
NANCY NANCY PA 1 1048 PISCINE LOUISON BOBET rue du Sergent Blandan 
NANCY NANCY PA 1 3192 ASSOCIATION ELLIPSE boulevard  d'Austrasie 
NANCY NANCY R 1 716 FACULTE DE  LETTRES ET SCIENCES 

BAT. A ET B 
23, boulevard Albert 1er 

NANCY NANCY R 1 877 FACULTE DE DROIT  13, place Carnot 
NANCY NANCY R 1 879 LYCEE HENRI POINCARE  1, rue de la Visitation 
NANCY NANCY R 1 881 CITE SCOLAIRE FREDERIC CHOPIN 

INTERNAT 
39, rue du Sergent Blandan 

NANCY NANCY R 1 890 I.U.T. CHARLEMAGNE 2 ter, boulevard Charlemagne 
NANCY NANCY R 1 891 LYCEE LORITZ 29, rue des Jardiniers 
NANCY NANCY R 1 2717 CITE SCOLAIRE FREDERIC CHOPIN 

EXTERNAT 
39, rue Sergent Blandan 

NANCY NANCY R 2 717 FACULTE LETTRES BAT G 23, boulevard Albert 1er 
NANCY NANCY R 2 878 CITE SCOLAIRE GEORGES DE LA TOUR 5, rue de la Croix Ste Claude 
NANCY NANCY R 2 882 CONSERVATOIRE NATIONAL DE 

MUSIQUE  
32, rue Michel Ney 

NANCY NANCY R 2 884 LYCEE JEANNE D'ARC  16, rue Pierre Fourrier 
NANCY NANCY R 2 885 ENSEMBLE SCOLAIRE CHARLES DE 

FOUCAULD 
1, rue Jeannot 

NANCY NANCY R 2 886 COLLEGE ND ST SIGISBERT 35/37, rue de la Ravinelle 
NANCY NANCY R 2 887 LYCEE ND ST SIGISBERT & COLLEGE 

ALIX LECLERC 
19, cours Léopold 

NANCY NANCY R 2 894 FACULTE PHARMACIE  5, rue Albert Lebrun 
NANCY NANCY R 2 895 LYCEE CYFFLE  1, rue Cyfflé 
NANCY NANCY R 2 899 ECOLE DES MINES  parc de Saurupt 
NANCY NANCY R 2 908 ADMINISTRATION ECONOMIQUE ET 

SOCIALE 
4, rue de la Ravinelle 

NANCY NANCY R 2 930 I.U.F.M. 54bis, boulevard de Scarpone 
NANCY NANCY R 2 957 CAMPUS CARNOT RAVINELLE 4, rue de la Ravinelle 
NANCY NANCY R 2 1021 COLLEGE ALIX LE CLERC 17, cours Léopold 
NANCY NANCY R 2 2053 ATELIER FONDERIE LYCEE LORITZ 29, rue des Jardiniers 
NANCY NANCY R 2 2654 ENSIC BATIMENT SELLIER 2 Ilot Graffe Citadelle 
NANCY NANCY R 2 2738 FACULTE LETTRES BAT J 23, boulevard Albert 1er 
NANCY NANCY R 2 3140 ENSGSI / EEIGM 8, rue Bastien Lepage 
NANCY NANCY R 2 3619 ECOLE D'ARCHITECTURE rue Bastien Lepage 
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NANCY NANCY R 2 4446 POLE DE GESTION 13, rue Michel Ney 
NANCY NANCY R 2 4958 AMPHI PARISOT FACULTE PHARMA 20, rue Lionnois 
NANCY NANCY R 2 5264 TOUR MARCEL BROT 1, rue Joseph Cugnot 
NANCY NANCY R 2 6044 MAISON DE LA FINANCE - PRESIDENCE 

NCY 2 - MAIS.SCIENCES DE L'HOMME  
91, avenue de la Libération 

NANCY NANCY R 2 6931 ENSIC BATIMENT A - SELLIER 1 - 
ROTULE 

1, rue Grandville 

NANCY NANCY R 3 883 INSTITUT ST DOMINIQUE 11, rue du Manège 
NANCY NANCY R 3 888 COLLEGE GUYNEMER ECOLE DIDION 

RAUGRAFF 
28, boulevard  Joffre 

NANCY NANCY R 3 892 LYCEE PROFESSIONNEL JEAN PROUVE 53, rue de Bonsecours 
NANCY NANCY R 3 893 COLLEGE CHARLES DE FOUCAULD 40bis, rue Charles III 
NANCY NANCY R 3 896 COLLEGE CLAUDE LE LORRAIN  place Alain Fournier 
NANCY NANCY R 3 900 GROUPE SCOLAIRE BOUDONVILLE 56/60, rue de Boudonville 
NANCY NANCY R 3 902 NANCY UNIVERSITE FORMATION 

CONTINUE 
32-34, rue de Saurupt 

NANCY NANCY R 3 904 COLLEGE DE LA CRAFFE  2, rue de la Craffe 
NANCY NANCY R 3 907 PRIMAIRE NOTRE DAME 40, quai Claude le Lorrain 
NANCY NANCY R 3 913 LYCEE PIERRE DE COUBERTIN ESICE 5, Rue du Président Robert 

Schumann 
NANCY NANCY R 3 914 LYCEE PROFESSIONNEL C.DAUNOT 10, boulevard Georges 

Clémenceau 
NANCY NANCY R 3 915 ENSIC INP BAT. E 1, rue Grandville 
NANCY NANCY R 3 916 CENTRE DE SOINS DENTAIRES 2, rue du Dr Heydenreich 
NANCY NANCY R 3 919 COLLEGE ALFRED MEZIERES  19, rue Alfred Mézières 
NANCY NANCY R 3 937 GROUPE SCOLAIRE MARCEL LEROY 101, rue du Mon Désert 
NANCY NANCY R 3 953 MAISON DE L'EUROPE ET DE 

L'INTERNATIONAL 
34, cours Léopold 

NANCY NANCY R 3 973 ANNEXE DU RECTORAT CAFA-CIGAL 10, rue de Saintifontaine 
NANCY NANCY R 3 975 FACULTE D'ODONTOLOGIE 96, avenue De Lattre Tassigny 
NANCY NANCY R 3 1410 FACULTE LETTRES BAT F 23, boulevard Albert 1er 
NANCY NANCY R 3 2113 COLLEGE DU SACRE COEUR 39, rue de Laxou 
NANCY NANCY R 3 2114 ENSEMBLE SCOLAIRE ST LEON 20, rue Saint Léon 
NANCY NANCY R 3 2498 MATERNELLE & PRIMAIRE ST LEON IX 26/28, rue Saint Léon 
NANCY NANCY R 3 2563 PREFIGURATION ARTEM rue du Dr Heydenreich 
NANCY NANCY R 3 2593 C.N.F.P.T. 6, quai de Bilistein 
NANCY NANCY R 3 2720 UNIVERSITE DE LA CULTURE 

PERMANENTE 
12, place de la Croix de Bourgogne

NANCY NANCY R 3 4476 INTERNAT 1/2 PENSION LYCEE LORITZ 30, rue des Jardiniers 
NANCY NANCY R 3 4872 GROUPE CCI FORMATION 54 110, boulevard d'Austrasie 
NANCY NANCY R 3 4910 ECOLE D'APPLICATION CHARLEMAGNE 4, place des Ducs de Bar 
NANCY NANCY R 3 5045 E.N.A.C.T. 3, boulevard d'Austrasie 
NANCY NANCY R 3 5396 ENSIC BAT.DEGLIN 47, rue Henri Deglin 
NANCY NANCY R 3 5429 ANNEXE CHARLES DE FOUCAULD 32, rue des Tiercelins 
NANCY NANCY R 3 6153 POLE SOCIO EDUCATIF ET SPORTIF P. 

FRIEDERICH 
avenue du Rhin  

NANCY NANCY R 4 533 ESPACE MULTI-ACCUEIL LA 
PASSERELLE 

8, rue Ste Cécile 

NANCY NANCY R 4 763 MATERNELLE BUTHEGNEMONT 45, rue Anne Fériet 
NANCY NANCY R 4 838 ENSEMBLE SCOLAIRE CHARLES DE 

FOUCAULD 
40bis, rue Charles III 

NANCY NANCY R 4 864 ECOLE SAINT SAUVEUR 52, rue du Chemin Blanc 
NANCY NANCY R 4 905 COLLEGE LOUIS ARMAND  33, avenue de Brabois 
NANCY NANCY R 4 910 MATERNELLE PRIMAIRE ST SIGISBERT 6, rue de la Ravinelle 
NANCY NANCY R 4 917 ENSEMBLE SCOLAIRE DE L'ALLIANCE 2, rue du Général  Chevert 
NANCY NANCY R 4 920 ECOLE DES BEAUX ARTS 1, avenue Boffrand 
NANCY NANCY R 4 921 COLLEGE JEAN LAMOUR 56, boulevard de Scarponne 
NANCY NANCY R 4 923 PRIMAIRE BRACONNOT  12, rue Braconnot 
NANCY NANCY R 4 925 PRIMAIRE SAINT GEORGES  16, rue Henri Bazin 
NANCY NANCY R 4 926 MATERNELLE SAINT GEORGES 18, rue Henri  Bazin 
NANCY NANCY R 4 927 PRIMAIRE GEBHART 31-33, rue Emile Gebhart 
NANCY NANCY R 4 929 MATERNELLE BONSECOURS  21, rue de Bonsecours 
NANCY NANCY R 4 931 MATERNELLE DU MONTET  2, quai de la Bataille 
NANCY NANCY R 4 933 PRIMAIRE BUTHEGNEMONT  168-170, avenue de Boufflers 
NANCY NANCY R 4 934 ECOLE ELEMENTAIRE BUFFON 26, rue de la  Bergamotte 
NANCY NANCY R 4 935 MATERNELLE BUFFON  26, rue de la Bergamotte 
NANCY NANCY R 4 936 CRECHE JEANINE BODSON 15, rue Gustave Eiffel 
NANCY NANCY R 4 940 ECOLE JEANNE DE LYS 8, rue Joli Coeur 
NANCY NANCY R 4 943 INSTITUT FORMATION MASSO-

KINE.ERGOTHERAPIE 
57 bis, rue de Nabécor 

NANCY NANCY R 4 948 MATERNELLE ROBERTY 9, rue des Etats 
NANCY NANCY R 4 952 MATERNELLE JEAN JAURES 46 bis, rue de la République 
NANCY NANCY R 4 955 MATERNELLE ALFRED MEZIERES 9 allée St Vincent 
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NANCY NANCY R 4 958 MATERNELLE LA FONTAINE avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY R 4 959 ECOLE DE LA PROVIDENCE rue Laurent Bonnevay 
NANCY NANCY R 4 960 MATERNELLE DIDION  rue Saint Thiébaut 
NANCY NANCY R 4 961 PRIMAIRE SAINT VINCENT  23, rue de Solignac 
NANCY NANCY R 4 962 MATERNELLE CLEMENCEAU 54, boulevard Clémenceau 
NANCY NANCY R 4 965 IMP GAI SOLEIL  14, rue de Metz 
NANCY NANCY R 4 966 PRIMAIRE DES III MAISONS 22-24, rue St Fiacre 
NANCY NANCY R 4 967 CRECHE LOUISE DELSART  26, rue Joseph Laurent 
NANCY NANCY R 4 968 CRECHE OSIRIS 14, rue St Thiébaut 
NANCY NANCY R 4 969 MATERNELLE STANISLAS 46, rue Raymond  Poincaré 
NANCY NANCY R 4 971 MATERNELLE CHARLEMAGNE rue du Chanoine Blaise 
NANCY NANCY R 4 972 MATERNELLE GEBHART 30, rue Emile Gebhart 
NANCY NANCY R 4 974 PRIMAIRE CLEMENCEAU rue de Vaucouleurs 
NANCY NANCY R 4 976 MATERNELLE DES III MAISONS  7, rue de l'Atrie 
NANCY NANCY R 4 977 ECOLE SAGES FEMMES rue du Dr Heydenreich 
NANCY NANCY R 4 978 LYCEE MARIE IMMACULEE  33, avenue du Général  Leclerc 
NANCY NANCY R 4 981 CRECHE JACQUES CALLOT quai de la Bataille 
NANCY NANCY R 4 984 I.N.F.O.M.A. 7, rue des Cordeliers 
NANCY NANCY R 4 994 CRECHE WUNSCHENDORFF 4, rue Baron Louis 
NANCY NANCY R 4 1169 MUSIC ACADEMY INTERNATIONAL  12, avenue du XXème Corps 
NANCY NANCY R 4 2111 PRIMAIRE SAINT PIERRE 1, rue du Doct Heydenreich 
NANCY NANCY R 4 2112 ECOLE ST JEAN BAPTISTE DE LA SALLE 9, place de l'Arsenal 
NANCY NANCY R 4 2180 MATERNELLE SAINT PIERRE 106, avenue de Strasbourg 
NANCY NANCY R 4 2464 ECOLE ND DE BONSECOURS 12, rue ND de Bonsecours 
NANCY NANCY R 4 2465 STRUCTURE MULTI ACCUEIL 

BOUDONVILLE 
108/110, rue de Boudonville 

NANCY NANCY R 4 2470 MATERNELLE MICHELET 10, rue Dominique Louis 
NANCY NANCY R 4 2476 ECOLE PRIVEE ST PIERRE 8, rue Nabécor 
NANCY NANCY R 4 2477 PRIMAIRE LA FONTAINE avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY R 4 2480 ECOLE MATERNELLE CHARLES III 100, rue Saint Nicolas 
NANCY NANCY R 4 2487 CRECHE LES P'TITS MALINS 4, rue de la Craffe 
NANCY NANCY R 4 2707 THE LITTLE GYM 6, rue Christian Pfister 
NANCY NANCY R 4 2802 MAISON D'ACCUEIL SPIRITUELLE  10, rue du Carmel 
NANCY NANCY R 4 2815 D.A.F.C.O. 28, rue de Saurupt 
NANCY NANCY R 4 2879 CENTRE MULTI-ACCUEIL PETITE 

ENFANCE DAVID ABENSOUR 
35, avenue de Boufflers 

NANCY NANCY R 4 3095 INSTITUT EUROPEEN DU CINEMA ET 
AUDIO 

10, rue Michel Ney 

NANCY NANCY R 4 3437 ENSIC INP BAT.C 1, rue Granville 
NANCY NANCY R 4 3582 CENTRE DE FORMATION ET 

D'HEBERGEMENT 
parc de Gentilly 

NANCY NANCY R 4 3583 CFA SECTEUR CONSTRUCTION 
AUTOMOBILE 

avenue de Strasbourg 

NANCY NANCY R 4 3640 PRIMAIRE JEAN JAURES 25, boulevard Jean Jaurés 
NANCY NANCY R 4 3687 CFA AUTOMOBILE ET METIERS DE 

L'INDUSTRIE 
53, rue de Bonsecours 

NANCY NANCY R 4 3885 E.M.A.N. rue des Frères Henry 
NANCY NANCY R 4 4196 ECOLE ND DE BONSECOURS 27, rue de Bonsecours 
NANCY NANCY R 4 4330 ECOLE DE CONDE 64, rue Marquette 
NANCY NANCY R 4 4434 CENTRE FORMATION HEBERGEMENT 

JEUNES SPORTIFS 
parc de Gentilly 

NANCY NANCY R 4 4679 ECOLE DE MUSIQUE ANNEXE DRIANT 78, rue St Georges 
NANCY NANCY R 4 4831 LYCEE SAINT DOMINIQUE 56, place Monseigneur Ruch 
NANCY NANCY R 4 4869 GROUPE SCOLAIRE BEAUREGARD 12, rue Gustave Charpentier 
NANCY NANCY R 4 5046 CENTRE NATION.FORM.TECHN.DE LA 

POSTE 
34/36, boulevard Lobau 

NANCY NANCY R 4 5270 CRECHE CLODION 6, rue Clodion 
NANCY NANCY R 4 5302 CENTRE  SAINT STANISLAS 163, rue Saint Dizier 
NANCY NANCY R 4 5597 GROUPE SCOLAIRE DES TIERCELINS 74, rue des Fabriques 
NANCY NANCY R 4 6019 INSTITUT DE FORMATION EN 

ERGOTHERAPIE 
rue des sables Espace Florentin 

NANCY NANCY R 4 6809 MAISON DE L'ETUDIANT  23, boulevard Albert 1er 
NANCY NANCY R 4 6994 ECOLE ORY 1 /3, rue de la Salle 
NANCY NANCY S 2 988 MEDIATHEQUE  10, rue Baron Louis 
NANCY NANCY S 2 990 BIBLIOTHEQUE UNIVERS.SECTION 

LETTRES 
46, avenue de la Libération 

NANCY NANCY S 2 995 BIBLIOTHEQUE INTER-UNIVERS.DE 
DROIT 

11, place Carnot 

NANCY NANCY S 4 901 BIBLIOTHEQUE SICD 30, rue Lionnois 
NANCY NANCY S 4 992 BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 43, rue Stanislas 
NANCY NANCY T 2 2287 CENTRE DE TRI POSTAL boulevard  Joffre 
NANCY NANCY T 3 2085 HOTEL DES VENTES PLACIEUX 12- 14, rue du Placieux 
NANCY NANCY U 1 2214 CHRN ZONE A 29, avenue Mal de Lattre Tassigny 
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NANCY NANCY U 1 2221 CHRN ZONE B 29, avenue Mal de Lattre Tassigny 
NANCY NANCY U 1 2232 CHRN ZONE CD 29, avenue Mal de Lattre Tassigny 
NANCY NANCY U 1 2270 CHRN ZONE E 29, avenue Mal de Lattre Tassigny 
NANCY NANCY U 1 2285 CHRN ZONE F 29, avenue Mal de Lattre Tassigny 
NANCY NANCY U 2 1004 MATERNITE REGIONALE  10, rue du Dr Heydenreich 
NANCY NANCY U 2 2279 CHR BATIMENT NEUROLOGIE 29, avenue Mal de Lattre Tassigny 
NANCY NANCY U 3 1002 POLYCLINIQUE DE GENTILLY  2, rue Marie Marvingt 
NANCY NANCY U 3 1005 MAISON HOSPITALIERE SAINT 

CHARLES 
56bis, rue des 4 Eglises 

NANCY NANCY U 3 1006 CLINIQUE DE TRAUMATOLOGIE 49, rue Hermite 
NANCY NANCY U 3 1008 CLINIQUE AMBROISE PARE rue Ambroise Paré 
NANCY NANCY U 3 1023 CLINIQUE MAJORELLE 1240, avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY U 3 2634 INSTITUT REGIONAL DE 

READAPTATION LOUIS PIERQUIN 
74, boulevard Lobau 

NANCY NANCY U 4 1003 HOPITAL SAINT JULIEN 1, rue Foller  
NANCY NANCY U 4 1007 HOPITAL VILLEMIN  47, rue de Nabécor 
NANCY NANCY U 4 1014 MAISON DE RETRAITE ST SAUVEUR 35, rue Victor  Prouvé 
NANCY NANCY U 4 1015 CLINIQUE ST JEAN  5/7, place Provençal 
NANCY NANCY U 4 1018 HOPITAL MARINGER  36, quai de la Bataille 
NANCY NANCY U 4 1026 CENTRE DE LONG SEJOUR ST 

STANISLAS 
rue des Fabriques 

NANCY NANCY U 4 1498 A.L.A.G.H. 1061, avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY U 4 4762 CENTRE DE READAPTATION 

FONCTIONNELLE 
quai Florentin zac Austrasie 

NANCY NANCY U 4 5107 CLINIQUE SAINT DON rue Ambroise Paré 
NANCY NANCY U 4 5507 CHRN BAT.GROSDIDIER 29, avenue du Mal de Lattre de 

Tassigny 
NANCY NANCY V 1 1030 CATHEDRALE place Monseigneur Ruch 
NANCY NANCY V 1 4599 BASILIQUE ND DE LOURDES 149, avenue Général Leclerc 
NANCY NANCY V 2 1031 BASILIQUE ST EPVRE place Joseph Malval 
NANCY NANCY V 2 2158 EGLISE JC DES SAINTS DES DERNIERS 

JOURS 
69, rue de Badonviller 

NANCY NANCY V 2 3089 EGLISE DU SACRE COEUR 39, rue de Laxou 
NANCY NANCY V 2 4598 EGLISE STE ANNE BEAUREGARD 1, rue Guy Ropartz 
NANCY NANCY V 3 463 SYNAGOGUE boulevard  Joffre 
NANCY NANCY V 3 1034 EGLISE DE LA VIERGE DES PAUVRES avenue Pinchard 
NANCY NANCY V 3 1035 EGLISE ST SEBASTIEN  rue des Ponts 
NANCY NANCY V 3 1036 EGLISE EVANGELIQUE PENTECOTE 58/60, rue du Placieux 
NANCY NANCY V 3 2609 MAISON DES ASSOCIATIONS 8, place Laverny 
NANCY NANCY V 3 4590 EGLISE ST JOSEPH rue Mon Désert 
NANCY NANCY V 3 4591 EGLISE ST LEON IX 6 bis, rue St Léon 
NANCY NANCY V 3 4592 EGLISE ST MANSUY 243, avenue de la Libération 
NANCY NANCY V 3 4593 EGLISE ST NICOLAS 47, rue Charles III 
NANCY NANCY V 3 4594 EGLISE ST PIERRE place du Doyen  Roubault 
NANCY NANCY V 3 4596 EGLISE ST VINCENT & ST FIACRE 7, allée St Vincent 
NANCY NANCY V 3 4597 TEMPLE PROTESTANT 6, rue Chanzy 
NANCY NANCY V 4 4836 CENTRE CULTUREL TURC 117, rue Charles III 
NANCY NANCY W 3 1042 HOTEL DE LA COMMUNAUTE URBAINE 22-24, viaduc Kennedy 
NANCY NANCY W 3 2672 CENTRE DE GESTION DE MEURTHE ET 

MOSELLE 
61, rue Emile Bertin 

NANCY NANCY W 3 4194 PREFECTURE MEURTHE & MOSELLE 6, rue Sainte Catherine 
NANCY NANCY W 3 5965 MAISON DE L'EMPLOI 88, avenue du XXème Corps 
NANCY NANCY W 4 773 COUR D'APPEL DE NANCY  2, place de la Carrière 
NANCY NANCY W 4 815 CHAMBRE DE COMMERCE ET 

D'INDUSTRIE 
53, rue Stanislas 

NANCY NANCY W 4 989 JOFFRE ST THIEBAUT - BATIMENT B boulevard Joffre 
NANCY NANCY W 4 1039 CONSEIL GENERAL 48, rue du Sergent Blandan 
NANCY NANCY W 4 2577 RECTORAT DE NANCY-METZ 6 bis, rue du Manège 
NANCY NANCY X 1 1045 PISCINE DE GENTILLY avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY X 1 1046 PALAIS DES SPORTS JEAN WEILLE rue du Capitaine Guynemer 
NANCY NANCY X 2 297 PISCINE RONDE ET GALERIE rue du Sergent Blandan 
NANCY NANCY X 2 1049 GYMNASE JACQUET  parc de la Pépinière 
NANCY NANCY X 2 1057 GYMNASE PROVENCAL 67, quai René II 
NANCY NANCY X 2 4243 PISCINE OLYMPIQUE NANCY THERMAL 43, rue Sergent Blandan 
NANCY NANCY X 2 6207 BOWLING COMPLEXE KINEPOLIS 3-5, rue Victor 
NANCY NANCY X 3 455 CENTRE LOISIRS KARTING 62-66, rue Oberlin 
NANCY NANCY X 3 1050 PISCINE GYMNASE UNIVERSITAIRE rue de Verdun 
NANCY NANCY X 3 1051 GYMNASE UNIVERSITAIRE A.LEFEBVRE 1bis, boulevard Albert 1er 
NANCY NANCY X 3 1052 SALLE DES SPORTS POINCARE  56, rue Raymond Poincaré 
NANCY NANCY X 3 6476 GYMNASE ANDRE MARTINY rue Victor 
NANCY NANCY X 4 352 GYMNASE LOUIS ARMAND 33, avenue de Brabois 
NANCY NANCY X 4 1054 SALLE DES SPORTS SNCF Impasse du Caveau 
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NANCY NANCY X 4 1058 GYMNASE PISCINE P. DE COUBERTIN avenue Raymond Pinchard 
NANCY NANCY X 4 2786 GYMNASE CLEMENCEAU 83, rue du Mal Oudinot 
NANCY NANCY X 4 4635 GYMNASE HENRI BAZIN 47, rue Henri Bazin 
NANCY NANCY X 4 5192 GYMNASE ALFRED MEZIERES 4, quai Choiseul 
NANCY NANCY X 4 6178 GYMNASE HENRI POINCARE 2, rue de la Visitation 
NANCY NANCY Y 3 993 MUSEUM AQUARIUM 34, rue Sainte Catherine 
NANCY NANCY Y 3 997 MUSEE DES BEAUX ARTS  3, place Stanislas 
NANCY NANCY Y 4 998 MUSEE LORRAIN  64, Grand rue 
NANCY NANCY Y 4 999 MUSEE CORBIN 36, rue du Sergent Blandan 
NANCY NANCY Y 4 4774 MUSEE DES CORDELIERS 70, Grand Rue 
NEUFMAISONS LUNEVILLE R 4 4053 CENTRE D'ACCUEIL ET 

D'HEBERGEMENT 
Château de la Cense de Koeur 

NEUVES MAISONS NANCY J 4 1774 M.A.P.A.D. 14, rue Boyard 
NEUVES MAISONS NANCY J 4 1775 FOYER CIBULKA 72 bis, rue Jean Jaurès 
NEUVES MAISONS NANCY L 2 1755 CENTRE CULTUREL JEAN L'HOTE place Ernest Poirson 
NEUVES MAISONS NANCY L 4 1756 SALLE POLYVALENTE PASTEUR 7, rue Pasteur 
NEUVES MAISONS NANCY M 1 1757 INTERMARCHE 1137, rue Pasteur 
NEUVES MAISONS NANCY M 3 7230 MARCHE MUNICIPAL rue de la Paix 
NEUVES MAISONS NANCY M 3 7302 C.C. LEADER PRICE  541, rue Pasteur 
NEUVES MAISONS NANCY M 4 1761 MARCHE PLUS 26, rue du Capitaine Caillon 
NEUVES MAISONS NANCY M 4 4755 ETS GUIDON 4, rue du Capitaine Caillon 
NEUVES MAISONS NANCY PA 1 4192 STADE ANDRE COURRIER rue Pasteur 
NEUVES MAISONS NANCY R 2 1764 COLLEGE JACQUES CALLOT rue Jacques Callot 
NEUVES MAISONS NANCY R 3 1765 COLLEGE JULES FERRY place Poirson 
NEUVES MAISONS NANCY R 4 1310 CRECHE MUNICIPALE rue Aristide Briand 
NEUVES MAISONS NANCY R 4 1766 MATERNELLE BURE 17, rue du Général Leclerc 
NEUVES MAISONS NANCY R 4 1768 ECOLE PRIMAIRE FRANCOIS VILLON rue du Général Leclerc 
NEUVES MAISONS NANCY R 4 1769 ECOLE EMILE ZOLA place Ernest Poirson 
NEUVES MAISONS NANCY R 4 5090 PRIMAIRE LOUISE MICHEL place Ernest Poirson 
NEUVES MAISONS NANCY U 4 1773 CLINIQUE ST ELOI 5, rue Aristide Briand 
NEUVES MAISONS NANCY V 3 1776 EGLISE ST ANTOINE DE PADOUE place Jarland 
NEUVES MAISONS NANCY X 3 1778 PISCINE COMMUNAUTAIRE 5, rue d' Yser 
NEUVES MAISONS NANCY X 3 6739 C.O.S.E.C. rue Jacques Callot 
NEUVILLER LES 
BADONVILLER 

LUNEVILLE L 4 4800 SALLE POLYVALENTE 3bis, rue Général de Castelnau 

NOMENY NANCY L 3 1613 SALLE POLYVALENTE place Valentin Brocard 
NOMENY NANCY R 3 1614 COLLEGE DU VAL DE SEILLE 3, rue Louis Marin 
NOMENY NANCY R 4 1116 ECOLE MATERNELLE & PERI SCOLAIRE rue Fourrier d'Hincourt 
NOMENY NANCY R 4 1615 GROUPE SCOLAIRE place Victoire 
NORROY LE SEC BRIEY L 4 401 FOYER D'EDUCATION POPULAIRE 88, rue Pasteur 
NORROY LE SEC BRIEY N 3 402 CAFE DANCING CHEZ BERTRAND 48, rue Pasteur 
NORROY LE SEC BRIEY V 3 403 EGLISE rue Pasteur 
NORROY LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY L 3 1616 SALLE POLYVALENTE cour du Château 

NORROY LES PONT A 
MOUSSON 

NANCY V 3 1617 EGLISE cours du Château 

NOVIANT AUX PRES TOUL L 4 1947 CENTRE SOCIO CULTUREL place du Champ de Foire 
NOVIANT AUX PRES TOUL R 4 3372 ECOLE MAIRIE 16, rue Jean de Beauvau 
NOVIANT AUX PRES TOUL V 3 1948 EGLISE place de l'Eglise 
OCHEY TOUL L 3 5874 ESPACE CULTUREL ET FAMILIAL rue André David 
ONVILLE BRIEY J 4 7117 E.H.P.A.D LES IRIS rue des Plantes au Bô 
ONVILLE BRIEY L 4 404 ASSOCIATION JEANNE D'ARC 8-10 rue de l'Eglise 
ONVILLE BRIEY R 4 4609 MAIRIE ECOLE 1, rue de la Mairie 
ONVILLE BRIEY V 3 406 EGLISE rue de l'Eglise 
OZERAILLES BRIEY L 4 6985 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 6, Grand rue 
PAGNEY DERRIERE 
BARINE 

TOUL P 3 1949 PUB ROCK PAULETTE 47, rue Régine Kricq 

PAGNY SUR MOSELLE NANCY L 2 6856 CENTRE SOCIO CULTUREL 2000 5bis, rue Victoire 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY L 4 1619 MAISON POUR TOUS 11E, rue de la Victoire 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY M 3 1620 SUPERMARCHE CHAMPION avenue Jean Jaurès 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY M 3 4689 MAGASIN LIDL rue Anatole France 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY PA 1 2838 STADE OMNISPORTS 2000 rue Pointant Champ 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY R 3 1623 GROUPE SCOLAIRE PAUL BERT 4, rue Albert Favelin 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY R 3 1624 COLLEGE LA PLANTE GRIBE 3, rue Marie Montessori 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY R 4 776 MATERNELLE GASTON AUBIN 2, rue Albert Favelin 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY R 4 1625 MATERNELLE MONTESSORI 1, rue Marie Montessori 
PAGNY SUR MOSELLE NANCY X 3 1626 SALLE DES SPORTS 24, rue Nivoy 
PARROY LUNEVILLE L 4 4049 SALLE POLYVALENTE 55, rue des Ecoles 
PETIT FAILLY BRIEY L 4 6100 SALLE POLYVALENTE Voie communale n°5 
PETITMONT LUNEVILLE L 4 648 SALLE DES FETES 41, rue de la 2ème D.B. 
PETITMONT LUNEVILLE V 3 649 EGLISE  
PEXONNE LUNEVILLE R 4 650 CENTRE DE VACANCES LA COMBELLE rue de la Combelle 
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PEXONNE LUNEVILLE V 3 651 EGLISE  
PIENNES BRIEY L 3 409 SALLE JEAN VILLAR rue du 8 mai 1945 
PIENNES BRIEY L 4 410 SALLE GERARD PHILIPPE rue du Colonel Fabien 
PIENNES BRIEY M 2 411 SUPERMARCHE MATCH 10, rue Pierre Potier 
PIENNES BRIEY M 3 412 LEADER PRICE 1, rue du Pont du Jour 
PIENNES BRIEY M 3 5819 MAGASIN ALDI MARCHE ZA de la Mourière 
PIENNES BRIEY M 3 6974 MAGASIN LIDL rue Joliot Curie 
PIENNES BRIEY N 3 7126 RESTAURANT-BAR-DANCING 36, rue Michel Rondet 
PIENNES BRIEY PA 2 4344 STADE DE FOOTBALL RENE ROUSSEAU avenue Joliot Curie  
PIENNES BRIEY R 2 413 COLLEGE PAUL LANGEVIN 13, rue Jean Moulin 
PIENNES BRIEY V 3 414 EGLISE rue d'Estienne d'Orves 
PIENNES BRIEY X 3 415 GYMNASE JEAN STELLA rue Emile Zola 
PIERRE LA TREICHE TOUL L 4 1209 SALLE POLYVALENTE POUSSOT 18, Grande rue 
PIERRE LA TREICHE TOUL L 4 6167 SALLE POLYVALENTE rue de Viterne 
PIERRE LA TREICHE TOUL V 3 1950 EGLISE Grande rue 
PIERREPONT BRIEY L 2 1618 SALLE SPECTACLES rue de Beuveille 
PIERREPONT BRIEY L 4 148 SALLE COMMUNALE DES PAQUIS place de la Victoire 
POMPEY NANCY J 4 4149 MAISON RETRAITE NOTRE CHAUMIERE 54, rue des Jardins Fleuris 
POMPEY NANCY L 2 1373 CENTRE SOCIO CULTUREL JEAN 

HARTMANN 
59, avenue du Général de Gaulle 

POMPEY NANCY L 3 5189 SOCIETE NOVASEP SAS SITE EIFFEL boulevard de la Moselle 
POMPEY NANCY L 4 3326 MAISON POUR TOUS 99ter, rue des Jardins Fleuris 
POMPEY NANCY M 2 1375 MAGASIN LEADER PRICE Z.A. de Turlomont 
POMPEY NANCY N 3 1378 CENTRE DE VIE RESTO' DU PARC boulevard de Finlande  
POMPEY NANCY N 3 3643 LPR B.SCHWARTZ BAT.1/2 PENSION 5, rue Ste Anne 
POMPEY NANCY R 3 1379 LPR BERTRAND SCHWARTZ 5, rue Sainte Anne 
POMPEY NANCY R 4 1374 CENTRE AERE rue de l'Avant Garde 
POMPEY NANCY R 4 1380 PRIMAIRE EIFFEL BATIMENT A 37, rue des Jardins Fleuris 
POMPEY NANCY R 4 1381 PRIMAIRE EIFFEL BATIMENT B rue des Jardins Fleuris 
POMPEY NANCY R 4 1383 MATERNELLE GILBERTE MONNE 1, rue des Brevelles 
POMPEY NANCY R 4 1384 MATERNELLE COUSTEAU rue des Jardins Fleuris 
POMPEY NANCY R 4 1385 ANNEXE LPR BERTRAND SCHWARTZ  11, rue des Jardins Fleuris 
POMPEY NANCY R 4 4979 SALLE SPORTS 4 VENTS  
POMPEY NANCY U 3 1386 HOPITAL DE POMPEY 3, rue de l'Avant Garde 
POMPEY NANCY U 4 1388 MAISON RETRAITE DE L'AVANT GARDE  6, rue de l'Avant Garde 
POMPEY NANCY X 2 1389 PISCINE NAUTIS PLUS avenue Gambetta  
PONT A MOUSSON NANCY J 4 1666 MAISON RETRAITE JOSEPH MAGOT place Colombé 
PONT A MOUSSON NANCY J 4 1667 MAISON RETRAITE ST-FR. D'ASSISE 69, avenue du Général Leclerc 
PONT A MOUSSON NANCY L 1 6445 SALLE SOCIO-CULTURELLE chemin de Montrichard 
PONT A MOUSSON NANCY L 3 1627 MAISON DES SOCIETES 32, avenue des Etats Unis 
PONT A MOUSSON NANCY L 3 1628 ESPACE SAINT LAURENT rue Philippe de Gueldres 
PONT A MOUSSON NANCY L 3 1630 CENTRE CULTUREL DES PREMONTRES 9, rue Saint Martin 
PONT A MOUSSON NANCY L 3 4890 PAM SA SALLE DES FETES 22, avenue Camille Cavallier 
PONT A MOUSSON NANCY L 4 1629 CINEMA CONCORDE 48, place Duroc 
PONT A MOUSSON NANCY L 4 1657 CENTRE AERE L'OASIS chemin côté Chadevée 
PONT A MOUSSON NANCY L 4 1661 FOYER PROCHEVILLE rue Alexandre Fleming 
PONT A MOUSSON NANCY L 4 1663 F.J.E.P. 51, rue de Scarpone 
PONT A MOUSSON NANCY M 1 1631 SUPERMARCHE MATCH Le Pré Latour 
PONT A MOUSSON NANCY M 1 1632 INTERMARCHE 1015, chemin de la Corderie 
PONT A MOUSSON NANCY M 1 1633 MAGASIN INTERMARCHE rue Nicolas Pierson  
PONT A MOUSSON NANCY M 2 239 BRICOMARCHE route de Metz 
PONT A MOUSSON NANCY M 2 1638 LA HALLE 38, rue Victor Hugo 
PONT A MOUSSON NANCY M 2 6059 MAGASIN INTERSPORT route de Briey 
PONT A MOUSSON NANCY M 3 1605 MAGASIN CHAUSS EXPO 1bis, avenue Guynemer 
PONT A MOUSSON NANCY M 3 1634 MAGASIN NETTO   59, avenue Général Patton 
PONT A MOUSSON NANCY M 3 1635 MAGASIN CONNEXION 200, allée Pierre Brossolette 
PONT A MOUSSON NANCY M 3 1636 MAGASIN KIABI allée du Breuil 
PONT A MOUSSON NANCY M 3 1637 BRICOMARCHE 178, allée Pierre Brossolette 
PONT A MOUSSON NANCY M 3 1640 MAGASIN LIDL avenue Guynemer 
PONT A MOUSSON NANCY M 3 6436 MAGASIN ALDI MARCHE Lieu dit Premier bas lieux 
PONT A MOUSSON NANCY M 4 1298 MAGASIN LIDL avenue des Etats-Unis 
PONT A MOUSSON NANCY M 4 1709 POINT P VANNESSON 38, rue du Bois le Prêtre 
PONT A MOUSSON NANCY O 4 1648 COMFORT'INN PRIMEVERE 210, allée de l' Espace Saint Martin 
PONT A MOUSSON NANCY P 4 1651 CABARET SWING 266, avenue Etats-Unis 
PONT A MOUSSON NANCY PA 1 4825 STADE DE L'ILE D'ESCH Ile d'Esch 
PONT A MOUSSON NANCY R 2 1652 LYCEE ET COLLEGE MARQUETTE place  Foch 
PONT A MOUSSON NANCY R 2 1653 LYCEE HANZELET 79, place de Trey 
PONT A MOUSSON NANCY R 2 1654 ECOLE ET COLLEGE NOTRE DAME 2, rue Charles Lepois 
PONT A MOUSSON NANCY R 3 1655 LPR HELENE BARDOT 12, place St Antoine 
PONT A MOUSSON NANCY R 3 1656 CENTRE FORMATION APPRENTIS DU 

BATIMENT 
rue Nicolas Pierson 
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PONT A MOUSSON NANCY R 4 874 MATERNELLE GUYNEMER 265, rue Maurice Barrès 
PONT A MOUSSON NANCY R 4 1659 GROUPE SCOLAIRE DE PROCHEVILLE 8, avenue Général de Gaulle 
PONT A MOUSSON NANCY R 4 2134 ECOLE ELEMENTAIRE GUYNEMER 265, rue Maurice Barrès 
PONT A MOUSSON NANCY R 4 4853 MATERNELLE SAINT JEAN 30, rue Clemenceau 
PONT A MOUSSON NANCY R 4 4854 GROUPE SCOLAIRE G. POMPIDOU avenue de l'Europe 
PONT A MOUSSON NANCY R 4 5339 MATERNELLE ST CHARLES place Colombé 
PONT A MOUSSON NANCY R 4 5340 PRIMAIRE PIERRE DOHM 64, rue du 26ème BCP 
PONT A MOUSSON NANCY S 4 1664 MEDIATHEQUE rue de l'Institut Magot 
PONT A MOUSSON NANCY U 3 1665 CENTRE HOSPITALIER place Colombé 
PONT A MOUSSON NANCY V 3 1668 EGLISE  ST LAURENT rue Saint Laurent 
PONT A MOUSSON NANCY V 3 1669 EGLISE  ST MARTIN rue Saint Martin 
PONT A MOUSSON NANCY V 3 3088 CENTRE CULTUEL  rue Alexandre Fleming 
PONT A MOUSSON NANCY X 1 1670 CENTRE DES SPORTS avenue Guynemer 
PONT A MOUSSON NANCY X 2 4739 PISCINE COUVERTE rue Robert Schuman 
PONT A MOUSSON NANCY X 2 6442 BOULODROME DU STADE DE L'ILE 

D'ESCH  
lieu-dit derrière les murs 

PONT A MOUSSON NANCY X 3 1672 GYMNASE rue du Président Kennedy 
PONT A MOUSSON NANCY X 3 2780 SALLE DE GYMNASTIQUE chemin de Montrichard 
PONT A MOUSSON NANCY X 3 6880 GYMNASE HANZELET rue des Foins 
PONT SAINT VINCENT NANCY L 3 6764 SALLE POLYVALENTE 72 bis, rue Jean Jaurès 
PONT SAINT VINCENT NANCY M 3 2104 MAGASIN ALDI rue Antoine Becquerel 
PONT SAINT VINCENT NANCY M 3 4891 MAGASIN LIDL rue Louis Lumière 
PONT SAINT VINCENT NANCY O 4 1770 I.N.R.S. Zone d'activités 
PONT SAINT VINCENT NANCY R 3 1784 LYCEE PROFESSIONNEL REGIONAL LA 

TOURNELLE 
2, rue de Lorraine 

PONT SAINT VINCENT NANCY X 3 1785 SALLE DES SPORTS 82, rue Jean Jaurès 
PULLIGNY NANCY L 4 1786 SALLE POLYVALENTE place du Foyer culturel 
PULLIGNY NANCY L 4 1787 SALLES ASSOCIATIVES - MAIRIE 2, Grande rue 
PULLIGNY NANCY V 3 1788 EGLISE place du Jet d'eau 
PULNOY NANCY   7321 SCI DE L'ESPACE  Bat B rue de l'arbis 
PULNOY NANCY J 3 2649 MAISON DE RETRAITE LES SABLONS zac des Sables 
PULNOY NANCY L 3 1390 CENTRE SOCIO CULTUREL ROGER 

GALMICHE 
rue du Golf 

PULNOY NANCY L 4 1382 CLUB HOUSE DU GOLF  rue du Golf 
PULNOY NANCY M 2 1391 PROCANIS - LA VIE CLAIRE 6, rue des Tarbes 
PULNOY NANCY M 3 3334 TROC DE L'ILE 1, rue des Trézelots 
PULNOY NANCY M 3 4957 HILGINGER - OPTICIEN KRYS 4/6/8, rue du Haut Chêne 
PULNOY NANCY M 3 6152 MAGASIN KRYS 8, rue du Haut Chêne 
PULNOY NANCY M 3 7320 SCI DE L'ESPACE BAT. A rue de l'Arbois 
PULNOY NANCY M 3 7322 SCI DE L'ESPACE BAT.B rue de l'Arbois 
PULNOY NANCY PA 2 3348 STADE HONNEUR route de Cerville 
PULNOY NANCY R 3 1392 COLLEGE EDMOND GONCOURT route de Seichamps 
PULNOY NANCY R 3 4186 PARC RECREATIF TUBITUBA 25, avenue Charles de Gaulles 
PULNOY NANCY R 4 1393 GROUPE SCOLAIRE VAL DE 

MASSERINE 
avenue du Grémillon 

PULNOY NANCY R 4 1427 GROUPE SCOLAIRE LA MOISSONNERIE Chemin du Tir 
PULNOY NANCY R 4 3337 MATERNELLE DES 4 VENTS rue de la Vanoise 
PULNOY NANCY W 3 3347 MAIRIE 9, rue de Saulxures 
PULNOY NANCY X 4 1394 GYMNASE EDMOND GONCOURT rue de Seichamps 
PUXE BRIEY L 4 416 FERME DECOUVERTE Château de Puxe 
RAON LES LEAU LUNEVILLE L 4 658 FOYER RURAL 1, rue de la Mairie 
RAON LES LEAU LUNEVILLE V 3 654 EGLISE  
REHAINVILLER LUNEVILLE L 4 655 CENTRE SOCIO EDUCATIF 7, rue d'Adoménil 
REHAINVILLER LUNEVILLE V 3 656 EGLISE rue d'Adoménil 
REHERREY LUNEVILLE L 4 657 MAISON POUR TOUS 2, rue de la  Mairie 
REHON BRIEY L 3 149 MAISON DE LA JEUNESSE 12, rue de Longwy 
REHON BRIEY PA 1 6970 STADE FOOTBALL D'HEUMONT rue de la Ferme 
REHON BRIEY R 3 153 COLLEGE PIERRE BROSSOLETTE 2A, rue de Chenières 
REHON BRIEY R 3 5039 SALLES L'ABBE PETIT 1, rue des Ecoles 
REHON BRIEY X 3 154 COSEC SALLE ANTOINE RUDONI rue Jean Feuillettre 
REILLON LUNEVILLE R 4 4179 LA CROISEE DECOUVERTE 9bis, Grand rue 
REMBERCOURT SUR MAD TOUL L 4 4298 SALLE DES FETES rue Marie Maussée 
REMENOVILLE LUNEVILLE L 4 906 SALLE POLYVALENTE 1bis, rue St Epvre 
REMEREVILLE NANCY L 4 2092 SALLE POLYVALENTE 5, rue de l'Eglise 
REPAIX LUNEVILLE L 4 602 SALLE POLYVALENTE rue d'Autrepierre 
RICHARDMENIL NANCY L 3 1789 MAISON DU TEMPS LIBRE rue du Général de Gaulle 
RICHARDMENIL NANCY M 3 1790 ECOMARCHE  59, rue Général de Gaulle 
RICHARDMENIL NANCY M 3 5177 MAGASIN ED 43, rue Alfred de Vigny 
ROSIERES AUX SALINES NANCY J 4 1791 MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE 734, avenue des Vosges 
ROSIERES AUX SALINES NANCY J 4 1797 CAPS FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE 4, rue Léon Parisot 
ROSIERES AUX SALINES NANCY J 4 4415 EPDTPH FOYER D'HEBERGEMENT 

BAT.PARISOT 
4, rue Léon Parisot 
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ROSIERES AUX SALINES NANCY L 4 1794 SALLE POLYVALENTE rue Yvon Malpièce 
ROSIERES AUX SALINES NANCY L 4 1795 MAISON RETRAITE VIVRE rue du Paquis des Toiles 
ROSIERES AUX SALINES NANCY R 4 1792 ECOLE PRIMAIRE MIXTE place de la République 
ROSIERES AUX SALINES NANCY R 4 1793 C.L.S.H.  LA MARELLE 11, rue de la Moselle 
ROSIERES AUX SALINES NANCY R 4 1796 MATERNELLE SAINT PIERRE 4, place  Saint Pierre 
ROSIERES AUX SALINES NANCY R 4 6795 CAPS ATELIER DU FAS 4, rue Léon Parisot 
ROSIERES AUX SALINES NANCY V 3 1798 EGLISE ST PIERRE place Saint Pierre 
ROSIERES EN HAYE TOUL L 4 1951 SALLE DES FETES rue des Ardennes 
ROVILLE DEVANT BAYON NANCY L 4 1800 SALLE DES FETES 23, place Mathieu de Dombasle 
ROVILLE DEVANT BAYON NANCY M 3 6798 MAGASIN ALDI MARCHE avenue Général Leclerc 
ROYAUMEIX TOUL J 4 6185 MAISON D'ACCUEIL BRANCION 11, rue Carnot 
ROYAUMEIX TOUL L 2 6196 COURANT D'ART EN CAMPAGNE rue du village et granges 
ROYAUMEIX TOUL L 4 1952 CENTRE SOCIO CULTUREL place de la Reine Brunehaut 
ROYAUMEIX TOUL V 3 1953 EGLISE rue Carnot 
ROZELIEURES LUNEVILLE L 4 4897 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 26, rue Haute 
SAINT AIL BRIEY L 4 417 SALLE POLYVALENTE rue des Jardins 
SAINT AIL BRIEY L 4 5851 FOYER EDUCATION POPULAIRE rue des Jardins 
SAINT CLEMENT LUNEVILLE L 4 659 SALLE POLYVALENTE rue de la Division Leclerc 
SAINT CLEMENT LUNEVILLE L 4 660 SALLE DES FETES route de Lunéville 
SAINT CLEMENT LUNEVILLE V 3 661 EGLISE rue de l'Eglise 
SAINT FIRMIN NANCY J 4 1804 MAISON RETRAITE DE LA COMPASSION 5, rue Barre 
SAINT JEAN LES 
LONGUYON 

BRIEY R 4 159 CENTRE DE VACANCES ET LOISIRS ST 
JEAN 

Lieu-dit Tillombois 

SAINT JULIEN LES GORZE BRIEY L 4 418 SALLE POLYVALENTE rue Basse 
SAINT MARCEL BRIEY P 4 419 CLUB DES ILES 9, route de Metz 
SAINT MAURICE AUX 
FORGES 

LUNEVILLE L 4 1720 MAIRIE SALLE POLYVALENTE rue de la Forge 

SAINT MAX NANCY J 4 1404 FOYER L'EAU VIVE 40, rue de Mainvaux 
SAINT MAX NANCY J 4 2955 RESIDENCES LE CLOS PRE 18, rue du Clos Pré 
SAINT MAX NANCY L 3 1396 CINEMA LE ROYAL 18, rue St Livier 
SAINT MAX NANCY L 3 1397 SALLE SOCIO CULTURELLE place de l'Europe 
SAINT MAX NANCY L 3 1398 CHATEAU DU PONT DE LA MEURTHE 2, avenue Carnot 
SAINT MAX NANCY L 3 2994 ESPACE VICTOR HUGO 32,  rue Victor Hugo 
SAINT MAX NANCY M 2 1399 SUPERMARCHE MATCH 104, avenue Carnot 
SAINT MAX NANCY M 4 1400 MAGASIN SPAR 69 / 71, rue Alexandre 1er 
SAINT MAX NANCY R 4 1402 MATERNELLE CLEMENCEAU rue Georges Clemenceau 
SAINT MAX NANCY R 4 1403 PRIMAIRE VICTOR HUGO rue de Verdun 
SAINT MAX NANCY R 4 2764 MATERNELLE VICTOR HUGO rue de Verdun 
SAINT MAX NANCY R 4 3378 GROUPE SCOLAIRE P. & M. CURIE BAT. C 44, avenue du Général Leclerc 
SAINT MAX NANCY R 4 3384 GROUPE SCOLAIRE P. & M. CURIE BAT. D 44, avenue du Général Leclerc 
SAINT MAX NANCY X 3 1405 GYMNASE HENRI COCHET 14, rue Haie le Comte 
SAINT MAX NANCY X 3 3360 STADE MAINVAUX 2, rue Mozart 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY CTS 1 4148 CIRQUE KINO'S lieu dit l'Arboretum 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY J 4 1815 FOYER HEBERGEMENT SPECIALISE 6, rue des Clairons 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY J 4 1816 INSTITUT MEDICO-EDUCATIF 2, rue des Martyrs du Nazisme 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY L 3 1805 SALLE DES FETES 24, rue Jolain 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY M 2 4799 INTERMARCHE rue Champy 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY M 3 1806 SUPERMARCHE NORMA rue de la Butte 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY M 3 1807 SUPERMARCHE MATCH 71, rue Charles Courtois 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY M 3 1808 MAGASIN LIDL rue Charles Courtois 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY M 3 3973 MAGASIN LIDL rue du Champy 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY N 4 1809 RESTAURANT LA LICORNE 6-8, rue Bonardel 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY R 3 1810 ECOLE P.& M.CURIE rue du Centre 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY R 3 5020 COLLEGE SAINT EXUPERY route de Coyviller 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY R 4 1812 ECOLE JEAN MOULIN 29, rue Charles Courtois 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY R 4 1813 MATERNELLE MARIE MARVINGT 8, rue du Centre 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY R 4 1814 HALTE GARDERIE LES CANAILLOUX 31, rue du 4ème BCP 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY R 4 5180 MATERNELLE PAULETTE CASTEL 24, rue de la Porte de Fer 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY U 3 1818 CENTRE HOSPITALIER SECTEUR 

SOMATIQUE 
3, rue jeu de Paume 

SAINT NICOLAS DE PORT NANCY V 2 1819 BASILIQUE rue Simon Moycet 
SAINT NICOLAS DE PORT NANCY X 3 1820 COMPLEXE SPORTIF 50, rue du Blanc Mur 
SAINT PANCRE BRIEY L 4 4314 SALLES POLYVALENTE MAIRIE 3, place de la Fontaine 
SAINTE GENEVIEVE NANCY O 4 4826 SALLE ABBE NORRE 5, allée Abbé Norré 
SAIZERAIS NANCY L 4 2274 SALLE MULTIACTIVITES chemin rural des Vignes 
SAIZERAIS NANCY R 4 1406 GROUPE SCOLAIRE LA HAUTE EPINE 1, allée de l'Aubépine 
SAIZERAIS NANCY R 4 3396 GARDERIE ECOLE MATERNELLE 8, rue St Amand 
SAULNES BRIEY L 3 155 CENTRE CULTUREL place du 8 mai 1945 
SAULNES BRIEY PA 2 230 STADE MUNICIPAL rue du Stade 
SAULNES BRIEY R 4 157 GROUPE SCOLAIRE 59, route Sous Chatier 
SAULNES BRIEY X 3 158 SALLE DES SPORTS COSEC route de Longwy 
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SAULXEROTTE TOUL L 4 4713 SALLE POLYVALENTE 12, rue de Favières 
SAULXURES LES NANCY NANCY L 4 1407 MAISON COMMUNALE GRANDS PAQUIS rue de Provence 
SAULXURES LES NANCY NANCY L 4 2119 HOTEL DE VILLE SALLE POLYVALENTE 2, rue de Tomblaine 
SAULXURES LES NANCY NANCY L 4 3399 CHATEAU DE SAULXURES avenue du Château 
SAULXURES LES NANCY NANCY X 2 1412 SALLE POLYVALENTE SPORTIVE rue d'Essey 
SAULXURES LES VANNES TOUL L 4 6023 SALLE POLYVALENTE 11, rue du Terme aux Clers 
SAULXURES LES VANNES TOUL V 3 1954 EGLISE rue St Martin 
SAXON SION NANCY L 4 4221 BATIMENT COUVENT 13, rue Notre Dame 
SAXON SION NANCY L 4 7249 SALLES D'EXPOSITION & PROJECTION site de Sion bât. la Ferme 
SAXON SION NANCY O 4 1802 HOTELLERIE DU SITE DE SION 3, rue Notre-Dame 
SAXON SION NANCY V 3 1803 BASILIQUE place de la Basilique côte de Sion 
SEICHAMPS NANCY L 2 1413 CENTRE SOCIO CULTUREL SPORTIF avenue de l'Europe 
SEICHAMPS NANCY L 3 3623 MAISON DE L'AMITIE 19, rue de Varinchamps 
SEICHAMPS NANCY L 4 3419 SALLE D'ANIMATION 17, avenue du Général de Gaulle 
SEICHAMPS NANCY L 4 5298 ESPACE LES PARAPLUIES 18, rue St Lambert 
SEICHAMPS NANCY M 3 1416 INTERMARCHE 21, avenue du Général de Gaulle 
SEICHAMPS NANCY M 3 1441 MAGASIN MARCHE PLUS 1, avenue de l'Europe 
SEICHAMPS NANCY M 3 6876 MAGASIN LIDL 2, rue des Grands Prés 
SEICHAMPS NANCY N 4 4147 BRASSERIE RESTAURANT L'ARC EN 

CIEL 
21, avenue du Général de Gaulle 

SEICHAMPS NANCY PA 3 4765 STADE FOOTBALL JACQUES GEORGES rue du Tourmalet 
SEICHAMPS NANCY R 4 1418 GROUPE SCOLAIRE G.DE LA TOUR avenue Heleux 
SEICHAMPS NANCY R 4 1419 PRIMAIRE ST EXUPERY avenue du Québec 
SEICHAMPS NANCY R 4 3416 ECOLE JEAN LAMOUR avenue du Québec 
SEICHAMPS NANCY R 4 3417 MATERNELLE LOUISE MICHEL 1, rue Fléoles 
SEICHAMPS NANCY U 4 4355 MAISON CONVALESCENCE LES ELIEUX 4, rue Grande Ozeraille 
SEICHAMPS NANCY V 3 4010 EGLISE 4, rue St Pierre 
SEICHAMPS NANCY X 4 3410 STADE REVELLO / VESTIAIRES 

SPORTIFS 
rue du Tourmalet 

SERANVILLE LUNEVILLE L 4 4076 SALLE POLYVALENTE  4, Grande rue 
SERROUVILLE BRIEY L 4 421 SALLE POLYVALENTE 11, rue de l'Eglise 
SERROUVILLE BRIEY R 4 5864 GROUPE SCOLAIRE 16, rue de la Poste 
SEXEY AUX FORGES TOUL L 4 1781 SALLE POLYVALENTE 1, rue de Pont St Vincent 
SEXEY LES BOIS TOUL L 4 1955 SALLE POLYVALENTE 28, rue de la Commanderie 
SIONVILLER LUNEVILLE L 4 4081 SALLE POLYVALENTE MAIRIE 2, place de l'Eglise 
SOMMERVILLER LUNEVILLE V 3 662 EGLISE  
SPONVILLE BRIEY W 4 422 MAIRIE SALLE POLYVALENTE 22, rue Notre Dame 
TANTONVILLE NANCY L 4 1822 MAIRIE - SALLE POLYVALENTE 1, place Anciens Combattants 
TANTONVILLE NANCY O 4 1823 ASS° LECTORIUM ROSICRUCIANUM rue Tourtel Frères 
TANTONVILLE NANCY R 4 1825 COLONIE DE VACANCES LE CLOS 1, rue d'Affracourt 
TANTONVILLE NANCY V 3 1826 EGLISE  
TELLANCOURT BRIEY L 4 160 FOYER CULTUREL ET SOCIAL rue de Fresnois 
TELLANCOURT BRIEY R 4 3607 GROUPE SCOLAIRE MAIRIE place Etienne Bastien 
THEZEY ST MARTIN NANCY L 4 5018 SALLE SOCIO EDUCATIVE  
THIAUCOURT 
REGNIEVILLE 

TOUL J 4 1716 FOYER D'ACCUEIL SPECIALISE rue du Cimetière 

THIAUCOURT 
REGNIEVILLE 

TOUL L 3 4351 BATIMENT SOCIO-CULTUREL rue du Stade 

THIAUCOURT 
REGNIEVILLE 

TOUL L 4 4352 CENTRE SOCIO CULTUREL YVES 
DUTEIL 

route de Verdun et de Jaulny 

THIAUCOURT 
REGNIEVILLE 

TOUL R 3 1957 COLLEGE FERDINAND BUISSON 44, Faubourg St Jean 

THIAUCOURT 
REGNIEVILLE 

TOUL U 4 1958 MAISON RETRAITE STE SOPHIE 2, rue Henri Poulet 

THIAUCOURT 
REGNIEVILLE 

TOUL V 3 1959 EGLISE place de l'Église 

THIAVILLE SUR MEURTHE LUNEVILLE V 3 663 EGLISE rue de l'Eglise 
THIAVILLE SUR MEURTHE LUNEVILLE X 2 4400 ESPACE SPORTIF rue des Vosges 
THIEBAUMENIL LUNEVILLE L 4 5166 MAISON POUR TOUS Grande rue 
THIEBAUMENIL LUNEVILLE V 3 664 EGLISE 17bis, rue de l'Eglise 
THIL BRIEY L 3 161 SALLE POLYVALENTE JACQUES 

DUCLOS 
rue des écoles 

THIL BRIEY R 4 6901 GARDERIE CANTINE LUDOTHEQUE 105, rue Paul Langevin 
THOREY LYAUTEY NANCY L 4 1772 SALLE DES FETES rue du Maréchal Lyautey 
THOREY LYAUTEY NANCY L 4 5129 SALLE POLYVALENTE ET MUSEE  DU 

CHATEAU 
chemin communal d'Ognéville 

TIERCELET BRIEY L 3 162 SALLE DES FETES 2, rue Honoré de Balzac 
TOMBLAINE NANCY L 3 1420 SALLE DES FETES 8, boulevard Henri Barbusse 
TOMBLAINE NANCY L 3 1421 MAISON REGIONALE DES SPORTS DE 

LORRAINE 
13, rue Jean Moulin 

TOMBLAINE NANCY L 3 1422 ESPACE JEAN JAURES avenue de la Paix 
TOMBLAINE NANCY L 4 193 CENTRE CULTUREL ALEVI KOLTOR 

MERKESI 
63, boulevard Henri Barbusse 
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TOMBLAINE NANCY L 4 3424 THEATRE DE LA SOURCE 1, rue Lamartine 
TOMBLAINE NANCY L 4 3433 CENTRE AERE LEO LAGRANGE chemin de Bois la Dame 
TOMBLAINE NANCY M 1 1423 CENTRE COMMERCIAL AUCHAN avenue Eugène Pottier 
TOMBLAINE NANCY M 3 1424 LIDL 87, boulevard Barbusse 
TOMBLAINE NANCY M 3 1598 MAGASIN ALDI avenue Eugène Pottier 
TOMBLAINE NANCY N 1 6045 STADE PICOT BAT. JACQUET / RUE 

INTERIEURE HAZOTTE 
90, boulevard Jean Jaurès 

TOMBLAINE NANCY N 2 2056 RESTAURANT SCOLAIRE DU LYCEE 
VAROQUAUX 

rue Jean Moulin 

TOMBLAINE NANCY N 3 4031 AUCHAN RESTAURANT FLUNCH rue Eugène Potier 
TOMBLAINE NANCY PA 1 1428 STADE MARCEL PICOT 90, boulevard Jean Jaurès 
TOMBLAINE NANCY PA 1 3445 STADE RAYMOND PETIT rue Jean Moulin 
TOMBLAINE NANCY PA 2 779 STADE MARCEL PICOT 2 rue Jean Moulin 
TOMBLAINE NANCY R 2 1429 LYCEE MARIE MARVINGT 8, rue Jean Moulin 
TOMBLAINE NANCY R 2 1430 COLLEGE JEAN MOULIN 14, rue Jean Moulin 
TOMBLAINE NANCY R 2 1431 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.EX1 rue Jean Moulin 
TOMBLAINE NANCY R 3 3191 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.IN 2 et 

AT 1 
rue Jean Moulin 

TOMBLAINE NANCY R 3 3233 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.IN 1  rue Jean Moulin 
TOMBLAINE NANCY R 3 3236 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.EX 3 rue Jean Moulin 
TOMBLAINE NANCY R 3 3571 LRP ARTHUR VAROQUAUX BAT.EX 2 rue Jean Moulin 
TOMBLAINE NANCY R 4 1433 ECOLE PAUL LANGEVIN avenue de la Paix 
TOMBLAINE NANCY R 4 1434 PRIMAIRE DE LA PAIX avenue de Hasberger 
TOMBLAINE NANCY R 4 1435 MATERNELLE BROSSOLETTE rue Mozart  
TOMBLAINE NANCY V 3 1438 EGLISE place René Herbuvaux 
TOMBLAINE NANCY W 4 1439 CETE DE L'EST 75,  rue de la Grande Haie 
TOMBLAINE NANCY X 1 1437 COMPLEXE SPORTIF avenue Eugène Pottier 
TOMBLAINE NANCY X 2 1443 PISCINE LE LIDO rue Virginie Mauvais 
TOMBLAINE NANCY X 3 1442 COSEC 6, rue Jean Moulin 
TONNOY NANCY V 3 1829 EGLISE ST LAURENT rue de l' Eglise 
TOUL TOUL   169 ASSOCIATION SOCIO CULTURELLE 2, rue de Verdun 
TOUL TOUL   3351 JACKIE RESERVE  
TOUL TOUL   5592 JACKIE  
TOUL TOUL   5848 JACKIE  
TOUL TOUL   5922 JACKIE  
TOUL TOUL   5933 JACKIE  
TOUL TOUL   6174 FOYER JACQUES CORDIER rue du Champ de foire 
TOUL TOUL J 4 1358 FOYER OCCUPATIONNEL AEIM LE 

TOULOIS 
4, avenue J.F. Kennedy 

TOUL TOUL L 1 1960 SALLE VALCOURT 546, avenue du Général Bigeard 
TOUL TOUL L 3 1961 CITEA  12, rue de Rigny 
TOUL TOUL L 3 1962 MJC - CENTRE CULTUREL JULES 

FERRY 
30, rue Jeanne d'Arc 

TOUL TOUL L 3 1963 MEDIATHEQUE CENTRE DE 
RESSOURCES 

rue de Hamm 

TOUL TOUL L 3 4349 ESPACE ANDRE MALRAUX Impasse Bedeuil  
TOUL TOUL L 4 1964 THEATRE DU MOULIN 2, rue Anciens Combattants AFN 
TOUL TOUL L 4 1966 SALLE JOSEPH OURY avenue du Pont Bernon 
TOUL TOUL L 4 1967 SALLE DES ADJUDICATIONS 13, rue de Rigny 
TOUL TOUL L 4 1968 FOYER CLUB MP FORESTIER 7, rue de Hamm 
TOUL TOUL L 4 2535 SALLE DES FETES - MESS DU CD NEY 804, rue du Maréchal Lyautey 
TOUL TOUL L 4 3757 SALLE POLYVALENTE Ile des Sables 
TOUL TOUL L 4 6872 SALLE POLYVALENTE 4M PROMOTION 

AKERYS 
route de Gama  

TOUL TOUL M 1 1969 CENTRE COMMERCIAL CORA 678, avenue du Général Bigeard 
TOUL TOUL M 3 818 MAGASIN LIDL rue de Verdun 
TOUL TOUL M 3 1971 MAGASIN LIDL rue Paul Keller 
TOUL TOUL M 3 1974 MAGASIN ED rue Trait la Ville - centre 

commercial St Michel 
TOUL TOUL M 3 4353 BIG - MAT boulevard de Pinteville 
TOUL TOUL M 3 5212 MAGASIN POINT P rue des Etats Unis 
TOUL TOUL M 4 794 MAGASIN VERT 120, avenue du Général Bigeard 
TOUL TOUL N 3 1976 EURL LE FIN PLATEAU 26, place St Mansuy 
TOUL TOUL N 4 1978 RESTAURANT GRILL LA SPEZIA avenue Général Bigeard 
TOUL TOUL N 4 1982 BAR LE REGENT 50, rue Albert Denis 
TOUL TOUL N 4 3709 SARL FORT TRAITEUR 2380, route Villey St Etienne 
TOUL TOUL R 2 1984 LYCEE LOUIS MAJORELLE 16, rue Porte de Metz 
TOUL TOUL R 2 1986 COLLEGE DE LA CROIX DE METZ rue Louis Majorelle 
TOUL TOUL R 2 1987 COLLEGE AMIRAL DE RIGNY 23, rue du Collège 
TOUL TOUL R 3 1985 LYCEE CAMILLE CLAUDEL 440, avenue du Général Bigeard 
TOUL TOUL R 3 1988 LPR JOSEPH CUGNOT 16, quai de la Glacière 
TOUL TOUL R 3 1989 LYCEE J.B. VATELOT 6, rue de la République 
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TOUL TOUL R 3 1991 COLLEGE DE VALCOURT 276, avenue du Général Bigeard 
TOUL TOUL R 3 2003 GROUPE SCOLAIRE HUMBERT avenue des Leuques 
TOUL TOUL R 4 194 CENTRE  D' INFORMATION ET 

D'ORIENTATION 
rue Drouas   

TOUL TOUL R 4 1992 MATERNELLE LES EGLANTINES rue du Pont Chardon 
TOUL TOUL R 4 1993 C.L.S.H. PIERRE & MARIE CURIE avenue de Leuques 
TOUL TOUL R 4 1994 ENSEMBLE SCOLAIRE JB VATELOT 3-4, place du Marché 
TOUL TOUL R 4 1997 ECOLE P. & M. CURIE BAT. A avenue des Leuques 
TOUL TOUL R 4 1998 ECOLE PAUL BERT rue du Murot 
TOUL TOUL R 4 1999 MATERNELLE ST EVRE  rue du Chanoine Clanché 
TOUL TOUL R 4 2000 MATERNELLE LES ACACIAS rue de Pramont 
TOUL TOUL R 4 2002 PRIMAIRE LA SAPINIERE rue du Cardinal Tisserand 
TOUL TOUL R 4 2004 MATERNELLE GOUVION ST CYR rue Drouas 
TOUL TOUL R 4 2005 GROUPE SCOLAIRE MOSELLY rue de la Légion Etrangère 
TOUL TOUL R 4 2006 GROUPE SCOLAIRE CHATELET rue Drouas 
TOUL TOUL R 4 2007 ECOLE DE LA STE FAMILLE 6, rue de Rigny 
TOUL TOUL R 4 2008 LYCEE AGRICOLE CFA 12, rue Drouas 
TOUL TOUL R 4 2009 ECOLE P. & M. CURIE BAT. B avenue des Leuques 
TOUL TOUL R 4 2072 CENTRE AERE LES GAVROCHES rue de la Légion étrangère 
TOUL TOUL R 4 2101 GROUPE SCOLAIRE ST MANSUY 11, rue La Viergeotte 
TOUL TOUL R 4 2946 LYCEE AGRICOLE CFPAJ  E. ORLY 4, rue de Hamm 
TOUL TOUL R 4 5959 MAISON DE LA PETITE ENFANCE place de l'Abbaye St Evre 
TOUL TOUL R 4 6250 CENTRE EQUESTRE DU TOULOIS 765, rue Maurice Bokanoski 
TOUL TOUL U 3 2010 CENTRE RION rue de l'Hôpital Militaire 
TOUL TOUL U 3 5210 CENTRE HOSPITALIER ST CHARLES 1, cours Raymond Poincaré 
TOUL TOUL U 4 4296 MAISON D'ACCUEIL LES OMBELLES rue Sébastien Choulette 
TOUL TOUL V 2 2013 CATHEDRALE ST ETIENNE place du Général de Gaulle 
TOUL TOUL V 3 2014 EGLISE ST GENGOULT place du Marché 
TOUL TOUL X 2 2015 HALLE DES SPORTS BALSON place Porte de Metz 
TOUL TOUL X 3 2019 PISCINE DE PLEIN AIR rue Porte de Moselle 
TOUL TOUL X 3 3117 GYMNASE HENRI MAITREPIERRE rue de la Champagne 
TOUL TOUL X 3 6401 SALLE MULTISPORTS avenue de la Liberté 
TOUL TOUL X 4 1965 SALLE DES SPORTS LA FONTAINE rue du Cardinal Tisserand 
TOUL TOUL X 4 2017 GYMNASE P & M CURIE avenue des Leuques 
TOUL TOUL X 4 2018 PISCINE LES GLACIS avancée Porte de Metz 
TOUL TOUL X 4 2020 PATINOIRE 2, rue de Hamm 
TOUL TOUL X 4 2021 GYMNASE DE VALCOURT route  de Valcourt 
TOUL TOUL X 4 4973 HALLE DE SPORTS CROIX DE METZ 5, rue d'Austrasie 
TOUL TOUL Y 4 6273 MUSEE MUNICIPAL 25, rue Gouvion St Cyr 
TREMBLECOURT TOUL L 4 2022 SALLE POLYV.BIBLIOTHEQUE 

MEDIATHEQUE 
22, rue de l'Eglise 

TRIEUX BRIEY L 3 423 MAISON POUR TOUS G.BRASSENS 77, rue de la Libération 
TRIEUX BRIEY PA 1 3576 STADE MARCEL DURAND  
TRIEUX BRIEY PA 1 5882 STADE MUNICIPAL MARCEL DURAND rue Henri Burda 
TRIEUX BRIEY R 4 5884 MATERNELLE CANARD BLEU 1, place Jean Jaurès 
TRIEUX BRIEY V 3 424 EGLISE Grande rue 
TRONDES TOUL R 4 2023 ECOLE YVES COUSTEAU 1, rue de l'Eglise 
TRONDES TOUL V 3 2024 EGLISE rue de Genevaux 
TRONVILLE BRIEY L 4 3052 MAIRIE ECOLE SALLE POLYV. 16, Grand rue 
TUCQUEGNIEUX BRIEY L 3 425 SALLE MUNICIPALE rue Georges Clémenceau 
TUCQUEGNIEUX BRIEY M 4 427 MAGASIN SHOPI 31, rue Clémenceau 
TUCQUEGNIEUX BRIEY R 3 428 COLLEGE JOLIOT CURIE rue Georges Clémenceau 
TUCQUEGNIEUX BRIEY V 3 429 EGLISE 1, place de l'Eglise 
TUCQUEGNIEUX BRIEY X 3 430 GYMNASE MUNICIPAL rue Georges Clémenceau 
UGNY BRIEY L 4 163 SALLE DES FETES DU JET D'EAU place Abbé Martin 
URUFFE TOUL V 3 2025 EGLISE rue de l'Eglise 
VAL ET CHATILLON LUNEVILLE L 3 665 SALLE DES FETES Grand rue 
VAL ET CHATILLON LUNEVILLE V 3 666 EGLISE  
VALLEROY BRIEY L 3 432 SALLE DES FETES 1, place de la Libération 
VALLEROY BRIEY R 4 433 ECOLE PRIMAIRE MAIRIE place de la Mairie 
VALLEROY BRIEY R 4 4188 ECOLE MATERNELLE DUHAMEL place de la Mairie 
VALLEROY BRIEY V 3 434 EGLISE SALLE PAROISSIALE place de l'église 
VALLEROY BRIEY X 3 435 SALLE MUNICIPALE OMNISPORTS rue du Stade 
VANDELEVILLE TOUL O 3 2026 CHATEAU DE VANDELEVILLE 3, place Château 
VANDIERES NANCY L 3 1673 COMPLEXE SALLE POLYVALENTE 

MAIRIE 
3bis, rue Abbé Mamias 

VANDIERES NANCY M 4 5029 MAGASIN LIDL route départementale 52 
VANDIERES NANCY V 3 1674 EGLISE  
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY J 4 208 FPA LES JONQUILLES 1, avenue des Jonquilles 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY J 4 1521 FOYER A.G.I.H.P. 8, rue des Myosotis 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY J 4 6137 MAISON DE RETRAITE 1, rue du Charmois 
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VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 1 727 MAISON DE LA FORMATION  
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 2 1446 SALLE DES FETES rue de Parme 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 3 1448 SYNDICAT DES BOULANGERS parc des Expositions 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 3 1449 MJC LORRAINE rue de Lorraine 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 3 1454 CENTRE ANDRE MALRAUX rue de Parme 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 4 1451 MJC ETOILE 1, place de Londres 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 4 1452 ESPACE JACQUES PREVERT 1, rue du Vivarais 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 4 1453 LUDOTHEQUE 1, rue Gabriel Péri 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 4 4469 SALLE D'ACTIVITES ECHTERNACH square de Louvain 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 4 4721 EGLISE STE MELAINE village de Vandoeuvre 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY L 4 4982 CHATEAU DU CHARMOIS avenue du Charmois 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 1 1457 CENTRE COMMERCIAL LECLERC 2, rue Bernard Palissy 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 1 1458 PLANET SATURN 9, boulevard Barthou 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 1 1461 MAGASIN GIFI 6, rue d'Albertville 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 1 4726 CASTORAMA 5, rue Bernard Palissy 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 2 1460 MAGASIN CAP MODE boulevard Louis Barthou 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 2 1463 MAGASIN MATCH 8, square de Liège 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 2 1466 ESPACE ELECTRO MENAGER LECLERC 10, rue Roberval 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 2 3481 MAGASIN NOZ rue d'Albertville 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 2 5113 MAGASIN VIMA 9, boulevard Louis Barthou 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 2 7287 SUPERMARCHE ED avenue Désiré Masson 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 1462 MAGASIN  BUT 8, avenue du 8ème R.A. 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 1464 CUISINE PLUS rue d'Albertville 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 1465 CC JEANNE D'ARC LIDL rue d'Amsterdam 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 1467 L'AUTO LECLERC 4, rue de Roberval 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 1468 MAGASIN VILAR 2, rue Roberval 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 1472 MAGASIN NORMA rue du Morvan 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 3476 FAILLITES ET SAISIES 9, boulevard Barthou 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 4676 ALDI rue Jean Jaurès 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 4708 CC JEANNE D'ARC rue d'Amsterdam 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 3 5329 CENTRE COMMERCIAL ALDI rue d'Albertville 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 4 1470 PACIFIC PECHE SA 1, rue Jean Mermoz 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 4 3085 DOMO MEDICAL 1, rue Bernard Palissy 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 4 3489 MAGASIN LIDL 7, rue Aristide Briand 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY M 4 4983 MAGASIN EASY CASH & MEGA 

MEUBLES 
rue d'Albertville 

VANDOEUVRE LES NANCY NANCY N 1 1471 RESTAURANT UNIVERSITAIRE 
MEDECINE 

9, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY NANCY N 2 1476 RESTAURANT UNIVERSITAIRE 
MONPLAISIR  

1, boulevard des Aiguillettes 

VANDOEUVRE LES NANCY NANCY N 2 5106 HIPPODROME DE BRABOIS avenue de la Forêt de Haye 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY N 3 1481 CENTRE DE VIE 21, rue du Bois de la Champelle 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY N 3 4492 RESTAURANT LEON DE BRUXELLES rue d'Albertville 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY N 4 1479 RESTAURANT BUFFALO GRILL 2, avenue de Bourgogne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY N 4 4711 MC DONALD'S boulevard des Aiguillettes 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY O 3 1484 HOTEL IBIS 2, allée de Bourgogne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY O 4 4783 COTTAGE HOTEL 4, allée de Bourgogne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY O 4 6248 QUARTIER DROUOT CSO BAT. 002 8, rue du 8ème R.A. 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY P 2 1487 DISCOTHEQUE LE CIRCUS 42, rue Jean Mermoz 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY PA 1 4874 STADE DES NATIONS Parc des Sports des Nations 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY PA 1 7349 CONCERT EN PLEIN AIR parc Richard Pouille 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY PS  4653 PARKING RELAIS SUD NANCY BRABOIS avenue de Bourgogne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY PS  5313 PARKING RELAIS NANCY BRABOIS avenue de Bourgogne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 1 1489 FACULTE DE MEDECINE 9, avenue de la Forêt de Haye 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 1 1548 FACULTE DES SCIENCES 1, boulevard des Aiguillettes 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 1 4259 IUT DU MONTET rue du Doyen Urion 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 2 1492 LYCEE JACQUES CALLOT rue Jacques Callot 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 2 1497 E.S.S.T.I.N.  2, rue Jean Lamour 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 2 3532 E.N.S.G. 2, avenue de la Forêt de Haye 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 2 4191 ENSAIA 2, avenue de la Foret de Haye 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 1491 COLLEGE DU HAUT DE PENOY rue Clément Marot 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 1493 COLLEGE MONPLAISIR rue Jacques Callot 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 1496 PRIMAIRE JEANNE D'ARC 9, allée de Fribourg 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 1499 PRIMAIRE BROSSOLETTE rue de Lisbonne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 1500 GROUPE SCOLAIRE BRABOIS rue du Morvan 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 1501 PRIMAIRE EUROPE NATIONS 2, place Delft 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 1502 E.N.S.G. BAT.D rue du Doyen Roubault 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 1643 GROUPE SCOLAIRE PAUL BERT B 4, rue Paul Bert 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 3320 I.F.S.I. route Nationale 74 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 4278 ESSTIN BAT. F rue Jean Lamour 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 4567 E.N.S.E.M. 2, avenue de la Forêt de Haye 
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VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 3 4984 COLLEGE JACQUES CALLOT rue Jacques Callot 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1495 GROUPE SCOLAIRE PAUL BERT A 6, rue Paul Bert 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1504 MATERNELLE JEANNE D'ARC 9, allée Fribourg 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1505 MATERNELLE JEAN MACE rue Gabriel Péri 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1506 GROUPE SCOLAIRE JEAN MACE rue Jean Macé 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1507 PRIMAIRE DU CHARMOIS 1/3, rue du  Charmois 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1508 MATERNELLE CHARMOIS 3, rue Charmois 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1509 MATERNELLE BROSSOLETTE rue du Général Frère 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1510 MATERNELLE EUROPE NATIONS  rue Hollande 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 1512 MATERNELLE JEAN POMPEY allée de Cologne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 3515 ESSTIN HALL TECHNO rue  Jean Lamour 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY R 4 5437 BATIMENT ATELA boulevard des Aiguillettes 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY S 2 701 BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 9, avenue de la Forêt de Haye 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY S 3 4240 MEDIATHEQUE rue de Malines 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY S 4 2132 CENTRE DOCUMENTATION INPL 2, allée de la Forêt de Haye 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY T 1 3086 PARC DES EXPOSITIONS route Nationale 57 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 2 2362 CHU BAT. SPECIALITES MEDICALES 5, allée du Morvan 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 2 4535 HOPITAL D'ENFANTS rue du Morvan 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 2 7185 POLE DE CARDIOLOGIE rue du Morvan 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 3 1517 CENTRE ALEXIS VAUTRIN 6, avenue de Bourgogne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 3 1524 CENTRE MEDECINE PREVENTIVE 2, rue Doyen Jacques Parisot 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 4 1518 MAISON RETRAITE STE FAMILLE 17, rue Bois le Duc 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 4 1519 MAISON D'ACCUEIL LUCIEN GILLET 6, rue de Ludres 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 4 1523 CLINIQUE ST ANDRE 102, avenue Jean Jaurès 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 4 3528 ETS FRANCAIS DU SANG  avenue de Bourgogne 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 4 4463 RESIDENCE SERVICE MEDICALISEE boulevard des Aiguillettes 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY U 4 5237 BATIMENT EFS 2, rue du Morvan 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY V 2 1447 EGLISE ET SALLE PAROISSIALE STE 

BERNADETTE 
1, rue du Général Frère 

VANDOEUVRE LES NANCY NANCY V 3 1525 EGLISE ST FRANCOIS D'ASSISE avenue des Accacias 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY V 3 3457 ASSOC° CULTUELLE CULTURELLE ET 

DE DIALOGUE 
11, avenue des Acacias 

VANDOEUVRE LES NANCY NANCY W 3 1526 HOTEL DE VILLE 7, rue de Parme 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY W 3 4012 N.A.N.C.I.E. (POLE DE L'EAU) 149, rue  Gabriel Péri 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY W 3 4193 INPL BAT.SERV.DE LA PRESIDENCE 2, avenue de la Forêt de Haye 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY X 1 1531 PARC DES SPORTS DES NATIONS rue de Gembloux 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY X 2 1455 HALLE DES SPORTS INTER 

UNIVERSITAIRE 
11, avenue de la Forêt de Haye 

VANDOEUVRE LES NANCY NANCY X 3 1529 PISCINE COMMUNAUTAIRE MICHEL 
BERTRAND 

rue de Norvège 

VANDOEUVRE LES NANCY NANCY X 3 3467 SALLE DE GYMNASTIQUE rue de Crévic 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY X 3 3601 GYMNASE DU CHARMOIS rue du Charmois 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY X 3 5146 PATINOIRE parc des expositions 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY X 4 1288 GYMNASE HAUT DE PENOY rue de Crévic 
VANDOEUVRE LES NANCY NANCY X 4 1522 ESSTIN GYMNASE rue Jean Lamour 
VANNES LE CHATEL TOUL L 4 781 SALLE POLYVALENTE MJC 6, rue Poste 
VARANGEVILLE NANCY J 4 4124 FOYER  D'ACCUEIL  LES SAULNIERS rue Gabriel Péri 
VARANGEVILLE NANCY L 3 1533 SALLE GERARD PHILIPPE rue Gambetta 
VARANGEVILLE NANCY L 4 3546 FOYER LOUIS ARAGON rue du Colonel Driant 
VARANGEVILLE NANCY R 4 240 HALTE-GARDERIE LES PETITS 

PIERROTS 
rue Victor Hugo 

VARANGEVILLE NANCY R 4 1290 GROUPE SCOLAIRE FR.MITTERAND 
BAT.2 

2, rue Victor Hugo 

VARANGEVILLE NANCY R 4 1534 GROUPE SCOLAIRE FR.MITTERAND 
BAT 1 

rue Jules Ferry 

VARANGEVILLE NANCY R 4 1536 MATERNELLE LOUISE MICHEL rue Jules Ferry 
VARANGEVILLE NANCY V 3 1537 EGLISE ST GORGON rue Jean Jaurès 
VARANGEVILLE NANCY X 4 1538 SALLE DES SPORTS 4, rue du Maréchal Foch 
VAUDIGNY NANCY L 3 1771 MAISON DE L'ENVIRONNEMENT rue de l'Eglise 
VAXAINVILLE LUNEVILLE L 4 5862 SALLE COMMUNALE 1, rue de la Mairie 
VEHO LUNEVILLE L 4 667 SALLE DES FETES MAIRIE 11, rue de l'Abbé Grégoire 
VELAINE EN HAYE TOUL L 3 2095 CENTRE CULTUREL ET SPORTIF chemin de la Poste 
VELAINE EN HAYE TOUL L 3 4730 SALLE DES FETES Chemin de la Poste 
VELAINE EN HAYE TOUL L 3 7020 ONF BAT N°240 SALLES MECHOUI parc de loisirs 
VELAINE EN HAYE TOUL L 3 7031 BAT n°110a HALL D'ACCUEIL parc de loisirs 
VELAINE EN HAYE TOUL L 4 5110 BAT. S150 A.L.P.O. LORRAINE parc de Haye 
VELAINE EN HAYE TOUL L 4 7009 BAT n° 150 ZOO DE HAYE parc de Loisirs 
VELAINE EN HAYE TOUL L 4 7028 ONF SALLE DEPIERRE parc de Haye entrée 2  
VELAINE EN HAYE TOUL M 4 2029 C. L. C. 35, route de Toul 
VELAINE EN HAYE TOUL N 3 2030 AUBERGE DE LA FORET  Parc de haye bât. n° 247  
VELAINE EN HAYE TOUL N 4 7027 TENNIS CLUB BAT. 276 b impasse des Erables parc de loisirs
VELAINE EN HAYE TOUL O 4 2033 O.N.F. -  C.N.F.F. parc de Haye 
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VELAINE EN HAYE TOUL R 4 2031 INSTITUT ST CAMILLE 12 poste de Velaine 
VELAINE EN HAYE TOUL R 4 2032 GROUPE SCOLAIRE 72, chemin de la Poste 
VELAINE EN HAYE TOUL R 4 4442 ASNL CENTRE DE FORMATION BAT. N° 5 Parc de Haye 
VELAINE SOUS AMANCE NANCY L 4 1539 SALLE DES FETES 3bis, rue Damain la Ville 
VELLE SUR MOSELLE LUNEVILLE L 4 4837 SALLE POLYVALENTE 5, rue Moselle 
VEZELISE NANCY J 4 1835 MAISON RETRAITE ST CHARLES rue Notre-Dame 
VEZELISE NANCY J 4 1836 RESIDENCE DES 3 FONTAINES 29, avenue de la Libération 
VEZELISE NANCY L 4 4764 MAISON NOTRE-DAME 6, rue Notre-Dame 
VEZELISE NANCY L 4 6929 LES HALLES rue Léonard Bourcier 
VEZELISE NANCY M 3 1831 LECLERC SERVICE - G20 2, place du Général Leclerc 
VEZELISE NANCY R 3 1832 COLLEGE ROBERT GEANT 5, rue du Haut de Barmont 
VEZELISE NANCY R 3 1833 PRIMAIRE MARIE MARVINGT 7, rue de Barmont 
VEZELISE NANCY R 4 1834 ECOLE MATERNELLE 15, rue Maréchal Foch 
VEZELISE NANCY R 4 1869 STRUCTURE MULTI ACCUEIL 

PIMPRENELLE & GRENADINE 
9, rue du Maréchal Foch 

VEZELISE NANCY V 3 1837 EGLISE ST COME place Lyautey 
VIGNEULLES LUNEVILLE L 4 6124 SALLE POLYVALENTE 7, place de la Vieille Eglise 
VILCEY SUR TREY TOUL R 4 2035 FOYER D'HEBERGEMENT LA 

CHAUMIERE 
110, rue Principale 

VILLE AU MONTOIS BRIEY L 4 5542 MAIRIE SALLE POLYVALENTE rue de la Mairie 
VILLE AU MONTOIS BRIEY V 3 164 EGLISE  
VILLE EN VERMOIS NANCY L 3 1317 SALLE POLYVALENTE MARLENE COLAS 10, rue des Ecoles 
VILLE EN VERMOIS NANCY R 4 1312 ECOLE CHARLES SONNINI 8, rue des Ecoles 
VILLE SUR YRON BRIEY L 4 436 SALLE POLYVALENTE RENE BERTIN Le Bachot 
VILLERS EN HAYE TOUL L 4 2036 SALLE COMMUNALE Grande rue 
VILLERS LA CHEVRE BRIEY L 4 7331 SALLE POLYVALENTE rue des écoles 
VILLERS LA MONTAGNE BRIEY J 4 167 CAT BAT. HEBERGEMENT ET 

RESTAURATION 
route d'Hussigny 

VILLERS LA MONTAGNE BRIEY L 3 165 CENTRE SOCIO-CULTUREL 36, rue Gaston Dupuis 
VILLERS LA MONTAGNE BRIEY L 4 2082 FOYER EDUCATION POPULAIRE 134, rue Emile Curicque 
VILLERS LA MONTAGNE BRIEY L 4 4763 CLUB HOUSE rue de la Brasserie 
VILLERS LA MONTAGNE BRIEY M 4 166 MAGASIN DE BRICOLAGE WELDOM route d'Hussigny 
VILLERS LES MOIVRONS NANCY L 4 5019 ASSOCIATION CHRETIENNE  
VILLERS LES NANCY NANCY J 4 4162 MAISON RETRAITE LA VERRIERE rue Albert 1er 
VILLERS LES NANCY NANCY L 2 1561 GRAND SEMINAIRE DE L'ASNEE 11, rue de Laxou 
VILLERS LES NANCY NANCY L 3 1540 CENTRE SOCIO CULTUREL LES 

ECRAIGNES 
6, rue Albert 1er 

VILLERS LES NANCY NANCY L 3 1541 FPA PAUL ADAM rue Jean Giraudoux 
VILLERS LES NANCY NANCY L 4 1532 CHATEAU DU GEC boulevard Albert 1er 
VILLERS LES NANCY NANCY L 4 1542 CENTRE SOCIO CULTUREL JEAN 

SAVINE 
boulevard des Essarts 

VILLERS LES NANCY NANCY L 4 1547 CAVEAU DE LA ROELLE rue Albert 1er 
VILLERS LES NANCY NANCY M 2 1543 SUPERMARCHE MATCH boulevard des Aiguillettes 
VILLERS LES NANCY NANCY M 2 1544 MAGASIN MONOPRIX boulevard de Baudricourt 
VILLERS LES NANCY NANCY M 3 1545 ECOMARCHE 110, avenue Paul Muller 
VILLERS LES NANCY NANCY O 3 1562 CENTRE D'ACCUEIL DE REMICOURT 149, rue de Vandoeuvre 
VILLERS LES NANCY NANCY R 1 1549 I.U.T. DU MONTET rue du Doyen Urion 
VILLERS LES NANCY NANCY R 1 6081 FACULTE DES SCIENCES BAT. 1ER 

CYCLE 
boulevard des Aiguillettes 

VILLERS LES NANCY NANCY R 2 1550 LYCEE STANISLAS rue de Vandoeuvre 
VILLERS LES NANCY NANCY R 2 1555 U.F.R. STAPS 30, rue du Jardin Botanique 
VILLERS LES NANCY NANCY R 2 3588 POLE FORMATION CCI 54 allée de Saint Cloud 
VILLERS LES NANCY NANCY R 3 1551 COLLEGE GEORGES CHEPFER rue de la Carrière 
VILLERS LES NANCY NANCY R 3 1553 PRIMAIRE DU PLACIEUX 15, rue J.F. Kennedy 
VILLERS LES NANCY NANCY R 3 1554 GROUPE SCOLAIRE DES AIGUILLETTES boulevard du Maréchal Lyautey 
VILLERS LES NANCY NANCY R 3 3567 E.S.I.A.L. avenue Paul Muller 
VILLERS LES NANCY NANCY R 3 5038 INSTITUT DE MATHEMATIQUES 1, boulevard des Aiguillettes  
VILLERS LES NANCY NANCY R 4 1557 CENTRE AERE CLAIRLIEU LA RUCHE 1, rue de la Sance 
VILLERS LES NANCY NANCY R 4 1558 PRIMAIRE DU CHATEAU 4, rue Albert 1er 
VILLERS LES NANCY NANCY R 4 1560 PRIMAIRE MARCEL PAGNOL boulevard Valtriche 
VILLERS LES NANCY NANCY R 4 1855 MATERNELLE ET CANTINE DU 

PLACIEUX 
10, rue J.F. Kennedy 

VILLERS LES NANCY NANCY R 4 2121 MATERNELLE S.HERBINIERE LEBERT boulevard Mal Lyautey 
VILLERS LES NANCY NANCY R 4 3575 PRIMAIRE ALBERT CAMUS rue des Cisterciens 
VILLERS LES NANCY NANCY R 4 3593 BATIMENT ST FIACRE 210, rue de la Grange aux Moines 
VILLERS LES NANCY NANCY R 4 7246 DOMAINE DE L'ASNEE 11, rue de Laxou 
VILLERS LES NANCY NANCY S 3 4896 BIBLIOTHEQUE DES SCIENCES ET 

TECHNIQUES 
rue du Jardin Botanique 

VILLERS LES NANCY NANCY U 4 3123 CPN BATIMENT HARDEVAL B 1, rue Dr Archambault 
VILLERS LES NANCY NANCY U 4 3139 CPN BATIMENT HARDEVAL A 1, rue du Dr Archambault 
VILLERS LES NANCY NANCY U 4 7044 CPN BATIMENT HARDEVAL C 1, rue Dr Archambault 
VILLERS LES NANCY NANCY V 2 3579 EGLISE STE THERESE boulevard de Baudricourt 
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VILLERS LES NANCY NANCY V 3 1564 EGLISE ST FIACRE rue Saint Fiacre 
VILLERS LES NANCY NANCY W 2 1566 I.N.R.I.A. LORRAINE 615, rue du Jardin Botanique 
VILLERS LES NANCY NANCY W 4 3568 CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE 
2, allée Pelletier Doisy 

VILLERS LES NANCY NANCY W 4 3589 ESPACE SERVICES UNIVERSITAIRES rue du Jardin Botanique 
VILLERS LES NANCY NANCY X 3 1528 COMPLEXE SPORTIF DES 

AIGUILLETTES 
boulevard des Aiguillettes 

VILLERS LES NANCY NANCY X 3 1567 COSEC COMPLEXE SPORTIF boulevard des Essarts 
VILLERS LES NANCY NANCY X 3 1568 GYMNASE GEORGES CHEPFER rue de la Carrière 
VILLERS LES NANCY NANCY X 3 4976 CENTRE EQUESTRE DE BRABOIS rue Victor Grignard 
VILLERS LES NANCY NANCY X 4 1569 GYMNASE ALICE MILLIAT rue Albert 1er 
VILLERS LES NANCY NANCY Y 3 3585 JARDIN BOTANIQUE 100, rue du Jardin Botanique 
VILLERUPT BRIEY L 2 168 SALLE DES FETES MAURICE THOREZ rue Albert Lebrun 
VILLERUPT BRIEY L 4 171 MJC GUY MOQUET- CINEMA RIO 6, rue Clemenceau 
VILLERUPT BRIEY M 2 172 MAGASIN MATCH 3, rue Gambetta 
VILLERUPT BRIEY M 3 173 COMPLEXE COMMERCIAL NORMA rue du Moulin 
VILLERUPT BRIEY N 3 6942 MAGASIN BODSON 8/10 rue Gambetta 
VILLERUPT BRIEY N 4 170 BAT.1/2 PENSION DU COLLEGE rue du 19 mars 1962 
VILLERUPT BRIEY PA 2 4267 STADE DELAUNE rue Jean Macé 
VILLERUPT BRIEY R 2 176 COLLEGE THEODORE MONOD rue du 19 mars 1962 
VILLERUPT BRIEY R 3 177 L.P.R. HENRI WALLON 1, rue Henri Wallon 
VILLERUPT BRIEY R 3 178 PRIMAIRE MATERNELLE LANGEVIN rue Paul Vaillant Couturier 
VILLERUPT BRIEY R 3 180 ECOLE PRIMAIRE JOLIOT CURIE place Joliot Curie 
VILLERUPT BRIEY R 4 181 ECOLE JULES FERRY rue Clemenceau 
VILLERUPT BRIEY R 4 3720 MATERNELLE JOLIOT CURIE place Joliot Curie 
VILLERUPT BRIEY R 4 6960 MATERNELLE BARA 2, rue de Verdun 
VILLERUPT BRIEY U 4 182 CLINIQUE DES PEUPLIERS 11, rue du 11 novembre  
VILLERUPT BRIEY U 4 183 HOTEL MEDICAL PASTEUR 15, rue St Just 
VILLERUPT BRIEY X 3 184 PISCINE MUNICIPALE 3, rue de Verdun 
VILLERUPT BRIEY X 3 185 COSEC ELIO FIORANI rue Jean Macé 
VILLERUPT BRIEY X 4 186 SALLE MUNICIPALE DES SPORTS avenue de la Libération 
VILLEY LE SEC TOUL L 4 2037 SALLE DES FETES  9 , rue de Toul 
VILLEY SAINT ETIENNE TOUL L 3 1758 SALLE POLYVALENTE rue de Fontenoy 
VILLEY SAINT ETIENNE TOUL R 4 6009 ACCUEIL PERISCOLAIRE  ECOLE 31, rue Neuve 
VILLEY SAINT ETIENNE TOUL V 3 2039 EGLISE  
VITERNE NANCY L 4 5021 MAIRIE -  ENSEMBLE SOCIO CULTUREL 2, rue de la Mairie 
VITERNE NANCY L 4 5306 SALLE COMMUNALE & ACCUEIL 

PERISCOLAIRE 
7, rue de la Mairie 

VITERNE NANCY V 3 1840 EGLISE rue de la Mairie 
VITREY NANCY L 4 6848 SALLE POLYVALENTE 3, grande rue 
VITRIMONT LUNEVILLE L 4 6290 NECROPOLE NATIONALE DE FRISCATI Lieu-dit le Mouton Noir 
VITRIMONT LUNEVILLE M 3 669 MEUBLES FOISSEY route Nationale 4 
VITRIMONT LUNEVILLE M 4 2867 STATION SERVICE ESSO route Nationale 333 
VITRIMONT LUNEVILLE M 4 4325 STATION SERVICE TOTAL Air d'Anthelupt RN 333 
VOINEMONT NANCY L 4 1841 SALLE POLYVALENTE 3, rue de l'Abbé Collet 
VOINEMONT NANCY R 4 5022 MATERNELLE 1, Grande rue 
WAVILLE BRIEY L 4 736 SALLE POLYVALENTE - ACCUEIL 

PERISCOLAIRE-GROUPE SCOLAIRE 
rue Joyeuse 

XAMMES TOUL L 4 3655 SALLE POLYVALENTE rue du Pont d'Arcot 
XERMAMENIL LUNEVILLE L 4 671 SALLE POLYVALENTE 51, rue Général Mangin 
XERMAMENIL LUNEVILLE V 3 672 EGLISE  
XEUILLEY NANCY R 3 1842 COMPLEXE ECOLE SALLE 

POLYVALENTE 
rue Croix Burnée 

XIROCOURT NANCY V 3 1844 EGLISE  
XIVRY CIRCOURT BRIEY L 4 438 SALLE COMMUNALE 9, rue de l'Eglise 
XIVRY CIRCOURT BRIEY V 3 439 EGLISE rue de l'Eglise 
XONVILLE BRIEY L 4 440 SALLE POLYVALENTE 10bis, Grand rue 
XOUSSES LUNEVILLE L 4 4295 MAISON POUR TOUS 31, Grande rue 
XURES LUNEVILLE L 4 3679 MAIRIE & SALLE POLYVALENTE 20, Grande rue 
 

 
MISSION ECONOMIQUE 

 
Extrait de décision de la commission départementale d’aménagement commercial de Meurthe-et-Moselle du 12 mai 2010 
 

Réunie le 12 mai 2010, la commission départementale d’aménagement commercial de Meurthe-et-Moselle a autorisé la GNC HOLDING, en 
qualité de propriétaire, à créer une cellule commerciale de vente d'équipement de la personne - habillement - de 432 m² à l'enseigne CACHE-
CACHE & BONOBO, espace commercial Saint-Martin à MONT-SAINT-MARTIN. 
Le texte de la décision est affiché pendant un mois à la mairie de MONT-SAINT- MARTIN. 
Nancy, le 12 mai 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 La sous préfète chargée de mission, 
 Juliette TRIGNAT 
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Extrait de décision de la commission départementale d’aménagement commercial de Meurthe-et-Moselle du 12 mai 2010 
 

Réunie le 12 mai 2010, la commission départementale d’aménagement commercial de Meurthe-et-Moselle a autorisé la GNC HOLDING, en 
qualité de propriétaire, à créer deux cellules commerciales :  
- l'une de 270 m² à l'enseigne CASH EXPRESS ; 
- l'autre de 160 m² non encore affectée ,  
espace commercial Saint-Martin à MONT-SAINT-MARTIN. 
Le texte de la décision est affiché pendant un mois à la mairie de MONT-SAINT- MARTIN. 
Nancy, le 12 mai 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 La sous préfète chargée de mission, 
 Juliette TRIGNAT 
 

 
DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 

Bureau des réglementations 
 

Extrait de l’arrêté modificatif du 6 mai 2010 portant autorisation d’installation d’un système de vidéosurveillance à NANCY 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant la finalité du système ; 
Considérant que les prescriptions légales en matière d’information du public sont respectées ; 

A R R E T E 
Article 1er – ESSO SAF est autorisé à installer un système de vidéosurveillance comportant 2 caméras, à la station ESSO Jean Jaurès – 47 
boulevard Jean Jaurès à NANCY (54000) ;en conformité avec le plan produit, sous le numéro : 54.02.0015 
Article 2 – La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable. 
Article 3 – Les personnes chargées du droit d’accès aux images sont : 
- M. Charles AMYOT, directeur des ventes réseau ESSO SAF 
- SAS NISCAYAH, centre de télésurveillance 
La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 
Toutes les opérations de vidéosurveillance seront réalisées dans le plus strict respect de la loi susvisée. 
Article 4 – Le titulaire de la présente autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République. 
Article 5 - Toute modification du système de vidéosurveillance autorisé présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 
Article 6 - Tout manquement aux dispositions des articles 10 modifié et 10-1 de la loi susvisée ou toute absence de déclaration en cas de 
modification pourra faire l’objet d’un retrait de la présente autorisation. 
Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée : 
- à M. Charles AMYOT, directeur ventes réseau  
- au maire de Nancy 
- au directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 6 mai 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 La directrice des libertés publiques, 
 Antoinette AUDIA 

 
 

Extrait de l’arrêté modificatif du 6 mai 2010 portant autorisation d’installation d’un système de vidéosurveillance à DOMBASLE-sur-
MEURTHE 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant la finalité du système ; 
Considérant que les prescriptions légales en matière d’information du public sont respectées ; 

A R R E T E 
Article 1er – La Caisse d'Epargne de Lorraine Champagne Ardenne est autorisée à installer un système de vidéosurveillance comportant 4 
caméras, à l'agence sise au 47 rue Gabriel Péri à DOMBASLE-sur-MEURTHE (54110) en conformité avec le plan produit, sous le numéro : 
54.97.0131 
Article 2 – La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable. 
Article 3 – Les personnes chargées du droit d’accès aux images sont : 
- Le responsable du département sécurité ou son remplaçant 
- Le responsable du centre de télésurveillance ou son remplaçant 
La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 
Toutes les opérations de vidéosurveillance seront réalisées dans le plus strict respect de la loi susvisée. 
Article 4 – Le titulaire de la présente autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République. 
Article 5 - Toute modification du système de vidéosurveillance autorisé présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 
Article 6 - Tout manquement aux dispositions des articles 10 modifié et 10-1 de la loi susvisée ou toute absence de déclaration en cas de 
modification pourra faire l’objet d’un retrait de la présente autorisation. 
Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée : 
- à M. Michel CRABOUILLE, responsable du département sécurité  
- au maire de DOMBASLE-sur-MEURTHE 
- au directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 6 mai 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 La directrice des libertés publiques, 
 Antoinette AUDIA 
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Extrait de l’arrêté modificatif du 6 mai 2010 portant autorisation d’installation d’un système de vidéosurveillance à LUNEVILLE 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant la finalité du système ; 
Considérant que les prescriptions légales en matière d’information du public sont respectées ; 

A R R E T E 
Article 1er – La Caisse d'Epargne de Lorraine Champagne Ardenne est autorisée à installer un système de vidéosurveillance comportant 11 
caméras, à l'agence sise au 11 ter rue Carnot à LUNEVILLE (54300) en conformité avec le plan produit, sous le numéro : 54.97.0143 
Article 2 – La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable. 
Article 3 – Les personnes chargées du droit d’accès aux images sont : 
- Le responsable du département sécurité ou son remplaçant 
- Le responsable du centre de télésurveillance ou son remplaçant 
La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 
Toutes les opérations de vidéosurveillance seront réalisées dans le plus strict respect de la loi susvisée. 
Article 4 – Le titulaire de la présente autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République. 
Article 5 - Toute modification du système de vidéosurveillance autorisé présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 
Article 6 - Tout manquement aux dispositions des articles 10 modifié et 10-1 de la loi susvisée ou toute absence de déclaration en cas de 
modification pourra faire l’objet d’un retrait de la présente autorisation. 
Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée : 
- à M. Michel CRABOUILLE, responsable du département sécurité  
- au maire de LUNEVILLE 
- au directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle. 
- au Sous-Préfet de Lunéville 
Nancy, le 6 mai 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 La directrice des libertés publiques, 
 Antoinette AUDIA 

 
 

Extrait de l’arrêté modificatif du 6 mai 2010 portant autorisation d’installation d’un système de vidéosurveillance à NEUVES-MAISONS 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant la finalité du système ; 
Considérant que les prescriptions légales en matière d’information du public sont respectées ; 

A R R E T E 
Article 1er –  
ESSO SAF est autorisé à installer un système de vidéosurveillance comportant 2 caméras, à la station ESSO rue du capitaine Caillon à 
NEUVES MAISONS (54230) en conformité avec le plan produit, sous le numéro : 54.99.0034 
Article 2 – La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable. 
Article 3 – Les personnes chargées du droit d’accès aux images sont : 
- M. Charles AMYOT, directeur des ventes réseau ESSO SAF 
- SAS NISCAYAH, centre de télésurveillance 
La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 
Toutes les opérations de vidéosurveillance seront réalisées dans le plus strict respect de la loi susvisée. 
Article 4 – Le titulaire de la présente autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République. 
Article 5 - Toute modification du système de vidéosurveillance autorisé présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 
Article 6 - Tout manquement aux dispositions des articles 10 modifié et 10-1 de la loi susvisée ou toute absence de déclaration en cas de 
modification pourra faire l’objet d’un retrait de la présente autorisation. 
Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée : 
- à M. Charles AMYOT, directeur ventes réseau  
- au maire de NEUVES MAISONS 
- au colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Meurthe-et-Moselle 
Nancy, le 6 mai 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 La directrice des libertés publiques, 
 Antoinette AUDIA 

 
 

Extrait de l’arrêté modificatif du 6 mai 2010 portant autorisation d’installation d’un système de vidéosurveillance à DOMBASLE-sur-
MEURTHE 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant la finalité du système ; 
Considérant que les prescriptions légales en matière d’information du public sont respectées ; 

A R R E T E 
Article 1er – ESSO SAF est autorisé à installer un système de vidéosurveillance comportant 4 caméras, à la station ESSO rue Gabriel PERI – 
RN 4 à DOMBASLE-sur-MEURTHE (54110) en conformité avec le plan produit, sous le numéro : 54.99.036 
Article 2 – La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans renouvelable. 
Article 3 – Les personnes chargées du droit d’accès aux images sont : 
- M. Charles AMYOT, directeur des ventes réseau ESSO SAF 
- SAS NISCAYAH, centre de télésurveillance 
La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 
Toutes les opérations de vidéosurveillance seront réalisées dans le plus strict respect de la loi susvisée. 
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Article 4 – Le titulaire de la présente autorisation tiendra un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au procureur de la République. 
Article 5 - Toute modification du système de vidéosurveillance autorisé présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration 
auprès de la préfecture. 
Article 6 - Tout manquement aux dispositions des articles 10 modifié et 10-1 de la loi susvisée ou toute absence de déclaration en cas de 
modification pourra faire l’objet d’un retrait de la présente autorisation. 
Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont copie sera adressée : 
- à M. Charles AMYOT, directeur ventes réseau  
- au maire de DOMBASLE-sur-MEURTHE 
- au directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 6 mai 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 La directrice des libertés publiques, 
 Antoinette AUDIA 
Les présents arrêtés peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux devant la juridiction administrative dans un délai de 
deux mois à compter de leur publication. 

 
 

Extrait de l’arrêté du 7 mai 2010 relatif à l'examen départemental du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Article 1er – Conformément à l'article 11 de l'arrêté ministériel du 3 mars 2009 susvisé, l'unité de valeur n°3 (UV3) de portée locale se compose 
de deux épreuves : 
1°) une épreuve de réglementation locale, destinée à évaluer les connaissances des candidats sur la réglementation des taxis dans le 
département de Meurthe-et-Moselle et qui  porte sur la connaissance de l'arrêté préfectoral en vigueur relatif aux tarifs des transports par taxis. 
2°) une épreuve écrite d'orientation et de tarification, au choix du jury, de manière exclusive ou cumulative  à évaluer l'aptitude des candidats : 
- pour l'orientation, établir un ou plusieurs itinéraires entre deux points figurant sur une carte routière et remplir des cartes muettes. La référence 

des cartes routières utilisées est la suivante : carte Michelin n°307 concernant la Meurthe-et-Moselle, la Meuse, la Moselle (échelle au 
1/150 000  1 cm = 1,5 Km) et carte Nancy agglomération plan de ville Guide Blay Foldex. 

- pour la tarification, appliquer le tarif réglementé à partir d'exercices : calcul de prix de courses en fonction de la réglementation locale. Il est 
rappelé que l'usage de la calculatrice est interdit.  

Article 2 - M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
et adressé à Messieurs les Sous-préfets de Briey, Lunéville, Toul. 
Nancy, le 7 mai 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
 François MALHANCHE 
 

 
DIRECTION DE L'ACTION LOCALE 

Bureau des procédures environnementales 
 

Extrait de l'arrêté du 6 avril 2010 portant modification de l'arrêté de création du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques. 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
A R R E T E 

Article 1 : L'article 4 de l'arrêté préfectoral n° 3472 du 11 septembre 2006 portant création du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques est modifié comme suit : 
1er groupe : Services de l'État et Agence Régionale de Santé 
- 6 représentants des services de l'État 
- Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant 
Article 2 : L'article 6 de l'arrêté préfectoral n° 3472 du 11 septembre 2006 est remplacé par les dispositions suivantes : 
Lorsqu'il est consulté sur les déclarations d'insalubrité, le conseil peut se réunir en formation spécialisée, présidée par le préfet ou son 
représentant et comprenant : 
Services de l'État et Agence Régionale de Santé 
- M. le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant 
- Mme la Directrice Départementale de la Protection des Populations ou son représentant 
- Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant 
- Deux représentants des collectivités locales 
- Un conseiller général 
- Un maire 
Trois représentants d'associations et d'organismes, dont un représentant d'associations d'usagers et un représentant de la profession du 
bâtiment ;  
Deux personnalités qualifiées dont un médecin. 
Article 3 : Dans l'article 12 de l'arrêté préfectoral n° 3472 du 11 septembre 2006, les mots "direction départementale des affaires sanitaires et 
sociales" sont remplacés par les mots "services de la préfecture". 
Article 4 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mai 2010. 
Article 5 : Délais et voie de recours : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Article 6 : Exécution de l'arrêté  
M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à chacun des membres du 
conseil et qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Nancy, le 6 avril 2010 Le préfet, 
 Dominique BELLION 
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Extrait de l'arrêté du 8 avril 2010 prolongeant le délai d'approbation du plan de prévention des risques technologiques du site 
Titanobel de Moutiers 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 7 avril 2009 prorogeant le délai d'approbation du PPRT du site Titanobel de Moutiers jusqu'au 8 avril 2010 
pour finaliser la phase de concertation avec les communes concernées compte tenu de l'impact du projet de plan sur les projets d'urbanisation 
des communes situées dans le périmètre d'étude du PPRT ; 
Considérant qu'à l'issue de l'enquête publique, le projet de PPRT pourra éventuellement être modifié pour intégrer les remarques formulées par 
le public ; 
Considérant qu'en conséquence le délai d'approbation du PPRT cité précédemment ne pourra être respecté et qu'il y a lieu de proroger ce délai ; 
Considérant qu'il y a lieu par ailleurs de modifier le libellé de l'arrêté de prescription du PPRT pour intégrer la nouvelle organisation des services 
de l'État issue de la création des directions interministérielles régionales et départementales ; 

A R R E T E 
Article 1er - Modifications 
Dans l'arrêté préfectoral n° 2007-626 du 8 octobre 2007, 
Les mots "direction départementale de l'équipement" sont remplacés par les mots "direction départementale des territoires". 
Les mots "direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement" sont remplacés par les mots "direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement". 
Le reste sans changement. 
Article 2 - Prolongation du délai d'approbation 
Le délai d'approbation du Plan de Prévention des Risques Technologiques du site Titanobel de Moutiers est prorogé de 6 mois, soit jusqu'au 8 
octobre 2010 ; 
Article 3 - Diffusion et publication 
Le présent arrêté sera adressé aux personnes et organismes associés. 
Il sera affiché pendant un mois en mairie de Moutiers, Auboué, Valleroy et Moineville et au siège de la communauté de communes du Pays de 
l’Orne.  
Il sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et fait mention dans le quotidien "Le 
Républicain Lorrain". 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, le sous-préfet de Briey, le directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement de Lorraine, le directeur départemental de l'équipement et de l'agriculture de Meurthe-et-Moselle, M. le 
président de la communauté de communes du Pays de l'Orne et MM. les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Nancy, le 8 avril 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général de la préfecture, 
 François MALHANCHE 

 

 
Extrait de l'arrêté interpréfectoral du 19 avril 2010 concernant le captage de Raon L'Etape 
 

Déclarant d’utilité publique : 
- Les travaux de réalisation de captage des sources Toussaint 1, Bois de Banbois 2, 3, 4 et 12, Rhain des Oiseaux 6 et 7, Basse des 

Maréchaux 9, du Contal 11, Gué des Saumons 10 et 13, de Housseraye 1, 2, 3, 4 et 5, des 4 Jeannettes, des Pestiférés 1 et 2, Chaude 
Fontaine 1 et 2, Le Duc 1 Bas et 2 Haut et du puits Amos, ainsi que pour les ouvrages annexes (régularisation) ; 

- La dérivation des eaux souterraines induites par les sources Toussaint 1, Bois de Banbois 2, 3, 4 et 12, Rhain des Oiseaux 6 et 7, Basse des 
Maréchaux 9, du Contal 11, Gué des Saumons 10 et 13, de Housseraye 1, 2, 3, 4 et 5, des 4 Jeannettes, des Pestiférés 1 et 2, Chaude 
Fontaine 1 et 2, Le Duc 1 Bas et 2 Haut et le puits Amos (régularisation) ; 

- Les périmètres de protection  des sources Toussaint 1, Bois de Banbois 2, 3, 4 et 12, Rhain des Oiseaux 6 et 7, Basse des Maréchaux 9, du 
Contal 11, Gué des Saumons 10 et 13, de Housseraye 1, 2, 3, 4 et 5, des 4 Jeannettes, des Pestiférés 1 et 2, Chaude Fontaine 1 et 2, Le 
Duc 1 Bas et 2 Haut et le puits Amos, ainsi que pour les ouvrages annexes. 

 

Autorisant : 
- Le prélèvement d’eau souterraine  des sources Toussaint 1, Bois de Banbois 2, 3, 4 et 12, Rhain des Oiseaux 6 et 7, Basse des Maréchaux 9, 

du Contal 11, Gué des Saumons 10 et 13, de Housseraye 1, 2, 3, 4 et 5, des 4 Jeannettes, des Pestiférés 1 et 2, Chaude Fontaine 1 et 2, Le 
Duc 1 Bas et 2 Haut et le puits Amos (régularisation) ; 

- De continuer à utiliser les eaux des sources Toussaint 1, Bois de Banbois 2, 3, 4 et 12, Rhain des Oiseaux 6 et 7, Basse des Maréchaux 9, du 
Contal 11, Gué des Saumons 10 et 13, de Housseraye 1, 2, 3, 4 et 5, des 4 Jeannettes, des Pestiférés 1 et 2, Chaude Fontaine 1 et 2, Le 
Duc 1 Bas et 2 Haut et du puits Amos pour la consommation humaine (régularisation) ; 

 

pour l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine de la commune de RAON L’ETAPE. 
 

L’arrêté préfectoral est consultable dans son intégralité, en préfecture des Vosges, en préfecture de Meurthe-et-Moselle, ainsi qu’en mairies de 
Raon-L’-Etape, Sainte-Barbe, Etival-Clairefontaine (Vosges) et Neufmaisons, Bertrichamps et Thiaville-sur-Meurthe (Meurthe-et-Moselle).  

 
 

Extrait de l'arrêté du 27 avril 2010 portant modification de la composition du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques. 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
A R R E T E 

Article 1 : Désignation des membres du CODERST : 
Le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques est composé comme suit : 
1er groupe : Services de l'État et Agence Régionale de Santé 
- Deux représentants de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Lorraine 
- La directrice départementale de la protection des populations ou son représentant 
- Le directeur de la navigation du Nord-Est ou son représentant 
- Deux représentants de la direction départementale des territoires 
- Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant 
2ème groupe : Cinq représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 
Mme Rachel THOMAS, Conseillère générale et régionale M. René MANGIN, Vice-président du conseil général 
M. Olivier JACQUIN, Vice-Président du conseil général M. Philippe FLEURETIN, Conseiller général 
M. Jean-François GUILLAUME, Maire de Ville-en-Vermois Mme Claudine COLAS, Maire de Manonviller 
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M. Guy SOUHAIT, Maire de Blénod-lès-Pont-à-Mousson M. Jean-Pierre HUET, Maire de Liverdun 
M. René JACQUEMIN, Maire de Villecey-sur-Mad M. Claude COLIN, Maire de Frolois 

3ème groupe : Neufs représentants d'associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection de l'environnement, des 
professionnels et des experts 

Association agréée de consommateurs 
Titulaire : M. Bernard MICHEL, CLCV Suppléant : M. Serge PICARD, CLCV 

Association agréée de pêche 
Titulaire : M. Guy SAPRANI, fédération pour la pêche et la 
protection des milieux aquatiques 

Suppléant : M. Jean-Claude JACQUES, fédération pour la 
pêche et la protection des milieux aquatiques 

Association agréée de protection de l'environnement 
Titulaire : M. Raynald RIGOLOT, FLORE 54 Suppléant : M. Marcel GAUZELIN, FLORE 54 

3 représentants des professions dont l'activité relève du domaine de compétence de la commission 
Titulaire : M. Xavier MISS,  
chambre de commerce et d'industrie 

Suppléant : M. Alain EVEN,  
chambre de commerce et d'industrie 

Titulaire : M. Jean-Pierre JACQUOT, chambre des métiers Suppléant : M. Yves MUSQUAR, chambre des métiers 
Titulaire : M. Laurent ROUYER, chambre d'agriculture Suppléant : M. Michel GROJEAN, chambre d'agriculture 

3 experts dont l'activité relève du domaine de compétence du conseil 
Titulaire : M. Patrice ROBIN, ordre des architectes Suppléant : M. Dominique PETIT, ordre des architectes 
Titulaire : M. François GOBILLARD, caisse régionale 
d'assurance maladie 

Suppléant : M. Marc BURY, 
caisse régionale d'assurance maladie 

 M. le directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours ou son représentant. 
4ème groupe : Personnalités qualifiées 
- M. Serge BOULY, hydrogéologue agréé ; 
- M. Jean-François MUNOZ; directeur du laboratoire d'études et de recherche en hydrogéologie de l'AFSSA ; 
- M. le Dr Jean-Luc FENOT, vice-président du conseil départemental de l'Ordre des Médecins, 
- M. le Dr Jacques MANEL, directeur du centre anti-poison de Nancy 
Article 2 : Durée du mandat des membres 
La durée du mandat des membres des 2ème, 3ème et 4ème groupes est de trois ans à compter du 21 juillet 2009. 
Article 3 : Abrogation 
L'arrêté n° 845 du 21 juillet 2009 et les arrêtés en date des 13 janvier 2010 et 6 avril 2010 portant désignation des membres conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques sont abrogés. 
Article 4 : Prise d'effet  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mai 2010. 
Article 5 : Délais et voies de recours  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Article 6 : Exécution de l'arrêté  
M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à chacun des membres du 
conseil et qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Nancy, le 27 avril 2010 Le préfet,  
 Dominique BELLION 

 
 

Arrêté du 6 mai 2010 prorogeant le délai pour statuer sur la demande de la société RHODIA CHIMIE en vue de l'arrêt définitif des 
travaux miniers et d'utilisation d'installations minières Associées, attachés à la concession de mines de sel gemme et de sources 
salées du PONT-de-SAINT-PHLIN 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu le code minier, notamment son article 91 ; 
Vu le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des 
stockages souterrains, notamment son article 46 ; 
Vu la demande de la société RHODIA CHIMIE en date du 6 juillet 2009, enregistrée le 16 juillet 2009 par la préfecture de la Meurthe-et-Moselle, 
portant déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers et d’utilisation d'installations minières associées, attachés à la concession de mines de 
sel gemme et de sources salées du PONT-DE-SAINT-PHLIN ; 
Vu les compléments de dossier déposés par la société RHODIA CHIMIE le 22 septembre 2009, enregistrés le 23 septembre 2009 par la 
préfecture de la Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le courrier de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle du 15 janvier 2010 informant la société RHODIA CHIMIE de la recevabilité du dossier 
ainsi complété à la date du 4 novembre 2009 ; 
Considérant que le délai d’instruction de la déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers et d'utilisation d'installations minières associées, 
attachés à la concession de mines de sel gemme et de sources salées du PONT-DE-SAINT-PHLIN, échoit le 23 mai 2010, conformément à 
l’article 46 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 précité, fixant le délai d’instruction à huit (8) mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier considéré comme complet en la forme ;  
Considérant qu'en application de l'article 46 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 précité, les communes concernées disposent d’un délai de 
trois mois à compter de la réception du courrier de lancement de la consultation pour faire connaître leurs observations, courrier transmis le 2 
décembre 2009 ; 
Considérant qu'au vu des observations reçues de la part des communes et des services administratifs et militaire consultés, des éléments de 
réponse peuvent être demandés au pétitionnaire et que ceux-ci seraient à prendre en considération dans le rapport final de la direction 
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement – DREAL – de Lorraine ; 
Considérant que le pétitionnaire dispose d'un délai d'un (1) mois pour présenter ses observations sur le projet d’arrêté préfectoral faisant suite 
au dit rapport final ;  
Considérant qu’au vu des éléments énoncés ci-dessus, il n’est pas possible de statuer sur la déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers et 
d'utilisation d'installations minières associées, attachés à la concession de mines de sel gemme et de sources salées du PONT-DE-SAINT-
PHLIN dans le délai de huit (8) mois fixé par l’article 46 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 précité ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 

A R R E T E 
Article 1er : Le délai fixé par l’article 46 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié pour statuer sur la déclaration d'arrêt définitif de travaux 
miniers et d'installations minières associées, attachés à la concession de mines de sel gemme et de sources salées du PONT-DE-SAINT-
PHLIN, présentée par la société RHODIA CHIMIE est prorogé de huit (8) mois, à compter du 23 mai 2010.  
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé des mines ou d'un recours devant le tribunal 
administratif de Nancy, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département de la Meurthe-et-Moselle. Il sera affiché 
dans les communes visées à l'article 4 selon les usages. L'accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat du maire. 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de présent arrêté qui sera notifié à la société RHODIA CHIMIE 
et dont copie sera adressée pour information à : 
- Messieurs les maires des communes de Art-sur-Meurthe, Laneuveville-devant-Nancy, Saint-Nicolas-de-Port et Ville-en-Vermois, 
- Monsieur le Général, Commandant la Région militaire de Défense Nord-Est, 
- Monsieur le directeur régional des affaires culturelles, 
- Monsieur  le directeur départemental des territoires de la Meurthe-et-Moselle, 
- Monsieur le directeur de l'agence régionale de la santé lorraine – délégation départementale de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 6 mai 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
 François MALHANCHE 

 
 

Arrêté du 7 mai 2010 prorogeant le délai pour statuer sur la demande de la société SOLVAY FINANCE FRANCE en vue de l'arrêt 
définitif des travaux miniers et d'utilisation d'installations minières Associées, attachés à la concession de mines de sel gemme et 
de sources salées de JARVILLE 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu le code minier, notamment son article 91 ; 
Vu le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des 
stockages souterrains, notamment son article 46 ; 
Vu la demande de la société SOLVAY FINANCE FRANCE en date du 26 août 2009, enregistrée le 28 août 2009 par la préfecture de la 
Meurthe-et-Moselle, portant déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers et d’utilisation d'installations minières associées, attachés à la 
concession de mines de sel gemme et de sources salées de JARVILLE ; 
Vu les compléments de dossier déposés par la société SOLVAY FINANCE FRANCE le 25 septembre 2009, enregistrés le 28 septembre 2009 
par la préfecture de la Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le courrier de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle du 15 janvier 2010 informant la société SOLVAY FINANCE FRANCE de la recevabilité 
du dossier ainsi complété à la date du 4 novembre 2009 ; 
Considérant que le délai d’instruction de la déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers et d'utilisation d'installations minières associées, 
attachés à la concession de mines de sel gemme et de sources salées de JARVILLE, échoit le 28 mai 2010, conformément à l’article 46 du 
décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 précité, fixant le délai d’instruction à huit (8) mois à compter de la réception par la préfecture du dossier 
considéré comme complet en la forme ;  
Considérant qu'en application de l'article 46 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 précité, les communes concernées disposent d’un délai de 
trois mois à compter de la réception du courrier de lancement de la consultation pour faire connaître leurs observations, courrier transmis le 2 
décembre 2009 ; 
Considérant qu'au vu des observations reçues de la part des communes et des services administratifs et militaire consultés, des éléments de 
réponse peuvent être demandés au pétitionnaire et que ceux-ci seraient à prendre en considération dans le rapport final de la direction 
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement – DREAL – de Lorraine ; 
Considérant que le pétitionnaire dispose d'un délai d'un (1) mois pour présenter ses observations sur le projet d’arrêté préfectoral faisant suite 
au dit rapport final ;  
Considérant qu’au vu des éléments énoncés ci-dessus, il n’est pas possible de statuer sur la déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers et 
d'utilisation d'installations minières associées, attachés à la concession de mines de sel gemme et de sources salées de JARVILLE dans le 
délai de huit (8) mois fixé par l’article 46 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 précité ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ; 

A R R E T E 
Article 1er : Le délai fixé par l’article 46 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié pour statuer sur la déclaration d'arrêt définitif de travaux 
miniers et d'installations minières associées, attachés à la concession de mines de sel gemme et de sources salées de JARVILLE, présentée 
par la société SOLVAY FINANCE FRANCE est prorogé de huit (8) mois, à compter du 28 mai 2010.  
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé des mines ou d'un recours devant le tribunal 
administratif de Nancy, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département de la Meurthe-et-Moselle. Il sera affiché 
dans les communes visées à l'article 4 selon les usages. L'accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat du maire. 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Meurthe-et-Moselle, le directeur régional de  l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de présent arrêté qui sera notifié à la société SOLVAY 
FINANCE FRANCE et dont copie sera adressée pour information à : 
- Messieurs les maires des communes de Nancy, Jarville-la-Malgrange, Tomblaine, Art-sur-Meurthe, Laneuveville-devant-Nancy et Saulxures-

lès-Nancy, 
- Monsieur le Général, Commandant la Région militaire de Défense Nord-Est, 
- Monsieur le directeur régional des affaires culturelles, 
- Monsieur  le directeur départemental des territoires de la Meurthe-et-Moselle, 
- Monsieur le directeur de l'agence régionale de la santé lorraine – délégation départementale de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 7 mai 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
 François MALHANCHE 

 
 

Extrait de l'arrêté du 11 mai 2010 prolongeant le délai d'approbation du plan de prévention des risques technologiques du site Sévéal 
de Ludres 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-001 du 18 novembre 2008 prescrivant l'élaboration du Plan de Prévention des Risques Technologiques du site 
Sévéal ( PPRT) de Ludres ; 
Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ; 

A R R E T E 
Article 1er - Modifications 
Dans l'arrêté préfectoral n° PPRT 2008-001 du 18 novembre 2008, 
Les mots "direction départementale de l'équipement" sont remplacés par les mots "direction départementale des territoires". 
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Les mots "direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement" sont remplacés par les mots "direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement". 
Le reste sans changement. 
Article 2 - Prolongation du délai d'approbation 
Le délai d'approbation du Plan de Prévention des Risques Technologiques du site Sévéal de Ludres est prorogé de 6 mois, soit jusqu'au 18 
novembre 2010 ; 
Article 3 - Diffusion et publication 
Le présent arrêté sera adressé aux personnes et organismes associés. 
Il sera affiché pendant un mois en mairie de Ludres et au siège de la communauté urbaine du Grand Nancy.  
Il sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et fait mention dans le quotidien "L'Est 
Républicain". 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de Lorraine, le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle, M. le président de la communauté urbaine du Grand 
Nancy et M. le maire de Ludres concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Nancy, le 11 mai 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général de la préfecture, 
 François MALHANCHE 

 
 

Extrait de l'arrêté n° ISDI-54-010-001 du 11 mai 2010 autorisant l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes à Lexy 
et Rehon 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
A R R E T E 

Article 1er : La société SG Démolitions, dont le siège social est situé 6 rue Jean Feuillette à REHON, est autorisée à exploiter une installation de 
stockage de déchets inertes, sise à Lexy et Rehon, lieu-dit « le pôle Nord », dans les conditions présentées dans le dossier de demande 
d'autorisation et définies dans le présent arrêté et dans ses annexes I et II. 
Article 2 : Seuls les déchets suivants, figurant dans le dossier de demande et dans l'annexe I de l'arrêté du 15 mars 2006, peuvent être stockés 
dans l’installation de stockage de déchets inertes : 
 

Chapitre de la liste 
des déchets (article R 541-8 
du code de l'environnement) 

Code article R 541-8 
du code de 

l'environnement) 
Description Restrictions 

17 01 01 Bétons Uniquement déchets de construction et de 
démolition triés (1). 

17 01 02 Briques Uniquement déchets de construction et de 
démolition triés (1). 

17 01 03 Tuiles et céramiques Uniquement déchets de construction et de 
démolition triés (1). 

17 01 07 Mélange de béton, briques, 
tuiles et céramiques 

Uniquement déchets de construction et de 
démolition triés (1). 

17 02 02 Verre  
17 03 02 Mélange bitumineux sans 

goudron 
Uniquement après un test permettant de 
s'assurer de l'absence de goudron. 

17. Déchets de construction 
et de démolition 

17 05 04 Terres et pierres A l'exclusion de la terre végétale et de la 
tourbe ; pour les terres et pierres provenant de 
sites contaminés, uniquement après réalisation 
d'une procédure d'acceptation préalable. 

17. Déchets de construction 
et de démolition 

17-06-05 Matériaux de constructions 
contenant de l'amiante 

Uniquement les déchets d'amiante liés aux 
matériaux inertes (amiante-ciment) ayant 
conservé leur intégrité. 

20. Déchets municipaux 20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement des déchets de jardins 
et de parcs ; à l’exclusion de la terre végétale 
et de la tourbe. 

(1) Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d’autres types de 
matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc…, peuvent 
également être admis dans l’installation.  

 

Article 3 : Aucun déchet d'activités de fabrication issu d'installations classées ne pourra être accueilli sur le site. 
Article 4 : Aucune activité de tri de matériaux non inertes ne pourra être effectuée sur le site. L'activité de criblage-concassage, visée dans la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, ne pourra être également exercée sur le site. 
Article 5 : Le site étant situé dans le périmètre de protection d'un captage, la servitude d'utilité publique correspondante doit être respectée. 
De plus, les prescriptions suivantes devront être respectées : 
- La mise en place d'un plan de terrassement des matériaux du crassier, aujourd'hui exploité, avec drainage pour empêcher la présence de 

toute eau stagnante dans l'excavation. L'eau sera évacuée par pompage hors du périmètre de protection rapproché du captage vers le sud-
sud-est. 

- La réalisation, si nécessaire, de petites diguettes pour empêcher que les eaux de ruissellement de l'extérieur ne pénètrent pas dans 
l'excavation. 

- L'excavation complète du crassier pour un retour au terrain naturel avant la mise en dépôt. 
- Le maintien du drainage et du pompage des eaux de ruissellement et de précipitation pendant la période de dépôt des matériaux inertes. 
- Le comblement, en phase finale du dépôt, de la zone de collecte des eaux drainées et achèvement en dôme avec couche en couverture peu 

perméable afin de minimiser les infiltrations. 
- Tout déversement accidentel devra être signalé en préfecture pour permettre de prendre les mesures nécessaires à la sécurisation de 

l'alimentation en eau potable. 
Article 6 : Les constructions accueillant des personnes nécessaires à l'exploitation du site devront être implantées en dehors des secteurs 
soumis 
Article 7 : Les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes sont stockés avec leur conditionnement dans des alvéoles spécifiques.  
Ces alvéoles dédiées au stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes doivent être exploitées conformément aux prescriptions 
précisées au chapitre V de l’annexe I du présent arrêté. 
L’exploitant informe tout acquéreur du terrain en cours ou en fin d’exploitation de la présence de ces déchets. 
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L’exploitant fait publier au bureau des hypothèques de la situation des immeubles l’arrêté préfectoral d’autorisation à ses frais. 
Article 8 : L’exploitation est autorisée pour une durée de dix (10) ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Article 9 : Les quantités maximales suivantes pouvant être admises sur le site sont limitées à : 
- Moyenne : 50 000 tonnes/an 
- Maximale : 500 000 tonnes 
Article 10 : L’installation est exploitée conformément aux prescriptions précisées en annexes I et II du présent arrêté. 
Article 11 : L’exploitant doit faire un rapport annuellement au préfet sur les types ou natures et quantités de déchets admis et les éventuels 
effets néfastes constatés ainsi que sur les mesures prises pour y remédier. A cette fin, l’exploitant adresse chaque année au préfet la 
déclaration prévue par l’arrêté du 7 novembre 2005 susvisé avant le 1er avril de l’année en cours pour ce qui concerne les données de l’année 
précédente. Il y indique, le cas échéant, les événements notables liés à l’exploitation du site. L’exploitant adresse copie de sa déclaration au 
maire de la commune où est située l’installation. 
Article 12 : - Délais et voies de recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours contentieux présenté devant le tribunal administratif de Nancy. Le 
délai de recours est fixé à : 
* 2 mois par le demandeur ou l'exploitant à compter de la date de notification de la présente décision. 
* 2 mois par les tiers à compter de l'achèvement des formalités de publicité prévue à l'article 10 ci-dessous. 
Article 13 : Une copie du présent arrêté sera notifiée : 
- au directeur de la société SG Démolitions, 
- aux maires des communes de Lexy, Rehon et Cutry, 
- au président de la communauté de communes de l'agglomération de Longwy, 
- à M. le directeur départemental des territoires, 
- à M. le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, 
- à M. le directeur général de l'agence régionale de santé. 
Une copie du présent arrêté sera affichée en mairies à la mairie de Lexy et Rehon. Il est en outre publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Article 14 : La décision implicite de rejet pour l'exploitation d'une installation de stockage de déchets inertes sur le territoire des communes de 
Lexy et Rehon par la société SG démolitions née à compter du 13 février 2010 est abrogée. 
Article 15 :  M. le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, M. le sous-préfet de Briey, M. le directeur départemental des 
territoires et MM. les maires de Lexy et Rehon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Nancy, le 11 mai 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général de la préfecture, 
 François MALHANCHE 
 

Annexe I 
I - Dispositions générales. 
1. - Conformité de l'installation au dossier de demande d’autorisation 
L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande d’autorisation, sous 
réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 
II - Règles d’exploitation du site. 
2.1. Contrôle de l’accès 
L’installation de stockage de déchets est clôturée. Ses entrées sont équipées de portails fermés à clé en dehors des heures d’ouverture. Son 
accès est interdit à toute personne étrangère à l’exploitation. Un accès principal et unique doit être aménagé pour les conditions normales de 
fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 
2.2. Accessibilité 
La voirie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la circulation sur la voie publique 
attenante. 
2.3. Propreté 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires afin de réduire les inconvénients pouvant résulter de l'installation de stockage, 
notamment : 
- les émissions de poussières ; 
- la dispersion de déchets par envol.  
L'exploitant assure en permanence la propreté des voies de circulation, en particulier à la sortie de l'installation de stockage. Les abords de la 
zone sont régulièrement débroussaillés. 
2.4. Intégration dans le paysage 
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter d’altérer les qualités paysagères du site (peinture, clôtures, merlons, plantations, 
engazonnement,…), notamment par rapport aux perceptions visuelles depuis les habitations et les axes de circulation. 
2.5. Bruit 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits susceptibles de 
constituer une gêne pour le voisinage.  
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, 
sauf si leur emploi est exceptionnel ou réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
2.6. Plan d’exploitation 
L'exploitant tient à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage. Ce plan coté en plan et altitude permet d’identifier les parcelles où 
sont entreposés les différents déchets et notamment les alvéoles spécifiques dans lesquelles sont stockés des déchets d’amiante lié à des 
matériaux inertes. 
2.7. Progression de l’exploitation 
L’exploitation est effectuée par tranches successives dont le réaménagement est coordonné. Le stockage des déchets est réalisé de préférence 
par zone peu étendue et en hauteur pour limiter la superficie, en cours d'exploitation, soumise aux intempéries.  
2.8. Affichage 
L’exploitant affiche en permanence de façon visible à l’entrée de l’installation un avis énumérant sa raison sociale et son adresse, le numéro et 
la date de l’arrêté préfectoral autorisant l’exploitation du site, les types de déchets admissibles, les jours et heures d’ouverture s’il s’agit d’une 
installation collective et la mention « interdiction d’accès à toute personne non autorisée ».  
2.9. Brûlage 
Il est interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l’installation de stockage. 
(Référence : article R 541-74 du code de l'environnement) 
III - Conditions d’admission des déchets. 
3.1. Déchets admissibles 
Les déchets admissibles dans une installation de stockage de déchets inertes sont énumérés à l’article 2 du présent arrêté. 
Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d’autres types de matériaux tels 
que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois du caoutchouc etc. peuvent également être admis 
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dans l’installation. Sont concernés par ces dispositions les déchets désignés par les rubriques 17 01 01 « Bétons », 17 01 02 « Briques », 17 01 
03 « « Tuiles et céramiques » et 17 01 07 « Mélange de béton, briques, tuiles et céramiques » 
3.2. Déchets interdits 
Le stockage de déchets d’un type différent de ceux mentionnés dans l’autorisation d’exploitation est interdit. 
(Référence : article R 541-81 1 du code de l'environnement) 
3.3. Dilution 
Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères d’admission. 
3.4. Document préalable d’admission 
Avant la livraison ou avant la première d’une série de livraisons d’un même déchet, le producteur des déchets remet à l’exploitant de 
l’installation de stockage de déchets inertes un document préalable indiquant l’origine, les quantités et le type des déchets. Ce document est 
signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant.  
Toutefois, si les déchets sont apportés en faibles quantités ou de façon occasionnelle, le document précité pourra être rempli par le producteur 
des déchets ou son représentant lors de la livraison des déchets. 
3.5. Déchets présentant une suspicion de contamination 
En cas de présomption de contamination des déchets, l’exploitant vérifie les conclusions de la procédure d’acceptation préalable réalisée par le 
producteur des déchets avant leur arrivée dans l’installation de stockage. 
Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets  par un essai de lixiviation pour les paramètres 
définis à l’annexe II du présent arrêté et une analyse du contenu total pour les paramètres définis dans la même annexe. Le test de lixiviation à 
appliquer est le test normalisé X 30-402-2. Seuls les déchets respectant les critères définis en annexe II peuvent être admis. 
3.6. Déchets d’enrobés bitumineux 
Lors de l’admission de déchets d’enrobés bitumineux, l’exploitant vérifie notamment les résultats du test pour s’assurer qu’ils ne contiennent 
pas de goudron, ces résultats étant indiqués sur le document préalable mentionné au point 3.4. 
3.7. Terres provenant de sites contaminés 
Dans le cas de terres provenant de sites contaminés, l’exploitant vérifie les conclusions de la procédure d’acceptation préalable prévue au point 
3.5 réalisée par le producteur des déchets avant leur arrivée dans l’installation de stockage. 
3.8. Contrôle lors de l’admission des déchets 
Tout déchet admis fait l’objet d’une vérification des documents d’accompagnement listés aux points 3.4 à 3.7. 
Dans le cas d’un transfert transfrontalier de déchets inertes, l’exploitant vérifie les documents requis par le règlement du 1er février 1993 
concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l’intérieur, à l’entrée et à la sortie de la Communauté européenne. 
Un contrôle visuel des déchets est réalisé lors du déchargement du camion et lors du régalage des déchets afin de vérifier l’absence de déchets 
non autorisés.  
Le déversement direct dans une alvéole de la benne du camion de livraison est interdit sans vérification préalable du contenu de la benne et en 
l’absence de l’exploitant ou de son représentant.    
3.9. Accusé de réception 
En cas d’acceptation des déchets, l’exploitant délivre un accusé de réception à l’expéditeur des déchets.  
En cas de refus, le préfet est informé, au plus tard 48 heures après le refus, des caractéristiques du lot refusé (expéditeur, origine, nature et 
volume des déchets, …). 
3.10. Tenue d’un registre 
L'exploitant tient à jour un registre d'admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel il consigne pour chaque chargement de 
déchets présenté : 
- la date de réception, la date de délivrance de l’accusé de réception des déchets délivré au producteur et, si elle est différente, la date de leur stockage ; 
- l'origine et la nature des déchets ; 
- le volume (ou la masse) des déchets ; 
- le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant de la vérification des documents d’accompagnement ; 
- le cas échéant, le motif de refus d'admission. 
Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition des agents mentionnés à l’article L.541-44 du code de 
l’environnement. 
IV - Remise en état du site en fin d’exploitation. 
4.1. Couverture finale 
Une couverture finale est mise en place à la fin de l’exploitation de chaque tranche. Son modelé devra permettre la résorption et l’évacuation 
des eaux pluviales compatibles avec les obligations édictées aux articles 640 et 641 du code civil. La géométrie, l’épaisseur et la nature de 
chaque couverture sont précisées dans le plan d’exploitation du site.  
4.2. Aménagements en fin d’exploitation 
Les aménagements sont effectués en fonction de l'usage ultérieur prévu du site (agriculture, loisirs, construction...) et notamment ceux 
mentionnés dans les documents d’urbanisme opposables aux tiers. La remise en état est réalisée conformément au dossier de demande 
d’autorisation. 
Dans tous les cas, l'aménagement du site après exploitation doit prendre en compte l’aspect paysager. 
4.3. – Plan topographique 
A la fin de l’exploitation, l’exploitant fournit au préfet un plan topographique du site de stockage à l’échelle 1/500ème qui présente l’ensemble des 
aménagements du site (végétation etc.). 
Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d’implantation de l’installation et au propriétaire du terrain si l’exploitant 
n’est pas le propriétaire. 
V - Dispositions supplémentaires pour le cas du stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes (1) 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les règles suivantes devront être respectées. 
5.1. Aménagement spécifique 
Le déchargement, l’entreposage éventuel et le stockage des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes sont organisés de manière à 
prévenir le risque d’envol de poussières d’amiante. 
A cette fin, une zone de dépôt adaptée à ces déchets est aménagée ;  elle sera le cas échéant équipée d’un dispositif d’emballage permettant 
de conditionner les déchets des particuliers réceptionnés non emballés. 
5.2. Règles d’exploitation spécifique 
Ces déchets conditionnés en palettes, en racks ou en grands récipients pour vrac souple, sont déchargés avec précaution à l’aide de moyens 
adaptés tel qu’un chariot élévateur, en veillant à prévenir une éventuelle libération de fibres. Les opérations de déversement direct de la benne 
du camion de livraison sont interdites. 
Les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes sont stockés avec leur conditionnement dans des alvéoles spécifiques.  
5.3. Signalisation 
Les alvéoles contenant des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes font l’objet d’une signalisation permettant de les repérer sur le site. 
5.4. Contrôle lors de l’admission de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes 
Lors de la présentation de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes, l’exploitant vérifie et complète le bordereau de suivi de déchets 
dangereux contenant de l’amiante prévu par l’arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005. 
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En plus des dispositions prévues au point 3.8., un contrôle visuel des déchets est réalisé à l’entrée du site et lors du déchargement du camion. 
L’exploitant vérifie que le type de conditionnement utilisé (palettes, racks, grand récipient pour vrac (GRV)...) permet de préserver l’intégrité de 
l’amiante lié à des matériaux inertes durant sa manutention avant stockage et que l'étiquetage "amiante" imposé par le décret du 28 avril 1988 
susvisé est bien présent. 
5.5. Couverture quotidienne 
Les alvéoles contenant des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes sont couvertes quotidiennement et avant toute opération de régalage 
d’une couche de matériaux présentant une épaisseur et une résistance mécanique suffisante.  
5.6. Couverture finale 
Après la fin d’exploitation, une couverture d’au moins un mètre d’épaisseur est mise en place à laquelle il est ajouté une couche suffisante de 
terre végétale pour  permettre la mise en place de plantations. 
5.7. Tenue du registre 
Dans le cas d’un stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes, le registre prévu au point 3.10. contient en outre les éléments 
mentionnés suivants :. 
- le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets contenant de l’amiante; 
- le nom et l’adresse de l’expéditeur initial et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
- le nom et l’adresse des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés ; 
- le nom et l’adresse du transporteur, et le cas échéant, son numéro SIREN ; 
- l’identification de l’alvéole dans laquelle les déchets sont stockés. 
5.8. Plan topographique 
Dans le cas d’un stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes, le plan topographique prévu au point 4.3. présente également 
l’emplacement des alvéoles dans lesquelles des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes sont stockés. Dans ce cas, l’exploitant précise 
les mesures prises pour garantir l’intégrité de leur stockage et leur confinement et pour prévenir toute exposition future des riverains aux 
déchets d’amiante lié à des matériaux inertes, et notamment les restrictions d’usage du site. 
5.9. Obligation d’information 
L’exploitant est tenu d’informer tout acquéreur du terrain en cours ou en fin d’exploitation de la présence des déchets d’amiante lié à des 
matériaux inertes. (Référence : Article R 541-69 - 3° du code de l'environnement 
 

(1) Uniquement dans le cas d’un stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes. 
 

Annexe II 
Critères à respecter pour l’admission de terres provenant de sites contaminés 

 

1°/ Paramètres à vérifier lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter. 
 

Paramètres en mg/kg de matière sèche 
As 
Ba 
Cd 

Cr total 
Cu 
Hg 
Mo 
Ni 
Pb 
Sb 
Se 
Zn 

Fluorures 
Indice phénols 
COT sur éluat* 

FS (fraction soluble) 

0.5 
20 

0.04 
0.5 
2 

0.01 
0.5 
0.4 
0.5 

0.06 
0.1 
4 

10 
1 

500* 
4000 

 

* Si le déchet ne satisfait pas aux valeurs indiquées pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de pH, il peut aussi faire l'objet 
d'un essai avec un rapport L/S = 10 l/kg et un pH compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le 
COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg 

 

2°/ Paramètres à vérifier pour le contenu total et valeurs limites à respecter. 
 

Paramètres en mg/kg de déchet sec 
COT (Carbone organique total) 30000** 

BTEX (Benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6 
PCB (Byphényls polyclorés 7 congénères) 1 

Hydrocarbures (C10 à C40) 500 
HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50 

 

** Une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg soit respectée pour le COT sur éluat, soit au pH 
du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 

 

 
DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DES MOYENS 

Bureau de l’interministérialité 
 
Arrêté n° 10.BI.30 du 11 mai 2010 accordant délégation de signature à Mme Juliette TRIGNAT, sous-préfète, chargée de mission 

auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle 
 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au 
contrôle budgétaire ; 
Vu la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
Vu la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 et précisant les nouvelles conditions d'exercice du 
contrôle administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ; 
Vu la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
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Vu l’article 22 II de la loi 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement des territoires et précisant l’action du 
sous-préfet d’arrondissement, modifiée par la loi 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs 
naturels régionaux ; 
Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret N° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets et à 
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret du président de la République en date du 23 mars 2009 nommant M. François MALHANCHE secrétaire général de la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le décret du président de la République en date du 3 juillet 2009 nommant M. Dominique BELLION préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le décret du président de la République en date du 28 janvier 2010 nommant Mme Juliette TRIGNAT en qualité de sous-préfète chargée de 
mission auprès du préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1er : Délégation de signature est accordée à Mme Juliette TRIGNAT, sous-préfète chargée de mission auprès du préfet de Meurthe-et-
Moselle, à l’effet de signer les actes et décisions afférents  au développement économique, aux relations économiques avec les entreprises, 
ainsi qu'aux mesures de soutien à l’activité économique et à l’emploi. 
Article 2 : Délégation de signature est accordée à Mme Juliette TRIGNAT, sous-préfète chargée de mission auprès du préfet de Meurthe-et-
Moselle, dans les limites de la circonscription territoriale de Nancy et à l'exclusion des communes appartenant à la communauté urbaine du 
Grand Nancy et des établissements publics de coopération intercommunale dont le siège est situé dans le périmètre de la communauté urbaine 
du Grand Nancy, à l’effet de signer les actes et décisions afférents aux matières énumérées ci-dessous : 
ELECTIONS ET AFFAIRES COMMUNALES 
1) Affaires électorales 
- créations ou suppressions de bureaux de vote 
- constitution des commissions de propagande prévues à l'occasion des élections municipales partielles ou complémentaires dans les 

communes de 2 500 à 30 000 habitants (articles R.31 et R.32 du code électoral) 
- fixation des dates limites : 

* du versement du cautionnement prévu par l'article L.244 du code électoral 
* du dépôt des déclarations de candidature et des demandes de concours de la commission de propagande 
* de dépôt au siège de la commission et d'envoi par cette dernière, des documents de propagande électorale 
* de remise des bulletins de vote à la mairie, lorsque les candidats désirent s'acquitter eux-mêmes de cette tâche 

2) Délivrance des cartes d'identité des maires et des adjoints 
3) Acceptation des démissions d'adjoints aux maires pour les communes situées dans le ressort territorial de l'arrondissement de Nancy 
4) Limites territoriales : 
- prescrire l'enquête préalable aux modifications des limites territoriales des communes et au transfert de leurs chefs lieux prévue à 

l'article L.2112-2 du code général des collectivités territoriales 
- prendre un arrêté instituant la commission syndicale prévue à l'article L.2112-3 du code général des collectivités territoriales qui doit donner un 

avis sur tout projet de détachement d'une section de commune ou d'une portion du territoire d'une commune 
5) Intercommunalité : 
- création et dissolution des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), lorsque les communes intéressées appartiennent 

toutes à l'arrondissement et lorsque les communes intéressées appartiennent à plusieurs arrondissements et que le siège social est situé 
dans une commune de l’arrondissement 

- autorisation d'extension et restriction des compétences et périmètres desdits EPCI 
- autres modifications statutaires desdits E.P.C.I 
- décision de création de la commission syndicale prévue à l'article L.5222-1 du code des collectivités territoriales lorsque toutes les communes 

intéressées font partie du même arrondissement 
- création, modification et dissolution des associations syndicales, excepté pour les associations portant sur plusieurs arrondissements 
- acceptation des démissions de vice-présidents d'EPCI dont le ressort n'excède pas les limites de l'arrondissement 
6) Désaffectation des logements de fonction des instituteurs 
7) Divers : 
- Délivrance des récépissés de déclaration des manifestations pyrotechniques, utilisant des artifices du type K4, conformément aux dispositions 

de l’article 15 du décret n°90-897 du 1er octobre 1990. 
CONTRÔLE ADMINISTRATIF 
1) Substitution aux maires dans les cas prévus par l'article L.2122-34 du code général des collectivités territoriales 
2) Cotation et paraphe du registre sur lequel sont inscrites les délibérations des conseils municipaux (article R.2121-9 du code général des 
collectivités territoriales) 
3) En matière de contrôle a posteriori de la légalité des délibérations, arrêtés et actes des communes et de leurs établissements publics : 
- signature des recours gracieux et lettres d'observation 
- information de l'auteur de la délibération, de l'arrêté ou de l'acte, de l'intention de ne pas déférer au tribunal administratif 
4) En matière de contrôle a posteriori des actes budgétaires des communes et de leurs établissements publics : 
- saisine de la chambre régionale des comptes pour la mise en œuvre des procédures prévues par les articles L.1612-2 à L.1612-14 et L.1612-

20 du code général des collectivités territoriales, relatives à l'absence de vote du budget dans les délais légaux, au vote du budget en 
déséquilibre, à la constatation d'un déficit dans le compte administratif, au refus d'adoption du compte administratif ; 

- saisine de la chambre régionale des comptes concernant la procédure prévue par les articles L.1612-15 à L.1612-19 du code général des 
collectivités territoriales relative à l'inscription d'office au budget des dépenses obligatoires et au mandatement d'office des dépenses obligatoires. 

5) Contrôle des actes administratifs des sociétés d'économie mixte ayant leur siège social dans l'arrondissement, sauf en ce qui concerne la 
saisine de la chambre régionale des comptes 
6) Contrôle des actes concernant la constitution, les modifications, les dissolutions, les approbations des associations syndicales ou foncières 
tels qu'ils sont définis par l’ordonnance 2004-632 du 1er juillet 2004. 
Article 3 : Délégation de signature est donnée dans le cadre des permanences des samedis, dimanches et jours fériés à Mme Juliette 
TRIGNAT, sur l’ensemble du département pour : 
- les arrêtés d’hospitalisation sous contrainte (articles L. 3213-1 à L. 3213-10 du code de la santé publique), 
- les arrêtés de suspension administrative des permis de conduire, 
- la signature, à titre exceptionnel, de toute décision nécessitée par une situation d’urgence, 
- les décisions ordonnant la remise et la saisie d’armes et de munitions si le comportement ou l’état de santé de la personne détentrice présente 

un danger grave et imminent pour elle-même ou pour autrui (article 7 de la loi 2001-1062 du 15 novembre 2001), 
- tous les actes pris en application des dispositions du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et notamment : 
- les arrêtés de reconduite à la frontière de ressortissants étrangers, 
- les arrêtés fixant le pays de renvoi, 
- les décisions de maintien en rétention d’étrangers en situation irrégulière dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire, 

ainsi que les demandes de prolongation et de prorogation de rétention formulées auprès des juges des libertés et de la détention des 
tribunaux de grande instance, 
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- les décisions portant : 
* refus de délivrance ou de renouvellement d’un titre de séjour 
* retrait de récépissé de carte de séjour, d’autorisation provisoire de séjour et de carte de séjour 

assorties de l’obligation de quitter le territoire français et fixant le pays à destination duquel l’étranger sera renvoyé. 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Juliette TRIGNAT, la délégation qui lui est consentie est exercée par M. François 
MALHANCHE, secrétaire général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Article 5 : Pour tout ce qui concerne les documents et pièces comptables se rapportant aux crédits de fonctionnement du cabinet et de la 
résidence du directeur de cabinet, délégation de signature est donnée à Mme Juliette TRIGNAT en sa qualité de prescripteur aux fins de 
signer : 
- la décision de dépenses et recettes, soit en validant des expressions de besoins, soit en signant les subventions, décisions individuelles et 

marché 
- la constatation du service fait 
- le pilotage des crédits de paiement incluant la priorisation des paiements. 
Article 6 : Demeurent réservées, en toutes matières, à la signature de M. le préfet, les correspondances adressées : 
1) à la présidence de la République et au Premier Ministre, 
2) aux ministres, 
3) aux parlementaires, 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
4) au préfet de Région et au président du Conseil Régional, 
5) au président du Conseil Général, 
6) au président de la communauté urbaine du Grand Nancy. 
Article 7 : L’arrêté préfectoral N° 10.BI.17 du 15 mars 2010 accordant délégation de signature à Mme Juliette TRIGNAT, sous-préfète chargée 
de mission, est abrogé. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture et Mme Juliette TRIGNAT, sous-préfète chargée de mission auprès du préfet, sont chargé 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-
Moselle et publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera adressée à Mme la directrice départementale des finances publiques de 
Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 11 mai 2010 Le préfet, 
 Dominique BELLION 

 
 

Arrêté n° 10.BI.31 du 11 mai 2010 accordant délégation de signature à Mme Catherine BOURGUIGNON, directrice départementale de 
la protection des populations 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu le Code rural modifié ; 
Vu le Code de la santé publique modifié ; 
Vu le Code de l’environnement ; 
Vu le Code de la consommation ; 
Vu le Code du commerce ; 
Vu le Code du tourisme ; 
Vu la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié, relatif à l’organisation des services extérieurs du ministère de l’agriculture ; 
Vu le décret n° 85-1152 du 5 novembre 1985 portant création d’une direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes au ministère de l’économie, des finances et du budget ; 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions ; 
Vu le décret N° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des 
hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
Vu le décret du président de la République en date du 3 juillet 2009 nommant M. Dominique BELLION préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
Vu l’arrêté du Premier Ministre du 1er janvier 2010 portant nomination dans les directions départementales interministérielles et nommant Mme 
Catherine BOURGUIGNON dans les fonctions de directrice départementale de la protection des populations ; 
Vu la circulaire N°00159 du ministère de l’intérieur, de l’outre mer et des collectivités territoriales en date du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Catherine BOURGUIGNON, directrice départementale de la protection des populations, 
à l’effet de signer les décisions et documents relevant de ses attributions dans les domaines d’activités énumérés ci-après : 
Administration générale : 
- l’octroi de congés et autorisations d’absence des personnels dans le cadre des instructions ministérielles en vigueur, et plus généralement, la 

gestion du personnel dont les changements d’affectation n’entraînant pas de changement de résidence administrative ; 
- la fixation du règlement intérieur d’aménagement local du temps de travail et de l’organisation ; 
- le recrutement des personnels temporaires vacataires dans la limite des crédits délégués à cet effet ; 
- les décisions relatives à l’utilisation des crédits de fonctionnement de la direction départementale de la protection des populations 
- le commissionnement des agents des services vétérinaires tel que prévu aux articles L214-20, L221-6, R221-22 du Code Rural et aux articles 

L514-5 et L514-13 du Code de l’environnement.  
Décisions individuelles dans les domaines suivants : 
1) Santé animale : 
- délivrance du mandant sanitaire (articles L221-11, R221-4 et R221-6 du Code Rural) ; 
- désignation des vétérinaires sanitaires (article R221-9 du Code Rural) ; 
- mesures applicables dans les abattoirs et équarrissages (articles R223-20 du Code Rural) ; 
- mises en demeure prononcées en vertu de l’article L215-9 du Code Rural ; 
- toute décision concourant à la prévention de la lutte contre les maladies visées aux articles D223-21, D223-1 du Code Rural. 
- fixation du montant d’estimation des cheptels (arrêté ministériel du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux 

abattus sur ordre de l’administration). 
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2) Reproduction animale : 
- autorisation sanitaire d’utilisation des reproducteurs bovins du Centre d’Insémination Artificielle (article 5 de l’arrêté ministériel du 12 juillet 

1994 relatif aux conditions exigées pour l’agrément sanitaire des CIA autorisés) ; 
- agrément sanitaire des équipes de transplantation et production embryonnaire dans les espèces ovine et caprine (arrêté ministériel du 31 

mars 1994 fixant les conditions sanitaires relatives à la transplantation et aux échanges intracommunautaires d’embryons d’animaux 
domestiques des espèces ovine et caprine) ; 

- agrément sanitaire des équipes de transplantation et production embryonnaire dans l’espèce bovine (arrêté ministériel du 13 juillet 1994 fixant 
les conditions sanitaires relatives à la transplantation et aux échanges intracommunautaires d’embryons d’animaux domestiques des espèces 
bovines). 

3) Protection animale : 
- délivrance des certificats de capacité au dressage des chiens au mordant (article L. 211-17 ET R 211-8 et R 211-9 du code rural) ; 
- habilitation des formateurs de propriétaires ou détenteurs de chiens dangereux (article L. 211-13 du code rural) ; 
- mesures destinées à réduire la souffrance des animaux gravement malades, blessés ou en état de misère physiologique du fait d’un mauvais 

traitement ou une absence de soin (article R214-17 du Code Rural) ; 
- expérimentation animale : 
- remise en liberté d’animaux (article R214-89 du Code Rural) 
- octroi de l’autorisation d’expérimenter (article R214-93 du Code Rural) 
- recours à un fournisseur occasionnel (article R214-97 du Code Rural) 
- octroi de l’agrément des établissements d’expérimenter (article R214-101 du Code Rural) 
- transport des animaux : 
- mesures nécessaires pour épargner toute souffrance aux animaux au cours des transports (article R214-58 du Code Rural) 
- délivrance du certificat de capacité (animaux domestiques) prévu par l’article L214-6 du Code Rural et par l’article R214-25 du Code Rural. 
4) Garde, cession et rassemblement d’animaux : 
- dérogation à l’interdiction de vente d’animaux de compagnie sur des lieux non réservés à cet effet (article L214-7 du Code Rural) 
- mesures de nature à faire cesser l’insalubrité de locaux d’élevage d’animaux de compagnie destinés à la vente ou de locaux de vente ou de 

transit d’animaux de compagnie pouvant comprendre l’interdiction de cession (article R214-33 du Code Rural)  
- agréments des négociants, centres de rassemblement et marchés (article L233-3 du Code Rural) 
- mises en demeure de remédier au non respect des conditions d’application (article L233-3 du Code Rural)  
- octroi et suspension de l’agrément de centres de rassemblement (arrêté ministériel du 09 juin 1994 relatif aux échanges d’animaux vivants, de 

semence, embryons et à l’organisation des contrôles vétérinaires).  
5) Hygiène alimentaire : 
- consignation ou rappel de lots de denrées ou d’animaux (article L232-2 du Code Rural) 
- agrément des établissements préparant, traitant, transformant, manipulant ou entreposant des denrées animales ou d’origine animale 

destinées à la consommation humaine (article L233-2 du Code Rural) 
- dispense d’agrément ou retrait de dispense d’agrément des établissements préparant, traitant, transformant, manipulant ou entreposant des 

denrées animales ou d’origine animale destinées à la consommation humaine (article L233-2) 
- attribution de la qualification de vétérinaire officiel (article D224-64 du Code Rural) 
- octroi de la patente vétérinaire et médicale (article D224-64 du Code Rural) 
- suspension ou retrait de la patente vétérinaire et médicale (article D 224 65 du code rural) 
- autorisation de sortie de matériaux à risque spécifié à destination d’un établissement de recherche scientifique (arrêté du 17 mars 1992 relatif 

aux conditions auxquelles doivent satisfaire les abattoirs d’animaux de boucherie pour la production et la mise sur le marché de viandes 
fraîches et déterminant les conditions de l’inspection sanitaire de ces établissements) 

- dérogation pour la mise sur le marché local de viandes issues d’ateliers de traitement de faible capacité (arrêté ministériel du 02 août 1995 
fixant les conditions sanitaires de collecte, de traitement et de mise sur le marché de viandes fraîches de gibier sauvages). 

6) Pharmacie vétérinaire : 
- agrément pour la préparation extemporanée des aliments médicamenteux (Code de la Santé Publique L5143-3 et R5143-2). 
7) Alimentation animale : 
- agrément et enregistrement des établissements d’alimentation animale (article L235-1 du Code Rural) 
- agrément et enregistrement des établissements d’alimentation animale (articles 9 et 11 de l’arrêté ministériel du 28 février 2000 relatif à 

l’agrément et à l’enregistrement de certains établissements et intermédiaires dans le secteur de l’alimentation animale). 
8) Désinfection : 
- ordre d’exécution de mesures de nettoyage et de désinfection préconisées par le vétérinaire sanitaire dans les lieux de rassemblement 

ouverts au public (article L214-16 du Code Rural) 
- ordre d’exécution de mesures de nettoyage et de désinfection préconisées par le vétérinaire sanitaire dans les foires et marchés communaux 

(article L214-17 du Code Rural) 
- interdiction d’utilisation des lieux de rassemblement d’animaux insalubres (article L214-18 du Code Rural). 
9) Protection de la nature : 
- délivrance, suspension, retrait des certificats de capacité (article R213-4 du Code de l’environnement)  
- autorisation d’ouverture d’établissements d’élevage d’animaux d’espèces non domestiques (articles 4136-7, R413-18 et R413-21 du Code de 

l’environnement)  
- autorisation de transport (arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international des espèces 

de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et du règlement (CE) n° 338/97 du Conseil Européen et (CE) n° 939/97 de la 
Commission Européenne. 

10) Echanges internationaux : 
- agrément des opérateurs en échanges intra-communautaires et exportations (articles L236-2 et 17 de l’arrêté du 09 juin 1994 relatif aux règles 

applicables aux échanges d’animaux vivants, de semences et embryons et à l’organisation des contrôles vétérinaires) 
- enregistrement des opérateurs (articles L236-8 du Code Rural et 7 de l’arrêté du 09 juin 1994 relatif aux règles applicables aux échanges 

d’animaux vivants, de semences et embryons et à l’organisation des contrôles vétérinaires et à l’article 7 de l’arrêté du 11 mars 1996 relatif 
aux règles sanitaires et aux contrôles vétérinaires applicables aux produits d’origine animale provenant d’un  autre état membre de la 
Communauté européenne et ayant le statut de marchandises communautaires) 

- agrément des établissements d’importation des poissons, mollusques et crustacés aquatiques vivants (article 9 de l’arrêté ministériel du 19 
juillet 2002 fixant les conditions sanitaires pour l’importation et le transit, sur le territoire métropolitain et les départements d’outre-mer, des 
animaux vivants et de certains de leurs produits visés à l’article L236-1 du Code Rural). 

11) Répression des fraudes :  
- fermeture de tout ou partie d’un établissement ou à l'arrêt d'une ou de plusieurs de ses activités dans le cas de produits présentant ou 

susceptibles de présenter un danger pour la santé publique ou la sécurité des consommateurs (article L.218-3 du Code de la consommation)  
- suspension de la mise sur le marché, au retrait, au rappel et à la destruction d’un lot de produits présentant ou susceptible de présenter un 

danger pour la santé publique ou la sécurité des consommateurs (article L.218-4 du Code de la consommation)  
- mise en conformité impossible d'un lot non conforme à la réglementation en vigueur : utilisation à d'autres fins, réexpédition vers le pays 

d'origine ou destruction des marchandises dans un délai fixé (article L.218-5 du Code de la consommation)  
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- mise en conformité, dans un délai fixé d’une prestation de services non conforme à la réglementation en vigueur et à la suspension d’une 
prestation de services en cas de danger grave ou immédiat (article L.218-5-1 du Code de la consommation)  

- injonction de faire procéder, dans un délai fixé, à des contrôles par un organisme indépendant et en cas de non réalisation du contrôle prescrit, 
réaliser d'office de ce contrôle, en lieu et place du responsable (article L.218-5-2 du Code de la consommation). 

12) Laboratoires d’analyses : 
- délivrance de la reconnaissance des laboratoires d’analyses dans le domaine alimentaire et vétérinaire (article R202-23 du Code Rural). 
Article 2 : Mme Catherine BOURGUIGNON, directrice départementale de la protection des populations, définit, par arrêté pris au nom du préfet, 
la liste de ses subordonnés habilités à signer les actes dans leurs domaines de compétences respectifs à l’exception de : 
- mesures de nature à faire cesser l’insalubrité de locaux d’élevage d’animaux de compagnie destinés à la vente ou de locaux de vente ou de 

transit d’animaux de compagnie pouvant comprendre l’interdiction de cession (article R214-33 du Code Rural)  
- suspension, retrait des certificats de capacité (article R213-4 du Code de l’environnement) 
- autorisation d’ouverture d’établissements d’élevage d’animaux d’espèces non domestiques (articles 4136-7, R413-18 et R413-21 du Code de 

l’environnement)  
- fermeture de tout ou partie d’un établissement ou à l'arrêt d'une ou de plusieurs de ses activités dans le cas de produits présentant ou 

susceptibles de présenter un danger pour la santé publique ou la sécurité des consommateurs (article L.218-3 du Code de la consommation)  
- suspension de la mise sur le marché, au retrait, au rappel et à la destruction d’un lot de produits présentant ou susceptible de présenter un 

danger pour la santé publique ou la sécurité des consommateurs (article L.218-4 du Code de la consommation)  
- mise en conformité impossible d'un lot non conforme à la réglementation en vigueur : utilisation à d'autres fins, réexpédition vers le pays 

d'origine ou destruction des marchandises dans un délai fixé (article L.218-5 du Code de la consommation)  
- mise en conformité, dans un délai fixé d’une prestation de services non conforme à la réglementation en vigueur et à la suspension d’une 

prestation de services en cas de danger grave ou immédiat (article L.218-5-1 du Code de la consommation)  
- injonction de faire procéder, dans un délai fixé, à des contrôles par un organisme indépendant et en cas de non réalisation du contrôle prescrit, 

réaliser d'office de ce contrôle, en lieu et place du responsable (article L.218-5-2 du Code de la consommation). 
Article 3 : Demeurent réservées à la signature de M. le préfet, les correspondances adressées : 
1) à la présidence de la République et au Premier Ministre, 
2) aux ministres, 
3) aux parlementaires, 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
4) au préfet de Région et au président du Conseil Régional, 
5) au président du Conseil Général, 
6) au président de la communauté urbaine du Grand Nancy. 
Article 4 : L’arrêté N° 10.BMSSE.04 du 20 janvier 2010 accordant délégation de signature à Mme Catherine BOURGUIGNON, directrice 
départementale de la protection des populations, est abrogé. 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et Mme Catherine BOURGUIGNON, directrice départementale de la protection des populations, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture 
de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera adressée à Mme la directrice départementale des finances 
publiques de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 11 mai 2010 Le préfet, 
 Dominique BELLION 
 

 
SOUS-PREFECTURE DE LUNEVILLE 

 
Extrait de l'arrêté du 3 mai 2010 approuvant l’extension des compétences du syndicat mixte du Pays du Lunévillois par ajout de la 

compétence « adhérer à la Mission Locale du Lunévillois au nom des communautés de communes » 
 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Constatant que les conditions de majorité sont remplies ; 
A R R E T E 

Article 1er. – L’article 1 des statuts est complété comme suit : 
- Adhérer à la Mission locale du Lunévillois au nom des communautés de communes. 
Article 2. - Le sous-préfet de Lunéville et le président du syndicat mixte du pays du Lunévillois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Lunéville, le 3 mai 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le sous-préfet de Lunéville, 
 Philippe SAFFREY 
DELAIS et VOIES de RECOURS : le bénéficiaire d’une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d’un 
recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux 
l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
 

 
SERVICES DECONCENTRES DE L’ETAT 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LORRAINE 

 
DIRECTION DE LA PERFORMANCE ET DE LA GESTION DU RISQUE ASSURANTIEL 

Service produits de santé et biologie 
 
Extrait de l'arrêté n° 2010-03 du 14 avril 2010 relatif à la gérance après décès de l’officine de pharmacie « Pharmacie Saint-Nicolas », 

147 bis rue Saint-Dizier à Nancy (54000) - Licence n° 54#00006 du 18 juin 1942 - Gérance n° 305 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé de Lorraine, 
 

Considérant que la demande présentée le 29 mars 2010 par Madame Bérénice FANJEAUX, docteur en pharmacie, née le 11 mars 1983 à Bar-
le-Duc, demeurant 49 rue Robert ROUY à MOGNEVILLE (55800) en vue d’exploiter, en tant que gérant après décès, à compter du 26 avril 
2010, l’officine de pharmacie « Pharmacie Saint-Nicolas » sise 147 bis rue Saint-Dizier à NANCY dont le titulaire, Madame Fabienne MARC-
RAYET est décédée le 2 décembre 2008 ; 
Considérant le dossier complet reçu le 1er avril 2010 ; 
Considérant que Madame Bérénice FANJEAUX justifie : 
- être de nationalité française ; 
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- être titulaire du diplôme d’état de docteur en pharmacie délivré le 16 juin 2008 par la  faculté de Nancy ; 
- être inscrite au tableau de la section D de l’ordre national des pharmaciens ;  

 

A R R E T E 
 

Article 1er : Est enregistrée, sous le n° 305, la déclaration de Madame Bérénice FANJEAUX, faisant connaître qu’elle exploite, à compter du 26 
avril 2010, en tant que gérant après décès, l’officine de pharmacie « Pharmacie Saint-Nicolas » sise 147 bis rue Saint-Dizier à NANCY (54000)  
dont le titulaire, Madame Fabienne MARC-RAYET est décédé le 2 décembre 2008. 
 

Article 2 : La durée de cette gérance ne pourra excéder la date du 1er décembre 2010. 
 

Article 3 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois : 
- auprès du Ministre de la santé et des sports- 8, avenue de Ségur – 75350 PARIS 07 SP – pour le recours hiérarchique, 
- devant le Tribunal Administratif de NANCY – 5, place Carrière – 54036 NANCY Cedex – pour le recours contentieux. 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à : 
- Madame Bérénice FANJEAUX ; 
- Monsieur Bruno MARC (représentant de la succession) ; 
- Monsieur le Président du Conseil Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens ; 
- Monsieur le Directeur de la CPAM de Nancy ; 
- Monsieur le Directeur de la CPAM de Longwy. 
Et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle. 
 

Nancy, le 14 avril 2010 Le directeur général de l’agence régionale de santé, 
 Jean Yves GRALL 
 

 
DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DE LORRAINE 

Service prévention des risques 
 
Déviation et mise en souterrain de la ligne à 63 000 volts Landres - Montois – Extrait de l'arrêté du 30 avril 2010 portant autorisation 

d'exécution 
 

Le préfet de la Région Lorraine, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 
Préfet de la Moselle, 
 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Vu l’avis des maires et services consultés le 23 décembre 2009 
Région : 
- Direction régionale des affaires culturelles : Réponse du 14/01/2010 
- Monsieur le directeur interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information de la défense : Réponse du 22/10/2010 
- Direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement (SRMN): Réponse du 30/12/2009 
- France telecom - Service DICT DT Est :  
- GrDF :  
- ErDF : Réponse du 17/02/2010 
- District aéronautique de Lorraine :  
Meurthe et Moselle : 
- M. le Président du Conseil Général: Réponse du 29/12/2009 
- Chambre d'Agriculture : Réponse du 15/02/2010 
- Mairie de HOMECOURT : Réponse du 02/02/2010 
- Mairie de AUBOUE :  
- Service départemental de l'architecture et du patrimoine : Réponse du 20/01/2010 
- Direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement (UT) : Réponse du 08/01/2010 
- Direction départementale des affaires sanitaires et sociales : Réponse du 11/01/2010 
- Direction départementale des territoires (BA) : Réponse du 04/01/2010 
- Direction départementale des territoires (e):  
- Direction départementale des territoires (a):  
Moselle : 
- M. le Président du Conseil Général : Réponse du 24/02/2010 
- Service départemental de l'architecture et du patrimoine: Réponse du 25/01/2010 
- Mairie de SAINTE MARIE AUX CHENES : Réponse du 18/01/2010 
- Direction départementale des territoires (a): Réponse du 29/01/2010 
- Direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement (UT): Réponse du 04/01/2010 
- Direction départementale des territoires (e) : Réponse du 12/01/2010 
- Direction départementale des affaires sanitaires et sociales:  
Vu les remarques et demandes formulées par : 
- Direction départementale des territoires (BA) 
- Chambre d'Agriculture 
- Direction régionale des affaires culturelles 
- ErDF 
- Direction départementale des territoires (e57) 
Vu les réponses satisfaisantes apportées par RTE EDF Transport SA des 30 mars et 23 avril 2010, 
Considérant qu'en l'absence de réponse dans le délai imparti, les avis sollicités sont réputés donnés, 

 

A R R E T E N T 
 

Article 1er : RTE EDF Transport SA est autorisée à exécuter l'ouvrage objet de la demande, conformément au dossier susvisé, à charge pour 
elle de se conformer aux dispositions des arrêtés ministériels déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique. 
 

Article 2 : Le titulaire de la présente autorisation devra se conformer à l’article 55 du décret du 29 juillet 1927 modifié. 
 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de chaque préfecture et affiché dans les mairies d’Auboué, 
d’Homécourt et de Sainte Marie aux Chênes. 
 

Article 4 : Les Secrétaires Généraux des préfectures de la Moselle et de Meurthe et Moselle, le Directeur Régional de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement de Lorraine, les Directeurs Départementaux des Territoires de la Moselle et de Meurthe et Moselle et les 
maires d’Auboué, d’Homécourt et de Sainte Marie aux Chênes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
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dont copie conforme est également adressée à M. le Directeur de RTE EDF Transport SA et qui peut faire l'objet d'un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Nancy : 
- par les tiers, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 
- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Metz, le 30 avril 2010 Pour les Préfets et par délégation, 
 Pour le directeur et par subdélégations, 
 Le chef du service prévention des risques, 
 Norbert LAMBIN 
 

 
DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES – EST 

Division d’exploitation de Metz 
 

Extrait de l’arrêté n° 2010-DIR-Est-M-54-025 en date du 22 avril 2010 portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation 
au droit d'un « chantier non courant » sur le réseau routier national, hors agglomération, relatif aux travaux renouvellement de la 
couche de roulement sur la RN 52 du PR 22+200 au PR 25+000 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que celle des agents de la Direction Interdépartementale 
des Routes - Est, des concessionnaires ou opérateurs occupant le réseau routier national hors agglomération et des entreprises chargées de 
l’exécution des travaux, et de réduire autant que possible les entraves à la circulation, en réglementant la circulation à l'occasion du chantier 
particulier évoqué dans le présent arrêté ; 

A R R E T E 
 

Article 1er : Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier national dans les conditions définies à 
l'article 2.  
Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui seront mises en oeuvre et signalées 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées. 
 

Article 2 : Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes : 
 

 

VOIE 
 

RN  52 

 POINTS REPERES (PR)   Du PR 18+200 au PR25+000 

 SENS  Metz  =>  Belgique  et  Belgique  =>  Metz 

 SECTION  Section courante + bretelles des échangeurs de Mont-Saint-Martin VAL et Longlaville 

 NATURE DES TRAVAUX  Renouvellement de la couche de roulement entre les PR 22+200 et PR 25+000 

 PERIODE GLOBALE  Du dimanche 25 avril au vendredi 07 mai 2010 

 SYSTEME D'EXPLOITATION  Basculement de circulation 
 Coupure avec sortie obligatoire 
 Mise en place de déviation. 

 SIGNALISATION TEMPORAIRE  A LA CHARGE DE : 
 - CEI de Villers-la-Chèvre 

 MISE EN PLACE PAR : 
 - CEI de Villers-la-Chèvre 

 

Article 3 : Les travaux seront réalisés conformément au plan de phasage ci-dessous : 
 

N° Date/Heure PR et SENS SYSTÈMES D'EXPLOITATION RESTRICTIONS DE CIRCULATION 

0 Le dimanche 
25 avril 2010 

de 8h00 à10h00 

 Sens  
 Metz => Belgique 
 PR 22+500 

 - Coupure de la chaussée avec sortie 
obligatoire aux échangeurs de Mont-Saint-
Martin VAL et  Longlaville. 

 - Dans le sens Metz-Belgique, sortie 
obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL avec une déviation par la 
bretelle d'accès à la RN52 de l'échangeur 
Mont-Saint-Martin VAL. 

1 Du lundi 
26 avril 2010 

à 20h00 
au mardi 

27 avril 2010 
à 6h00 

 Sens  
 Metz => Belgique 
 PR 22+500 
 
 
 
 
 
 
 Sens  
 Belgique => Metz 
 PR 25+200 

 - Coupure de la chaussée avec sortie 
obligatoire aux échangeurs de Mont-Saint-
Martin VAL et  Longlaville. 

 
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Longlaville. 
 
 
 - Basculement du sens Belgique-Metz sur le 

sens Metz-Belgique entre les PR25+000 et 
23+700 

 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Longlaville. 

 - Dans le sens Metz-Belgique, sortie 
obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL avec une déviation par la 
bretelle d'accès à la RN52 de l'échangeur 
Mont-Saint-Martin VAL. 
Puis, sortie obligatoire à l'échangeur de 
Longlaville avec une déviation par la 
RB918, RD46b. 

 
 - Dans le sens Belgique-Metz, basculement de 

circulation du sens Belgique/Metz sur le 
sens Metz/Belgique entre les PR25+000 et 
23+700. 

 - Les usagers en direction de la Belgique sont  
invités à emprunter la sortie Mont-Saint-
Martin VAL en direction de la ville de Mont-
Saint-Martin, puis à réintégrer la RN52 par 
la bretelle d'accès de l'échangeur Mont-
Saint-Martin VAL. 

 - Les usagers en direction de la Belgique sont  
invités à emprunter la sortie Longlaville en 
direction de la ville de Longlaville, et à 
suivre l'itinéraire de déviation par les 
RD918 et RD46b. 
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1bis 

 
Le mardi 

27 avril 2010 
de 18h00 
à 20h00 

 
 Sens  
 Belgique => Metz 
 Échangeur 
 Longlaville 
 

 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Longlaville dans le sens 
Belgique-Metz. 

 
 - Les usagers en direction de Metz sont  

invités à emprunter la RN52 en direction de 
la Belgique jusqu'au poste de douane ; puis 
la RN-52 en direction de Metz.  

 
2.1 

 
Du mardi 

27 avril 2010 
à 20h00 

au mercredi 
28 avril 2010 

à 6h00 

 
 Sens  
 Metz => Belgique 
 PR 18+200 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sens 
 Belgique => Metz 
 PR 25+000 

 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre. 

  
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Longlaville. 
 
 
 
 
 
 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Longlaville. 
  
 
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Longlaville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 
 - Dans le sens Metz-Belgique, sortie obliga-

toire à l'échangeur de Mont-Saint-Martin 
Centre avec une déviation dans les agglo-
mérations de Longwy et Mont-Saint-
Martin. 

 - Les usagers en direction de la Belgique 
sont  invités à emprunter la sortie Mont-
Saint-Martin Centre en direction de la ville 
de Longwy selon l'itinéraire de déviation 
suivant : par la RD 918 - Avenue de 
Longwy, Boulevard de Metz jusqu'à 
l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 
 - Dans le sens Belgique-Metz, sortie 

obligatoire à l'échangeur de Longlaville 
avec une déviation dans les agglomé-
rations de Mont-Saint-Martin et de 
Longwy. 

 - Les usagers en direction de Metz sont  
invités à emprunter la sortie Longlaville en 
direction des villes de Mont-Saint-Martin 
et Longwy selon l'itinéraire de déviation 
suivant :  par la RD 918 - Rue Jacques 
Prévet, Rue Ernest Hemingway, Avenue 
de l'Europe, Avenue Raymond Poincaré, 
Avenue de Saintignon, Avenue de 
Tassigny, Rue de la Faïencerie en 
direction de Metz. 

 - Les usagers voulant emprunter la bretelle 
d'accès de l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL sont inviter à suivre la déviation 
mise en place dans les agglomérations de 
Mont-Saint-Martin et de Longwy par la RD 
918 - Boulevard de Metz, Avenue de 
Longwy jusqu'à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre. 

 
 

2.2 
 

Du mercredi 
28 avril 2010 

à 20h00 
au jeudi 

29 avril 2010 
à 6h00 

 
 Sens  
 Metz => Belgique 
 PR 18+200 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sens 
 Belgique => Metz 
 PR 25+000 

 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre. 

  
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Longlaville. 
 
 
 
 
 
 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Longlaville. 
 
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Longlaville. 
 
 
 
 
 
 
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 
 

 
 - Dans le sens Metz-Belgique, sortie obliga-

toire à l'échangeur de Mont-Saint-Martin 
Centre avec une déviation dans les agglo-
mérations de Longwy et Mont-Saint-Martin. 

 - Les usagers en direction de la Belgique sont  
invités à emprunter la sortie Mont-Saint-
Martin Centre en direction de la ville de 
Longwy selon l'itinéraire de déviation 
suivant : par la RD 918 - Avenue de 
Longwy, Boulevard de Metz  jusqu'à 
l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 
 - Dans le sens Belgique-Metz, sortie 

obligatoire à l'échangeur de Longlaville 
avec une déviation dans les agglomé-
rations de Mont-Saint-Martin et de Longwy. 

 - Les usagers en direction de Metz sont  
invités à emprunter la sortie Longlaville en 
direction des villes de Mont-Saint-Martin et 
Longwy selon l'itinéraire de déviation 
suivant : par la RD 918 - Rue Jacques 
Prévet, Rue Ernest Hemingway, Avenue de 
l'Europe, Avenue Raymond Poincaré, Ave-
nue de Saintignon, Avenue de Tassigny, 
Rue de la Faïencerie en direction de Metz. 

 - Les usagers voulant emprunter la bretelle 
d'accès de l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL sont inviter à suivre la déviation 
mise en place dans les agglomérations de 
Mont-Saint-Martin et de Longwy par la RD 
918 - Boulevard de Metz, Avenue de 
Longwy jusqu'à l 'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre. 
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2bis 

 
Le jeudi 

29 avril 2010 
de 18h00 
à 20h00 

 
 Sens 
 Belgique => Metz 
 Échangeur Mont- 
 St-Martin Val 
 

 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL dans 
le sens Belgique-Metz. 

 
 - Les usagers en direction de Metz sont  

invités à emprunter la RN52 en direction 
de la Belgique jusqu'à l'échangeur de 
Longla-ville ; puis la RN-52 en direction de 
Metz. 

 
 

3.1 
 

Du jeudi 
29 avril 2010 

à 20h00 
au vendredi 
30 avril 2010 

à 6h00 

 
 Sens  
 Metz => Belgique 
 PR 18+200 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sens 
 Belgique => Metz 
 PR 24+550 

 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 
 - Dans le sens Metz-Belgique, sortie obligatoire 

à l'échangeur de Mont-Saint-Martin Centre 
avec une déviation dans les agglomérations 
de Longwy et Mont-Saint-Martin. 

 - Les usagers en direction de la Belgique sont  
invités à emprunter la sortie Mont-Saint-
Martin Centre en direction de la ville de 
Longwy selon l'itinéraire de déviation 
suivant : par la RD 918 - Avenue de 
Longwy, Boulevard de Metz jusqu'à 
l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 
 - Dans le sens Belgique-Metz, sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL avec une déviation dans les 
agglomérations de Longwy et Mont-Saint-
Martin. 

 - Les usagers en direction de Metz sont  
invités à emprunter la sortie Mont-Saint-
Martin VAL en direction de la ville de 
Mont-Saint-Martin selon l'itinéraire de 
déviation suivant : par la RD 918 - 
Boulevard de Metz, Avenue de Longwy, 
jusqu'à l'échangeur de Mont-Saint-Martin 
Centre. 

 - Les usagers voulant emprunter la bretelle 
d'accès de l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL sont inviter à suivre la 
déviation mise en place dans les 
agglomérations de Mont-Saint-Martin et 
de Longwy par la RD 918 - Boulevard de 
Metz, Avenue de Longwy  jusqu'à 
l 'échangeur de Mont-Saint-Martin Centre.  

 
 

3.2 
 

Du lundi 
03 mai 2010 

à 20h00 
au mardi 

04 mai 2010 
à 6h00 

 
 Sens  
 Metz => Belgique 
 PR 18+200 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sens 
 Belgique => Metz 
 PR 24+550 

 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 
 - Dans le sens Metz-Belgique, sortie obli-

gatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre avec une déviation dans les 
agglo-mérations de Longwy et Mont-Saint-
Martin. 

 - Les usagers en direction de la Belgique 
sont  invités à emprunter la sortie Mont-
Saint-Martin Centre en direction de la ville 
de Longwy selon l'itinéraire de déviation 
suivant : par la RD 918 - Avenue de 
Longwy, Boulevard de Metz  jusqu'à 
l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 
 - Dans le sens Belgique-Metz, sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL avec une déviation dans les 
agglomérations de Longwy et Mont-Saint-
Martin. 

 

 - Les usagers en direction de Metz sont  
invités à emprunter la sortie Mont-Saint-
Martin VAL en direction de la ville de 
Mont-Saint-Martin selon l'itinéraire de 
déviation suivant : par la RD 918 - 
Boulevard de Metz, Avenue de Longwy, 
jusqu'à l'échangeur de Mont-Saint-Martin 
Centre. 

 

 - Les usagers voulant emprunter la bretelle 
d'accès de l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL sont inviter à suivre la 
déviation mise en place dans les 
agglomérations de Mont-Saint-Martin et 
de Longwy par la RD 918 - Boulevard de 
Metz, Avenue de Longwy jusqu'à 
l'échangeur de Mont-Saint-Martin Centre. 
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3.3 Du mardi 
04 mai 2010 

à 20h00 
au mercredi 
05 mai 2010 

à 6h00 

 Sens  
 Metz => Belgique 
 PR 18+200 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sens 
 Belgique => Metz 
 PR 24+550 

 - Coupure de la chaussée avec sortie 
obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Coupure de la chaussée avec sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 - Dans le sens Metz-Belgique, sortie 
obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre avec une déviation dans les 
agglomérations de Longwy et Mont-Saint-
Martin. 

 - Les usagers en direction de la Belgique sont  
invités à emprunter la sortie Mont-Saint-
Martin Centre en direction de la ville de 
Longwy selon l'itinéraire de déviation 
suivant : par la RD 918 - Avenue de 
Longwy, Boulevard de Metz jusqu'à 
l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL. 

 
 - Dans le sens Belgique-Metz, sortie 

obligatoire à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL avec une déviation dans les 
agglomérations de Longwy et Mont-Saint-
Martin. 

 - Les usagers en direction de Metz sont  
invités à emprunter la sortie Mont-Saint-
Martin VAL en direction de la ville de Mont-
Saint-Martin selon l'itinéraire de déviation 
suivant : par la RD 918 - Boulevard de 
Metz, Avenue de Longwy, jusqu'à 
l'échangeur de Mont-Saint-Martin Centre. 

 - Les usagers voulant emprunter la bretelle 
d'accès de l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL sont inviter à suivre la déviation 
mise en place dans les agglomérations de 
Mont-Saint-Martin et de Longwy par la RD 
918 - Boulevard de Metz, Avenue de 
Longwy jusqu'à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin Centre. 

3bis Le mercredi 
05 mai 2010 

de 18h00 
à 20h00 

 Sens 
 Metz => Belgique 
 Échangeur Mont- 
 St-Martin Val 

 - Fermeture de la bretelle d'accès de 
l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL dans 
le sens Metz-Belgique. 

 - Les usagers en direction de la Belgique sont  
invités à emprunter la RN52 en direction de 
Metz jusqu'à l'échangeur de Cosnes-et-
Romain ; puis la RN-52 en direction de la 
Belgique. 

4 Du mercredi 
05 mai 2010 

à 20h00 
au jeudi 

06 mai 2010 
à 6h00 

 Sens 
 Metz => Belgique 
 PR 23+200 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sens 
 Belgique => Metz 
 PR 25+200 

 - Basculement du sens  Metz-Belgique sur le 
sens Belgique-Metz entre les PR23+700 et 
25+000. 

 
 - Fermeture des bretelles d'accès de 

l'échangeur de Mont-Saint-Martin VAL et 
de l'échangeur de Longlaville. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 - Basculement du sens  Metz-Belgique sur le 

sens Belgique-Metz entre les PR23+700 et 
25+000. 

 - Dans le sens Metz-Belgique, basculement de 
circulation du sens Belgique/Metz sur le 
sens Metz/Belgique entre les PR25+000 et 
23+700. 

 - Les usagers en direction de la Belgique 
depuis l'échangeur de Mont-Saint-Martin 
VAL sont  invités à emprunter la RN52 en 
direction de Metz jusqu'à l'échangeur de 
Cosnes-et-Romain ; puis la RN-52 en 
direction de la Belgique. 

 - Les usagers en direction de la Belgique 
depuis l'échangeur de Longlaville sont  
invités à suivre l'itinéraire de déviation par 
les RD918 et RD46b. 

 
 - Dans le sens Belgique-Metz, les usagers 

circulent sur la voie de droite uniquement. 

4bis Le jeudi 
06 mai 2010 

de 18h00 
à 20h00 

 Sens 
 Metz => Belgique 
 Échangeur 
 Longlaville 

 - Fermeture de la bretelle d'accès de 
l'échangeur de Longlaville dans le sens 
Metz-Belgique. 

 - Les usagers en direction de la Belgique sont  
invités à emprunter la RN52 en direction de 
Metz jusqu'à l'échangeur de Mont-Saint-
Martin VAL ; puis la RN-52 en direction de 
la Belgique. 

5 Du jeudi 
06 mai 2010 

à 20h00 
au vendredi 
07 mai 2010 

à 6h00 

 Sens 
 Metz => Belgique 
 PR 23+300 

 - Coupure de la chaussée avec sortie 
obligatoire aux échangeurs de Longlaville. 

 
 - Fermeture de la bretelle d'accès de 

l'échangeur de Longlaville dans le sens 
Metz-Belgique. 

 - Dans le sens Metz-Belgique, sortie 
obligatoire à l'échangeur de Longlaville 
avec une déviation par la RB918, RD46b. 

 

Article 4 : En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'être reportés du nombre de jours 
d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques. Ces dispositions sont aussi applicables au phasage des travaux de l'article 3. 
Les dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation. 
Article 5 : Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes : 
- publication et/ou affichage du présent arrêté au sein de la commune de Longwy et Mont St. Martin ; 
- affichage à chaque extrémité de la zone des travaux. 
- mise en place de la signalisation de police conforme aux instructions contenues dans le présent arrêté; 
- diffusion de l'information aux usagers par l'intermédiaire d'un communiqué de presse. 
Article 6 : La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux 
Manuels de Chef de Chantier (routes bidirectionnelles ou routes à chaussées séparées selon les cas) et guides thématiques spécifiques 
(SETRA, CERTU). 
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La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant sous l'article 2 du présent arrêté. 
Article 7 : Pendant les périodes d’inactivité des chantiers, notamment de nuit et les jours non ouvrables, les signaux en place seront déposés 
quand les motifs ayant conduit à les implanter auront disparu (présence de personnel, d’engins ou d’obstacles). 
Article 8 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 
Article 9 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet le jour de la signature du présent arrêté  et prendront fin conformément aux dispositions 
des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état de cause pas avant la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation. 
Article 10 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de Meurthe et Moselle, Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes - Est, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de Meurthe et Moselle, Monsieur le Commandant de la CRS autoroutière 
Lorraine-Alsace, Monsieur le commissaire de Longwy et Monsieur le Commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie de Meurthe 
et Moselle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
Une ampliation sera adressée pour affichage et/ou publication à :  
- Monsieur le Maire de la commune de Longwy et Mont St. Martin 
Une ampliation sera adressée pour information à : 
- Monsieur le Commandant de la Région Militaire de Défense Nord-Est, 
- Monsieur le Directeur du Centre Régional d'Information et de Coordination Routières Est, 
- Monsieur le Directeur Départemental du Territoire  (DDT) de Meurthe et Moselle, 
- Monsieur le Président du Conseil Général de Meurthe et Moselle, 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de Meurthe et Moselle, 
- Monsieur le Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente de Meurthe et Moselle, 
- Monsieur le Directeur de l'hôpital de Nancy responsable du SMUR, 
- Monsieur le Directeur de la société SCREG/COLAS, 
- Monsieur le responsable de la cellule juridique de la DIR-Est. 
Moulins lès Metz, le 22 avril 2010 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le chef de la division d'exploitation de Metz, 
 David MAZOYER 

 
 

Extrait de l’arrêté n° 2010-DIR-Est-M-54-028 en date du 17 mai 2010 portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation 
au droit d'un « chantier non courant » sur le réseau routier national, hors agglomération, relatif aux travaux de renouvellement de la 
couche de roulement sur A33 du PR 0.00 au PR 4.00 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que celle des agents de la Direction Interdépartementale 
des Routes - Est, des concessionnaires ou opérateurs occupant le réseau routier national hors agglomération et des entreprises chargées de 
l’exécution des travaux, et de réduire autant que possible les entraves à la circulation, en réglementant la circulation à l'occasion du chantier 
particulier évoqué dans le présent arrêté ; 

A R R E T E 
Article 1er : Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier national dans les conditions définies à 
l'article 2.  
Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui seront mises en ?uvre et signalées conformément 
à la réglementation en vigueur. 
Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées. 
Article 2 : Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes : 
 

VOIE A33 PR 4,000 au PR 0,000 
 POINTS REPERES (PR)  SENS Plus : 

 SENS Moins : PR 4,000 au PR0,000 
 SENS : 

 SECTION  
 NATURE DES TRAVAUX  Renouvellement couche de roulement 
 PERIODE GLOBALE  17 mai au 21 mai 2010 
 SYSTEME D'EXPLOITATION  Neutralisation VG sens Metz/Paris A31 

 Neutralisation VD sens Strasbourg/Paris 
 Basculement de la circulation du sens Strasbourg /Paris sur le sens Paris/Strasbourg de 

l’A33 et Metz/Paris de l'A31 
 Fermeture bretelles de l'A33 : Strasbourg/Paris 
                                                 Strasbourg/Laxou 

 SIGNALISATION TEMPORAIRE  A LA CHARGE DE : 
 - District de Nancy CEI de Fléville 

 MISE EN PLACE PAR : 
 - CEI de Fléville 

 

Article 3 : Les travaux seront réalisés conformément au plan de phasage ci-dessous : 
 

N° DATE PR. ET SENS DESCRIPTION DES TRAVAUX DEVIATION MISE EN PLACE 
 17 mai 

 
au 

 
21 mai 2010 

 
de 20h00 

 
à 06h30 

 A31 AK5 
 PR 250,800 
 

 A33 AK5 
 PR 5,300 
 

 - Neutralisation Voie de gauche sens- 
 
 

 - Neutralisation Voie de droite sens- 
 

 - Basculement de la circulation du sens 2  
Strasbourg/Paris sur le sens 1 Paris 
/Strasbourg de l'A33 et Metz/Paris de l'A31 
par les ITPC des PR 4,100 de l'A33 et  
249,600 de l'A31 

 

 - Création d'un accès chantier au niveau de 
l'ITPC existant du PR 1,200 

 

 - Limitation de la vitesse des usagers pendant 
les travaux dans les deux sens au droit du 
basculement à 90 KM/H et ramenée à 
70 KM/H dans le sens Strasbourg du PR 
1,700 au PR 1,100 pour l'accès du chantier 
par l'ITPC du PR 1,200  

 - Fermeture Bretelle Strasbourg /Paris et 
Strasbourg /Laxou 

 

 - Déviation par : les usagers seront invités à 
rester sur la section courante de l'A33 puis 
de l'A31 direction Metz, jusqu'à l'échangeur 
de Frouard, bretelle Nancy/Frouard : sortie 
22, rond point de la RN57, puis bretelle 
Frouard/Paris, section courante de l'A31 
direction Paris 
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 - Le présent dossier d'exploitation a 
également pour objet de limiter la vitesse 
des usagers en journée  dans le sens 
Strasbourg /Paris à 90 KM/H. sur les 
parties rabotées ou fraisées sous 
circulation 

 

 - Fermeture de l'Aire de Villers 
 

Article 4 : En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'être reportés du nombre de jours 
d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques. Ces dispositions sont aussi applicables au phasage des travaux de 
l'article 3. 
Les dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation. 
Article 5 : Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes : 
- affichage à chaque extrémité de la zone des travaux. 
- mise en place de la signalisation de police conforme aux instructions contenues dans le présent arrêté; 
- diffusion de l'information aux usagers par l'intermédiaire de  la presse ; 
Article 6 : La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des 
autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux 
Manuels de Chef de Chantier (routes bidirectionnelles ou routes à chaussées séparées selon les cas) et guides thématiques spécifiques 
(SETRA, CERTU). 
La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant sous l'article 2 du présent arrêté. 
Article 7 : Pendant les périodes d’inactivité des chantiers, notamment de nuit et les jours non ouvrables, les signaux en place seront déposés 
quand les motifs ayant conduit à les implanter auront disparu (présence de personnel, d’engins ou d’obstacles). 
Article 8 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 
Article 9 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet le jour de la signature du présent arrêté et prendront fin conformément aux 
dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état de cause pas avant la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la 
signalisation. 
Article 10 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de Meurthe et Moselle, Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes - Est, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de Meurthe et Moselle et Monsieur le Commandant de la CRS autoroutière 
Lorraine-Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
Une ampliation sera adressée pour information à : 
- Monsieur le Commandant de la Région Militaire de Défense Nord-Est, 
- Monsieur le Directeur du Centre Régional d'Information et de Coordination Routières Est, 
- Monsieur le Directeur Départemental du Territoire  (DDT) de Meurthe et Moselle, 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de Meurthe et Moselle, 
- Monsieur le Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente de Meurthe et Moselle, 
- Monsieur le Directeur de l'hôpital de Nancy responsable du SMUR, 
- Monsieur le Directeur de SCREG COLAS, 
- Monsieur le responsable de la cellule juridique de la DIR-Est. 
Moulins lès Metz, le 17 mai 2010 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le chef de la division d'exploitation de Metz, 
 David MAZOYER 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

Service solidarité et autonomie 
 

Extrait de l’arrêté 2010 DDASS/SSA N° 423 - DIRSOL/DIRECTION PA/PH N° 091 du 31 mars 2010 fixant la capacité de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « Saint-Sauveur » de NANCY 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’identifier le nombre de places, par types de prises en charge et par catégories de bénéficiaires, pour l’ensemble 
des établissements et services pour personnes âgées ; 

A R R E T E N T 
Article 1er : La capacité d’accueil de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « Saint Sauveur » - 
35 rue Victor Prouvé à NANCY - est fixée à 67 places d’hébergement permanent. 
Article 2 : La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour les 67 places 
d’hébergement permanent. 
Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2002. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du 
même code. 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
Entité juridique : 
N° FINESS : 94 072 141 8 
Code statut juridique : 64 (Congrégation) 
Entité établissement : 
N° FINESS : 54 000 837 2 
Code catégorie : 200 (maison de retraite)  capacité : 67 
Code MFT : 21 (PD EHPAD partiel HAS) 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 67 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 67 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 67 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Nancy – 5 place Carrière CO 38 54036 
Nancy Cedex – dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à 
compter de sa notification. 
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Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales par 
intérim, le directeur général des services du Département et le directeur général adjoint aux solidarités du Département, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et qui sera adressé à l’établissement. 
Nancy, le 31 mars 2010 
 

 Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Michèle PILOT 
 Pour le préfet et par délégation, Vice-présidente déléguée 
 Le secrétaire général, au développement social 
 François MALHANCHE et aux personnes âgées et handicapées 

 
 

Extrait de l’arrêté 2010 DDASS/SSA N° 424 - DIRSOL/DIRECTION PA/PH N° 086 du 31 mars 2010 fixant la capacité de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « Résidence d’Automne » de LAXOU 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’identifier le nombre de places, par types de prises en charge et par catégories de bénéficiaires, pour l’ensemble 
des établissements et services pour personnes âgées ; 

A R R E T E N T 
 

Article 1er : La capacité d’accueil de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « Résidence 
d’Automne », 1 allée de la Saulx à LAXOU, est fixée à 75 places d’hébergement permanent. 
Article 2 : La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale dans la limite de 5 places 
d’hébergement permanent. 
Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour 15 ans à compter la date de la visite de conformité prévue à l’article L313-6 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du même code. 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
Entité juridique : 
N° FINESS : 92 000 039 5 
Code statut juridique : 73 (Société Anonyme) 
Entité établissement : 
N° FINESS : 54 001 868 6 
Code catégorie : 200 (maison de retraite)  capacité : 75 
Code MFT : 25 (PD EHPAD partiel nAS) 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 75 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 75 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 75 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Nancy – 5 place Carrière CO 38 54036 
Nancy Cedex – dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à 
compter de sa notification. 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales par 
intérim, le directeur général des services du Département et le directeur général adjoint aux solidarités du Département, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et qui sera adressé à l’établissement. 
Nancy, le 31 mars 2010 
 

 Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Michèle PILOT 
 Pour le préfet et par délégation, Vice-présidente déléguée 
 Le secrétaire général, au développement social 
 François MALHANCHE et aux personnes âgées et handicapées 

 
 

Extrait de l’arrêté 2010 DDASS/SSA N° 425 - DIRSOL/DIRECTION PA/PH N° 085 du 31 mars 2010 fixant la capacité de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « L’Oseraie » de LAXOU 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’identifier le nombre de places, par types de prises en charge et par catégories de bénéficiaires, pour l’ensemble 
des établissements et services pour personnes âgées ; 

A R R E T E N T 
 

Article 1er : La capacité d’accueil de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « L’Oseraie », 27 
rue de Maréville à LAXOU, géré par l’Association « Les Bruyères », est fixée à 42 places d’hébergement permanent. 
Article 2 : La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour les 42 places 
d’hébergement permanent. 
Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2002. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du 
même code. 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
Entité juridique : 
N° FINESS : 77 000 115 4 
Code statut juridique : 60 (Ass.L.1901 non R.U.P) 
Entité établissement : 
N° FINESS : 54 001 400 8 
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Code catégorie : 200 (maison de retraite)  capacité : 42 
Code MFT : 21 (PD EHPAD partiel HAS) 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 42 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 42 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 42 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Nancy – 5 place Carrière CO 38 54036 
Nancy Cedex – dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à 
compter de sa notification. 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales par 
intérim, le directeur général des services du Département et le directeur général adjoint aux solidarités du Département, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et qui sera adressé à l’établissement. 
Nancy, le 31 mars 2010 
 

 Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Michèle PILOT 
 Pour le préfet et par délégation, Vice-présidente déléguée 
 Le secrétaire général, au développement social 
 François MALHANCHE et aux personnes âgées et handicapées 

 
 

Extrait de l’arrêté 2010 DDASS/SSA N° 426 - DIRSOL/DIRECTION PA/PH N° 084 du 31 mars 2010 fixant la capacité de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « Saint-Charles » de DOMBASLE-SUR-MEURTHE 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’identifier le nombre de places, par types de prises en charge et par catégories de bénéficiaires, pour l’ensemble 
des établissements et services pour personnes âgées ; 

A R R E T E N T 
Article 1er : La capacité d’accueil de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) SAINT-CHARLES - 
30 rue Collot à DOMBASLE-SUR-MEURTHE - est fixée à 70 places d’hébergement permanent. 
Article 2 : La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour les 70 places 
d’hébergement permanent. 
Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2002. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du 
même code. 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
Entité juridique : 
N° FINESS : 54 000 114 6 
Code statut juridique : 60 (Ass.L.1901 non R.U.P) 
Entité établissement : 
N° FINESS : 54 000 221 9 
Code catégorie : 200 (maison de retraite)  capacité : 70 
Code MFT : 21 (PD EHPAD partiel HAS) 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 70 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 70 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 70 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Nancy – 5 place Carrière CO 38 54036 
Nancy Cedex – dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à 
compter de sa notification. 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales par 
intérim, le directeur général des services du Département et le directeur général adjoint aux solidarités du Département, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et qui sera adressé à l’établissement. 
Nancy, le 31 mars 2010 
 

 Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Michèle PILOT 
 Pour le préfet et par délégation, Vice-présidente déléguée 
 Le secrétaire général, au développement social 
 François MALHANCHE et aux personnes âgées et handicapées 

 
 

Extrait de l’arrêté 2010 DDASS/SSA N° 428 - DIRSOL/DIRECTION PA/PH N° 082 du 31 mars 2010 fixant la capacité de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) de GERBEVILLER 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’identifier le nombre de places autorisées, par types de prises en charge et par catégories de bénéficiaires, pour 
l’ensemble des établissements et services pour personnes âgées ; 

A R R E T E N T 
Article 1er : La capacité d’accueil de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite)  de 
GERBEVILLER , 1 ruelle au Jard est fixée à :  
- 91 places d’hébergement permanent dont 16 places dédiées à l’accueil de personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 

maladies apparentées ;  
-   2 places d’hébergement temporaire ;  
-   2 places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
Article 2 : La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour les 91 places 
d’hébergement permanent. 
Les 2 places d’hébergement temporaire et les 2 places d’accueil de jour ne sont pas habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. 
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Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2002. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du même code. 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
Entité juridique : 
N° FINESS : 54 000 117 9 
Code statut juridique : 21 établissement social et médico-social communal 
Entité établissement : 
N°  FINESS : 54 000 257 3  capacité : 95 
Code catégorie : 200 (maison de retraite) 
Code MFT : 21 (PD EHPAD partiel HAS) 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 75 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 75 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 75 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 16 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 16 
Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) capacité : 16 
Code discipline : 657 (accueil temporaire pour personnes âgées)  capacité : 2 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat)  capacité : 2 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 2 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 2 
Code activité / fonctionnement : 21 (accueil de jour)   capacité : 2 
Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées)  capacité : 2  
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Nancy – 5 place Carrière CO 38 54036 
Nancy Cedex – dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à 
compter de sa notification. 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales par intérim, le directeur général 
des services du Département et le directeur général adjoint aux solidarités du Département, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle et qui sera adressé à l’établissement. 
Nancy, le 31 mars 2010 
 

 Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Michèle PILOT 
 Pour le préfet et par délégation, Vice-présidente déléguée 
 Le secrétaire général, au développement social 
 François MALHANCHE et aux personnes âgées et handicapées 

 
 

Extrait de l’arrêté 2010 DDASS/SSA N° 429 - DIRSOL/DIRECTION PA/PH N° 081 du 31 mars 2010 fixant la capacité de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « la Résidence de Giraumont » à GIRAUMONT 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’identifier le nombre de places autorisées, par types de prises en charge et par catégories de bénéficiaires, pour 
l’ensemble des établissements et services pour personnes âgées ; 

A R R E T E N T 
Article 1er : La capacité d’accueil de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite)  « Résidence de 
GIRAUMONT » avenue Sainte Barbe à GIRAUMONT est fixée à :  
- 40 places d’hébergement  permanent 
Article 2 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale  
Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2002. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du même code. 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
Entité juridique : 
N° FINESS : 54 001 365 3 
Code statut juridique : 72 S.A.R.L. 
Entité établissement : 
N°  FINESS : 54 001 366 1  capacité : 40 
Code catégorie : 200 (maison de retraite) 
Code MFT : 25 (PD EHPAD partiel nAS) 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 40 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 40 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 40 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Nancy – 5 place Carrière CO 38 54036 
Nancy Cedex – dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à 
compter de sa notification. 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales par intérim, le directeur général 
des services du Département et le directeur général adjoint aux solidarités du Département, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle et qui sera adressé à l’établissement. 
Nancy, le 31 mars 2010 
 

 Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Michèle PILOT 
 Pour le préfet et par délégation, Vice-présidente déléguée 
 Le secrétaire général, au développement social 
 François MALHANCHE et aux personnes âgées et handicapées 
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Extrait de l’arrêté 2010 DDASS/SSA N° 430 - DIRSOL/DIRECTION PA/PH N° 090 du 31 mars 2010 fixant la capacité de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) « Sainte Sophie » à THIAUCOURT 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’identifier le nombre de places autorisées, par types de prises en charge et par catégories de bénéficiaires, pour 
l’ensemble des établissements et services pour personnes âgées ; 

A R R E T E N T 
Article 1er : La capacité d’accueil de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite)  « Sainte Sophie», 
2 rue Henri Poulet à THIAUCOURT est fixée à :  
- 89 places d’hébergement  permanent ;  
Article 2 : La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour les 89 places 
d’hébergement permanent. 
Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2002. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du 
même code. 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
Entité juridique : 
N° FINESS : 54 000 123 7 
Code statut juridique : 21 (Etablissement Social et Médico-Social Communal) 
Entité établissement : 
N°  FINESS : 54 000 263 1  capacité : 89 
Code catégorie : 200 (maison de retraite) 
Code MFT : 21 (PD EHPAD partiel HAS) 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 89 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 89 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 89 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Nancy – 5 place Carrière CO 38 54036 
Nancy Cedex – dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à 
compter de sa notification. 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales par intérim, le directeur général 
des services du Département et le directeur général adjoint aux solidarités du Département, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle et qui sera adressé à l’établissement. 
Nancy, le 31 mars 2010 
 

 Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Michèle PILOT 
 Pour le préfet et par délégation, Vice-présidente déléguée 
 Le secrétaire général, au développement social 
 François MALHANCHE et aux personnes âgées et handicapées 

 
 

Extrait de l’arrêté 2010 DDASS/SSA N° 431 - DIRSOL/DIRECTION PA/PH N° 083 du 31 mars 2010 fixant la capacité de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) de l’hôpital local intercommunal de POMPEY/LAY-SAINT-
CHRISTOPHE 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Le président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’identifier le nombre de places autorisées, par types de prises en charge et par catégories de bénéficiaires, pour 
l’ensemble des établissements et services pour personnes âgées ; 

A R R E T E N T 
Article 1er : La capacité d’accueil de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (maison de retraite) de l’hôpital local 
intercommunal de POMPEY/LAY-SAINT-CHRISTOPHE est fixée à :  
- Maison de retraite de POMPEY (N° FINESS ET 54 000 436 3 ) : 

* 187 places d’hébergement  permanent ; 
*     3 places d’hébergement temporaire; 

- Maison de retraite « Notre chaumière » de POMPEY (N° FINESS ET 54 001 924 7) 
* 28 places d’hébergement permanent dédiées à l’accueil de personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 

apparentées ; 
*  1 place d’hébergement temporaire dédiée à l’accueil de personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées ; 
*  8 places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 

- Maison d’Orlan de POMPEY (N° FINESS ET 54 001 925 4 ) 
- 12 places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées ; 

- Maison de retraite Baudinet.de Courcelles de LAY-SAINT-CHRISTOPHE (N° FINESS ET 54 000 259 9 ) 
* 80 places d’hébergement permanent ; 
*   8 places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées ; 

- Résidence Beau Site de LIVERDUN (N°FINESS ET 54 001 270 5) 
* 26 places d’hébergement permanent ; 
*   2 places d’hébergement temporaire. 

Soit une capacité globale de : 
- 293 places d’hébergement permanent pour l’accueil de personnes âgées dépendantes, 
-   28 places d’hébergement permanent pour l’accueil de personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées, 
-     5 places d’hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes, 
-     1 place d’hébergement temporaire pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées, 
-   28 places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
Article 2 : La présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale départementale pour les 321 places 
d’hébergement permanent. 
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Les 6 places d’hébergement temporaire et les 28 places d’accueil de jour ne sont pas habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. 
Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2002. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du 
même code. 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 
Article 5 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
Entité juridique : 
N° FINESS : 54 000 339 9 
Code statut juridique : 14 (Etablissement Public Intercommunal Hospitalier) 
Entités établissements : 
Code catégorie : 200 (maison de retraite) 
Code MFT : 21 (PD EHPAD partiel HAS) 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 293 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 293 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 293 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 28 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 28 
Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) capacité : 28 
Code discipline : 657 (accueil temporaire pour personnes âgées) capacité : 5 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 5 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  capacité : 5 
Code discipline : 657 (accueil temporaire pour personnes âgées) capacité : 1 
Code activité / fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) capacité : 1  
Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladie apparentées) capacité : 1 
Code discipline : 924 (accueil en maison de retraite)  capacité : 28 
Code activité / fonctionnement : 21 (accueil de jour)  capacité : 28 
Code clientèle : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) capacité : 28 
Article 6 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Nancy – 5 place Carrière CO 38 54036 
Nancy Cedex – dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à 
compter de sa notification. 
Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales par intérim, le directeur général 
des services du Département et le directeur général adjoint aux solidarités du Département, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Département et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle et qui sera adressé à l’établissement. 
Nancy, le 31 mars 2010 
 

 Le préfet de Meurthe-et-Moselle, Michèle PILOT 
 Pour le préfet et par délégation, Vice-présidente déléguée 
 Le secrétaire général, au développement social 
 François MALHANCHE et aux personnes âgées et handicapées 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

Service agriculture, forêt, chasse 
 

Extrait de l’arrêté n° 212 du 23 avril 2010 fixant les plans de chasse dans le département de Meurthe-et-Moselle pour la campagne 
2010/2011 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
 

Article 1er - Sur l’ensemble des territoires de chasse du Département, le nombre maximum de têtes de grand gibier soumis à plans de chasse 
qui peuvent être tuées et le nombre minimum de têtes qui doivent être tuées sont fixées comme ci-après. 
 

- hors enclos, au sens de l’article L 424-3 du code de l'environnement : 
 

 Chevreuils Cerfs Biches Jeunes 
Total 

Espèce 
Cerfs 

Sangliers Cerfs 
sika Daims Mouflons 

MINI   6 500   58   58   59 175   4 500 0 0 0 

MAXI 14 000 233 267 200 700 18 000 25 60 25 
 

- en enclos, au sens de l’article L 424-3 du code de l'environnement : 
 

 Chevreuils Cerfs Biches Jeunes 
Total 

Espèce 
Cerfs 

Sangliers Cerfs 
sika Daims Mouflons 

MINI 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
MAXI 50 5 5 5 15 50 20 60 20 

 

Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

Nancy, le 23 avril 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRĖ-MULLER 
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Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 190 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à JAULNY - Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3035 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 06/04/2010 par Monsieur ZEISBERGER Jean-Pierre à JAULNY concernant 7.00 ha situés 
à JAULNY ; la motivation et le résultat étant l’installation sans les aides de l'Etat, 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : Monsieur ZEISBERGER Jean-Pierre est autorisé à exploiter 7.00 ha (JAULNY parcelles ZB SUR LE CHARMONT - ZB 89 - ZI 
6partie) conformément à la demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur 
ZEISBERGER Jean-Pierre. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur ZEISBERGER Jean-Pierre, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de JAULNY pour 
affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 191 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à JAULNY - Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3040 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 01/04/2010 par l’EARL DE LA JAUNOTTE (Monsieur FISCHER Didier) à JAULNY 
concernant 25,01 ha situés à JAULNY ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement, 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : L’EARL DE LA JAUNOTTE, composé de Monsieur FISCHER Didier, est autorisé à exploiter 25,01 ha (JAULNY parcelles ZD 02 - ZI 
06) conformément à la demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL 
DE LA JAUNOTTE (Monsieur FISCHER Didier). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur FISCHER Didier, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de JAULNY pour affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 192 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à HABLAINVILLE - 
PETTONVILLE - Demande d’autorisation d’exploiter n° 2963 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 13/01/2010 par le GAEC DU HAUT DES ROSES (Messieurs FRANCOIS Gérald et Lucien) 
à HABLAINVILLE concernant 119,08 ha situés à HABLAINVILLE et PETTONVILLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement - 
Reprise de l'exploitation LIBAIRE François, 
Considérant que Monsieur LIBAIRE François pousuit son activité agricole en tant qu'exploitant à titre individuel jusqu'au 31 décembre 2010, 

 

D E C I D E 
 

Article 1er : Le GAEC DU HAUT DES ROSES, composé de Messieurs FRANCOIS Gérald et Lucien, n'est pas autorisé à exploiter 119,08 ha 
objets de la demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DU HAUT DES ROSES (Messieurs FRANCOIS Gérald et Lucien). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs FRANCOIS Gérald et Lucien, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de 
HABLAINVILLE et PETTONVILLE pour affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 



RECUEIL N° 25 619 17 MAI 2010 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 193 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à HABLAINVILLE - 
Demande d’autorisation d’exploiter n° 3005 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 11/02/2010 par l’EARL DE CHENAL (Messieurs RIVET Michel et Bruno) à HABLAINVILLE 
concernant 14,37 ha situés à HABLAINVILLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement, 
Considérant que Monsieur LIBAIRE François pousuit son activité agricole en tant qu'exploitant à titre individuel jusqu'au 31 décembre 2010, 

 

D E C I D E 
 

Article 1er : L’EARL DE CHENAL, composé de Messieurs RIVET Michel et Bruno, n'est pas autorisé à exploiter 14,37 ha (HABLAINVILLE 
parcelles ZC 016 - 017- 018 - 019) objets de la demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL 
DE CHENAL (Messieurs RIVET Michel et Bruno). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs RIVET Michel et Bruno, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de 
HABLAINVILLE pour affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 194 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à HABLAINVILLE - 
PETTONVILLE - Demande d’autorisation d’exploiter n° 3012 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 16/02/2010 par l’EARL HELLE (Monsieur, Madame HELLE Jean Pierre et Martine) à 
MERVILLER concernant 119 ha situés à HABLAINVILLE et PETTONVILLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement  
Considérant que Monsieur LIBAIRE François pousuit son activité agricole en tant qu'exploitant à titre individuel  jusqu'au 31 décembre 2010, 

 

D E C I D E 
 

Article 1er : L’EARL HELLE, composé de Monsieur, Madame HELLE Jean Pierre et Martine, n'est pas autorisé à exploiter 119 ha objets de la 
demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL 
HELLE (Monsieur, Madame HELLE Jean Pierre et Martine). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Monsieur, Madame HELLE Jean Pierre et Martine, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie 
de HABLAINVILLE et PETTONVILLE pour affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 195 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à JAILLON - Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3024 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 10/03/2010 par Monsieur BEAUCOURT Nicolas à AINGERAY concernant 3,30 ha situés à 
JAILLON ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : Monsieur BEAUCOURT Nicolas est autorisé à exploiter 3,30 ha (JAILLON parcelles ZN 024 – ZC 003) conformément à la demande 
déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur 
BEAUCOURT Nicolas. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur BEAUCOURT Nicolas, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de JAILLON pour 
affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 



RECUEIL N° 25 620 17 MAI 2010 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 196 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à ARNAVILLE - Demande 
d’autorisation d’exploiter n° 3044 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 15/03/2010 par l’EARL DU BEL EPI (Monsieur BOUTTE Guillaume) à SAINT-JULIEN LES 
GORZE concernant 17,25 ha situés à ARNAVILLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement, 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : L’EARL DU BEL EPI, composé de Monsieur BOUTTE Guillaume, est autorisé à exploiter 17,25 ha conformément à la demande 
déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL 
DU BEL EPI (Monsieur BOUTTE Guillaume). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur BOUTTE Guillaume, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie d’ARNAVILLE pour 
affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 197 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à VILLE SUR YRON - 
Demande d’autorisation d’exploiter n° 3027 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 18/03/2010 par Monsieur MANGIN Hubert à VILLE SUR YRON concernant 0,50 ha situés 
à VILLE SUR YRON ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement, 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : Monsieur MANGIN Hubert est autorisé à exploiter 0,50 ha (VILLE SUR YRON parcelle AD 14) conformément à la demande 
déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur 
MANGIN Hubert. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur MANGIN Hubert, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de VILLE SUR YRON pour 
affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 198 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à MINORVILLE - FEY EN 
HAYE - MARTINCOURT – MANONVILLE - VILCEY SUR TREY - MAMEY - Demande d’autorisation d’exploiter n° 3038 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 30/03/2010 par la SCEA DE LA BARINE (Messieurs GROSSE Hervé - SEGAULT Damien) 
à BRULEY concernant 248,31 ha situés à MINORVILLE - FEY EN HAYE - MARTINCOURT - MANONVILLE - VILCEY SUR TREY et MAMEY ; 
la motivation et le résultat étant l’agrandissement, 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : La SCEA DE LA BARINE, composée de Messieurs GROSSE Hervé - SEGAULT Damien, est autorisé à exploiter 248,31 ha 
conformément à la demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA 
DE LA BARINE (Messieurs GROSSE Hervé - SEGAULT Damien). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs GROSSE Hervé - SEGAULT Damien, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de 
MINORVILLE - FEY EN HAYE - MARTINCOURT - MANONVILLE - VILCEY SUR TREY et MAMEY pour affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 



RECUEIL N° 25 621 17 MAI 2010 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 199 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à MAIZIERES LES TOUL - 
VAUDEVILLE - BATTEXEY - ORMES & VILLE LEMAINVILLE - GERMONVILLE - HAROUE - BRALLEVILLE - Demande d’autorisation 
d’exploiter n° 3039 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 29/03/2010 par le GAEC DE LA TALIERE (Messieurs MARCHAL Christian et Alain) à 
BRALLEVILLE concernant 132,40 ha situés à MAIZIERES LES TOUL - VAUDEVILLE - BATTEXEY - ORMES ET VILLE - LEMAINVILLE - 
GERMONVILLE - HAROUE et BRALLEVILLE ; la motivation et le résultat étant l’agrandissement. 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : Le GAEC DE LA TALIERE, composé de Messieurs MARCHAL Christian et Alain, est autorisé sous réserve d'installation aidée de 
Monsieur SIMON Julien au plus tard le 30 juin 2011, à exploiter 132,40 ha conformément à la demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC 
DE LA TALIERE (Messieurs MARCHAL Christian et Alain). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
aux intéressés Messieurs MARCHAL Christian et Alain, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de 
MAIZIERES LES TOUL - VAUDEVILLE - BATTEXEY - ORMES ET VILLE - LEMAINVILLE - GERMONVILLE - HAROUE et BRALLEVILLE pour 
affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 200 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à FRESNOIS LA 
MONTAGNE - Demande d’autorisation d’exploiter n° 3000 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 17/03/2010 par Monsieur PERRIN Régis à FRESNOIS LA MONTAGNE concernant 50,85 
ha situés à FRESNOIS LA MONTAGNE ; la motivation et le résultat étant l’installation aidée, 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : Monsieur PERRIN Régis est autorisé, sous réserve d'installation aidée au plus tard le 30 juin 2011, à exploiter 50,85 ha 
conformément à la demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur 
PERRIN Régis. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur PERRIN Régis, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de FRESNOIS LA 
MONTAGNE pour affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 201 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à VILLERS LA MONTAGNE 
- MORFONTAINE - Demande d’autorisation d’exploiter n° 3045 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 17/03/2010 par Monsieur PERRIN Régis à FRESNOIS LA MONTAGNE concernant 99,98 
ha situés à VILLERS LA MONTAGNE et MORFONTAINE ; la motivation et le résultat étant l’installation aidée. 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
 

Article 1er : Monsieur PERRIN Régis est autorisé, sous réserve d'installation aidée au plus tard le 30 juin 2011, à exploiter 99,98 ha 
conformément à la demande déposée. 
 

Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur 
PERRIN Régis. 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur PERRIN Régis, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de VILLERS LA 
MONTAGNE et MORFONTAINE pour affichage. 
 

Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 



RECUEIL N° 25 622 17 MAI 2010 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 202 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à PONT A MOUSSON - 
Demande d’autorisation d’exploiter n° 3051 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 17/03/2010 par l’EARL LE FRISCATY (Monsieur VUEBAT Guy) à MORVILLE SUR 
SEILLE concernant 43,74 ha situés à PONT A MOUSSON ; la motivation et le résultat étant la transformation du GAEC en EARL. Intégration 
de Mme VUEBAT Michèle en tant qu'associée, 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
Article 1er : L’EARL LE FRISCATY, composé de Monsieur VUEBAT Guy, est autorisé à exploiter 43,74 ha conformément à la demande déposée. 
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL 
LE FRISCATY (Monsieur VUEBAT Guy). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée à 
l’intéressé Monsieur VUEBAT Guy, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de PONT A MOUSSON pour affichage. 
Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 

 
 

Extrait de la décision 2010/DDT54/AFC/n° 203 du 28 avril 2010 concernant l’exploitation d’un bien agricole à REMEREVILLE - 
ROSIERES AUX SALINES - FLAINVAL – ANTHELUPT VITRIMONT - HUDIVILLER - Demande d’autorisation d’exploiter n° 3001 - 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

VU la demande d’autorisation d'exploiter déposée le 18/03/2010 par la SCEA DES SABLONS (Monsieur MONIN Sylvain) à HUDIVILLER 
concernant 175,35 ha situés à REMEREVILLE - ROSIERES AUX SALINES - FLAINVAL - ANTHELUPT - VITRIMONT et HUDIVILLER ; la 
motivation et le résultat étant le changement de statut juridique. Création d'une SCEA avec MONIN Bruno, 
VU l'absence de demande concurrente, 

D E C I D E 
Article 1er : La SCEA DES SABLONS, composée de Monsieur MONIN Sylvain, est autorisé à exploiter 175,35 ha conformément à la demande déposée. 
Article 2 : Cette décision est établie conformément aux dispositions de l’article L 331-3 du code rural et des orientations ainsi que des priorités 
fixées dans le schéma directeur départemental des structures agricoles du département de Meurthe-et-Moselle. 
Elle ne préjuge en rien les intentions du propriétaire sur le devenir définitif des terres, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA 
DES SABLONS (Monsieur MONIN Sylvain). 
Cette présente décision ne vaut pas injonction au propriétaire. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera adressée 
à l’intéressé Monsieur MONIN Sylvain, au(x) propriétaire(s), ainsi qu'au recueil des actes administratifs et en mairie de REMEREVILLE - 
ROSIERES AUX SALINES - FLAINVAL - ANTHELUPT - VITRIMONT et HUDIVILLER pour affichage. 
Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur départemental des territoires, 
 Pour le directeur départemental, 
 La directrice adjointe, 
 Mme FOTRE-MULLER 
Ces décisions peuvent être contestées dans les deux mois qui suivent la notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de 
la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 
- Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’alimentation de l’agriculture, et de la pêche. 

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif de Nancy dans les deux mois suivants. 

- Par recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy – 5, Place de la Carrière - C.O.38 -54036 NANCY CEDEX 
 
 

Extrait de l’arrêté 2010/DDT54/AFC/n° 189 du 4 mai 2010 fixant le montant des indemnités compensatoires de handicaps naturels au 
titre de la campagne 2010 dans le département 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
A R R E T E 

Article 1 : Dans chacune des zones définies dans les arrêtés préfectoraux de classement, est fixée une plage optimale de chargement 
correspondant à une exploitation optimale du potentiel fourrager dans le respect de la conditionnalité. De la même manière sont définies des 
plages non optimales de chargement. 
L'ensemble de ces plages est précisé à l'annexe 1 du présent arrêté. 
Article 2 : Pour chacune des plages de chargement, le montant des indemnités compensatoires de handicaps naturels rapporté à l'hectare de 
surface fourragère est fixé conformément aux montants précisés à l'annexe 2 du présent arrêté ; 
Ils seront modifiés en fonction d’un taux qu’il conviendra d’appliquer sur le montant total de la prime attribuée à chaque bénéficiaire du 
département afin de respecter la notification du droit à engager. Ce taux fait l’objet d’un arrêté préfectoral complémentaire. 
Article 3 : Les surfaces fourragères sont les surfaces définies dans les arrêtés préfectoraux fixant les normes usuelles et les bonnes conditions 
agroenvironnementales pour le département.  
Article 4 : Un arrêté préfectoral ultérieur fixera le stabilisateur départemental qu'il conviendra d'appliquer sur le montant total de la prime attribué 
à chaque bénéficiaire. 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le délégué régional de l’Agence de Service et de 
Paiement (ASP) sont chargés ; chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 4 mai 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
 François MALHANCHE 
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2010/189 
ANNEXE 1 de l’arrêté préfectoral fixant les plages optimales de chargement pour le respect des bonnes pratiques agricoles en Meurthe-et-
Moselle 

DEFINITION DES PLAGES DE CHARGEMENT 
Le chargement s’exprime en nombre d’UGB par rapport à la surface fourragère : 
Les animaux de l’exploitation sont pris en compte selon les modalités suivantes : 

 le nombre d’UGB moyennes bovines présentes sur l’exploitation durant l’année 2009 
 le nombre d’ovins ou caprins de la demande d’aides aux ovins et aux caprins en janvier 2010 ou du nombre d’ovins/caprins indiqués sur le 

formulaire de déclaration d’effectifs 
 les autres herbivores présents sur l’exploitation au 31 mars 2010 et présents au moment de la demande 

 

 Chargement optimum 
Coefficient de paiement 1,00 

Chargement non optimum 
Coefficient de paiement 0,80 Chargement inéligible 

Zone de MONTAGNE 

Egal ou supérieur à 0,25 
et inférieur à 0,8 

OU 
Supérieur ou égal à 1,6 
et inférieur ou égal à 2 

Inférieur à 0,25 
OU 

Supérieur à 2 

 
Zone de PIEMONT 

 

Zone défavorisée simple 

Supérieur ou égal à 0,8 
et inférieur à 1,6 Egal ou supérieur à 0,35 

et inférieur à 0,8 
OU 

Supérieur ou égal à 1,6 
et inférieur ou égal à 2 

Inférieur à 0,35 
OU 

Supérieur à 2 

 

2010/189 
ANNEXE 2 de l’arrêté préfectoral fixant le montant des Indemnités Compensatoires de Handicaps Naturels au titre de la campagne 2010 dans 
le département 

MONTANT DES INDEMNITES RAPPORTE A L’HECTARE DE SURFACE FOURRAGÈRE 
 

 Montant en Euros 
Zone de montagne 136 
Zone de piémont   55 

Zone défavorisée simple   49 
 

Pour les exploitations dont le taux de chargement se situe dans la tranche « non optimum », le montant des indemnités sera affecté d’un 
coefficient égal à 0,80. 
Les 25 premiers hectares seront primés avec une majoration de 50% dans l’ensemble des zones 
En zone de piémont et en zone défavorisée simple, une majoration de 30% du montant par hectare est appliquée aux élevages dont plus de la 
moitié du cheptel, compté en nombre d’UGB, est constitué d’ovins et de caprins, si ces animaux pratiquent la transhumance entre le 15 juin et 
le 15 septembre. Cette majoration est de 10% en zone de montagne. 

 

 
Service aménagement durable, urbanisme, risques 

 
Extrait de l'arrêté d’approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) inondation sur le territoire de JOEUF en 

date du 28 avril 2010 
 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
A R R E T E 

Article 1er : Le plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) inondation  sur le territoire de la commune de JOEUF tel qu’il est 
annexé au présent arrêté est approuvé. 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié dans les deux journaux ci-dessous désignés :  
- L’Est Républicain 
- Le Républicain Lorrain  
Article 3 : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de JOEUF pendant une période qui ne saurait être inférieure à un mois. Il sera également 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.  
Article 4 : Le PPR approuvé sera tenu à la disposition du public à la mairie de JOEUF, à la direction départementale des territoires de Meurthe-
et-Moselle et à la préfecture, aux jours et heures habituels d’ouverture.   
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nancy, dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle, le directeur départemental des territoires de Meurthe-et-Moselle, le 
maire de la commune susvisée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à :  
- M. le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, 
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile.  
Nancy, le 28 avril 2010 Pour le préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
 François MALHANCHE 

 
 

Commune d'Einvaux - Extrait de l'arrêté n° 2010/DDT54/ADUR/006 du 30 avril 2010 portant approbation de la révision de la carte 
communale en application de l'article R. 124-7 du code de l'urbanisme 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 

Considérant que le document respecte les objectifs visés à l'article L. 110 du code de l'urbanisme ; 
A R R E T E 

Article 1 : La carte communale d'EINVAUX qui précise les modalités d'application des Règles Nationales d'Urbanisme, est approuvée. 
Article 2 : Le dossier comprend : 
- une notice explicative, 
- un plan de zonage au 1/2 000e. 
Article 3 : La délibération et l'arrêté préfectoral qui approuvent la carte communale sont affichés pendant un mois en mairie. Mention de cet 
affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
Article 4 : Le conseil municipal d'EINVAUX n’a pas demandé à être compétent pour délivrer les permis de construire.  
En conséquence, conformément à l’article L. 422-1 du code de l’urbanisme, les permis de construire seront délivrés par le maire au nom de l’État. 
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Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire d'EINVAUX sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Nancy, le 30 avril 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 Pour le secrétaire général absent, 
 La sous-préfète chargée de mission, 
 Juliette TRIGNAT 

 
 

Commune de Thiébauménil - Extrait de l'arrêté n° 2010/DDT54/ADUR/007 du 29 avril 2010 portant approbation de la carte communale 
en application de l'article R. 124-7 du code de l'urbanisme 

 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle, 
 
Considérant que le document respecte les objectifs visés à l'article L. 110 du code de l'urbanisme ; 

A R R E T E 
Article 1 : La carte communale de THIEBAUMENIL qui précise les modalités d'application des Règles Nationales d'Urbanisme, est approuvée. 
Article 2 : Le dossier comprend : 
- le rapport de présentation, 
- un plan de zonage au 1/2 000e, 
- un plan de réseau d'eau potable au 1/2 000e, 
- un plan de réseau d'assainissement au 1/2 000e. 
Article 3 : La délibération et l'arrêté préfectoral qui approuvent la carte communale sont affichés pendant un mois en mairie. Mention de cet 
affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
Article 4 : Le conseil municipal de THIEBAUMENIL n’a pas demandé à être compétent pour délivrer les permis de construire.  
En conséquence, conformément à l’article L. 422-1 du code de l’urbanisme, les permis de construire seront délivrés par le maire au nom de 
l’État. 
Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de THIEBAUMENIL sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Nancy, le 29 avril 2010 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 Pour le secrétaire général absent, 
 La sous-préfète chargée de mission, 
 Juliette TRIGNAT 
 

 
AUTRES SERVICES 

 
RESEAU FERRE DE FRANCE 

 
Extrait de la décision de déclassement du domaine public ferroviaire du 26 mars 2010 d’un terrain sis à Nancy (Meurthe-et-Moselle) 

 
Le président du conseil d’administration, 
 

Considérant que le bien n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, 
D E C I D E 

Article 1er : Le terrain sis à NANCY (Meurthe-et-Moselle) Lieudit Place Thiers sur la parcelle cadastrée BY 444p pour une superficie de 1781 m², 
tel qu’il apparaît sur le plan joint à la présente décision figurant sous teinte jaune (1), est déclassé du domaine public ferroviaire. 
Article 2 : La présente décision sera affichée en mairie de NANCY et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nancy ainsi 
qu’au Bulletin Officiel de Réseau Ferré de France consultable sur son site Internet (http://www.rff.fr/). 
Strasbourg, le 26 mars 2010 Pour le président et par délégation, 
 Le directeur régional Alsace-Lorraine Champagne-Ardenne, 
 Philippe LAUMIN 
 Par délégation, 
 Le chef du service aménagement et patrimoine, 
 Bertrand WAHL 
 

(1) Ce plan, ainsi que les éventuelles annexes à la présente décision peuvent être consultés auprès de  NEXITY Agence  NSPM / Strasbourg 
17, rue de la Haute Montée  67000 STRASBOURG. 
 

 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

 
SERVICES DECONCENTRES DE L'ETAT 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET DE L'AGRICULTURE 

Service aménagement durable, urbanisme, risques 
 

Avis de parution de l'arrêté préfectoral n° 23883 du 6 mai 2010 autorisant Electricité de France à exécuter des travaux sur la commune 
de LANDREMONT 

 
Par arrêté préfectoral n° 23883 en date du 6 mai 2010, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue du remplacement 
poste CH Lavandière rue des Lavandières, sur la commune de LANDREMONT. 

 
 

Avis de parution de l'arrêté préfectoral n° 28944 du 17 mai 2010 autorisant Electricité de France à exécuter des travaux sur la 
commune de SAINT MAX 

 
Par arrêté préfectoral n° 28944 en date du 17 mai 2010, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de l'alimentation 
BTA 48 logements Batigère 4et 6bis rue du maquis de Ranzey, sur la commune de SAINT MAX. 
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Avis de parution de l'arrêté préfectoral n° 35689 du 17 mai 2010 autorisant Electricité de France à exécuter des travaux sur la 
commune de NANCY 

 
Par arrêté préfectoral n° 35689 en date du 17 mai 2010, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de l'alimentation 
HTA-BT ARTEM, rue Blandan, sur la commune de NANCY. 

 
 

Avis de parution de l'arrêté préfectoral n° 36301 du 6 mai 2010 autorisant Electricité de France à exécuter des travaux sur la commune 
de LAY SAINT CHRISTOPHE 

 
Par arrêté préfectoral n° 36301 en date du 6 mai 2010, Electricité de France a été autorisée à exécuter les travaux en vue de l'alimentation TJ 
STEP de l'Amezule Basse – Grand Couronné, lieu-dit « Moulin Noir » sur la commune de LAY SAINT CHRISTOPHE. 
 

 
AUTRES SERVICES 

 
CENTRE HOSPITALIER SAINT-CHARLES DE TOUL 

 
Avis de recrutement d’ouvrier professionnel qualifié par voie d’examen professionnel du 17 mai 2010 
 
Un examen professionnel aura lieu au Centre Hospitalier Saint-Charles de Toul (Meurthe et Moselle) en vue de pourvoir : 
- 3 postes d’ouvriers professionnels qualifiés dans la spécialité « Chauffeur ». 
 

Peuvent faire acte de candidature, en application du décret 91-45 du 14 janvier 1991 modifié portant statut particuliers des personnels ouvriers, 
des conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière, les fonctionnaires hospitaliers 
des établissements mentionnés à l’article 2 de la Loi du 9 janvier 1986. 
 

Cet examen est ouvert aux Agents d’Entretiens Qualifiés ayant atteint au moins le 3ème échelon et compter au moins deux ans de services 
effectifs dans leur grade (dérogation à titre transitoire pendant une durée de 3 ans à compter du 8/08/2007). 
 

Les candidatures doivent être adressées, au plus tard dans le délai d’un mois à compter de la date de publication du présent avis au Recueil 
des Actes Administratifs, par écrit, le cachet de la poste faisant foi, au 

 

Directeur du Centre Hospitalier Saint-Charles 
1 cours Raymond Poincaré - 54200 TOUL 

 

Toul le 17 mai 2010 Le directeur, 
 JP. COLOTTE 
 
 
 
 
 

x 


